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Résumé
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Projet de loi 6858 concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux
comptes financiers en matière fiscale et portant
1.  transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014

modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et
obligatoire d’informations dans le domaine fiscal;

2.  modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération
administrative dans le domaine fiscal

Le présent projet de loi a pour objet la mise en œuvre de la norme mondiale d’échange
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers en matière fiscale. Il introduit
par la suite en droit interne luxembourgeois la nouvelle norme mondiale d’échange automatique
de renseignements élaborée par l’OCDE et approuvée par le G20, dénommée « Norme
Commune de Déclaration (NCD) » (en anglais CRS: «  Common Reporting Standard  »). Le
projet de loi vise plus précisément à établir un échange automatique d'informations fiscales
élargi en termes de contenu et de destinataires par rapport à l'échange actuel, étant donné qu’il
porte sur des informations financières détaillées et ne se limite plus à un échange entre pays de
l'Union européenne.

L'idée primordiale de la NCD est de disposer d'un système d'échange d'informations similaire à
celui de la FATCA («  Foreign Account Tax Compliance Act  »), signée récemment avec les
Etats-Unis d'Amérique. Le projet de loi constitue une étape de plus dans l'évolution des
systèmes fiscaux vers plus de transparence puisqu'il élargit considérablement le contenu de
l'échange automatique d'informations et le champ des destinataires de ces informations au-delà
de l'Union européenne.

A cette fin, le projet de loi prévoit la transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9
décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et
obligatoire d’informations dans le domaine fiscal. Il s’agit par là également et donner force de
loi à l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014. De plus, le
projet de loi prévoit des modifications de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la
coopération administrative dans le domaine fiscal.

Les dispositions du présent projet de loi reprennent dans la mesure du possible celles de la loi
relative à FATCA (« Foreign Account Tax Compliance Act ») (cf: document parlementaire n°
6798). En effet, la NCD, qui vise à optimiser l’efficacité et à réduire les coûts pour les
institutions financières, est largement inspirée de l’approche intergouvernementale suivie pour
la mise en œuvre de la législation FATCA. Même si cette approche diffère de la NCD sur
certains aspects, les différences tiennent à la nature multilatérale du système de la NCD et à d’
autres facteurs spécifiques aux Etats-Unis, en particulier le concept d’imposition fondé sur la
citoyenneté et l’existence d’une retenue d’impôt à la source significative et libératoire au titre
de la législation FATCA.
En termes pratiques, les comptes à déclarer dans le cadre de la procédure NCD comprennent
ceux détenus par les personnes physiques et morales. Seront ainsi échangées automatiquement
notamment des informations telles que les intérêts, dividendes et autres revenus générés par un
actif déposé sur un compte de dépôt. Ces informations respectives sont à fournir, annuellement,
dans la forme prescrite jusqu'au 30 juin suivant la fin de l'année civile à laquelle les
informations se rapportent.

Une fois la loi étant entrée en vigueur, les autorités luxembourgeoises et les Institutions
financières luxembourgeoises devront faire usage des commentaires sur le modèle d’accord
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entre autorités compétentes et la NCD mis au point par l’OCDE aux fins d’illustration ou d’
interprétation et pour garantir une application cohérente de la nouvelle norme mondiale dans
toutes les juridictions partenaires.

Les auteurs du projet de loi estiment que sa mise en œuvre va engendrer des coûts
informatiques initiaux de l’ordre de 700.000 euros et des coûts en personnel de l’ordre de
590.000 euros par an.
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No 6858
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compé-
tentes concernant l’échange automatique de renseigne-
ments relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le  
29 octobre 2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes 
financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la direc- 

tive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique 
de renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le 
domaine fiscal

Cabasson, le 5 août 2015

 Le Ministre des Finances,
 Pierre GRAMEGNA HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre 1er – Champ d’application et définitions

Art. 1er. La présente loi est applicable à l’échange automatique et obligatoire de renseignements 
relatifs aux comptes financiers en matière fiscale entre autorités compétentes en vertu:
1. de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de rensei-

gnements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014;
2. de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal;
et désignés ci-après par „l’Accord“ et la „Loi“.

Art. 2. (1) L’Administration des contributions directes est considérée comme une Autorité compé-
tente par délégation.

(2) Les termes employés dans la présente loi et commençant par une majuscule s’entendent selon 
le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I.

(3) Par numéro d’identification (NIF) luxembourgeois, il y a lieu d’entendre, en ce qui concerne les 
personnes physiques, le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à 
l’identification des personnes physiques et en ce qui concerne les personnes morales, le numéro d’iden-
tité au sens de la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’identification numérique des personnes 
physiques et morales.

Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de  
diligence raisonnable incombant aux Institutions  

financières déclarantes luxembourgeoises

Art. 3. (1) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises sont tenues d’appliquer les 
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les annexes I et II de la 
présente loi.
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(2) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises communiquent à l’Administration  
des contributions directes, dans le cadre de l’échange automatique, les informations définies dans 
l’annexe I.

(3) Les informations sont à fournir, annuellement, dans la forme prescrite jusqu’au 30 juin suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(4) La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés comme des Institutions financières 
non déclarantes et des Comptes exclus, la liste des Juridictions soumises à déclaration et la liste des 
Juridictions partenaires sont établies par règlement grand-ducal.

Art. 4. (1) En cas de défaut de respect des règles en matière de diligence raisonnable ou en cas de 
défaut de mise en place de mécanismes en vue de la communication d’informations, l’Institution 
financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum de 250.000 euros.

En cas de défaut de communication, de communication tardive, incomplète ou inexacte d’informa-
tions, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum  
de 0,5 pour cent des montants qui auraient dû être communiqués sans pouvoir être inférieure à  
1.500 euros.

Ces amendes sont fixées par le bureau de la retenue d’impôt sur les intérêts.
Contre cette décision, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’Ins-

titution financière déclarante luxembourgeoise.

Chapitre 3 – Confidentialité et protection des données à caractère personnel

Art. 5. (1) Le traitement des informations à communiquer aux Juridictions soumises à déclaration 
ou reçues de la part d’une Juridiction partenaire se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et 
contrôlé. Les informations ne peuvent être utilisées qu’aux fins prévues par l’Accord et la Loi.

(2) L’Administration des contributions directes ou les Institutions financières déclarantes luxem-
bourgeoises informent chaque personne physique devant faire l’objet d’une déclaration de tout man-
quement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter 
atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée.

(3) L’Administration des contributions directes et les Institutions financières déclarantes luxembour-
geoises sont considérées comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel, chacune pour le traitement qu’elle met en oeuvre.

(4) L’Institution financière déclarante luxembourgeoise doit faire savoir à chaque personne physique 
concernée devant faire l’objet d’une déclaration à l’Administration des contributions directes que les 
informations la concernant seront recueillies et transférées conformément à la présente loi.

Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, l’Institution financière déclarante luxem-
bourgeoise doit communiquer à cette personne toutes les informations suivant lesquelles:
– l’Institution financière luxembourgeoise est responsable d’un traitement de données à caractère 

personnel la concernant;
– les données à caractère personnel sont destinées aux finalités prévues dans l’Accord et la Loi;
– les données seront susceptibles d’être communiquées à l’Administration des contributions directes, 

ainsi qu’à l’Autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration;
– la réponse aux questions est obligatoire, ainsi que les conséquences éventuelles d’un défaut de 

réponse;
– la personne concernée dispose d’un droit d’accès aux données communiquées à l’Administration 

des contributions directes et de rectification de ces données.
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(5) Les informations traitées conformément à la présente loi ne sont pas conservées plus longtemps 
que nécessaire aux fins de l’Accord et de la Loi et, dans tous les cas, conformément aux dispositions 
légales applicables au responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.

Chapitre 4 – Procédures de vérification

Art. 6. (1) Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 
1931, l’Administration des contributions directes contrôle le respect des règles en matière de diligence 
raisonnable et vérifie le fonctionnement des mécanismes mis en place par les Institutions financières 
luxembourgeoises en vue de la communication d’informations. Elle vérifie si les Institutions financières 
luxembourgeoises n’adoptent pas de pratiques ayant pour but de contourner la communication d’infor-
mations. Toutes les informations recueillies lors d’un tel contrôle ne peuvent être utilisées qu’aux fins 
de l’application de l’Accord et de la Loi.

(2) L’Administration des contributions directes dispose des mêmes pouvoirs d’investigation que 
ceux mis en oeuvre dans le cadre des procédures d’imposition tendant à la fixation ou au contrôle des 
impôts, droits et taxes, avec toutes les garanties y prévues.

Art. 7. Dans tous les cas où la présente loi n’en dispose autrement, les dispositions de la loi modifiée 
d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934 et de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
s’appliquent à la communication automatique d’informations.

Chapitre 5 – Approbation de l’Accord multilatéral 
entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique 

de renseignements relatifs aux comptes financiers

Art. 8. Est approuvé l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange auto-
matique de renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014.

Chapitre 6 – Dispositions modificatives

Art. 9. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine 
fiscal est modifiée et complétée comme suit:
1° A l’article 2, la lettre p) est remplacée par le libellé suivant:

„p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, 
les informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de 
l’Etat membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux 
procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre. Dans 
le cadre de l’article 9bis, paragraphe 1bis, de l’article 21, paragraphe 3, et de l’article 23, para-
graphe 2, les termes commençant par une majuscule s’entendent selon le sens que leur attribuent 
les définitions correspondantes de l’annexe I de la loi du … relative à la Norme commune de 
déclaration (NCD).“

2° A l’article 9bis, il est inséré un paragraphe 1bis libellé comme suit:
„(1bis) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable 

énoncées dans les annexes I et II de la loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD), 
l’Administration des contributions directes communique à l’autorité compétente d’un autre Etat 
membre, dans le cadre de l’échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, point b), les 
informations suivantes se rapportant aux périodes d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce 
qui concerne un Compte déclarable:
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne 

physique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce 
compte et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après appli-
cation des règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît 
qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet 

6858 - Dossier consolidé : 10



5

d’une déclaration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse 
et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou 
de la période en question, la clôture du compte;

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total 

des autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte 
(ou au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; 
et

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de 
laquelle l’Institution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou 
représentant du Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire 
du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris 
le montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année 
civile ou d’une autre période de référence adéquate.
Aux fins de l’échange d’informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires 

figurant dans le présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification des 
versements effectués au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation 
luxembourgeoise.

Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur les dispositions de la loi 
modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 
2003 du Conseil de l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme 
de paiement d’intérêts, dès lors que l’échange des informations considérées relèverait du champ 
d’application de cette loi.

3° A l’article 9bis, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:
„(2) La communication des informations est effectuée comme suit:

a) pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard le 30 juin 
suivant la fin de l’année civile au cours de laquelle les informations sont devenues disponibles;

b) pour les informations visées au paragraphe 1bis, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant la 
fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.“

4° L’article 21 est complété par un paragraphe 3 libellé comme suit:
„(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 

l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces 
manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel 
ou de sa vie privée.“

5° L’article 23 est modifié comme suit:
„(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du 

traitement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en 
oeuvre.“
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Chapitre 7 – Mise en vigueur

Art. 10. La présente loi est applicable à partir du 1er janvier 2016.

Art. 11. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
„loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD)“.

*

ANNEXES

ANNEXE I

Règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable 
concernant les informations relatives aux comptes financiers

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui 
doivent être appliquées par les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises afin de permettre 
au Luxembourg de communiquer, par échange automatique, les informations visées par l’Accord et la 
Loi.

Section I – Obligations générales de déclaration

A. Sous réserve des points C à D, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l’Admi-
nistration des contributions directes les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable 
de ladite Institution:
1) le nom, l’adresse, la ou les juridiction(s) de résidence, le ou les numéro(s) d’identification fiscale 

(NIF) et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne physique) de chaque Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d’une Entité qui 
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable 
conformément aux sections V, VI et VII, il apparaît qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent 
le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, le nom, l’adresse, la ou les 
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse, la ou les 
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes 
devant faire l’objet d’une déclaration;

2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
3) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
4) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de 
la période en question, la clôture du compte;

5) dans le cas d’un Compte conservateur:
a) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou 
au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

b) le produit brut total de la vente ou du rachat d’Actifs financiers versé ou crédité sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Ins-
titution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du 
Titulaire du compte;

6) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

7) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au 
Titulaire du compte ou porté à son crédit, au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant 
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total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile ou d’une 
autre période de référence adéquate.

B. Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé.

C. Nonobstant le point A 1), s’agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant, 
le ou les NIF, la date de naissance ou le lieu de naissance n’ont pas à être communiqués s’ils ne figurent 
pas dans les dossiers de l’Institution financière déclarante. Toutefois, une Institution financière décla-
rante est tenue de déployer des efforts raisonnables pour se procurer le ou les NIF, la date de naissance 
et le lieu de naissance concernant des Comptes préexistants avant la fin de la deuxième année civile 
qui suit l’année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes 
déclarables.

D. Nonobstant le point A 1), le NIF n’a pas à être communiqué si la juridiction de résidence n’a pas 
émis de NIF.

Section II – Obligations générales de diligence raisonnable

A. Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié 
comme tel en application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII 
et, sauf dispositions contraires, les informations relatives à un Compte déclarable doivent être trans-
mises, annuellement, dans la forme prescrite, jusqu’au 30 juin suivant la fin de l’année civile à laquelle 
les informations se rapportent.

B. Une Institution financière déclarante qui, aux termes des procédures de diligence raisonnable 
énoncées dans les sections II à VII, identifie un compte comme étant un Compte étranger qui n’est pas 
déclarable au moment où les procédures de diligence raisonnable sont appliquées, peut se fier au résultat 
de ces procédures pour se conformer à ses obligations déclaratives futures.

C. Le solde ou la valeur d’un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année 
civile ou d’une autre période de référence adéquate.

D. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d’une année civile, le 
solde ou le seuil de valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration 
qui se termine à la fin de cette année civile ou pendant cette année civile.

E. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à faire appel à des prestataires de service 
pour s’acquitter des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont 
imposées, ces obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions financières 
déclarantes.

F. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à appliquer aux Comptes préexistants les 
procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes 
de faible valeur celles prévues pour les Comptes de valeur élevée.

Section III – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux comptes de personnes physiques préexistants

A. Introduction. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de personnes phy-
siques préexistants.

B. Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de 
faible valeur.
1) Adresse de résidence. Si l’Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de 

 résidence actuelle du titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut 
considérer ce Titulaire de compte comme étant résident, à des fins fiscales, de la juridiction dans 
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laquelle se situe l’adresse dans le but de déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration.

2) Recherche par voie électronique. Si l’Institution financière déclarante n’utilise pas une adresse de 
résidence actuelle du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme 
énoncé au point 1), elle doit examiner les données pouvant faire l’objet de recherches par voie 
électronique qu’elle conserve en vue de déceler un ou plusieurs des indices suivants et appliquer les 
points B 3) à B 6):
a) identification du Titulaire du compte comme résident d’une Juridiction étrangère;
b) adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans une Juridiction 

étrangère;
c) un ou plusieurs numéros de téléphone dans une Juridiction étrangère et aucun numéro de télé-

phone au Luxembourg;
d) ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans une 

Juridiction étrangère;
e) procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse 

est située dans une Juridiction étrangère; ou
f) adresse portant la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ dans une Juridiction étrangère 

si l’Institution financière déclarante n’a pas d’autre adresse enregistrée pour le Titulaire du 
compte.

3) Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), 
aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances se produise 
et ait pour conséquence qu’un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte 
devienne un Compte de valeur élevée.

4) Si l’examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à 
B 2) e), ou si un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices 
associés à ce compte, l’Institution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte 
comme un résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions étrangères pour lesquelles un 
indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le point B 6) et qu’une des exceptions 
dudit point s’applique à ce compte.

5) Si la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ figure dans le dossier électronique et qu’aucune 
autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts 
pour le Titulaire du compte, l’Institution financière déclarante doit, dans l’ordre le plus approprié 
aux circonstances, effectuer la recherche dans les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s’efforcer 
d’obtenir du Titulaire du compte une auto-certification ou des Pièces justificatives établissant 
l’adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales de ce Titulaire. Si la recherche dans les 
dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d’obtenir l’auto-certification ou les Pièces 
justificatives échoue, l’Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant que compte 
non documenté à l’Administration des contributions directes.

6) Nonobstant la découverte d’indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante 
n’est pas tenue de considérer un Titulaire de compte comme résident d’une Juridiction étrangère 
dans les cas suivants:
a) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence 

actuelle dans la Juridiction étrangère concernée, un ou plusieurs numéros de téléphone dans la 
Juridiction étrangère concernée (et aucun numéro de téléphone au Luxembourg) ou des ordres 
de virement permanents (concernant des comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur 
un compte géré dans une Juridiction étrangère et l’Institution financière déclarante obtient, ou a 
auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et
ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 

n’est pas la Juridiction étrangère concernée;
b) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de 

signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse est située dans la Juridiction 
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étrangère concernée et l’Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et 
conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et
ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 

n’est pas la Juridiction étrangère concernée.

C. Procédures d’examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d’exa-
men approfondi suivantes s’appliquent aux Comptes de valeur élevée.
1) Recherche par voie électronique. S’agissant des Comptes de valeur élevée, l’Institution financière 

déclarante est tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches 
par voie électronique en vue de déceler l’un des indices énoncés au point B 2).

2) Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l’Institution financière déclarante 
pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes 
les informations énoncées au point C 3) et permettent d’en appréhender le contenu, aucune autre 
recherche dans les dossiers papier n’est requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes 
ces informations, l’Institution financière déclarante est également tenue, pour un Compte de valeur 
élevée, d’examiner le dossier principal actuel du client et, dans la mesure où ces informations n’y 
figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus par l’Institution financière 
 déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2):
a) les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte;
b) la convention ou le document d’ouverture de compte le plus récent;
c) la documentation la plus récente obtenue par l’Institution financière déclarante en application des 

Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour 
d’autres raisons légales;

d) toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et
e) tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité.

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d’infor-
mations. Une Institution financière déclarante n’est pas tenue d’effectuer les recherches dans les 
dossiers papier énoncées au point C 2) si les informations de ladite institution pouvant faire l’objet 
de recherches par voie électronique comprennent les éléments suivants:
a) la situation du Titulaire du compte en matière de résidence;
b) l’adresse de résidence et l’adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de 

l’Institution financière déclarante;
c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de 

l’Institution financière déclarante;
d) dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement 

permanent depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d’une autre 
succursale de l’Institution financière déclarante ou d’une autre Institution financière);

e) une éventuelle adresse portant la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ pour le Titulaire 
du compte; et

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte.
4) Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle du 

compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et 
C 2), l’Institution financière déclarante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout 
compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers 
qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le Titulaire du 
compte est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration.

5) Conséquences de la découverte d’indices.
a) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des 

indices énumérés au point B 2), et si l’application du point C 4) ne permet pas d’établir que le 
compte est détenu par un résident à des fins fiscales d’une Juridiction étrangère, aucune nouvelle 
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démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances intervienne qui se traduise 
par un ou plusieurs indices associés à ce compte.

b) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l’un des indices 
énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant 
pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices, l’Institution financière déclarante 
doit traiter le Titulaire du compte comme résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions 
étrangères pour lesquelles un indice est découvert, sauf si elle choisit d’appliquer le point B 6) 
et que l’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

c) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention „poste 
restante“ ou „à l’attention de“ et qu’aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés 
aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l’Institution financière 
déclarante doit obtenir du Titulaire du compte une auto-certification ou une Pièce justificative 
établissant son adresse ou ses adresses de résidence à des fins fiscales. Si l’Institution financière 
déclarante ne parvient pas à obtenir cette auto-certification ou cette Pièce justificative, elle doit 
déclarer le compte en tant que compte non documenté à l’Administration des contributions 
directes.

6) Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n’est pas un Compte de 
valeur élevée mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l’Institution financière 
déclarante doit appliquer à ce compte les procédures d’examen approfondi énoncées au point C 
durant l’année qui suit l’année civile au cours de laquelle le compte devient un Compte de valeur 
élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce compte est un Compte déclarable, l’Institution 
financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce compte pour l’année durant 
laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes sur une base 
annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d’être une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

7) Après qu’une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d’examen approfondi énon-
cées au point C à un Compte de valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures 
les années suivantes, à l’exception de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle 
énoncée au point C 4), sauf si le compte n’est pas documenté, auquel cas l’Institution financière 
déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu’à ce que ce compte cesse d’être non 
documenté.

8) Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour 
conséquence qu’un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l’Ins-
titution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque 
Juridiction étrangère pour laquelle un indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le 
point B 6) et qu’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

9) Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en oeuvre des procédures garantissant que 
les chargés de clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, 
par exemple, un chargé de clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d’une nouvelle 
adresse postale dans une Juridiction étrangère, l’Institution financière déclarante doit considérer  
cette nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le  
point B 6), elle est tenue d’obtenir les documents requis auprès du Titulaire du compte.

D. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 
31 décembre 2016 au plus tard. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de faible 
valeur doit être achevé le 31 décembre 2017 au plus tard.

Section IV – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux nouveaux comptes de personnes physiques

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes de personnes physiques.

A. S’agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l’Institution financière déclarante doit 
obtenir lors de l’ouverture du compte une auto-certification (qui peut faire partie des documents remis 
lors de l’ouverture de compte) qui lui permette de déterminer l’adresse ou les adresses de résidence du 
Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-certification en 
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s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les docu-
ments recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blan-
chiment (AML/KYC).

B. Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans une 
Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme 
un Compte déclarable et l’auto-certification doit indiquer le NIF du Titulaire du compte pour cette 
Juridiction soumise à déclaration (sous réserve de la section I, point D), sa date de naissance et son 
lieu de naissance. Dans les cas où l’auto-certification établit que le Titulaire du compte ne réside pas 
à des fins fiscales dans une Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière déclarante peut 
requérir dans l’auto-certification le NIF du Titulaire du compte (sous réserve de la section I, point D), 
sa date de naissance et son lieu de naissance.

C. Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se 
produit et a pour conséquence que l’Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir 
que l’auto-certification initiale est inexacte ou n’est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette 
auto-certification et doit obtenir une auto-certification valide qui précise l’adresse ou les adresses de 
résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales.

Section V – Procédures de diligence raisonnable  
applicables aux comptes d’entités préexistants

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes d’entités préexistants.

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’Institution 
financière déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les Comptes d’entités préexistants ou, 
séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de tels comptes, un Compte d’entité préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros 
équivalant à 250.000 dollars des Etats-Unis (USD) n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme 
Compte déclarable tant que son solde ou sa valeur agrégé n’excède pas ce montant au dernier jour de 
toute année civile ultérieure.

B. Comptes d’entités soumis à examen. Un Compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur 
agrégé excède, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD et un 
Compte d’entité préexistant qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le solde 
ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être 
examinés en appliquant les procédures énoncées au point C.

C. Procédures d’examen relatives à l’identification des Comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise. Pour les Comptes d’entités préexistants énoncés au point B, l’Institution 
financière déclarante doit appliquer les procédures d’examen suivantes:
1) Déterminer la résidence de l’Entité.

a) Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client (y 
compris les informations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et 
à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)) afin de déterminer la résidence du Titulaire du 
compte. A cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse dans une Juridiction 
étrangère font partie des informations indiquant la résidence du Titulaire du compte.

b) Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un 
Compte déclarable sauf si elle obtient une auto-certification du Titulaire du compte ou si elle 
détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont 
accessibles au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant du 
Titulaire d’un Compte d’entité préexistant (y compris une Entité qui est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte 
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est une ENF passive avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la 
résidence de ces personnes. Si une ou plusieurs Personnes qui détiennent le contrôle d’une ENF 
passive doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être considéré comme un Compte 
déclarable. A cette fin, l’Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées 
aux points C 2) a) à C 2) c) suivants dans l’ordre le plus approprié aux circonstances.
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit obtenir une auto-certification 
du Titulaire du compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du 
compte est une ENF active ou une Institution financière autre qu’une Entité d’investissement 
énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire.

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner si une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur:
i) des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les 

clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d’un Compte d’entité pré-
existant détenu par une ou plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas 
un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD; ou

ii) une auto-certification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de la 
ou des juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. En l’absence d’une 
auto-certification, l’Institution financière déclarante déterminera cette ou ces résidences en 
suivant les procédures décrites au paragraphe C de la section III.

D. Calendrier de mise en oeuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
Comptes d’entités préexistants.
1) L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au  

31 décembre 2015, à un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD doit être achevé au plus 
tard le 31 décembre 2017.

2) L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au  
31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD mais est supérieur à ce 
montant au 31 décembre de toute année ultérieure doit être achevé dans l’année civile qui suit l’année 
au cours de laquelle le solde ou la valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant.

3) Si un changement de circonstances concernant un Compte d’entité préexistant se produit et a pour 
conséquence que l’Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l’auto-certifica-
tion ou un autre document associé au compte est inexact ou n’est pas fiable, cette Institution finan-
cière déclarante doit déterminer à nouveau le statut du compte en appliquant les procédures décrites 
au point C.

Section VI – Procédures de diligence raisonnable  
applicable aux nouveaux comptes d’entités

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes d’entités.
Pour les Nouveaux comptes d’entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procé-

dures d’examen suivantes:
1) Déterminer la résidence de l’Entité.

a) Obtenir une auto-certification, qui peut faire partie des documents remis lors de l’ouverture de 
compte, permettant à l’Institution financière déclarante de déterminer l’adresse ou les adresses 
de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-
certification en s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, 
y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et 
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à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si l’Entité certifie qu’elle n’a pas d’adresse de rési-
dence à des fins fiscales, l’Institution financière déclarante peut se fonder sur l’adresse de son 
établissement principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte.

b) Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside dans une Juridiction soumise à 
déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte 
déclarable sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa 
possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration au titre de cette Juridiction soumise à déclaration.

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant d’un 
Titulaire d’un Nouveau compte d’entité (y compris une Entité qui est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la 
résidence de ces Personnes devant faire l’objet d’une déclaration. Si une ou plusieurs Personnes qui 
détiennent le contrôle d’une ENF passive doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être 
considéré comme un Compte déclarable. A cette fin, l’Institution financière déclarante doit suivre 
les orientations mentionnées aux points A 2) a) à A 2) c) dans l’ordre le plus approprié aux 
circonstances.
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit se fonder sur une auto- 
certification du Titulaire du compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude 
suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le 
Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière autre qu’une Entité d’inves-
tissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une 
Juridiction partenaire.

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive, une Institution finan-
cière déclarante peut se fonder sur une auto-certification du Titulaire du compte ou de cette 
Personne détenant le contrôle.

Section VII – Règles particulières en matière de diligence raisonnable

Pour la mise en oeuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles sup-
plémentaires suivantes s’appliquent:

A. Recours aux auto-certifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière décla-
rante ne peut pas se fonder sur une auto-certification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout 
lieu de savoir que cette auto-certification ou cette Pièce justificative est inexacte ou n’est pas fiable.

B. Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente et pour 
les Contrats d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une 
Institution financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur 
de rachat ou d’un Contrat de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un 
décès n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une déclaration et peut considérer que ce compte 
financier n’est pas un Compte déclarable à moins que l’Institution financière déclarante ait effective-
ment connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration ou ait tout lieu de le savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de savoir que 
le bénéficiaire du capital d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente est 
une Personne devant faire l’objet d’une déclaration si les informations recueillies par l’Institution 
financière déclarante et associées au bénéficiaire comprennent des indices énoncés à la section III, 
point B. Si une Institution financière déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a tout lieu de 
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savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, elle doit suivre les 
procédures énoncées à la section III, point B.

Une Institution financière déclarante peut considérer qu’un Compte financier qui correspond à la 
participation d’un membre à un Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat 
de rente de groupe n’est pas un Compte déclarable jusqu’à la date à laquelle une somme est due à 
l’employé/au détenteur de certificat ou au bénéficiaire, si ledit compte financier remplit les conditions 
suivantes:
i) le Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit 

par un employeur et couvre au-moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat;
ii) les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation 

dans le contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et
iii) le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse 

pas un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.
On entend par „Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat“ un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, 
d’une association professionnelle, d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre 
groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue pour chaque membre du groupe (ou membre d’une 
catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des aspects de l’état de santé autres que l’âge, 
le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du groupe.

On entend par „Contrat de rente de groupe“ un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont 
des personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, d’une association profession-
nelle, d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre groupe.

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire
1) Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur 

agrégé des Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière décla-
rante doit agréger tous les Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement 
dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une 
donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes 
ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou 
de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles d’agrégation énoncées dans le présent 
point.

2) Agrégation des soldes de Comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte 
de tous les Comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée, mais uniquement 
dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une 
donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes 
ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou 
de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles d’agrégation énoncées dans le présent 
point.

3) Règle d’agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou 
la valeur agrégé des Comptes financiers détenus par une personne dans le but d’établir si un Compte 
financier est de valeur élevée, une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes 
de tous les comptes lorsqu’un chargé de clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes 
appartiennent directement ou indirectement à la même personne ou qu’ils sont contrôlés ou ont été 
ouverts par la même personne (sauf en cas d’ouverture à titre fiduciaire).

4) Les montants incluent leur équivalent en d’autres monnaies. Tous les montants libellés en euros 
renvoient à leur contre-valeur en d’autres monnaies.

Section VIII – Définitions

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:
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A. Institution financière déclarante

1) L’expression „Institution financière déclarante“ désigne toute Institution financière luxembour-
geoise qui n’est pas une Institution financière non déclarante. L’expression „Institution financière 
luxembourgeoise“ désigne: i) toute Institution financière résidente du Luxembourg, à l’exclusion 
de toute succursale de cette Institution financière située en dehors du territoire du Luxembourg; et 
ii) toute succursale d’une Institution financière non résidente du Luxembourg si cette succursale est 
établie au Luxembourg.

2) L’expression „Institution financière d’une Juridiction partenaire“ désigne: i) toute Institution 
financière résidente d’une Juridiction partenaire, à l’exclusion de toute succursale de cette Institution 
financière située en dehors du territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d’une 
Institution financière non résidente d’une Juridiction partenaire si cette succursale est établie dans 
cette Juridiction partenaire.

3) L’expression „Institution financière“ désigne un Etablissement gérant des dépôts de titres, un 
Etablissement de dépôt, une Entité d’investissement ou un Organisme d’assurance particulier.

4) L’expression „Etablissement gérant des dépôts de titres“ désigne toute Entité dont une part subs-
tantielle de l’activité consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas 
si les revenus bruts de cette Entité attribuables à la détention d’Actifs financiers et aux services 
financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20% du revenu brut de l’Entité durant la plus courte 
des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans qui s’achève le 31 décembre (ou le dernier 
jour d’un exercice comptable décalé) précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué; 
ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans.

5) L’expression „Etablissement de dépôt“ désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre 
habituel d’une activité bancaire ou d’activités semblables.

6) L’expression „Entité d’investissement“ désigne toute Entité:
a) qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au 

nom ou pour le compte d’un client:
i) transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, 

instruments dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d’intérêt 
et indices, les valeurs mobilières ou les marchés à terme de marchandises;

ii) gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou
iii) autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion d’Actifs financiers ou 

d’argent pour le compte de tiers;
 ou
b) dont les revenus bruts proviennent principalement d’une activité d’investissement, de réinvestis-

sement ou de négociation d’Actifs financiers, si l’Entité est gérée par une autre Entité qui est un 
Etablissement de dépôt, un Etablissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d’assurance 
particulier ou une Entité d’investissement décrite au point A 6 a).

 Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des acti-
vités visées au point A 6 a), ou les revenus bruts d’une Entité proviennent principalement d’une 
activité d’investissement, de réinvestissement ou de négociation d’Actifs financiers aux fins du 
point A 6 b), si les revenus bruts de l’Entité générés par les activités correspondantes sont égaux 
ou supérieurs à 50% de ses revenus bruts durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la 
période de trois ans se terminant le 31 décembre de l’année précédant l’année au cours de laquelle 
le calcul est effectué; ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 
L’expression „Entité d’investissement“ exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette 
entité répond aux critères visés aux points D 8 d) à D 8 g).

 Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l’expression „institution financière“ 
qui figure dans les recommandations du groupe d’action financière (GAFI).

7) L’expression „Actif financier“ désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans 
une société de capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant 
de nombreux associés ou dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; 
une autre obligation ou un autre titre de créance), une participation, une marchandise, un contrat 
d’échange (par exemple, de taux d’intérêt, de devises, de taux de référence, contrat de garantie de 
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taux plafond et de taux plancher, contrat d’échange de marchandises, de créances contre des actifs, 
contrat sur indices boursiers et accords similaires), un Contrat d’assurance ou un Contrat de rente, 
ou tout droit (y compris un contrat à terme ou un contrat à terme de gré à gré ou une option) attaché 
à un titre, une participation, une marchandise, un contrat d’échange, un Contrat d’assurance ou un 
Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier sans recours à l’emprunt ne constitue 
pas un „Actif financier“.

8) L’expression „Organisme d’assurance particulier“ désigne tout organisme d’assurance (ou la 
société holding d’un organisme d’assurance) qui émet un Contrat d’assurance avec valeur de rachat 
ou un Contrat de rente ou est tenu d’effectuer des versements afférents à ce contrat.

B. Institution financière non déclarante

1) L’expression „Institution financière non déclarante“ désigne toute institution financière qui est:
a) une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui 

concerne un paiement résultant d’une obligation détenue en lien avec une activité financière 
commerciale exercée par un Organisme d’assurance particulier, un Etablissement de dépôt ou un 
Etablissement gérant des dépôts de titres;

b) une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds 
de pension d’une entité publique, d’une Organisation internationale ou d’une Banque centrale; 
ou un Emetteur de cartes de crédit homologué;

c) toute autre Entité qui présente un faible risque d’être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui 
affiche des caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux points B 
1) a) et B 1) b), et qui est inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes publiée 
par règlement grand-ducal, à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs de la 
présente loi;

d) un Organisme de placement collectif dispensé; ou e) un trust dans la mesure où le trustee de ce 
trust est une Institution financière déclarante et communique toutes les informations requises en 
vertu de la section I concernant l’ensemble des Comptes déclarables du trust.

2) L’expression „Entité publique“ désigne le gouvernement d’une juridiction, une subdivision poli-
tique d’une juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un Etat, une province, un 
comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par les entités 
précitées (chacun constituant une „Entité publique“). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, 
entités contrôlées et subdivisions politiques d’une juridiction.
a) Une „partie intégrante“ d’une juridiction désigne toute personne, organisation, agence, bureau, 

fonds, personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une 
autorité dirigeante d’une juridiction. Le revenu net de l’autorité dirigeante doit être porté au crédit 
de son propre compte ou d’autres comptes de de la juridiction, et aucune fraction de ce revenu 
ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute personne qui est dirigeant, 
responsable ou administrateur agissant à titre privé ou personnel.

b) Une „entité contrôlée“ désigne une Entité de forme distincte de la juridiction ou qui constitue 
une entité juridiquement séparée, dès lors que:
i) l’Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, direc-

tement ou par le biais d’une ou de plusieurs entités contrôlées;
ii) le revenu net de l’Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d’une ou 

de plusieurs Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne 
privée; et

iii) les actifs de l’Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa 
dissolution.

c) Le revenu n’échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d’un 
programme public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l’intention 
du grand public dans l’intérêt général ou se rapportent à l’administration d’une partie du gouver-
nement. Nonobstant ce qui précède, le revenu est considéré comme perçu par des personnes 
privées s’il provient du recours à une Entité publique dans le but d’exercer une activité commer-
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ciale, comme des services bancaires aux entreprises, qui fournit des prestations financières à des 
personnes privées.

3) L’expression „Organisation internationale“ désigne une organisation internationale ou tout éta-
blissement ou organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute 
organisation intergouvernementale (y compris une organisation supranationale) qui:
i) se compose principalement de gouvernements;
ii) a conclu un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec la juridiction; et dont
iii) les revenus n’échoient pas à des personnes privées.

4) L’expression „Banque centrale“ désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d’une décision 
publique, est l’autorité principale, autre que le gouvernement de la juridiction proprement dite, qui 
émet des instruments destinés à être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un 
organisme distinct du gouvernement de la juridiction, qu’il soit ou non détenu en tout ou en partie 
par cette juridiction.

5) L’expression „Caisse de retraite à large participation“ désigne une caisse établie en vue de verser 
des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à des béné-
ficiaires qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces 
salariés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que cette 
caisse:
a) n’est pas caractérisée par l’existence d’un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5% 

des actifs de la caisse;
b) est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; 

et
c) satisfait à au moins une des exigences suivantes:

i) la caisse est généralement exemptée de l’impôt sur les revenus d’investissement, ou l’impo-
sition de ces revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou 
de pension;

ii) la caisse reçoit au moins 50% du total de ses cotisations [à l’exception des transferts d’actifs 
d’autres régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension 
décrits au point C 17) a)] des employeurs qui la financent;

iii) les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les 
événements prévus en lien avec le départ en retraite, l’invalidité ou le décès [à l’exception 
des versements périodiques à d’autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou 
aux comptes de retraite et de pension décrits au point C 17) a)], ou des pénalités s’appliquent 
aux versements ou aux retraits effectués avant la survenue de ces événements; ou

iv) les cotisations (à l’exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés 
à la caisse sont limitées par référence au revenu d’activité du salarié ou ne peuvent pas 
dépasser, annuellement, un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD, en appliquant 
les règles énoncées à la section VII, point C, relatives à l’agrégation des soldes de comptes 
et à la conversion monétaire.

6) L’expression „Caisse de retraite à participation étroite“ désigne une caisse établie en vue de 
verser des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés 
actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs 
employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que:
a) la caisse compte moins de 50 membres;
b) la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d’investissement 

ou des ENF passives;
c) les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l’exception des transferts d’actifs de comptes 

de retraite et de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement 
au revenu d’activité et à la rémunération du salarié;

d) les membres qui ne sont pas établis dans la juridiction où se situe la caisse ne peuvent pas détenir 
plus de 20% des actifs de la caisse; et

e) la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités 
fiscales.
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7) L’expression „Fonds de pension d’une Entité publique, d’une Organisation internationale ou 
d’une Banque centrale“ désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation 
internationale ou une Banque centrale en vue de verser des prestations de retraite, d’invalidité ou 
de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou 
des personnes désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés actuels ou d’anciens salariés, 
si les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services person-
nels rendus à l’Entité publique, à l’Organisation internationale ou à la Banque centrale.

8) L’expression „Emetteur de cartes de crédit homologué“ désigne une Institution financière qui 
satisfait aux critères suivants:
a) l’Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est un émetteur de cartes de 

crédit qui accepte les dépôts à la seule condition qu’un client procède à un paiement dont le 
montant dépasse le solde dû au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement 
restitué au client; et

b) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en oeuvre des règles 
et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur 
à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appli-
quant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l’agrégation des 
soldes de comptes et la conversion monétaire. A cette fin, un excédent de paiement d’un client 
exclut les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs 
résultant de retours de marchandises.

9) L’expression „Organisme de placement collectif dispensé“ désigne une Entité d’investissement 
réglementée en tant qu’organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet 
organisme soient détenues en totalité par ou par l’intermédiaire des personnes physiques ou des 
Entités qui ne sont pas des Personnes soumises à déclaration, à l’exception d’une ENF passive dont 
les Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration.

 Une Entité d’investissement réglementée en tant qu’organisme de placement collectif n’échappe pas 
au statut d’Organisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l’orga-
nisme de placement collectif a émis des titres matériels au porteur dès lors que:
a) l’organisme de placement collectif n’a pas émis et n’émet pas de titres matériels au porteur après 

le 31 décembre 2015;
b) l’organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession;
c) l’organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées 

aux sections II à VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concer-
nant ces titres lorsque ceux-ci sont présentés pour rachat ou autre paiement; et

d) l’organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que 
ces titres sont rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant 
le 1er janvier 2018.

C. Compte financier

1) L’expression „Compte financier“ désigne un compte ouvert auprès d’une Institution financière et 
comprend un Compte de dépôt, un Compte conservateur et:
a) dans le cas d’une Entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès 

de l’Institution financière. Nonobstant ce qui précède, l’expression „Compte financier“ ne renvoie 
pas à un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une entité qui est une Entité d’inves-
tissement du seul fait qu’elle: i) donne des conseils en investissement à un client et agit pour le 
compte de ce dernier; ou ii) gère des portefeuilles pour un client et agit pour le compte de ce 
dernier, aux fins d’investir, de gérer ou d’administrer des Actifs financiers déposés au nom du 
client auprès d’une Institution financière autre que cette Entité;

b) dans le cas d’une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou 
de créance dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin 
de se soustraire aux déclarations prévues à la section I; et
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c) tout Contrat d’assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une 
Institution financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est immédiate, qui est incessible 
et non liée à un placement, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une pension 
de retraite ou d’invalidité perçue dans le cadre d’un compte qui est un Compte exclu.

 L’expression „Compte financier“ ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu.
2) L’expression „Compte de dépôt“ comprend tous les comptes commerciaux et compte-chèques, 

d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée par un certificat de dépôt, un cer-
tificat d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de créance ou un autre instrument analogue 
détenu auprès d’une Institution financière dans le cadre habituel d’une activité bancaire ou similaire. 
Les Comptes de dépôt comprennent également les sommes détenues par les organismes d’assurance 
en vertu d’un contrat de placement garanti ou d’un contrat semblable ayant pour objet de verser des 
intérêts ou de les porter au crédit du titulaire.

3) L’expression „Compte conservateur“ désigne un compte (à l’exclusion d’un Contrat d’assurance 
ou d’un Contrat de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d’une 
autre personne.

4) L’expression „Titre de participation“ désigne, dans le cas d’une société de personnes qui est une 
Institution financière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas 
d’un trust qui est une Institution financière, un „Titre de participation“ est réputé détenu par toute 
personne considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute 
autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust. Une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration est considérée comme le bénéficiaire d’un trust si elle a le 
droit de bénéficier, directement ou indirectement [par l’intermédiaire d’un prête-nom (nominee), par 
exemple], d’une distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust.

5) L’expression „Contrat d’assurance“ désigne un contrat (à l’exception d’un Contrat de rente) en 
vertu duquel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de réalisation d’un risque 
particulier, notamment un décès, une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dommage 
matériel.

6) L’expression „Contrat de rente“ désigne un contrat dans lequel l’assureur s’engage à effectuer des 
paiements pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l’espérance 
de vie d’une ou de plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également tout contrat 
considéré comme un Contrat de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de la juridiction 
dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l’assureur s’engage à effectuer des paiements 
durant plusieurs années.

7) L’expression „Contrat d’assurance avec valeur de rachat“ désigne un Contrat d’assurance (à 
l’exclusion d’un contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d’assurance) qui 
possède une Valeur de rachat.

8) L’expression „Valeur de rachat“ désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme 
que le souscripteur du contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du 
contrat (calculée sans déduction des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le 
souscripteur du contrat d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. 
Nonobstant ce qui précède, l’expression „Valeur de rachat“ ne comprend pas une somme due dans 
le cadre d’un Contrat d’assurance:
a) uniquement en raison du décès d’une personne assurée en vertu d’un contrat d’assurance vie;
b) au titre de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte économique 

subie lors de la réalisation d’un risque assuré;
c) au titre du remboursement au souscripteur d’une prime payée antérieurement (moins le coût des 

charges d’assurance qu’elles soient ou non imposées) dans le cadre d’un Contrat d’assurance (à 
l’exception d’un contrat d’assurance vie ou d’un contrat de rente lié à un placement) en raison 
de l’annulation ou de la résiliation du contrat, d’une diminution de l’exposition au risque durant 
la période au cours de laquelle le contrat d’assurance est en vigueur ou résultant d’un nouveau 
calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d’une erreur d’écriture ou d’une autre erreur 
analogue;
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d) au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l’exception des dividendes 
versés lors de la résiliation du contrat) à condition qu’elle se rapporte à un Contrat d’assurance 
en vertu duquel les seules prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou

e) au titre de la restitution d’une prime anticipée ou d’un dépôt de prime pour un Contrat d’assu-
rance dont la prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou 
du dépôt de prime ne dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l’année 
suivante.

 9) L’expression „Compte préexistant“ désigne:
a) un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante;
b) tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle 

il a été ouvert, si:
i) le Titulaire du compte détient aussi auprès de l’Institution financière déclarante (ou auprès 

de l’Entité liée au sein de la même Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) 
un Compte financier qui est un Compte préexistant au sens du point C 9) a);

ii) l’Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l’Entité liée au sein de la même 
Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) considère les deux Comptes finan-
ciers précités, et tous les autres Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont consi-
dérés comme des Comptes préexistants en vertu du point C 9) b), comme un Compte 
financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées à la section VII, point A, pour les 
exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le solde ou la valeur de 
l’un des Comptes financiers lors de l’application de l’un des seuils comptables;

iii) en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les 
clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC), l’Institution financière déclarante est 
autorisée à appliquer au Compte financier des Procédures AML/KYC fondées sur les 
Procédures AML/KYC appliquées au Compte préexistant visé au point C 9) a); et

iv) l’ouverture du Compte financier n’impose pas au Titulaire du compte de fournir des infor-
mations „client“ nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées 
par l’Accord ou la Loi.

10) L’expression „Nouveau compte“ désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 
auprès d’une Institution financière déclarante, sauf s’il est considéré comme un Compte préexistant 
au sens du point C 9) b).

11) L’expression „Compte de personne physique préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu 
par une ou plusieurs personnes physiques.

12) L’expression „Nouveau compte de personne physique“ désigne un Nouveau compte détenu par 
une ou plusieurs personnes physiques.

13) L’expression „Compte d’entité préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs Entités.

14) L’expression „Compte de faible valeur“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé en euros 
équivalant à 1.000.000 USD.

15) L’expression „Compte de valeur élevée“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d’une année 
ultérieure, un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.

16) L’expression „Nouveau compte d’entité“ désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
Entités.

17) L’expression „Compte exclu“ désigne les comptes suivants:
a) un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants:

i) le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d’un régime 
de retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de 
retraite ou de pension (y compris d’invalidité ou de décès);

ii) le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normale-
ment soumis à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou 
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sont imposés à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte 
est différée ou minorée);

iii) des informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales;
iv) les retraits sont possibles uniquement à partir de l’âge fixé pour le départ en retraite, de la 

survenue d’une invalidité ou d’un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements 
sont soumis à des pénalités; et

v) soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé en euros équivalant à 
50.000 USD ou moins, soit ii) un plafond d’un montant libellé en euros équivalant à 
1.000.000 USD ou moins s’applique au total des cotisations versées au cours de la vie du 
souscripteur, en suivant à chaque fois les règles énoncées à la section VII, point C, concer-
nant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut 
être considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de recevoir 
des actifs ou des fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux 
exigences définies au point C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs fonds de pension ou 
caisses de retraite qui répondent aux exigences énoncées aux points B 5) à B 7);

b) un compte qui remplit les critères suivants:
i) le compte est réglementé en tant que support d’investissement à des fins autres que la retraite 

et fait l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est régle-
menté en tant que support d’épargne à des fins autres que la retraite;

ii) le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normale-
ment soumis à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou 
sont imposés à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte 
est différée ou minorée);

iii) les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l’objectif du compte 
d’investissement ou d’épargne (par exemple le versement de prestations d’éducation ou 
médicales), ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués avant que ces critères ne 
soient remplis; et

iv) les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 
USD ou moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, concernant 
l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne peut 
être considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de recevoir 
des actifs ou des fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux 
exigences définies au point C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs fonds de pension ou 
caisses de retraite qui répondent aux exigences énoncées aux points B 5) à B 7);

c) un contrat d’assurance vie dont la période de couverture s’achève avant que l’assuré atteigne 
l’âge de 90 ans, à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes:
i) des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins 

une fois par an au cours de la durée d’existence du contrat ou jusqu’à ce que l’assuré atteigne 
l’âge de 90 ans, si cette période est plus courte;

ii) il n’est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, 
prêt ou autre) sans résilier le contrat;

iii) la somme (autre qu’une prestation de décès) payable en cas d’annulation ou de résiliation 
du contrat ne peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins 
l’ensemble des frais de mortalité, de morbidité et d’exploitation (qu’ils soient ou non impo-
sés) pour la période ou les périodes d’existence du contrat et toute somme payée avant 
l’annulation ou la résiliation du contrat; et

iv) le contrat n’est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux;
d) un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte 

comprend une copie du testament du défunt ou du certificat de décès;
e) un compte ouvert en lien avec l’un des actes suivants:

i) une décision ou un jugement d’un tribunal;
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ii) la vente, l’échange ou la location d’un bien immobilier ou personnel, à condition que le 
compte satisfasse aux exigences suivantes:
– le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d’arrhes d’un montant 

suffisant pour garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement 
similaire, ou est financé par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, 
l’échange ou la location du bien,

– le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l’obligation impartie à l’acheteur 
de payer le prix d’achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur 
ou au locataire de prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions 
du bail,

– les avoirs du compte, y compris le revenu qu’il génère, seront payés ou versés à l’ache-
teur, au vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au 
moment de la vente, de l’échange ou de la cession du bien, ou à l’expiration du bail,

– le compte n’est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou 
un échange d’un Actif financier, et

– le compte n’est pas associé à un compte décrit au point C 17) f);
iii) l’obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immo-

bilier, de réserver une partie d’un paiement uniquement pour faciliter le paiement d’impôts 
ou de primes d’assurance liés au bien immobilier à l’avenir;

iv) l’obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d’impôts à l’avenir;
f) un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes:

i) le compte existe uniquement parce qu’un client procède à un paiement d’un montant supé-
rieur au solde exigible au titre d’une carte de crédit ou d’une autre facilité de crédit renou-
velable et l’excédent n’est pas immédiatement restitué au client; et

ii) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en oeuvre des 
règles et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire 
supérieur à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout 
paiement excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de  
60 jours, en appliquant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, 
concernant la conversion monétaire. A cette fin, un excédent de paiement d’un client exclut 
les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résul-
tant de retours de marchandises.

g) tout autre compte qui présente un faible risque d’être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui 
affiche des caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux points 
C 17) a) à C 17) f) et qui est inscrit sur la liste des Comptes exclus publiée par règlement grand-
ducal à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs de la présente loi.

D. Compte déclarable

1) L’expression „Compte déclarable“ désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d’une 
Institution financière déclarante et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration ou par une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle 
sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, à condition d’être identifiées comme telles 
selon les procédures de diligence raisonnable énoncées aux sections II à VII.

2) L’expression „Personne devant faire l’objet d’une déclaration“ désigne une Personne d’une 
Juridiction soumise à déclaration autre que: i) toute société dont les titres font l’objet de transactions 
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ii) toute société qui est une Entité liée 
à une société décrite au point i); iii) une Entité publique; iv) une Organisation internationale; v) une 
Banque centrale; ou vi) une Institution financière.

3) L’expression „Personne d’une Juridiction soumise à déclaration“ désigne une personne physique 
ou une Entité établie dans une Juridiction soumise à déclaration en vertu du droit fiscal de cette 
Juridiction, ou la succession d’un défunt qui résidait dans une Juridiction soumise à déclaration. A 
cette fin, une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une 
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structure juridique similaire qui n’a pas de résidence à des fins fiscales est considérée comme rési-
dente dans la juridiction où se situe son siège de direction effective.

 4) L’expression „Juridiction soumise à déclaration“ désigne:
a) un Etat membre de l’Union européenne;
b) une autre juridiction i) avec laquelle un accord est conclu qui prévoit l’obligation pour le 

Luxembourg de communiquer les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur la 
liste des Juridictions soumises à déclaration publiée par règlement grand-ducal.

 5) L’expression „Juridiction partenaire“ désigne:
a) un Etat membre de l’Union européenne;
b) une autre juridiction: i) avec laquelle le Luxembourg a conclu un accord qui prévoit que cette 

juridiction communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur la liste 
des Juridictions partenaires publiée par règlement grand-ducal;

c) une autre juridiction: i) avec laquelle l’Union européenne a conclu un accord prévoyant que 
cette juridiction communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur 
une liste publiée par la Commission européenne.

 6) L’expression „Juridiction étrangère“ désigne une juridiction autre que le Luxembourg.
 7) L’expression „Personnes détenant le contrôle“ désigne les personnes physiques qui exercent un 

contrôle sur une Entité. Dans le cas d’un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le 
ou les trustees, la ou les personnes chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les béné-
ficiaires ou la ou les catégories de bénéficiaires, et toute autre personne physique exerçant en 
dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d’une construction juridique qui n’est 
pas un trust, l’expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou analogue. 
L’expression „Personnes détenant le contrôle“ doit être interprétée conformément aux recomman-
dations du GAFI.

 8) Le terme „ENF“ désigne une Entité qui n’est pas une Institution financière.
 9) L’expression „ENF passive“ désigne: i) une ENF qui n’est pas une ENF active; ou ii) une Entité 

d’investissement décrite au point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire.

10) L’expression „ENF active“ désigne toute ENF qui satisfait à l’un des critères suivants:
a) moins de 50% des revenus bruts de l’ENF au titre de l’année civile précédente ou d’une autre 

période de référence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50% des actifs 
détenus par l’ENF au cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de référence 
comptable pertinente sont des actifs qui produisent ou qui sont détenus pour produire des reve-
nus passifs;

b) les actions de l’ENF font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé 
ou l’ENF est une Entité liée à une Entité dont les actions font l’objet de transactions régulières 
sur un marché boursier réglementé;

c) l’ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une 
Entité détenue à 100% par une ou plusieurs des structures précitées;

d) les activités de I’ENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions 
émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d’une Institution finan-
cière, ou à proposer des financements ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre 
à ce statut si elle opère (ou se présente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds de 
capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par endette-
ment ou tout autre organisme de placement dont l’objet est d’acquérir ou de financer des sociétés 
puis d’y détenir des participations à des fins de placement;

e) l’ENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé précédemment, mais investit des 
capitaux dans des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une Institution financière, 
étant entendu que cette exception ne saurait s’appliquer à l’ENF après expiration d’un délai de 
24 mois après la date de sa constitution initiale;

f) l’ENF n’était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la 
liquidation de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre 
des transactions ou des activités qui ne sont pas celles d’une Institution financière;
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g) l’ENF se consacre principalement au financement d’entités liées qui ne sont pas des Institutions 
financières et à des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit pas 
de services de financement ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, pour 
autant que le groupe auquel appartiennent ces Entités liées se consacre principalement à une activité 
qui n’est pas celle d’une Institution financière; ou

h) l’ENF remplit toutes les conditions suivantes:
i) elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à des fins religieuses, 

caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; ou est établie et exploi-
tée dans sa juridiction de résidence et elle est une fédération professionnelle, une organisation 
patronale, une chambre de commerce, une organisation syndicale, agricole ou horticole, civique 
ou un organisme dont l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être social;

ii) elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence;
iii) elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de propriété ou de jouissance 

sur ses recettes ou ses actifs;
iv) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs de 

celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l’ENF soient distribués à des personnes phy-
siques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette utilisation 
ne soit en relation avec les activités caritatives de l’ENF ou n’intervienne à titre de rémunération 
raisonnable pour services prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur marchande, pour les 
biens acquis par l’entité; et

v) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs de 
celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l’ENF, tous ses actifs soient 
distribués à une Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou soient dévolus 
au gouvernement de la juridiction de résidence de l’ENF ou à l’une de ses subdivisions 
politiques.

E. Divers

1) L’expression „Titulaire de compte“ désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire 
d’un Compte financier par l’Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu’une 
Institution financière, détenant un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d’une autre per-
sonne en tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en placement ou inter-
médiaire, n’est pas considérée comme détenant le compte aux fins de la présente loi, et cette autre 
personne est considérée comme détenant le compte. Dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 
valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne autorisée à tirer 
parti de la Valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti 
de la Valeur de rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne 
désignée comme bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d’un droit absolu à des paiements en 
vertu du contrat. A l’échéance d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de 
rente, chaque personne qui est en droit de percevoir une somme d’argent en vertu du contrat est 
considérée comme un Titulaire de compte.

2) L’expression „Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/
KYC)“ désigne les procédures de diligence raisonnable à l’égard de ses clients que l’Institution 
financière déclarante est tenue d’observer en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment 
ou de règles analogues auxquelles cette Institution financière déclarante est soumise.

3) Le terme „Entité“ désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu’une société 
de capitaux, une société de personnes, un trust ou une fondation.

4) Une Entité est une „Entité liée“ à une autre Entité si: i) l’une des deux Entités contrôle l’autre; ii) 
si ces deux Entités sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités 
d’investissement décrites au point A 6) b), relèvent d’une direction commune et cette direction 
satisfait aux obligations de diligence raisonnable incombant à ces Entités d’investissement. A ce 
titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50% des droits de vote ou de 
la valeur d’une Entité.

5) L’expression „NIF“ désigne un Numéro d’identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en 
l’absence de Numéro d’identification fiscale).
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6) L’expression „Pièce justificative“ désigne un des éléments suivants:
a) une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un 

Etat, une agence de celui-ci ou une commune) de la juridiction dont le bénéficiaire affirme être 
résident;

b) dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité délivrée par un 
organisme public autorisé à le faire (par exemple, un Etat, une agence de celui-ci ou une com-
mune), sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins 
d’identification;

c) dans le cas d’une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire 
(par exemple, un Etat, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination 
de l’Entité et l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont elle affirme être 
résidente ou dans la juridiction dans lequel ou dans laquelle l’Entité a été constituée ou dont le 
droit la régit;

d) tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi 
par l’organisme de réglementation des valeurs mobilières.

 Dans le cas d’un Compte d’entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser 
comme Pièces justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte 
concerné qui a été établie en fonction d’un système normalisé de codification par secteur d’activité, 
qui a été enregistrée par l’Institution financière déclarante conformément à ses pratiques commer-
ciales habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d’autres fins réglementaires (autres que 
des fins d’imposition) et qui a été mise en oeuvre par l’Institution financière déclarante avant la date 
à laquelle le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que l’Ins-
titution financière déclarante ne sache pas ou n’ait pas lieu de savoir que cette classification est 
inexacte ou n’est pas fiable. L’expression „système normalisé de codification par secteur d’activité“ 
désigne un système de classification utilisé pour classifier les établissements par type d’activité à 
des fins autres que des fins d’imposition.

*

ANNEXE II

Règles complémentaires en matière de déclaration 
et de diligence raisonnable concernant les informations 

relatives aux comptes financiers

1. Changement de circonstances

L’expression „changement de circonstances“ désigne tout changement ayant pour conséquence 
l’ajout d’informations relatives au statut d’une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette 
personne. Un changement de circonstances renvoie en outre toute modification ou ajout d’informations 
concernant le compte du Titulaire de compte (y compris l’ajout d’un titulaire de compte ou le rempla-
cement d’un Titulaire de compte ou tout autre changement concernant un titulaire de compte) ou toute 
modification ou ajout d’informations sur tout compte associé à ce compte [en application des règles 
d’agrégation des comptes énoncées à l’annexe I, section VII, points C 1) à C 3)], si cette modification 
ou cet ajout d’informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte.

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l’adresse de résidence énoncé 
à l’annexe I, section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l’Institution 
financière déclarante à savoir ou à avoir tout lieu de savoir que l’original de la Pièce justificative (ou 
d’un autre document équivalent) n’est pas correct ou n’est pas fiable, l’Institution financière déclarante 
doit, au plus tard le dernier jour de l’année civile considérée ou de toute autre période de référence 
adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été informée ou avoir découvert ce changement 
de circonstances, obtenir une auto-certification et une nouvelle Pièce justificative pour établir la ou les 
résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l’Institution financière déclarante ne peut pas obtenir 
l’auto-certification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l’Institution financière décla-
rante doit appliquer la procédure de recherche par voie électronique énoncée à l’annexe I, section III, 
points B 2) à B 6).

6858 - Dossier consolidé : 31



26

2. Auto-certification pour les Nouveaux comptes d’entités

Dans le cas des Nouveaux comptes d’entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le 
contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, une Institution 
financière déclarante peut se fonder uniquement sur une auto-certification du Titulaire du compte ou 
de la Personne détenant le contrôle.

3. Résidence d’une Institution financière

Une Institution financière „réside“ dans une Juridiction partenaire si elle relève de la compétence 
de cette Juridiction partenaire (autrement dit, si la Juridiction partenaire est en mesure d’imposer à 
l’Institution financière le respect de son obligation déclarative). D’une manière générale, lorsqu’une 
Institution financière est résidente à des fins fiscales dans une Juridiction partenaire, elle relève de la 
compétence de cette Juridiction partenaire et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire. Lorsqu’un trust est une Institution financière (qu’il ait ou non sa résidence fiscale dans une 
Juridiction partenaire), ce trust est réputé relever de la compétence de cette Juridiction partenaire si un 
ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cette Juridiction partenaire, sauf si le trust transmet 
toutes les informations devant être communiquées en vertu de la présente loi concernant les Comptes 
déclarables qu’il détient à une autre Juridiction partenaire du fait qu’il y a sa résidence fiscale. 
Cependant, lorsqu’une Institution financière (autre qu’un trust) n’a pas de résidence fiscale (par 
exemple si elle est considérée fiscalement transparente ou si elle est située dans une juridiction n’impo-
sant pas les revenus), elle est considérée comme relevant de la compétence d’une Juridiction partenaire 
et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction partenaire si:
a) elle est constituée en société en vertu de la législation de la Juridiction partenaire;
b) son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans la Juridiction partenaire; ou
c) elle fait l’objet d’une surveillance financière dans la Juridiction partenaire. Lorsqu’une Institution 

financière (autre qu’un trust) réside dans deux Juridictions partenaires ou plus, l’Institution finan-
cière sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par la Juridiction 
partenaire dans laquelle elle gère le ou les Comptes financiers.

4. Comptes gérés

D’une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l’Institution financière:
a) dans le cas d’un Compte conservateur, par l’Institution financière qui a la garde des actifs du compte 

(y compris une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d’un courtier pour 
un Titulaire de compte auprès de cette institution);

b) dans le cas d’un Compte de dépôt, par l’Institution financière qui est tenue d’effectuer des verse-
ments afférents à ce compte (hormis s’il s’agit d’un agent d’une Institution financière, indépendam-
ment du fait que cet agent soit ou non une Institution financière);

c) dans le cas d’un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une Institution financière et 
constituant un Compte financier, par l’Institution financière en question;

d) dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, par l’Institution 
financière qui est tenue d’effectuer des versements au titre de ce contrat.

5. Trusts qui sont des ENF passives

Une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une struc- 
ture juridique similaire qui n’a pas de résidence fiscale, conformément à l’annexe I, section VIII,  
point D 3), est considérée comme résidant dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. 
A ces fins, une personne morale ou une structure juridique est réputée „similaire“ à une société de 
personnes ou à une société à responsabilité limitée si elle n’est pas considérée comme une unité impo-
sable dans une Juridiction partenaire en vertu de la législation fiscale de cette Juridiction partenaire. 
Toutefois, pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l’expression „Personnes 
détenant le contrôle“ dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré 
comme une structure juridique similaire.
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6. Adresse de l’établissement principal d’une Entité

L’une des règles énoncées à l’annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d’une 
Entité, le document officiel contient l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont 
elle affirme être résidente ou dans la juridiction dans laquelle elle a été constituée ou dont le droit la 
régit. L’adresse de l’établissement principal de l’Entité est généralement le lieu où se situe son siège 
de direction effective. L’adresse d’une Institution financière auprès de laquelle l’Entité a ouvert un 
compte, une boîte postale ou une adresse utilisée exclusivement pour le courrier n’est pas l’adresse de 
l’établissement principal de l’Entité, sauf si elle constitue la seule adresse utilisée par l’Entité et figure 
comme adresse du siège de l’Entité dans les documents relatifs à son organisation. En outre, une adresse 
qui est fournie sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse n’est pas l’adresse 
du siège principal de l’Entité.

*

ANNEXE III

Accord multilatéral entre autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements 

relatifs aux comptes financiers

(v. document pdf à part)

*

EXPOSE DES MOTIFS

La présente loi a pour objectif d’introduire en droit interne luxembourgeois la nouvelle norme mon-
diale d’échange automatique de renseignements élaborée par l’OCDE et approuvée par le G20.

Au cours des dernières années, le défi posé par la fraude fiscale et l’évasion fiscale transfrontières 
s’est considérablement renforcé et est devenu une source majeure de préoccupation au sein de l’Union 
européenne (UE) et au niveau mondial. La non-déclaration et la non-imposition de revenus réduisent 
sensiblement les recettes fiscales nationales.

L’échange automatique d’informations est un outil précieux à cet égard et, dans sa communication 
du 6 décembre 2012 contenant un plan d’action pour renforcer la lutte contre la fraude et l’évasion 
fiscales, la Commission européenne a mis en lumière la nécessité de promouvoir activement l’échange 
automatique d’informations en tant que future norme européenne et internationale pour la transparence 
et l’échange d’informations à des fins fiscales.

L’importance de l’échange automatique d’informations comme moyen de lutte contre la fraude et 
l’évasion fiscales transfrontières a été récemment reconnue au niveau international (G20 et G8) éga-
lement. Après les négociations menées entre les Etats-Unis d’Amérique et plusieurs autres pays, dont 
tous les Etats membres de l’UE, afin de conclure des accords bilatéraux d’échange automatique visant 
à mettre en oeuvre la législation américaine communément appelée „FATCA“ (Foreign Account Tax 
Compliance Act), le G20 a chargé l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) d’élaborer, en s’inspirant de ces accords, une norme mondiale unique pour l’échange auto-
matique de renseignements en matière fiscale.

Le 22 mai 2013, le Conseil européen a décidé à l’unanimité de s’efforcer en priorité de développer 
l’échange automatique à l’échelle de l’UE et au niveau mondial, et s’est félicité des initiatives actuel-
lement menées par le G8, le G20 et l’OCDE en vue d’élaborer une norme mondiale.

Le 12 juin 2013, la Commission européenne a adopté une proposition législative visant à étendre  
la portée de l’échange automatique de renseignements dans la directive 2011/16/UE du Conseil du  
15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal (la „directive 2011/16/
UE“).

Le 6 septembre 2013, les dirigeants des pays du G20 se sont engagés en faveur de l’échange auto-
matique de renseignements en tant que nouvelle norme mondiale et ont pleinement appuyé les travaux 
menés par l’OCDE avec les pays du G20 en vue de présenter cette norme mondiale unique en 2014.
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La Norme commune de déclaration pour l’échange automatique de renseignements fiscaux (la 
„NCD“) a été approuvée en février 2014 par les ministres des Finances et gouverneurs de banque 
centrale des pays du G20. Au cours de la réunion du Conseil de l’OCDE au niveau des Ministres, le 
6 mai 2014, les membres ont adopté une déclaration sur l’échange automatique de renseignements en 
matière fiscale.

En juillet 2014, le conseil de l’OCDE a publié la norme mondiale complète, y compris les commen-
taires sur le modèle d’accord entre autorités compétentes et la NCD ainsi que des normes pour des 
modalités techniques et des systèmes de technologie de l’information harmonisés en vue de mettre en 
oeuvre la norme mondiale. La norme mondiale a été approuvée dans son entièreté par les ministres 
des finances et les gouverneurs des banques centrales du G20 en septembre 2014.

En date du 29 octobre 2014, 51 juridictions dont le Luxembourg ont signé à Berlin un Accord mul-
tilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers (l’„Accord“). Cet Accord est fondé sur la Convention multilatérale concernant 
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale (la „Convention“), approuvée par le Luxembourg 
en date du 27 mai 2014, et prévoit un échange automatique mutuel entre les Juridictions partenaires 
conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable définies 
dans la NCD.

Le Luxembourg, en tant qu’„early adopter“, s’est engagé à mettre en oeuvre l’échange automatique 
à partir de l’année 2017 pour les renseignements en relation avec l’année 2016.

En date du 9 décembre 2014, le Conseil de l’UE a adopté la directive 2014/107/UE modifiant la 
directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal (la „directive modifiée 2011/16/UE“). Cette directive aligne la législation européenne 
en matière d’échange automatique d’informations sur la NCD.

Les dispositions du présent projet de loi reprennent dans la mesure du possible celles de la loi relative 
à FATCA. La NCD, qui vise à optimiser l’efficacité et à réduire les coûts pour les institutions finan-
cières, est largement inspirée de l’approche intergouvernementale suivie pour la mise en oeuvre de la 
législation FATCA. Bien que cette approche diffère de la NCD sur certains aspects, les différences 
tiennent à la nature multilatérale du système de la NCD et à d’autres facteurs spécifiques aux Etats-
Unis, en particulier le concept d’imposition fondée sur la citoyenneté et l’existence d’une retenue 
d’impôt à la source significative et libératoire au titre de la législation FATCA.

Lors de la mise en oeuvre de la présente loi, les autorités luxembourgeoises et les Institutions finan-
cières luxembourgeoises devront faire usage des commentaires sur le modèle d’accord entre autorités 
compétentes et la NCD mis au point par l’OCDE aux fins d’illustration ou d’interprétation et pour 
garantir une application cohérente de la nouvelle norme mondiale dans toutes les Juridictions 
partenaires.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article 1er
Cet article définit le champ d’application de la loi.
La loi s’applique à l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers en 

matière fiscale avec les Etats membres de l’UE et les autres juridictions signataires de l’Accord mul-
tilatéral entre Autorités compétentes.

Article 2
En vertu du paragraphe 1er, l’Administration des contributions directes est considérée comme une 

Autorité compétente par délégation. Dans l’exercice de cette compétence, elle échangera de manière 
automatique les renseignements relatifs aux comptes financiers avec les Autorités compétentes des 
Etats membres de l’Union européenne et des autres Juridictions soumises à déclaration. Elle coopérera 
avec les autres Autorités compétentes en matière d’application et de mise en oeuvre de l’échange 
automatique. Elle effectuera notamment les notifications qui s’imposent en cas de communication de 
renseignements erronés ou incomplets ou en cas de violation de l’obligation de confidentialité ou de 
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protection des données. Elle pourra également solliciter des consultations avec d’autres Autorités 
compétentes en cas de difficultés dans l’application ou l’interprétation de l’Accord.

Le paragraphe 3 donne des précisions en ce qui concerne le numéro d’identification fiscale (NIF) 
luxembourgeois à communiquer par les Autorités compétentes des Juridictions partenaires lorsqu’elles 
échangent des informations relatives à des résidents fiscaux luxembourgeois.

Article 3
Le paragraphe 1er renvoie aux annexes I et II qui déterminent les règles et procédures selon les-

quelles les Institutions financières déclarantes doivent contrôler, identifier et déclarer les Comptes 
financiers.

Ces règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable sont compatibles avec celles figurant 
dans la NCD et reprises dans la directive modifiée 2011/16/UE.

Les Institutions financières déclarantes peuvent appliquer certaines règles et procédures à titre 
optionnel.

Les Institutions financières déclarantes ont ainsi la possibilité
– de charger un prestataire de service tiers de l’exécution de leurs obligations (annexe I, Section II, E);
– d’appliquer aux Comptes préexistants les procédures de diligence raisonnable prévues pour les 

Nouveaux comptes, et aux Comptes de faible valeur celles prévues pour les Comptes de valeur 
élevée (annexe I, Section II, F);

– d’appliquer le test fondé sur l’adresse de résidence à l’ensemble des Comptes de faible valeur 
(annexe I, Section III, B. 1);

– de ne pas examiner, identifier ou déclarer un Compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur 
agrégé n’excède pas, au 31 décembre 2015, le montant de 250.000 dollars des Etats-Unis (USD) 
(annexe I, Section V, A);

– d’appliquer des règles de diligence raisonnable simplifiées pour certains Contrats d’assurance avec 
valeur de rachat ou certains Contrats de rente de groupe financés par les employeurs (annexe I, 
Section VII, B);

– dans le cas d’un Compte d’entité préexistant, d’utiliser comme Pièces justificatives toute classifica-
tion de leurs registres établie en fonction d’un système normalisé de codification par secteur d’acti-
vité (annexe I, Section VIII, E. 6).
Les dispositions des annexes I et II utilisent la définition élargie des termes „Comptes préexistants“ 

(annexe I, Section VIII, C. 9 b) et „Entité liée“ (annexe I, Section VIII, E. 4). Elles introduisent une 
règle transitoire pour les titres au porteur émis par un Organisme de placement collectif dispensé 
(annexe I, Section VIII, B. 9).

La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés comme des Institutions financières 
non déclarantes et des Comptes exclus est publiée par règlement grand-ducal. Cette liste est également 
communiquée à la Commission européenne en application de l’article 8, paragraphe 7bis de la directive 
modifiée 2011/16/UE et publiée au Journal officiel de l’UE. Au besoin, cette liste sera mise à jour.

Les procédures de diligence raisonnable (et notamment celles qui se rapportent à la recherche 
d’indices) sont destinées à identifier les Comptes déclarables, à savoir ceux de résidents d’une juridic-
tion qui est soumise à la déclaration au moment où les procédures de diligence raisonnable sont 
appliquées.

Le présent projet de loi étend les procédures de diligence raisonnable afin de couvrir tous les non-
résidents luxembourgeois. Cette approche plus globale („wider approach“) relative à la NCD est 
proposée à l’annexe 5 de ladite norme publiée par l’OCDE. Une telle approche est susceptible de 
réduire sensiblement les coûts à la charge des Institutions financières déclarantes dans la mesure où 
celles-ci n’ont pas à appliquer des procédures supplémentaires chaque fois qu’une nouvelle juridiction 
veut s’associer à l’échange de renseignements.

Les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable ont été adaptées suivant le modèle 
préconisé à cette fin par l’OCDE afin de tenir compte de cette approche plus globale.

L’Institution financière déclarante est tenue de rechercher des indices qui révèlent que le Titulaire 
de compte est résident d’une Juridiction étrangère et de considérer que le compte est détenu par un 
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Titulaire qui est résident de chacune des Juridictions étrangères pour laquelle un indice est trouvé (sauf 
si l’Institution financière déclarante suit la „procédure de conciliation“).

Si une nouvelle juridiction rejoint le système, l’Institution financière déclarante peut se fonder sur 
les résultats de cette recherche d’indices pour déterminer les Comptes préexistants qui sont détenues 
par des résidents de cette juridiction.

L’Institution financière déclarante n’est pas tenue de communiquer le NIF, la date de naissance et 
le lieu de naissance concernant les Comptes préexistants, ouverts avant le 1er janvier 2016 si ces 
informations ne figurent pas dans ses dossiers. Toutefois, elle est tenue de déployer des efforts raison-
nables pour se procurer le ou les NIF, la date de naissance et le lieu de naissance concernant des 
Comptes préexistants avant la fin de la deuxième année civile qui suit l’année durant laquelle ces 
Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes déclarables.

En revanche, en ce qui concerne les Nouveaux comptes, l’Institution financière doit se procurer une 
auto-certification qui indique le NIF du Titulaire du compte, sa date de naissance et son lieu de 
naissance.

Une obligation de recueillir le NIF, la date de naissance et le lieu de naissance du Titulaire du compte 
suivant les modalités précédemment énoncées ne trouve en principe à s’appliquer que dans l’hypothèse 
où le Titulaire du compte a été identifié comme résident d’une Juridiction soumise à déclaration. Une 
option est néanmoins aménagée permettant aux Institutions financières déclarantes de recueillir le NIF, 
la date et le lieu de naissance de tous les Titulaires de compte identifiés en tant que résidents non 
luxembourgeois au moment de l’ouverture du compte. Cette option allège davantage encore les 
contraintes pour les Institutions financières concernées dans la mesure où il est plus simple de réunir 
ces informations avant qu’après l’ouverture du compte. En outre, demander le NIF d’un Titulaire de 
compte, pour autant que celui-ci existe, est à même de procurer une garantie supplémentaire quant à 
la véracité de son auto-certification.

Les Institutions financières communiquent à l’Administration des contributions directes les infor-
mations qui concernent une Juridiction soumise à déclaration. Les informations sont fournies annuel-
lement, dans la forme prescrite, jusqu’au 30 juin suivant la fin de l’année civile à laquelle les 
informations se rapportent.

Les Etats membres de l’Union européenne sont considérés comme des Juridictions soumises à 
déclaration. Sont également considérées comme des Juridictions soumises à déclaration, les juridictions 
avec lesquelles le Luxembourg est lié par un accord qui prévoit l’obligation de fournir les informations 
indiquées dans la section I de l’annexe I. Les juridictions signataires de l’Accord pour lesquelles il n’y 
a pas de réciprocité et figurant à l’annexe 4 de l’Accord ne sont pas considérées comme des Juridictions 
soumises à déclaration. La liste des Juridictions soumises à déclaration est publiée par règlement grand-
ducal et régulièrement mise à jour.

En vertu de l’Accord, l’obligation d’échanger les renseignements pour une année civile s’applique 
uniquement si l’Accord a pris effet entre les deux Autorités compétentes et si leurs juridictions respec-
tives sont dotées d’une législation qui prévoit la communication d’informations pour cette année civile 
conforme à la portée de l’échange définie à la section 2 de l’Accord et aux procédures de déclaration 
et de diligence raisonnable stipulées dans la NCD. Les juridictions signataires doivent avoir en place 
lors du premier échange (i) les protections adéquates pour faire en sorte que les renseignements reçus 
conformément à l’Accord restent confidentiels et soient utilisés uniquement aux fins prévues par la 
Convention, et (ii) les infrastructures nécessaires à un échange efficace (y compris les processus garan-
tissant un échange de renseignements en temps voulu, exact et confidentiel, des communications 
efficaces et fiables, et les moyens permettant de résoudre rapidement les questions et préoccupations 
relatives aux échanges ou aux demandes d’échanges et d’appliquer les dispositions de la section 4 de 
l’Accord.

L’Administration des contributions directes transmet les informations communiquées par les 
Institutions financières aux Autorités compétentes étrangères concernées jusqu’au 30 septembre suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent et pour la première fois en septembre 
2017 pour les informations en relation avec l’année d’imposition 2016.

Article 4
Cet article reprend les sanctions spécifiques prévues par la loi relative à FATCA lorsqu’une Institution 

financière déclarante ne respecte pas les obligations d’identification et de déclaration qui lui incombent.
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Chaque Institution financière déclarante doit procéder à l’identification des Titulaires de compte en 
conformité avec les règles de diligence raisonnable et mettre en place les mécanismes nécessaires afin 
de communiquer les informations à l’Administration des contributions directes. A défaut, elle pourra 
encourir une amende administrative fiscale d’un montant allant jusqu’à 250.000 euros.

L’Institution financière déclarante doit également s’acquitter de ses obligations de communication 
envers l’Administration des contributions directes. A défaut, elle pourra se voir infliger une amende 
administrative fiscale d’un maximum de 0,5% des montants qui auraient dû être communiqués. Il 
convient de préciser que même dans l’hypothèse où les montants à déclarer s’élèvent à zéro, l’Institu-
tion financière déclarante est tenue de communiquer un message à valeur zéro. Pour cette raison, 
l’amende administrative fiscale ne peut pas être inférieure à 1.500 euros.

Article 5
Cet article reprend les dispositions en matière de confidentialité et de protection des données à 

caractère personnel telles que prévues par la loi relative à FATCA.
Il précise que les informations à échanger sont traitées de manière confidentielle et ne peuvent pas 

être utilisées à d’autres fins que celles prévues par l’Accord et la Loi. Les informations transmises par 
les Institutions financières à l’Administration des contributions directes en vue de l’échange automa-
tique à des fins fiscales avec d’autres juridictions ne peuvent donc pas être utilisées à des fins d’impo-
sition au Luxembourg. Des canaux de transmission sécurisés sont à mettre en place à la fois pour les 
flux d’informations entre les deux autorités compétentes et pour ceux entre l’Administration des 
contributions directes et les Institutions financières luxembourgeoises.

Les paragraphes 2 à 5 visent à garantir le droit à la protection des données à caractère personnel tel 
qu’il est prévu au sein de l’UE et consacré par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. L’Administration des contri-
butions directes ou les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises sont tenues d’informer les 
personnes physiques concernées de tous les manquements à la sécurité qui sont susceptibles de porter 
atteinte à la protection de leurs données à caractère personnel ou de leur vie privée.

L’Administration des contributions directes et les Institutions financières déclarantes luxembour-
geoises sont les responsables du traitement des données qu’elles mettent en oeuvre et sont, à ce titre, 
soumises aux dispositions de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises, en tant que responsables du traitement 
des données, sont également tenues de respecter le droit à l’information des personnes physiques 
concernées, tel que consacré en droit interne luxembourgeois.

Les informations traitées ne peuvent pas être conservées plus longtemps que nécessaire aux fins de 
l’Accord et de la Loi et en conformité avec les règles en matière de délai de prescription applicables 
au responsable du traitement des données concerné. En vertu de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre la blanchiment et le financement du terrorisme, les professionnels soumis aux 
obligations de vigilance sont tenus de conserver les documents et informations y relatifs pendant au 
moins cinq ans après la fin de la relation d’affaires avec le client, sans préjudice de délais de conser-
vation plus longs prescrits par d’autres lois. En matière commerciale et fiscale, les documents et 
informations sont à conserver pendant au moins dix ans (article 16 du Code de commerce, § 162 de 
la loi générale des impôts).

Article 6
Cet article reprend les procédures de vérification telles que prévues par la loi relative à FATCA.
Afin d’assurer la conformité du Luxembourg avec les obligations découlant de l’Accord et de la 

Loi, l’Administration des contributions directes est autorisée à contrôler le respect des règles en matière 
de diligence raisonnable définies aux annexes I et II et à vérifier le fonctionnement des mécanismes, 
notamment des systèmes informatiques, mis en place par les Institutions financières déclarantes en vue 
de la communication des informations.

Elle vérifie également si les Institutions financières déclarantes n’adoptent pas de pratiques ayant 
pour but de contourner la communication d’informations.

Le secret professionnel vis-à-vis de l’Administration des contributions directes reste préservé et 
garanti dans la mesure où les informations recueillies lors d’un tel contrôle peuvent uniquement servir 
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à l’application de l’Accord et de la Loi et ne peuvent pas être utilisées à des fins d’imposition au 
Luxembourg.

Le paragraphe 2 précise que l’Administration des contributions directes conserve les pouvoirs 
d’investigation propres qu’elle met en oeuvre dans le cadre et dans les limites de la procédure d’inves-
tigation et de détermination des impôts, droits et taxes internes luxembourgeois.

Article 7
Cet article ne soulève pas de commentaires particuliers.

Article 8
Cet article prévoit l’approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant 

l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 
2014. Au 4 juin 2015, 61 juridictions avaient signé cet Accord.

Article 9
Cet article transpose la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la direc-

tive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal et modifie la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans 
le domaine fiscal (la „Loi“).

Il oblige l’Administration des contributions directes à communiquer à l’autorité compétente des 
autres Etats membre, dans le cadre de l’échange automatique, les renseignements relatifs aux comptes 
financiers conformément à la NCD. Il introduit également des obligations en matière de protection des 
données à caractère personnel s’imposant à l’Administration des contributions directes.

Comme ces mêmes obligations incombent à l’Administration des contributions directes dans le cadre 
de l’échange automatique non seulement avec les Etats membres de l’Union européenne, mais égale-
ment avec les autres Juridictions partenaires, des dispositions identiques sont reprises à l’article 5 du 
présent projet de loi.

Articles 10 et 11
Ces articles ne soulèvent pas de commentaires particuliers.

*

TEXTE COORDONNE

Art. 2. Aux fins de la présente loi, on entend par:
a) „administration fiscale“: l’Administration des contributions directes, l’Administration de l’enregis-

trement et des domaines, l’Administration des douanes et accises;
b) „autorité compétente“ d’un Etat membre: l’autorité désignée en tant que telle par un Etat membre 

de l’Union européenne. Le bureau central de liaison, un service de liaison ou un fonctionnaire 
compétent sont également considérés comme une autorité compétente par délégation;

c) „bureau central de liaison“: le bureau qui a été désigné comme tel et qui est le responsable privilégié 
des contacts avec les autres Etats membres dans le domaine de la coopération administrative;

d) „service de liaison“: tout bureau autre que le bureau central de liaison qui a été désigné comme tel 
pour échanger directement des informations;

e) „fonctionnaire compétent“: tout fonctionnaire qui est autorisé à échanger directement des 
informations;

f) „autorité requérante“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire com-
pétent d’un autre Etat membre qui formule une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente;

g) „autorité requérante luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui formule une demande d’assis-
tance au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

h) „autorité requise“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire compétent 
d’un autre Etat membre qui reçoit une demande d’assistance au nom de l’autorité compétente;
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i) „autorité requise luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui reçoit une demande d’assistance au 
nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

j) „enquête administrative“: l’ensemble des contrôles, vérifications et actions réalisés par les Etats 
membres dans l’exercice de leurs responsabilités en vue d’assurer la bonne application de la légis-
lation fiscale;

k) „échange d’informations sur demande“: tout échange d’informations réalisé sur la base d’une 
demande introduite par l’Etat membre requérant auprès de l’Etat membre requis dans un cas 
particulier;

l) „échange spontané“: la communication ponctuelle, à tout moment et sans demande préalable, 
d’informations à un autre Etat membre;

m) „personne“:
1. une personne physique,
2. une personne morale,
3. lorsque la législation en vigueur le prévoit, une association de personnes à laquelle est reconnue 

la capacité d’accomplir des actes juridiques, mais qui ne possède pas le statut de personne morale, 
ou

4. toute autre construction juridique quelles que soient sa nature et sa forme, dotée ou non de la 
personnalité juridique, possédant ou gérant des actifs qui, y compris le revenu qui en dérive, sont 
soumis à l’un des impôts visés à l’article 1er;

n) „par voie électronique“: au moyen d’équipements électroniques de traitement, y compris la com-
pression numérique, et de stockage des données, par liaison filaire, radio, procédés optiques ou tout 
autre procédé électromagnétique;

o) „réseau CCN“: la plate-forme commune fondée sur le réseau commun de communication (CCN), 
mise au point par l’Union pour assurer toutes les transmissions par voie électronique entre autorités 
compétentes dans les domaines douanier et fiscal,;

p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, les 
informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat 
membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux procédures 
de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre. Dans le cadre de 
l’article 9bis, paragraphe 1bis, de l’article 21, paragraphe 3, et de l’article 23, paragraphe 2, les 
termes commençant par une majuscule s’entendent selon le sens que leur attribuent les définitions 
correspondantes de l’annexe I de la loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD).

Art. 9bis. (1) L’Administration des contributions directes communique à l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre, dans le cadre de l’échange automatique, les informations se rapportant aux périodes 
imposables à compter du 1er janvier 2014 dont elle dispose au sujet des personnes résidant dans cet 
autre Etat membre et qui concernent les catégories suivantes spécifiques de revenu et de capital:
1. les revenus provenant d’une occupation salariée au sens de l’article 95 de la loi modifiée du  

4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu qui sont passibles de la retenue à la source au 
titre de l’impôt sur le revenu en vertu de l’article 136, alinéa 1 de cette loi;

2. les revenus au sens de l’article 91, alinéa 1, numéro 2 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 
concernant l’impôt sur le revenu qui sont passibles de la retenue d’impôt sur les tantièmes en vertu 
de l’article 152, titre 2 de cette loi;

3. les revenus résultant de pensions ou de rentes au sens de l’article 96, alinéa 1, numéros 1 et 2 de la 
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu qui sont passibles de la retenue 
à la source au titre de l’impôt sur le revenu en vertu de l’article 144 de cette loi.

(1bis) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable 
énoncées dans les annexes I et II de la loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD), 
l’Administration des contributions directes communique à l’autorité compétente d’un autre Etat 
membre, dans le cadre de l’échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, point b), les 
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informations suivantes se rapportant aux périodes d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce 
qui concerne un Compte déclarable:
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne phy-

sique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce compte 
et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des 
règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît qu’une ou plu-
sieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une décla-
ration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse et le ou les NIF 
et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de 
la période en question, la clôture du compte;

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou 
au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et 

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Ins-
titution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du 
Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire 
du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le 
montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile 
ou d’une autre période de référence adéquate.
Aux fins de l’échange d’informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires 

figurant dans le présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification des 
versements effectués au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation 
luxembourgeoise.

Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur les dispositions de la loi modi-
fiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du 
Conseil de l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiement 
d’intérêts, dès lors que l’échange des informations considérées relèverait du champ d’application de 
cette loi.

(2) La communication des informations est effectuée comme suit: 
a) pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard le 30 juin suivant 

la fin de l’année civile au cours de laquelle les informations sont devenues disponibles;
b) pour les informations visées au paragraphe 1bis, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant la fin 

de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(3) Le traitement des informations reçues par les autres Etats membres ou à communiquer aux autres 
Etats membres se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et contrôlé. Les informations ne peuvent 
être utilisées qu’aux fins prévues par la présente loi.

Art. 21. (1) Les informations communiquées sont, dans la mesure du possible, fournies par voie 
électronique au moyen du réseau CCN.
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(2) Les demandes de coopération, y compris les demandes de notification, et les pièces annexées 
peuvent être rédigées dans toute langue choisie par l’autorité requise et l’autorité requérante.

Lesdites demandes ne sont accompagnées d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des 
langues officielles de l’Etat membre requis que dans des cas particuliers, lorsque l’autorité requise 
motive sa demande de traduction.

(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 
l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces man-
quements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou 
de sa vie privée.

Art. 23. (1) Tous les échanges d’informations sont soumis aux dispositions de la loi modifiée du 
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Toutefois, la portée des obligations et des droits prévus à l’article 15, à l’article 26, paragraphes (1) 
et (2) et à l’article 28 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel est limitée dans la mesure où cela est nécessaire afin 
de sauvegarder les intérêts visés à l’article 15, paragraphe (5), lettre (e), à l’article 27, paragraphe (1), 
lettre (e) et à l’article 29, paragraphe (1), lettre (e) de ladite loi.

(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du trai-
tement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en oeuvre.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers 
en matière fiscale va engendrer des coûts informatiques initiaux de l’ordre de 700.000.– euros et des 
coûts en personnel de l’ordre de 590.000 euros par an.

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE1

Directive 
2014/107/UE 

du 9 décembre 2014

Loi modifiée 
relative à la  
coopération 

administrative dans 
le domaine fiscal

Projet de loi  
relative à la norme 

commune de 
déclaration 

(NCD)

Projet de règlement 
grand-ducal portant 

exécution de l’article 3 (4) 
de la loi relative à la NCD

Art. 1er 1) Art. 2 p) Art. 9 1° -
Art. 1er 2) b) Art. 9bis (1bis) Art. 3/Art. 9 2° -
Art. 1er 2) d) Art. 9bis (2) Art. 9 3° -
Art. 1er 2) e) - Art. 3 (4) Art. 1er
Art. 1er 3) Art. 20 (4)1 - -
Art. 1er 4) Art. 21 (3) Art. 5 (2)/Art. 9 4° -
Art. 1er 5) a) + b) Art. 23 (2) Art. 5 (3)-(5)/Art. 9 5° -
Art. 1er 6) + annexes - Art. 3/annexes I et II -
Art. 2 1. - Art. 10 -

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements 
 relatifs aux comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 

2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange 
automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopé-
ration administrative dans le domaine fiscal

Ministère initiateur: Ministère des Finances/Administration des contributions directes

Auteur(s): Caroline Peffer

Tél: 40 800-2316

Courriel: caroline.peffer@co.etat.lu

Objectif(s) du projet: mise en oeuvre de la norme internationale d’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers en matière fiscale

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

CTIE

Date: 22.7.2015

1 Transposé par la loi du 26 mars 2014 portant transposition de l’article 8 de la directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 
2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et portant modification 1. de la loi du 29 mars 2013 
relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal; 2. de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 
sur le revenu.
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles:
 ABBL/ALFI/ACA
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.2 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:
 Norme d’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale, publiée par l’OCDE

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative3  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif4 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 Vu que les charges administratives dépendent fortement du 
niveau d’informatisation des systèmes des destinataires, une 
estimation du coût s’avère impossible.

 7. Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 données financières

2 N.a.: non applicable.
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).
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 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?
 30.4.2016

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 formation en sécurité de l’information
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
 Pas de distinction entre contribuables masculins et féminins
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:
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Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2014/107/UE DU CONSEIL 

du 9 décembre 2014 

modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et obligatoire d'infor
mations dans le domaine fiscal 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 115, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1) Au cours des dernières années, le défi posé par la fraude fiscale et l'évasion fiscale transfrontières s'est considéra
blement renforcé et est devenu une source majeure de préoccupation au sein de l'Union et au niveau mondial. La 
non-déclaration et la non-imposition de revenus réduisent sensiblement les recettes fiscales nationales. Il est donc 
urgent de renforcer l'efficience et l'efficacité de la perception de l'impôt. L'échange automatique d'informations est 
un outil précieux à cet égard et, dans sa communication du 6 décembre 2012 contenant un plan d'action pour 
renforcer la lutte contre la fraude et l'évasion fiscales, la Commission a mis en lumière la nécessité de promouvoir 
activement l'échange automatique d'informations en tant que future norme européenne et internationale pour la 
transparence et l'échange d'informations à des fins fiscales. 

(2)  L'importance de l'échange automatique d'informations comme moyen de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales 
transfrontières a été récemment reconnue au niveau international (G20 et G8) également. Après les négociations 
menées entre les États-Unis d'Amérique et plusieurs autres pays, dont tous les États membres, afin de conclure 
des accords bilatéraux d'échange automatique visant à mettre en œuvre la législation des États-Unis communé
ment appelée «FATCA» (Foreign Account Tax Compliance Act), le G20 a chargé l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) d'élaborer, en s'inspirant de ces accords, une norme mondiale unique pour 
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale. 

(3)  Le Conseil européen du 22 mai 2013 a demandé l'extension de l'échange automatique d'informations à l'échelle 
de l'Union et au niveau mondial en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ainsi que la planification 
fiscale agressive. Le Conseil européen s'était par ailleurs félicité des efforts menés dans le cadre du G20, du G8 et 
de l'OCDE afin de mettre au point une norme mondiale pour l'échange automatique de renseignements relatifs 
aux comptes financiers à des fins fiscales. 

(1) JO C 67 du 6.3.2014, p. 68. 
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(4)  En février 2014, l'OCDE a publié les principaux éléments d'une norme mondiale pour l'échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers à des fins fiscales, à savoir un modèle d'accord entre autorités 
compétentes et une norme commune en matière de déclaration, qui ont été ultérieurement approuvés par les 
ministres des finances et les gouverneurs des banques centrales du G20. En juillet 2014, le conseil de l'OCDE a 
publié la norme mondiale complète, y compris ses derniers éléments, à savoir les commentaires sur le modèle 
d'accord entre autorités compétentes et la norme commune en matière de déclaration ainsi que des normes pour 
des modalités techniques et des systèmes de technologie de l'information harmonisés en vue de mettre en œuvre 
la norme mondiale. La norme mondiale a été approuvée dans son entièreté par les ministres des finances et les 
gouverneurs des banques centrales du G20 en septembre 2014. 

(5)  La directive 2011/16/UE du Conseil (1) prévoit déjà l'échange automatique et obligatoire d'informations entre les 
États membres pour certaines catégories de revenu et de capital, principalement de nature non financière, que les 
contribuables possèdent dans des États membres autres que leur État de résidence. Elle établit également une 
approche graduelle visant à renforcer l'échange automatique d'informations par son extension progressive à de 
nouvelles catégories de revenu et de capital et la suppression de la condition selon laquelle les informations ne 
doivent être échangées que si elles sont disponibles. Actuellement, compte tenu des possibilités accrues d'investis
sement à l'étranger dans une large gamme de produits financiers, les instruments de coopération administrative 
dans le domaine fiscal qui existent à l'échelle de l'Union et sur le plan international sont devenus moins efficaces 
pour lutter contre la fraude et l'évasion fiscales transfrontières. 

(6) Comme l'a mis en évidence la demande du Conseil européen, il convient d'anticiper l'extension de l'échange auto
matique d'informations déjà prévue à l'article 8, paragraphe 5, de la directive 2011/16/UE en ce qui concerne les 
personnes résidant dans d'autres États membres. Une initiative de l'Union garantira, à l'échelle de l'Union, une 
approche cohérente, systématique et globale de l'échange automatique d'informations dans le marché intérieur qui 
permettrait de réduire les coûts à la fois pour les administrations fiscales et pour les opérateurs économiques. 

(7)  Le fait que les États membres ont conclu ou sont sur le point de conclure des accords avec les États-Unis au titre 
de FATCA signifie que ces États membres offrent ou offriront une coopération plus étendue au sens de l'article 19 
de la directive 2011/16/UE et qu'ils ont ou auront l'obligation d'offrir cette coopération étendue aux autres États 
membres également. 

(8)  La conclusion d'accords parallèles et non coordonnés par les États membres en vertu de l'article 19 de la directive 
2011/16/UE pourrait conduire à des distorsions qui nuiraient au bon fonctionnement du marché intérieur. Grâce 
à l'extension de l'échange automatique d'informations sur la base d'un instrument législatif au niveau de l'Union, 
les États membres n'auraient plus besoin d'invoquer cet article pour conclure sur le même sujet les accords bilaté
raux ou multilatéraux qu'ils jugeraient utiles en l'absence de législation européenne pertinente. 

(9)  Afin de réduire les coûts et les charges administratives pesant sur les administrations fiscales comme sur les 
opérateurs économiques, il est aussi indispensable de s'assurer que l'élargissement du champ d'application de 
l'échange automatique d'informations au sein de l'Union cadre avec les évolutions au niveau international. Pour 
atteindre cet objectif, les États membres devraient exiger de leurs institutions financières qu'elles appliquent des 
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui soient totalement compatibles avec celles figurant 
dans la norme commune de déclaration mise au point par l'OCDE. En outre, le champ d'application de l'article 8 
de la directive 2011/16/UE devrait être étendu aux informations visées par le modèle d'accord entre autorités 
compétentes et la norme commune de déclaration mis au point par l'OCDE. Chaque État membre ne devrait 
disposer en principe que d'une seule liste d'institutions financières non déclarantes et de comptes exclus, déter
minés au niveau national, qu'il utilisera aussi bien pour mettre en œuvre la présente directive que pour appliquer 
d'autres accords mettant en œuvre la norme mondiale. 

(10)  Les catégories d'institutions financières déclarants et de comptes déclarables relevant de la présente directive sont 
conçues de manière à limiter la possibilité, pour les contribuables, de se soustraire aux déclarations en transférant 
leurs actifs vers des institutions financières ne relevant pas du champ d'application de la présente directive ou en 
investissant dans des produits financiers qui n'en relèvent pas non plus. Cependant, certaines institutions finan
cières et certains comptes présentant peu de risques d'être utilisés à des fins d'évasion fiscale ont été exclus du 
champ d'application de la présente directive. De manière générale, aucun seuil ne devrait être intégré à la présente 
directive étant donné qu'il serait facile de ne pas les respecter en répartissant les comptes dans différentes institu
tions financières. Les informations financières qui doivent être communiquées et échangées devraient non seule
ment concerner tous les revenus pertinents (intérêts, dividendes et types analogues de revenus), mais aussi les 
soldes de comptes et produits de ventes d'actifs financiers, afin de traiter les cas de figure dans lesquels un contri
buable cherche à dissimuler des capitaux qui correspondent à un revenu ou des actifs sur lesquels l'impôt a été 
éludé. Par conséquent, le traitement de l'information en vertu de la présente directive est nécessaire et propor
tionné afin que les administrations fiscales des États membres puissent identifier correctement et sans équivoque 
les contribuables concernés et qu'elles soient en mesure d'appliquer et de faire respecter leurs législations fiscales 
dans des situations transfrontières, d'évaluer la probabilité d'une évasion fiscale et d'éviter de nouvelles enquêtes 
inutiles. 

(1) Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la direc
tive 77/799/CEE (JO L 64 du 11.3.2011, p. 1). 
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(11)  Les institutions financières déclarantes pourraient s'acquitter de leurs obligations en matière d'information à 
l'égard des personnes devant faire l'objet d'une déclaration en respectant les modalités en matière de communica
tion, notamment en termes de fréquence, prévues par leurs procédures internes conformément à leur législation 
nationale. 

(12)  Les institutions financières déclarantes, les États membres expéditeurs et les États membres destinataires, en tant 
que responsables du traitement des données, ne devraient pas conserver les informations traitées en application 
de la présente directive plus longtemps que nécessaire aux fins de celle-ci. En raison des différences de législation 
entre les différents États membres, la période de conservation maximale devrait être fixée en tenant compte des 
régimes de prescription prévus par la législation fiscale nationale de chaque responsable du traitement des 
données. 

(13)  Lors de la mise en œuvre de la présente directive, les États membres devraient faire usage des commentaires sur le 
modèle d'accord entre autorités compétentes et la norme commune de déclaration mis au point par l'OCDE aux 
fins d'illustration ou d'interprétation et pour garantir une application cohérente dans les États membres. L'action 
de l'Union dans ce domaine devrait continuer de prendre particulièrement en compte les évolutions futures au 
niveau de l'OCDE. 

(14)  Il convient de ne pas appliquer aux nouveaux éléments introduits par la présente directive dans la directive 
2011/16/UE la condition permettant de subordonner l'échange automatique à la disponibilité des informations 
demandées, établie à l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/16/UE. 

(15)  Il y a lieu de supprimer la référence à un seuil contenue à l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2011/16/UE, 
car ce seuil ne semble pas gérable dans la pratique. 

(16)  Il convient d'étendre le réexamen de la condition de disponibilité, qui doit être effectué en 2017, à l'ensemble des 
cinq catégories visées à l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/16/UE, de sorte que l'intérêt d'un échange 
d'informations par tous les États membres pour l'ensemble de ces catégories puisse être évalué. 

(17)  La présente directive respecte les droits fondamentaux et est conforme aux principes reconnus, en particulier, par 
la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, notamment le droit à la protection des données à 
caractère personnel. 

(18) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir la mise en place d'une coopération administrative effi
cace entre les États membres dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement du marché intérieur, 
ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, pour des raisons d'uniformité et 
d'efficacité, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(19)  Compte tenu des différences structurelles existantes, l'Autriche devrait être autorisée à procéder pour la première 
fois à un échange automatique d'informations en vertu de la présente directive au plus tard le 30 septembre 2018 
au lieu du 30 septembre 2017. 

(20)  Il convient dès lors de modifier la directive 2011/16/UE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La directive 2011/16/UE est modifiée comme suit: 

1)  À l'article 3, le point 9 est remplacé par le texte suivant: 

«9. “échange automatique”, la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles réguliers préalable
ment fixés, d'informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans d'autres États membres, à l'État 
membre de résidence concerné. Dans le cadre de l'article 8, les informations disponibles désignent des informa
tions figurant dans les dossiers fiscaux de l'État membre qui communique les informations et pouvant être 
consultées conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet État 
membre. Dans le cadre de l'article 8, paragraphes 3 bis et 7 bis, de l'article 21, paragraphe 2, et de l'article 25, 
paragraphes 2 et 3, les termes commençant par une majuscule s'entendent selon le sens que leur attribuent les 
définitions correspondantes de l'annexe I.» 
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2)  L'article 8 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. L'autorité compétente d'un État membre peut indiquer à l'autorité compétente d'un autre État membre 
qu'elle ne souhaite pas recevoir d'informations concernant une ou plusieurs des catégories de revenu et de capital 
visées au paragraphe 1. Elle en informe la Commission. 

Un État membre peut être réputé ne pas souhaiter recevoir d'informations conformément au paragraphe 1 s'il 
omet d'informer la Commission d'une seule des catégories pour lesquelles il dispose d'informations.» 

b)  le paragraphe suivant est inséré: 

«3 bis. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que ses Institutions financières déclarantes 
soient tenues d'appliquer les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les 
annexes I et II ainsi que pour garantir la mise en œuvre effective et le respect de ces règles conformément à l'an
nexe I, section IX. 

Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les 
annexes I et II, l'autorité compétente de chaque État membre communique à l'autorité compétente d'un autre État 
membre, dans le cadre de l'échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 6, point b), les informations 
suivantes se rapportant aux périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte 
déclarable: 

a)  le nom, l'adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d'une personne physique) de chaque 
Personne devant faire l'objet d'une déclaration qui est un Titulaire de ce compte et, dans le cas d'une Entité qui 
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des règles en matière de diligence raisonnable 
cohérentes avec les annexes, il apparaît qu'une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration, le nom, l'adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le 
nom, l'adresse et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l'objet 
d'une déclaration; 

b)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de compte); 

c)  le nom et le numéro d'identification (éventuel) de l'Institution financière déclarante; 

d)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
ou d'un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l'année civile considérée ou d'une autre période de 
référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l'année ou de la période en question, la clôture du 
compte; 

e)  dans le cas d'un Compte conservateur: 

i)  le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du 
compte) au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

ii)  le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte au cours 
de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l'Institution financière 
déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte; 

f)  dans le cas d'un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours 
de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

g)  dans le cas d'un compte qui n'est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire du compte 
ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence 
adéquate, dont l'Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les 
sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence 
adéquate. 

Aux fins de l'échange d'informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires figurant dans le 
présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification des versements effectués au titre 
d'un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation nationale de l'État membre qui commu
nique les informations. 
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Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur le paragraphe 1, point c), ou sur tout autre 
instrument juridique de l'Union, y compris la directive 2003/48/CE du Conseil (*), dès lors que l'échange des infor
mations considérées relèverait du champ d'application du paragraphe 1, point c), ou de tout autre instrument juri
dique de l'Union, y compris la directive 2003/48/CE.  

(*) Directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme 
de paiements d'intérêts (JO L 157 du 26.6.2003, p. 38).» 

c)  le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Avant le 1er juillet 2017, la Commission présente un rapport qui fournira un aperçu et une évaluation des 
statistiques et des informations reçues, sur des questions telles que les coûts administratifs et autres et les avan
tages de l'échange automatique d'informations, ainsi que les aspects pratiques qui y sont liés. Le cas échéant, la 
Commission présente une proposition au Conseil concernant les catégories et les conditions énoncées au para
graphe 1, y compris la condition selon laquelle les informations concernant les personnes résidant dans les autres 
États membres doivent être disponibles, ou les éléments visés au paragraphe 3 bis, ou les deux. 

Lorsqu'il examine une proposition présentée par la Commission, le Conseil évalue l'opportunité d'un nouveau 
renforcement de l'efficacité et du fonctionnement de l'échange automatique d'informations et du relèvement de 
son niveau, dans le but de prévoir que: 

a)  l'autorité compétente de chaque État membre communique, par échange automatique, à l'autorité compétente 
de tout autre État membre, des informations sur les périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2017 
concernant les personnes résidant dans cet autre État membre, pour toutes les catégories de revenu et de 
capital visées au paragraphe 1, selon la manière dont elles doivent être qualifiées en vertu de la législation 
nationale de l'État membre qui communique les informations; et 

b)  les listes des catégories et des éléments visés aux paragraphes 1 et 3 bis soient étendues pour couvrir d'autres 
catégories et éléments, dont les redevances.» 

d)  le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. La communication des informations est effectuée comme suit: 

a)  pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard six mois après la fin de 
l'exercice fiscal de l'État membre au cours duquel les informations sont devenues disponibles; 

b)  pour les informations visées au paragraphe 3 bis, annuellement, dans les neuf mois qui suivent la fin de l'année 
civile ou d'autre période de référence adéquate à laquelle les informations se rapportent.» 

e)  le paragraphe suivant est inséré: 

«7 bis. Aux fins de l'annexe I, section VIII, points B 1) c) et C 17) g), chaque État membre communique à la 
Commission, au plus tard le 31 juillet 2015, la liste des entités et des comptes qui doivent être considérés respecti
vement comme des Institutions financières non déclarantes et des Comptes exclus. Chaque État membre informe 
également la Commission de tout changement à cet égard. La Commission publie au Journal officiel de l'Union euro
péenne une liste récapitulative des informations reçues et met cette liste à jour si besoin est. 

Les États membres veillent à ce que ces types d'Institutions financières non déclarantes et de Comptes exclus satis
fassent à toutes les exigences énumérées à l'annexe I, section VIII, points B 1) c) et C 17) g), et en particulier que 
le statut d'Institution financière non déclarante dont bénéficie une institution financière ou le statut de Compte 
exclu dont bénéficie un compte n'aille pas à l'encontre des objectifs de la présente directive.» 

3)  À l'article 20, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les échanges automatiques d'informations au titre de l'article 8 sont effectués dans un format informatique 
standard conçu pour faciliter cet échange automatique et basé sur le format informatique existant en vertu de l'ar
ticle 9 de la directive 2003/48/CE, qui doit être utilisé pour tous les types d'échanges automatiques d'informations et 
qui est adopté par la Commission conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2.» 
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4)  À l'article 21, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La Commission est chargée d'effectuer toute adaptation du réseau CCN nécessaire pour permettre l'échange des 
informations concernées entre États membres et assurer la sécurité du réseau CCN. 

Les États membres sont chargés d'effectuer toute adaptation de leurs systèmes nécessaire à l'échange des informations 
concernées au moyen du réseau CCN et d'assurer la sécurité de leurs systèmes. 

Les États membres veillent à ce que chaque Personne physique devant faire l'objet d'une déclaration soit informée de 
tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter atteinte 
à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée. 

Les États membres renoncent à toute demande de remboursement des frais exposés pour l'application de la présente 
directive, sauf, le cas échéant, en ce qui concerne les indemnités versées à des experts.» 

5)  L'article 25 est modifié comme suit: 

a)  le texte actuel de l'article 25 devient le paragraphe 1; 

b)  les paragraphes suivants sont insérés: 

«2. Les Institutions financières déclarantes et les autorités compétentes de chaque État membre sont considérées 
comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la directive 95/46/CE. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, chaque État membre veille à ce que chaque Institution financière déclarante de 
sa juridiction fasse savoir à chaque Personne physique concernée devant faire l'objet d'une déclaration que les 
informations la concernant visées à l'article 8, paragraphe 3 bis, seront recueillies et transférées conformément à la 
présente directive et s'assure que l'Institution financière déclarante communique à cette personne toutes les infor
mations qu'elle est autorisée à communiquer conformément à sa législation interne mettant en œuvre la directive 
95/46/CE dans des délais suffisants pour que la personne puisse faire valoir ses droits à la protection des données 
et, dans tous les cas, avant que l'Institution financière déclarante concerné ne communique les informations visées 
à l'article 8, paragraphe 3 bis, à l'autorité compétente de son État membre de résidence. 

4. Les informations traitées conformément à la présente directive ne sont pas conservées plus longtemps que 
nécessaire aux fins de la présente directive et, dans tous les cas, conformément à la réglementation nationale de 
chaque responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.» 

6)  Les annexes I et II dont les textes figurent à l'annexe de la présente directive sont ajoutées. 

Article 2 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 31 décembre 2015, les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2016. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Nonobstant l'article 1er, point 2 b), et le paragraphe 1 du présent article, l'Autriche applique les dispositions de la 
présente directive à partir du 1er janvier 2017 pour ce qui concerne les périodes d'imposition à compter de cette date. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
P. C. PADOAN  
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ANNEXE 

«ANNEXE I 

RÈGLES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE CONCERNANT LES INFORMATIONS RELA
TIVES AUX COMPTES FINANCIERS 

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui doivent être appliquées 
par les Institutions financières déclarantes afin de permettre aux États membres de communiquer, par échange automa
tique, les informations visées à l'article 8, paragraphe 3 bis, de la présente directive. La présente annexe énonce également 
les règles et les procédures administratives que les États membres doivent avoir en place pour veiller à la mise en œuvre 
efficace et au respect des procédures en matière de déclaration et de diligence raisonnable présentées ci-dessous. 

SECTION I 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DÉCLARATION 

A.  Sous réserve des points C à E, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l'autorité compétente de l'État 
membre dont elle relève les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable de ladite Institution: 

1)  le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) de résidence, le ou les numéro(s) d'identification fiscale (NIF) et la 
date et le lieu de naissance (dans le cas d'une personne physique) de chaque Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d'une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour 
laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable conformément aux sections V, VI et VII, il 
apparaît qu'une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l'objet d'une 
déclaration, le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) et (le cas échéant) l'autre ou les autres juridictions de rési
dence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) de résidence et le ou 
les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l'objet d'une déclaration; 

2)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de compte); 

3)  le nom et le numéro d'identification (éventuel) de l'Institution financière déclarante; 

4)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
ou d'un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l'année civile considérée ou d'une autre période de réfé
rence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l'année ou de la période en question, la clôture du compte; 

5)  dans le cas d'un Compte conservateur: 

a)  le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du compte) 
au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

b)  le produit brut total de la vente ou du rachat d'Actifs financiers versé ou crédité sur le compte au cours de 
l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l'Institution financière déclarante 
a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte; 

6)  dans le cas d'un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours de 
l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

7)  dans le cas d'un compte qui n'est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au Titulaire du 
compte ou porté à son crédit, au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate, dont l'Insti
tution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées au Titu
laire du compte au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate. 

B.  Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé. 

C.  Nonobstant le point A 1), s'agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant, le ou les NIF ou la 
date de naissance n'ont pas à être communiqués s'ils ne figurent pas dans les dossiers de l'Institution financière décla
rante et si en vertu de son droit interne ou d'un instrument juridique de l'Union ladite Institution n'est pas tenue de 
se procurer ces informations. Toutefois, une Institution financière déclarante est tenue de déployer des efforts raison
nables pour se procurer le ou les NIF et la date de naissance concernant des Comptes préexistants avant la fin de la 
deuxième année civile qui suit l'année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes 
déclarables. 
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D.  Nonobstant le point A 1), le NIF n'a pas à être communiqué si l'État membre concerné ou une autre juridiction de 
résidence n'a pas émis de NIF. 

E.  Nonobstant le point A 1), le lieu de naissance n'a pas à être communiqué sauf: 

1)  si l'Institution financière déclarante est par ailleurs tenue en vertu de son droit interne de se procurer et de 
communiquer cette information ou est par ailleurs tenue à cette obligation en vertu de tout instrument juridique 
de l'Union en vigueur ou qui était en vigueur le 5 janvier 2015; et 

2)  si le lieu de naissance figure dans les données conservées par l'Institution financière déclarante et susceptibles 
d'être recherchées par voie électronique. 

SECTION II 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DILIGENCE RAISONNABLE 

A.  Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié comme tel en 
application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII et, sauf dispositions contraires, 
les informations relatives à un Compte déclarable doivent être transmises chaque année au cours de l'année civile qui 
suit l'année à laquelle se rattachent ces informations. 

B.  Le solde ou la valeur d'un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l'année civile ou d'une 
autre période de référence adéquate. 

C.  Lorsqu'un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d'une année civile, le solde ou le seuil de 
valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration qui se termine à la fin de cette année 
civile ou pendant cette année civile. 

D.  Chaque État membre peut autoriser les Institutions financières déclarantes à faire appel à des prestataires de service 
pour s'acquitter des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont imposées, en appli
cation de leur droit interne, ces obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions finan
cières déclarantes. 

E.  Chaque État membre peut autoriser les Institutions financières déclarantes à appliquer aux Comptes préexistants les 
procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes de faible valeur 
celles prévues pour les Comptes de valeur élevée. Lorsqu'un État membre autorise l'application aux Comptes préexis
tants des procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, les autres règles applicables aux 
Comptes préexistants restent en vigueur. 

SECTION III 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES PRÉEXISTANTS 

A.  Introduction. Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Comptes de 
personnes physiques préexistants. 

B.  Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s'appliquent concernant les Comptes de faible valeur. 

1)  Adresse de résidence. Si l'Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de résidence actuelle du 
titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut considérer ce Titulaire de compte 
comme étant résident, à des fins fiscales, de l'État membre ou d'une autre juridiction dans lequel se situe l'adresse 
dans le but de déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

2)  Recherche par voie électronique. Si l'Institution financière déclarante n'utilise pas une adresse de résidence actuelle 
du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme énoncé au point 1), elle doit examiner 
les données pouvant faire l'objet de recherches par voie électronique qu'elle conserve en vue de déceler un ou 
plusieurs des indices suivants et appliquer les points B 3) à B 6): 

a)  identification du Titulaire du compte comme résident d'un État membre; 

b)  adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans un État membre; 
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c)  un ou plusieurs numéros de téléphone dans un État membre et aucun numéro de téléphone dans l'État 
membre dont relève l'Institution financière déclarante; 

d)  ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans un État membre; 

e)  procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l'adresse est située 
dans un État membre; ou 

f)  adresse portant la mention “poste restante” ou “à 1'attention de” dans un État membre si l'Institution financière 
déclarante n'a pas d'autre adresse enregistrée pour le Titulaire du compte. 

3)  Si l'examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), aucune 
nouvelle démarche n'est requise jusqu'à ce qu'un changement de circonstances se produise et ait pour consé
quence qu'un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte devienne un Compte de valeur 
élevée. 

4)  Si l'examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou si 
un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices associés à ce compte, l'Insti
tution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte comme un résident à des fins fiscales de 
chaque État membre pour lequel un indice est identifié, à moins qu'elle choisisse d'appliquer le point B 6) et 
qu'une des exceptions dudit point s'applique à ce compte. 

5)  Si la mention “poste restante” ou “à l'attention de” figure dans le dossier électronique et qu'aucune autre adresse et 
aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, 
l'Institution financière déclarante doit, dans l'ordre le plus approprié aux circonstances, effectuer la recherche dans 
les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s'efforcer d'obtenir du Titulaire du compte une autocertification ou 
des Pièces justificatives établissant l'adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales de ce Titulaire. Si la 
recherche dans les dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d'obtenir l'autocertification ou les Pièces 
justificatives échoue, l'Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant que compte non documenté 
à l'autorité compétente de l'État membre dont elle relève. 

6)  Nonobstant la découverte d'indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante n'est pas tenue 
de considérer un Titulaire de compte comme résident d'un État membre dans les cas suivants: 

a)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence actuelle dans 
l'État membre concerné, un ou plusieurs numéros de téléphone dans l'État membre concerné (et aucun 
numéro de téléphone dans l'État membre dont relève l'Institution financière déclarante) ou des ordres de vire
ment permanents (concernant des comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur un compte géré 
dans un État membre et l'Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une 
copie des documents suivants: 

i) une autocertification émanant du Titulaire du compte de l'État ou des États membre(s) ou d'une autre juri
diction où il réside qui ne mentionne pas l'État membre concerné; et 

ii)  une Pièce justificative qui établit que le Titulaire du compte n'est pas soumis à déclaration; 

b)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de signature en 
cours de validité accordée à une personne dont l'adresse est située dans l'État membre concerné et l'Institution 
financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants: 

i) une autocertification émanant du Titulaire du compte de l'État ou des États membre(s) ou d'une autre juri
diction où il réside qui ne mentionne pas l'État membre concerné; et 

ii)  une Pièce justificative qui établit que le Titulaire du compte n'est pas soumis à déclaration. 

C.  Procédures d'examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d'examen approfondi suivantes 
s'appliquent aux Comptes de valeur élevée. 

1)  Recherche par voie électronique. S'agissant des Comptes de valeur élevée, l'Institution financière déclarante est 
tenue d'examiner les données qu'elle détient et qui peuvent faire 1'objet de recherches par voie électronique en 
vue de déceler l'un des indices énoncés au point B 2). 
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2)  Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l'Institution financière déclarante pouvant faire 
l'objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes les informations énoncées 
au point C 3) et permettent d'en appréhender le contenu, aucune autre recherche dans les dossiers papier n'est 
requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes ces informations, l'Institution financière déclarante est 
également tenue, pour un Compte de valeur élevée, d'examiner le dossier principal actuel du client et, dans la 
mesure où ces informations n'y figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus par l'Institu
tion financière déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2): 

a)  les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte; 

b)  la convention ou le document d'ouverture de compte le plus récent; 

c)  la documentation la plus récente obtenue par l'Institution financière déclarante en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour d'autres raisons légales; 

d)  toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et 

e)  tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité. 

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d'informations. Une Institu
tion financière déclarante n'est pas tenue d'effectuer les recherches dans les dossiers papier énoncées au point C 2) 
si les informations de ladite institution pouvant faire l'objet de recherches par voie électronique comprennent les 
éléments suivants: 

a)  la situation du Titulaire du compte en matière de résidence; 

b) l'adresse de résidence et l'adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de l'Institution finan
cière déclarante; 

c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de l'Institution finan
cière déclarante; 

d)  dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement permanent 
depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d'une autre succursale de l'Institution 
financière déclarante ou d'une autre Institution financière); 

e)  une éventuelle adresse portant la mention “poste restante” ou “à l'attention de” pour le Titulaire du compte; et 

f)  une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 

4)  Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d'une connaissance réelle du compte. Outre les 
recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et C 2), l'Institution financière décla
rante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout compte de valeur élevée confié à un chargé de 
clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce 
chargé de clientèle sait que le Titulaire du compte est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

5)  Conséquences de la découverte d'indices. 

a)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des indices énumérés 
au point B 2), et si l'application du point C 4) ne permet pas d'établir que le compte est détenu par une 
Personne devant faire l'objet d'une déclaration, aucune nouvelle démarche n'est requise jusqu'à ce qu'un chan
gement de circonstances intervienne qui se traduise par un ou plusieurs indices associés à ce compte. 

b)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l'un des indices énumérés aux 
points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant pour conséquence d'associer 
au compte un ou plusieurs indices, l'Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un 
Compte déclarable pour chacun des États membres pour lequel un indice est découvert, sauf si elle choisit 
d'appliquer le point B 6) et que l'une des exceptions dudit point s'applique à ce compte. 
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c)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention “poste restante” ou 
“à l'attention de” et qu'aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) 
ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l'Institution financière déclarante doit obtenir du Titulaire du 
compte une autocertification ou une Pièce justificative établissant son adresse ou ses adresses de résidence à 
des fins fiscales. Si l'Institution financière déclarante ne parvient pas à obtenir cette autocertification ou cette 
Pièce justificative, elle doit déclarer le compte en tant que compte non documenté à l'autorité compétente de 
l'État membre dont elle relève. 

6)  Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n'est pas un Compte de valeur élevée 
mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l'Institution financière déclarante doit appliquer à 
ce compte les procédures d'examen approfondi énoncées au point C durant l'année qui suit l'année civile au cours 
de laquelle le compte devient un Compte de valeur élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce compte 
est un Compte déclarable, l'Institution financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce compte 
pour l'année durant laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes sur une 
base annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d'être une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

7)  Après qu'une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d'examen approfondi énoncées au point C 
à un Compte de valeur élevée, elle n'est plus tenue de renouveler ces procédures les années suivantes, à l'exception 
de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle énoncée au point C 4), sauf si le compte n'est pas 
documenté, auquel cas l'Institution financière déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu'à ce que ce 
compte cesse d'être non documenté. 

8)  Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour conséquence 
qu'un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l'Institution financière déclarante 
doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque État membre pour lequel un indice est iden
tifié, à moins qu'elle choisisse d'appliquer le point B 6) et qu'une des exceptions dudit point s'applique à ce 
compte. 

9)  Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en œuvre des procédures garantissant que les chargés de 
clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de 
clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d'une nouvelle adresse postale dans un État membre, l'Ins
titution financière déclarante doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si 
elle choisit d'appliquer le point B 6), elle est tenue d'obtenir les documents requis auprès du Titulaire du compte. 

D.  L'examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 31 décembre 2016 au 
plus tard. L'examen des Comptes de personne physique préexistants de faible valeur doit être achevé le 31 décembre 
2017 au plus tard. 

E.  Tout Compte de personne physique préexistant qui a été identifié comme Compte déclarable conformément à la 
présente section doit être considéré comme un Compte déclarable les années suivantes, sauf si le Titulaire du compte 
cesse d'être une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

SECTION IV 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX NOUVEAUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Nouveaux comptes de personnes 
physiques. 

A.  S'agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l'Institution financière déclarante doit obtenir lors de 
1'ouverture du compte une autocertification (qui peut faire partie des documents remis lors de l'ouverture de compte) 
qui lui permette de déterminer l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales et de 
confirmer la vraisemblance de 1'autocertification en s'appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l'ou
verture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC). 

B.  Si l'autocertification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans un État membre, 1'Institution 
financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable et l'autocertification doit indiquer le 
NIF du Titulaire du compte pour cet État membre (sous réserve de la section I, point D) et sa date de naissance. 

C.  Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se produit et a pour 
conséquence que l'Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir que 1'autocertification initiale est 
inexacte ou n'est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette autocertification et doit obtenir une autocertifica
tion valide qui précise l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales. 
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SECTION V 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX COMPTES D'ENTITÉS PRÉEXISTANTS 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Comptes d'entités préexistants. 

A.  Comptes d'entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l'Institution financière déclarante en 
décide autrement, soit à l'égard de tous les Comptes d'entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe 
clairement identifié de tels comptes, un Compte d'entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé n'excède pas, au 
31 décembre 2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 
250 000 dollars des États-Unis (USD) n'a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme Compte déclarable tant que 
son solde ou sa valeur agrégé n'excède pas ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure. 

B.  Comptes d'entités soumis à examen. Un Compte d'entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé excède, au 
31 décembre 2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 
250 000 USD et un Compte d'entité préexistant qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le 
solde ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être examinés 
en appliquant les procédures énoncées au point D. 

C.  Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. S'agissant des Comptes d'entités préexistants énoncés au 
point B, seuls les comptes détenus par une ou plusieurs Entités qui sont des Personnes devant faire l'objet d'une décla
ration, ou par des ENF passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes 
devant faire l'objet d'une déclaration, doivent être considérés comme des Comptes déclarables. 

D.  Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. Pour 
les Comptes d'entités préexistants énoncés au point B, l'Institution financière déclarante doit appliquer les procédures 
d'examen suivantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet 
d'une déclaration, ou par des ENF passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration: 

1)  Déterminer si l'Entité est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

a) Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client [y compris les infor
mations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC)] afin de déterminer si ces informations indiquent que le Titulaire du compte est résident dans un 
État membre. À cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse dans un État membre font 
partie des informations indiquant que le Titulaire du compte est résident dans un État membre. 

b) Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est résident dans un État membre, l'Institu
tion financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle obtient une auto
certification du Titulaire du compte ou si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations 
en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n'est pas une Personne devant 
faire l'objet d'une déclaration. 

2)  Déterminer si l'Entité est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. S'agissant du Titulaire d'un Compte d'entité préexistant (y compris 
une Entité qui est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration), l'Institution financière déclarante doit déter
miner si le Titulaire du compte est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle 
doivent faire l'objet d'une déclaration. Si tel est le cas, le compte doit être considéré comme un Compte déclarable. 
À cette fin, l'Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points D 2) a) à D 2) c) 
suivants dans l'ordre le plus approprié aux circonstances. 

a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte est une 
ENF passive, l'Institution financière déclarante doit obtenir une autocertification du Titulaire du compte établis
sant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations en sa possession 
ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière 
autre qu'une Entité d'investissement énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n'est pas une Institution finan
cière d'une Juridiction partenaire. 

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d'un Titulaire de compte. Pour déterminer les Personnes détenant 
le contrôle d'un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder sur les informations 
recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchi
ment (AML/KYC). 
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c)  Déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration. Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant 
faire l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur: 

i)  des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d'un Compte d'entité préexistant détenu par une ou 
plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas un montant libellé dans la monnaie natio
nale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD; ou 

ii)  une autocertification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de l'État ou des États 
membre(s) ou d'une ou des autres juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l'examen et procédures supplémentaires applicables aux Comptes d'entités préexis
tants. 

1)  L'examen des Comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au 31 décembre 
2015, à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 250 000 USD doit 
être achevé au plus tard le 31 décembre 2017. 

2)  L'examen des Comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n'excède pas, au 31 décembre 
2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 250 000 USD mais est 
supérieur à ce montant au 31 décembre de toute année ultérieure doit être achevé dans l'année civile qui suit 
l'année au cours de laquelle le solde ou la valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant. 

3)  Si un changement de circonstances concernant un Compte d'entité préexistant se produit et a pour conséquence 
que l'Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l'autocertification ou un autre document 
associé au compte est inexact ou n'est pas fiable, cette Institution financière déclarante doit déterminer à nouveau 
le statut du compte en appliquant les procédures décrites au point D. 

SECTION VI 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX NOUVEAUX COMPTES D'ENTITÉS 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Nouveaux comptes d'entités. 

Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. Pour les 
Nouveaux comptes d'entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procédures d'examen suivantes pour 
déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet d'une déclaration, ou par des ENF 
passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle doivent faire l'objet d'une déclaration: 

1)  Déterminer si l'Entité est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

a)  Obtenir une autocertification, qui peut faire partie des documents remis lors de l'ouverture de compte, permettant 
à l'Institution financière déclarante de déterminer l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à 
des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de 1'autocertification en s'appuyant sur les informations obte
nues dans le cadre de l'ouverture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si l'Entité certifie qu'elle n'a pas d'adresse 
de résidence à des fins fiscales, l'Institution financière déclarante peut se fonder sur l'adresse de son établissement 
principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte. 

b) Si l'autocertification établit que le Titulaire du compte réside dans un État membre, 1'Institution financière décla
rante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d'informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n'est pas 
une Personne devant faire l'objet d'une déclaration au titre de cet État membre. 

2)  Déterminer si l'Entité est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. S'agissant d'un Titulaire d'un Nouveau compte d'entité (y compris une 
Entité qui est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration), l'Institution financière déclarante doit déterminer si 
le Titulaire du compte est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. Si tel est le cas, le compte doit être considéré comme un Compte 
déclarable. À cette fin, l'Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points A 2) a) à 
A 2) c) dans l'ordre le plus approprié aux circonstances. 
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a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte est une ENF 
passive, l'Institution financière déclarante doit se fonder sur une autocertification du Titulaire du compte établis
sant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations en sa possession ou 
qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière autre 
qu'une Entité d'investissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n'est pas une Institution financière d'une 
Juridiction partenaire. 

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d'un Titulaire de compte. Pour déterminer les Personnes détenant le 
contrôle d'un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder sur les informations recueil
lies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC). 

c)  Déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration. Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire 
l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur une autocertification du Titulaire 
du compte ou de cette personne. 

SECTION VII 

RÈGLES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE DE DILIGENCE RAISONNABLE 

Pour la mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles supplémentaires suivantes 
s'appliquent: 

A.  Recours aux autocertifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière déclarante ne peut pas se fonder 
sur une autocertification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout lieu de savoir que cette autocertification 
ou cette Pièce justificative est inexacte ou n'est pas fiable. 

B.  Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique bénéficiaire d'un Contrat 
d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente et pour les Contrats d'assurance de groupe avec valeur de 
rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une Institution financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d'un 
Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à 
la suite d'un décès n'est pas une Personne devant faire l'objet d'une déclaration et peut considérer que ce compte 
financier n'est pas un Compte déclarable à moins que l'Institution financière déclarante ait effectivement connaissance 
du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration ou ait tout lieu de le 
savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de savoir que le bénéficiaire du capital d'un Contrat d'assu
rance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration si les 
informations recueillies par l'Institution financière déclarante et associées au bénéficiaire comprennent des indices 
énoncés à la section III, point B. Si une Institution financière déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a 
tout lieu de savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration, elle doit suivre les procé
dures énoncées à la section III, point B. 

Une Institution financière déclarante peut considérer qu'un Compte financier qui correspond à la participation d'un 
membre à un Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat de rente de groupe n'est pas un 
Compte déclarable jusqu'à la date à laquelle une somme est due à l'employé/au détenteur de certificat ou au bénéfi
ciaire, si ledit compte financier remplit les conditions suivantes: 

i)  le Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit par un 
employeur et couvre au-moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat; 

ii)  les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation dans le 
contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et 

iii)  le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse pas un montant 
libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD. 

On entend par “Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat” un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l'intermédiaire d'un employeur, d'une association professionnelle, 
d'une organisation syndicale ou d'une autre association ou d'un autre groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue 
pour chaque membre du groupe (ou membre d'une catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des 
aspects de l'état de santé autres que l'âge, le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du 
groupe. 

On entend par “Contrat de rente de groupe” un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont des personnes 
physiques adhérant par l'intermédiaire d'un employeur, d'une association professionnelle, d'une organisation syndicale 
ou d'une autre association ou d'un autre groupe. 
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C.  Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire 

1)  Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière déclarante doit agréger tous les 
Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes infor
matiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et 
permettent ainsi d'effectuer l'agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d'un compte joint 
se voit attribuer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l'application des règles d'agrégation 
énoncées dans le présent point. 

2)  Agrégation des soldes de Comptes d'entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des Comptes financiers 
détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte de tous les Comptes financiers 
détenus auprès d'elle ou auprès d'une entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes informatiques 
établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent 
ainsi d'effectuer l'agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d'un compte joint se voit attri
buer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l'application des règles d'agrégation énoncées dans 
le présent point. 

3)  Règle d'agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une personne dans le but d'établir si un Compte financier est de valeur élevée, 
une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes de tous les comptes lorsqu'un chargé de 
clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes appartiennent directement ou indirectement à la même 
personne ou qu'ils sont contrôlés ou ont été ouverts par la même personne (sauf en cas d'ouverture à titre fidu
ciaire). 

4)  Les montants incluent leur équivalent en d'autres monnaies. Tous les montants libellés dans la monnaie nationale 
de chaque État membre renvoient à leur contre-valeur en d'autres monnaies, conformément à la législation natio
nale. 

SECTION VIII 

DÉFINITIONS 

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:  

A. Institution financière déclarante 

1)  L'expression “Institution financière déclarante” désigne toute Institution financière d'un État membre qui n'est pas 
une Institution financière non déclarante. L'expression “Institution financière d'un État membre” désigne: i) toute 
Institution financière résidente d'un État membre, à l'exclusion de toute succursale de cette Institution financière 
située en dehors du territoire de cet État membre; et ii) toute succursale d'une Institution financière non résidente 
d'un État membre si cette succursale est établie dans cet État membre. 

2)  L'expression “Institution financière d'une Juridiction partenaire” désigne: i) toute Institution financière résidente 
d'une Juridiction partenaire, à l'exclusion de toute succursale de cette Institution financière située en dehors du 
territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d'une Institution financière non résidente d'une Juri
diction partenaire si cette succursale est établie dans cette Juridiction partenaire. 

3)  L'expression “Institution financière” désigne un Établissement gérant des dépôts de titres, un Établissement de 
dépôt, une Entité d'investissement ou un Organisme d'assurance particulier. 

4)  L'expression “Établissement gérant des dépôts de titres” désigne toute Entité dont une part substantielle de l'activité 
consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas si les revenus bruts de cette Entité 
attribuables à la détention d'Actifs financiers et aux services financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20 % 
du revenu brut de l'Entité durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans qui s'achève 
le 31 décembre (ou le dernier jour d'un exercice comptable décalé) précédant l'année au cours de laquelle le calcul 
est effectué; ou ii) la période d'existence de l'Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 

5) L'expression “Établissement de dépôt” désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre habituel d'une acti
vité bancaire ou d'activités semblables. 
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6)  L'expression “Entité d'investissement” désigne toute Entité: 

a)  qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au nom ou pour le 
compte d'un client: 

i)  transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, instruments 
dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d'intérêt et indices, les valeurs mobi
lières ou les marchés à terme de marchandises; 

ii)  gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou 

iii)  autres opérations d'investissement, d'administration ou de gestion d'Actifs financiers ou d'argent pour le 
compte de tiers; 

ou 

b)  dont les revenus bruts proviennent principalement d'une activité d'investissement, de réinvestissement ou de 
négociation d'Actifs financiers, si l'Entité est gérée par une autre Entité qui est un Établissement de dépôt, un 
Établissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d'assurance particulier ou une Entité d'investissement 
décrite au point A 6 a). 

Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des activités visées au 
point A 6 a), ou les revenus bruts d'une Entité proviennent principalement d'une activité d'investissement, de réin
vestissement ou de négociation d'Actifs financiers aux fins du point A 6 b), si les revenus bruts de l'Entité générés 
par les activités correspondantes sont égaux ou supérieurs à 50 % de ses revenus bruts durant la plus courte des 
deux périodes suivantes: i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre de l'année précédant l'année au 
cours de laquelle le calcul est effectué; ou ii) la période d'existence de l'Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 
L'expression “Entité d'investissement” exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette entité répond aux 
critères visés aux points D 8 d) à D 8 g). 

Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l'expression “institution financière” qui figure dans 
les recommandations du groupe d'action financière (GAFI). 

7)  L'expression “Actif financier” désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans une société de 
capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant de nombreux associés ou 
dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; une autre obligation ou un autre titre 
de créance), une participation, une marchandise, un contrat d'échange (par exemple, de taux d'intérêt, de devises, 
de taux de référence, contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher, contrat d'échange de marchandises, 
de créances contre des actifs, contrat sur indices boursiers et accords similaires), un Contrat d'assurance ou un 
Contrat de rente, ou tout droit (y compris un contrat à terme ou un contrat à terme de gré à gré ou une option) 
attaché à un titre, une participation, une marchandise, un contrat d'échange, un Contrat d'assurance ou un 
Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier sans recours à l'emprunt ne constitue pas un “Actif 
financier”. 

8)  L'expression “Organisme d'assurance particulier” désigne tout organisme d'assurance (ou la société holding d'un 
organisme d'assurance) qui émet un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou un Contrat de rente ou est tenu 
d'effectuer des versements afférents à ce contrat.  

B. Institution financière non déclarante 

1)  L'expression “Institution financière non déclarante” désigne toute institution financière qui est: 

a) une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui concerne un paie
ment résultant d'une obligation détenue en lien avec une activité financière commerciale exercée par un Orga
nisme d'assurance particulier, un Établissement de dépôt ou un Établissement gérant des dépôts de titres; 

b)  une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds de pension 
d'une entité publique, d'une Organisation internationale ou d'une Banque centrale; ou un Émetteur de cartes de 
crédit homologué; 

c)  toute autre Entité qui présente un faible risque d'être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux points B 1) a) et B 1) b), et qui est 
inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes visée à l'article 8, paragraphe 7 bis, de la 
présente directive à condition que son statut d'Institution financière non déclarante n'aille pas à l'encontre des 
objectifs de la présente directive; 
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d)  un Organisme de placement collectif dispensé; ou 

e)  un trust dans la mesure où le trustee de ce trust est une Institution financière déclarante et communique toutes 
les informations requises en vertu de la section I concernant l'ensemble des Comptes déclarables du trust. 

2) L'expression “Entité publique” désigne le gouvernement d'un État membre ou d'une autre juridiction, une subdivi
sion politique d'un État membre ou d'une autre juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un 
État, une province, un comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par 
les entités précitées (chacun constituant une “Entité publique”). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, 
entités contrôlées et subdivisions politiques d'un État membre ou d'une autre juridiction. 

a)  Une “partie intégrante” d'un État membre ou d'une autre juridiction désigne toute personne, organisation, 
agence, bureau, fonds, personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une 
autorité dirigeante d'un État membre ou d'une autre juridiction. Le revenu net de l'autorité dirigeante doit être 
porté au crédit de son propre compte ou d'autres comptes de l'État membre ou de l'autre juridiction, et aucune 
fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute personne qui 
est dirigeant, responsable ou administrateur agissant à titre privé ou personnel. 

b)  Une “entité contrôlée” désigne une Entité de forme distincte de l'État membre ou de l'autre juridiction ou qui 
constitue une entité juridiquement séparée, dès lors que: 

i)  l'Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, directement ou par le 
biais d'une ou de plusieurs entités contrôlées; 

ii)  le revenu net de l'Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d'une ou de plusieurs 
Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée; et 

iii)  les actifs de l'Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa dissolution. 

c)  Le revenu n'échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d'un programme 
public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l'intention du grand public dans l'in
térêt général ou se rapportent à l'administration d'une partie du gouvernement. Nonobstant ce qui précède, le 
revenu est considéré comme perçu par des personnes privées s'il provient du recours à une Entité publique 
dans le but d'exercer une activité commerciale, comme des services bancaires aux entreprises, qui fournit des 
prestations financières à des personnes privées. 

3) L'expression “Organisation internationale” désigne une organisation internationale ou tout établissement ou orga
nisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute organisation intergouvernemen
tale (y compris une organisation supranationale) qui: i) se compose principalement de gouvernements; ii) a conclu 
un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec l'État membre; et dont iii) les revenus n'échoient 
pas à des personnes privées. 

4) L'expression “Banque centrale” désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d'une décision publique, est l'auto
rité principale, autre que le gouvernement de l'État membre proprement dit, qui émet des instruments destinés à 
être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un organisme distinct du gouvernement de l'État 
membre, qu'il soit ou non détenu en tout ou en partie par cet État membre. 

5)  L'expression “Caisse de retraite à large participation” désigne une caisse établie en vue de verser des prestations de 
retraite, d'invalidité ou de décès, ou une combinaison d'entre elles, à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels 
ou d'anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d'un ou de plusieurs employeurs en contrepartie 
de services rendus, dès lors que cette caisse: 

a)  n'est pas caractérisée par l'existence d'un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5 % des actifs de la 
caisse; 

b)  est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; et 

c)  satisfait à au moins une des exigences suivantes: 

i)  la caisse est généralement exemptée de l'impôt sur les revenus d'investissement, ou l'imposition de ces 
revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou de pension; 

6858 - Dossier consolidé : 63



58

ii)  la caisse reçoit au moins 50 % du total de ses cotisations [à l'exception des transferts d'actifs d'autres 
régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension décrits au point C 17) a)] 
des employeurs qui la financent; 

iii)  les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les événements 
prévus en lien avec le départ en retraite, l'invalidité ou le décès [à l'exception des versements périodiques à 
d'autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou aux comptes de retraite et de pension décrits 
au point C 17) a)], ou des pénalités s'appliquent aux versements ou aux retraits effectués avant la survenue 
de ces événements; ou 

iv)  les cotisations (à l'exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés à la caisse sont 
limitées par référence au revenu d'activité du salarié ou ne peuvent pas dépasser, annuellement, un 
montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD, en appli
quant les règles énoncées à la section VII, point C, relatives à l'agrégation des soldes de comptes et à la 
conversion monétaire. 

6)  L'expression “Caisse de retraite à participation étroite” désigne une caisse établie en vue de verser des prestations 
de retraite, d'invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou d'anciens salariés (ou des 
personnes désignées par ces salariés) d'un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors 
que: 

a)  la caisse compte moins de 50 membres; 

b)  la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d'investissement ou des ENF 
passives; 

c)  les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l'exception des transferts d'actifs de comptes de retraite et 
de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement au revenu d'activité et à la 
rémunération du salarié; 

d)  les membres qui ne sont pas établis dans l'État membre où se situe la caisse ne peuvent pas détenir plus de 
20 % des actifs de la caisse; et 

e)  la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales. 

7)  L'expression “Fonds de pension d'une Entité publique, d'une Organisation internationale ou d'une Banque centrale” 
désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale en 
vue de verser des prestations de retraite, d'invalidité ou de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des 
salariés actuels ou d'anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés 
actuels ou d'anciens salariés, si les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de 
services personnels rendus à l'Entité publique, à l'Organisation internationale ou à la Banque centrale. 

8)  L'expression “Émetteur de cartes de crédit homologué” désigne une Institution financière qui satisfait aux critères 
suivants: 

a)  l'Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu'elle est un émetteur de cartes de crédit qui 
accepte les dépôts à la seule condition qu'un client procède à un paiement dont le montant dépasse le solde dû 
au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement restitué au client; et 

b) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l'Institution financière met en œuvre des règles et des procé
dures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant libellé dans 
la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appliquant systé
matiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l'agrégation des soldes de comptes et la 
conversion monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d'un client exclut les soldes créditeurs imputables 
à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

9)  L'expression “Organisme de placement collectif dispensé” désigne une Entité d'investissement réglementée en tant 
qu'organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet organisme soient détenues en 
totalité par ou par l'intermédiaire des personnes physiques ou des Entités qui ne sont pas des Personnes soumises 
à déclaration, à l'exception d'une ENF passive dont les Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes 
devant faire l'objet d'une déclaration. 
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Une Entité d'investissement réglementée en tant qu'organisme de placement collectif n'échappe pas au statut d'Or
ganisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l'organisme de placement collectif a 
émis des titres matériels au porteur dès lors que: 

a)  l'organisme de placement collectif n'a pas émis et n'émet pas de titres matériels au porteur après le 
31 décembre 2015; 

b)  l'organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession; 

c)  l'organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées aux sections II à 
VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concernant ces titres lorsque ceux-ci 
sont présentés pour rachat ou autre paiement; et 

d)  l'organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que ces titres sont 
rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant le 1er janvier 2018.  

C. Compte financier 

1.  L'expression “Compte financier” désigne un compte ouvert auprès d'une Institution financière et comprend un 
Compte de dépôt, un Compte conservateur et: 

a) dans le cas d'une Entité d'investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès de l'Institu
tion financière. Nonobstant ce qui précède, l'expression “Compte financier” ne renvoie pas à un titre de parti
cipation ou de créance déposé auprès d'une entité qui est une Entité d'investissement du seul fait qu'elle: 
i) donne des conseils en investissement à un client et agit pour le compte de ce dernier; ou ii) gère des porte
feuilles pour un client et agit pour le compte de ce dernier, aux fins d'investir, de gérer ou d'administrer des 
Actifs financiers déposés au nom du client auprès d'une Institution financière autre que cette Entité; 

b)  dans le cas d'une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou de créance 
dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin de se soustraire aux 
déclarations prévues à la section I; et 

c)  tout Contrat d'assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une Institution 
financière autre qu'une rente viagère dont l'exécution est immédiate, qui est incessible et non liée à un place
ment, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une pension de retraite ou d'invalidité 
perçue dans le cadre d'un compte qui est un Compte exclu. 

L'expression “Compte financier” ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu. 

2)  L'expression “Compte de dépôt” comprend tous les comptes commerciaux et comptes-chèques, d'épargne ou à 
terme et les comptes dont l'existence est attestée par un certificat de dépôt, un certificat d'épargne, un certificat 
d'investissement, un titre de créance ou un autre instrument analogue détenu auprès d'une Institution financière 
dans le cadre habituel d'une activité bancaire ou similaire. Les Comptes de dépôt comprennent également les 
sommes détenues par les organismes d'assurance en vertu d'un contrat de placement garanti ou d'un contrat 
semblable ayant pour objet de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire. 

3)  L'expression “Compte conservateur” désigne un compte (à l'exclusion d'un Contrat d'assurance ou d'un Contrat 
de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d'une autre personne. 

4) L'expression “Titre de participation” désigne, dans le cas d'une société de personnes qui est une Institution finan
cière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas d'un trust qui est une Institu
tion financière, un “Titre de participation” est réputé détenu par toute personne considérée comme le constituant 
ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un 
contrôle effectif sur le trust. Une Personne devant faire l'objet d'une déclaration est considérée comme le bénéfi
ciaire d'un trust si elle a le droit de bénéficier, directement ou indirectement [par l'intermédiaire d'un prête-nom 
(nominee), par exemple], d'une distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust. 

5) L'expression “Contrat d'assurance” désigne un contrat (à l'exception d'un Contrat de rente) en vertu duquel l'assu
reur s'engage à verser une somme d'argent en cas de réalisation d'un risque particulier, notamment un décès, 
une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dommage matériel. 
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6)  L'expression “Contrat de rente” désigne un contrat dans lequel l'assureur s'engage à effectuer des paiements 
pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l'espérance de vie d'une ou de 
plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également tout contrat considéré comme un Contrat 
de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de l'État membre ou d'une autre juridiction dans lequel ou 
dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l'assureur s'engage à effectuer des paiements durant 
plusieurs années. 

7)  L'expression “Contrat d'assurance avec valeur de rachat” désigne un Contrat d'assurance (à l'exclusion d'un 
contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d'assurance) qui possède une Valeur de rachat. 

8) L'expression “Valeur de rachat” désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme que le souscri
pteur du contrat d'assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du contrat (calculée sans déduc
tion des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le souscripteur du contrat d'assurance peut 
emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. Nonobstant ce qui précède, l'expression “Valeur de 
rachat” ne comprend pas une somme due dans le cadre d'un Contrat d'assurance: 

a)  uniquement en raison du décès d'une personne assurée en vertu d'un contrat d'assurance vie; 

b)  au titre de l'indemnisation d'un dommage corporel, d'une maladie ou d'une perte économique subie lors de 
la réalisation d'un risque assuré; 

c) au titre du remboursement au souscripteur d'une prime payée antérieurement (moins le coût des charges d'as
surance qu'elles soient ou non imposées) dans le cadre d'un Contrat d'assurance (à l'exception d'un contrat 
d'assurance vie ou d'un contrat de rente lié à un placement) en raison de l'annulation ou de la résiliation du 
contrat, d'une diminution de l'exposition au risque durant la période au cours de laquelle le contrat d'assu
rance est en vigueur ou résultant d'un nouveau calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d'une 
erreur d'écriture ou d'une autre erreur analogue; 

d)  au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l'exception des dividendes versés lors 
de la résiliation du contrat) à condition qu'elle se rapporte à un Contrat d'assurance en vertu duquel les seules 
prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou 

e)  au titre de la restitution d'une prime anticipée ou d'un dépôt de prime pour un Contrat d'assurance dont la 
prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou du dépôt de prime ne 
dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l'année suivante. 

9)  L'expression “Compte préexistant” désigne: 

a)  un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante; 

b)  tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle il a été 
ouvert, si: 

i)  le Titulaire du compte détient aussi auprès de l'Institution financière déclarante (ou auprès de l'Entité liée 
au sein du même État membre en tant qu'Institution financière déclarante) un Compte financier qui est 
un Compte préexistant au sens du point C 9) a); 

ii)  l'Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l'Entité liée au sein du même État membre en tant 
qu'Institution financière déclarante) considère les deux Comptes financiers précités, et tous les autres 
Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont considérés comme des Comptes préexistants en vertu 
du point C 9) b), comme un Compte financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées à la 
section VII, point A, pour les exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le solde ou 
la valeur de l'un des Comptes financiers lors de l'application de l'un des seuils comptables; 

iii)  en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les clients et à lutter 
contre le blanchiment (AML/KYC), l'Institution financière déclarante est autorisée à appliquer au Compte 
financier des Procédures AML/KYC fondées sur les Procédures AML/KYC appliquées au Compte préexis
tant visé au point C 9) a); et 

iv)  l'ouverture du Compte financier n'impose pas au Titulaire du compte de fournir des informations “client” 
nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées par la présente directive. 

10)  L'expression “Nouveau compte” désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 auprès d'une 
Institution financière déclarante, sauf s'il est considéré comme un Compte préexistant au sens du point C 9) b). 
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11)  L'expression “Compte de personne physique préexistant” désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs personnes physiques. 

12)  L'expression “Nouveau compte de personne physique” désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
personnes physiques. 

13)  L'expression “Compte d'entité préexistant” désigne un Compte préexistant détenu par une ou plusieurs Entités. 

14)  L'expression “Compte de faible valeur” désigne un Compte de personne physique préexistant dont le solde ou la 
valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État 
membre équivalant à 1 000 000 USD. 

15)  L'expression “Compte de valeur élevée” désigne un Compte de personne physique préexistant dont le solde ou la 
valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d'une année ultérieure, un montant libellé dans 
la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD. 

16)  L'expression “Nouveau compte d'entité” désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs Entités. 

17)  L'expression “Compte exclu” désigne les comptes suivants: 

a)  un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants: 

i)  le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d'un régime de retraite 
ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de retraite ou de pension (y 
compris d'invalidité ou de décès); 

ii)  le compte bénéficie d'un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis à 
l'impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux réduit, 
ou l'imposition du revenu d'investissement généré par le compte est différée ou minorée); 

iii)  des informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales; 

iv)  les retraits sont possibles uniquement à partir de l'âge fixé pour le départ en retraite, de la survenue d'une 
invalidité ou d'un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements sont soumis à des pénalités; et 

v)  soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque 
État membre équivalant à 50 000 USD ou moins, soit ii) un plafond d'un montant libellé dans la 
monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD ou moins s'applique au total des 
cotisations versées au cours de la vie du souscripteur, en suivant à chaque fois les règles énoncées à la 
section VII, point C, concernant l'agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire. 

Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut être considéré 
comme n'y satisfaisant pas uniquement parce qu'il est susceptible de recevoir des actifs ou des fonds trans
férés d'un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou 
C 17) b) ou d'un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énon
cées aux points B 5) à B 7); 

b)  un compte qui remplit les critères suivants: 

i)  le compte est réglementé en tant que support d'investissement à des fins autres que la retraite et fait 
l'objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est réglementé en tant que 
support d'épargne à des fins autres que la retraite; 

ii)  le compte bénéficie d'un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis à 
l'impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux réduit, 
ou l'imposition du revenu d'investissement généré par le compte est différée ou minorée); 

iii)  les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l'objectif du compte d'investissement ou 
d'épargne (par exemple le versement de prestations d'éducation ou médicales), ou des pénalités s'appli
quent aux retraits effectués avant que ces critères ne soient remplis; et 
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iv)  les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État 
membre équivalant à 50 000 USD ou moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, 
concernant l'agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire. 

Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne peut être considéré 
comme n'y satisfaisant pas uniquement parce qu'il est susceptible de recevoir des actifs ou des fonds trans
férés d'un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou 
C 17) b) ou d'un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énon
cées aux points B 5) à B 7); 

c)  un contrat d'assurance vie dont la période de couverture s'achève avant que l'assuré atteigne l'âge de 90 ans, 
à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes: 

i)  des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins une fois par an 
au cours de la durée d'existence du contrat ou jusqu'à ce que l'assuré atteigne l'âge de 90 ans, si cette 
période est plus courte; 

ii)  il n'est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, prêt ou autre) 
sans résilier le contrat; 

iii)  la somme (autre qu'une prestation de décès) payable en cas d'annulation ou de résiliation du contrat ne 
peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins l'ensemble des frais de morta
lité, de morbidité et d'exploitation (qu'ils soient ou non imposés) pour la période ou les périodes d'exi
stence du contrat et toute somme payée avant l'annulation ou la résiliation du contrat; et 

iv)  le contrat n'est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux; 

d)  un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte comprend une 
copie du testament du défunt ou du certificat de décès; 

e)  un compte ouvert en lien avec l'un des actes suivants: 

i)  une décision ou un jugement d'un tribunal; 

ii)  la vente, l'échange ou la location d'un bien immobilier ou personnel, à condition que le compte satisfasse 
aux exigences suivantes: 

—  le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d'arrhes d'un montant suffisant pour 
garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement similaire, ou est financé 
par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, l'échange ou la location du bien, 

—  le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l'obligation impartie à l'acheteur de payer le 
prix d'achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur ou au locataire de 
prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions du bail, 

—  les avoirs du compte, y compris le revenu qu'il génère, seront payés ou versés à l'acheteur, au vendeur, 
au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au moment de la vente, de 
l'échange ou de la cession du bien, ou à l'expiration du bail, 

—  le compte n'est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou un échange 
d'un Actif financier, et 

—  le compte n'est pas associé à un compte décrit au point C 17) f); 

iii)  l'obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immobilier, de 
réserver une partie d'un paiement uniquement pour faciliter le paiement d'impôts ou de primes d'assu
rance liés au bien immobilier à l'avenir; 

iv)  l'obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d'impôts à l'avenir; 

f)  un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes: 

i)  le compte existe uniquement parce qu'un client procède à un paiement d'un montant supérieur au solde 
exigible au titre d'une carte de crédit ou d'une autre facilité de crédit renouvelable et l'excédent n'est pas 
immédiatement restitué au client; et 
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ii)  à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l'Institution financière met en œuvre des règles et des 
procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant 
libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD ou à faire en sorte 
que tout paiement excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, 
en appliquant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant la conversion 
monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d'un client exclut les soldes créditeurs imputables à des 
frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

g)  tout autre compte qui présente un faible risque d'être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux points C 17) a) à C 17) f) et qui 
est inscrit sur la liste des Comptes exclus visée à l'article 8, paragraphe 7 bis, de la présente directive, à condi
tion que ce statut n'aille pas à l'encontre des objectifs de la présente directive.  

D. Compte déclarable 

1)  L'expression “Compte déclarable” désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d'une Institution financière 
déclarante d'un État membre et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet d'une déclaration ou 
par une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant 
faire l'objet d'une déclaration, à condition d'être identifiées comme telles selon les procédures de diligence raison
nable énoncées aux sections II à VII. 

2)  L'expression “Personne devant faire l'objet d'une déclaration” désigne une Personne d'un État membre autre que: 
i) toute société dont les titres font l'objet de transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers régle
mentés; ii) toute société qui est une Entité liée à une société décrite au point i); iii) une Entité publique; iv) une 
Organisation internationale; v) une Banque centrale; ou vi) une Institution financière. 

3)  L'expression “Personne d'un État membre” désigne, pour chaque État membre, une personne physique ou une 
Entité établie dans un autre État membre en vertu du droit fiscal de cet autre État membre, ou la succession d'un 
défunt qui résidait dans un autre État membre. À cette fin, une Entité telle qu'une société de personnes, une 
société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire qui n'a pas de résidence à des fins fiscales est 
considérée comme résidente dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. 

4)  L'expression “Juridiction partenaire” désigne pour chaque État membre: 

a)  un autre État membre; 

b) une autre juridiction: i) avec laquelle l'État membre concerné a conclu un accord qui prévoit que cette juridic
tion communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par cet État 
membre et notifiée à la Commission européenne; 

c)  une autre juridiction: i) avec laquelle l'Union a conclu un accord prévoyant que cette juridiction communiquera 
les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par la Commission européenne. 

5)  L'expression “Personnes détenant le contrôle” désigne les personnes physiques qui exercent un contrôle sur une 
Entité. Dans le cas d'un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le ou les trustees, la ou les personnes 
chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les bénéficiaires ou la ou les catégories de bénéficiaires, et 
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d'une cons
truction juridique qui n'est pas un trust, l'expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou 
analogue. L'expression “Personnes détenant le contrôle” doit être interprétée conformément aux recommandations 
du GAFI. 

6)  Le terme “ENF” désigne une Entité qui n'est pas une Institution financière. 

7)  L'expression “ENF passive” désigne: i) une ENF qui n'est pas une ENF active; ou ii) une Entité d'investissement 
décrite au point A 6) b) qui n'est pas une Institution financière d'une Juridiction partenaire. 

8)  L'expression “ENF active” désigne toute ENF qui satisfait à l'un des critères suivants: 

a) moins de 50 % des revenus bruts de l'ENF au titre de l'année civile précédente ou d'une autre période de réfé
rence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50 % des actifs détenus par l'ENF au cours de 
1'année civile précédente ou d'une autre période de référence comptable pertinente sont des actifs qui produi
sent ou qui sont détenus pour produire des revenus passifs; 
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b)  les actions de l'ENF font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé ou l'ENF est une 
Entité liée à une Entité dont les actions font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier régle
menté; 

c)  l'ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une Entité détenue à 
100 % par une ou plusieurs des structures précitées; 

d)  les activités de l'ENF consistent pour l'essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions émises par une ou 
plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d'une Institution financière, ou à proposer des finance
ments ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre à ce statut si elle opère (ou se présente) 
comme un fonds de placement, tel qu'un fonds de capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds 
de rachat d'entreprise par endettement ou tout autre organisme de placement dont l'objet est d'acquérir ou de 
financer des sociétés puis d'y détenir des participations à des fins de placement; 

e)  l'ENF n'exerce pas encore d'activité et n'en a jamais exercé précédemment, mais investit des capitaux dans des 
actifs en vue d'exercer une activité autre que celle d'une Institution financière, étant entendu que cette excep
tion ne saurait s'appliquer à l'ENF après expiration d'un délai de 24 mois après la date de sa constitution 
initiale; 

f)  l'ENF n'était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la liquidation de ses 
actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre des transactions ou des activités 
qui ne sont pas celles d'une Institution financière; 

g)  l'ENF se consacre principalement au financement d'entités liées qui ne sont pas des Institutions financières et à 
des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de financement 
ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, pour autant que le groupe auquel appartien
nent ces Entités liées se consacre principalement à une activité qui n'est pas celle d'une Institution financière; 
ou 

h)  l'ENF remplit toutes les conditions suivantes: 

i)  elle est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence 
exclusivement à des fins religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; 
ou est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence et 
elle est une fédération professionnelle, une organisation patronale, une chambre de commerce, une organi
sation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un organisme dont l'objet exclusif est de promouvoir le 
bien-être-social; 

ii)  elle est exonérée d'impôt sur les sociétés dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction 
de résidence; 

iii)  elle n'a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d'un droit de propriété ou de jouissance sur ses 
recettes ou ses actifs; 

iv)  le droit applicable dans l'État membre de résidence ou une autre juridiction de résidence de l'ENF ou les 
documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l'ENF soient distribués à des 
personnes physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette utilisa
tion ne soit en relation avec les activités caritatives de l'ENF ou n'intervienne à titre de rémunération 
raisonnable pour services prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur marchande, pour les biens 
acquis par l'entité; et 

v)  le droit applicable dans l'État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence de l'ENF ou 
les documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l'ENF, tous 
ses actifs soient distribués à une Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou soient 
dévolus au gouvernement de l'État membre de résidence ou d'une autre juridiction de résidence de l'ENF 
ou à 1'une de ses subdivisions politiques.  

E. Divers 

1)  L'expression “Titulaire de compte” désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire d'un Compte 
financier par l'Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu'une Institution financière, détenant 
un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d'une autre personne en tant que mandataire, dépositaire, 
prête-nom, signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, n'est pas considérée comme détenant le compte 
aux fins de la présente directive, et cette autre personne est considérée comme détenant le compte. Dans le cas 
d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne 
autorisée à tirer parti de la Valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer 
parti de la Valeur de rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne désignée 
comme bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d'un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. À 
l'échéance d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, chaque personne qui est en 
droit de percevoir une somme d'argent en vertu du contrat est considérée comme un Titulaire de compte. 
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2)  L'expression “Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)” désigne les 
procédures de diligence raisonnable à l'égard de ses clients que 1'Institution financière déclarante est tenue d'ob
server en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment ou de règles analogues auxquelles cette Institution 
financière déclarante est soumise. 

3)  Le terme “Entité” désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu'une société de capitaux, 
une société de personnes, un trust ou une fondation. 

4)  Une Entité est une “Entité liée” à une autre Entité si: i) l'une des deux Entités contrôle l'autre; ii) si ces deux Entités 
sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités d'investissement décrites au 
point A 6) b), relèvent d'une direction commune et cette direction satisfait aux obligations de diligence raison
nable incombant à ces Entités d'investissement. À ce titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte 
de plus de 50 % des droits de vote ou de la valeur d'une Entité. 

5)  L'expression “NIF” désigne un Numéro d'identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de 
Numéro d'identification fiscale). 

6)  L'expression “Pièce justificative” désigne un des éléments suivants: 

a)  une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un État, une 
agence de celui-ci ou une commune) de l'État membre ou d'une autre juridiction dont le bénéficiaire affirme 
être résident; 

b)  dans le cas d'une personne physique, toute pièce d'identité en cours de validité délivrée par un organisme 
public autorisé à le faire (par exemple, un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur laquelle figure le 
nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins d'identification; 

c)  dans le cas d'une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, 
un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination de l'Entité et l'adresse de 
son établissement principal dans l'État membre ou une autre juridiction dont elle affirme être résidente ou 
dans l'État membre ou une autre juridiction dans lequel ou dans laquelle l'Entité a été constituée ou dont le 
droit la régit; 

d) tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi par l'orga
nisme de réglementation des valeurs mobilières. 

Dans le cas d'un Compte d'entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser comme Pièces 
justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte concerné qui a été établie en fonc
tion d'un système normalisé de codification par secteur d'activité, qui a été enregistrée par l'Institution financière 
déclarante conformément à ses pratiques commerciales habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d'autres 
fins réglementaires (autres que des fins d'imposition) et qui a été mise en œuvre par l'Institution financière décla
rante avant la date à laquelle le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que 
l'Institution financière déclarante ne sache pas ou n'ait pas lieu de savoir que cette classification est inexacte ou 
n'est pas fiable. L'expression “système normalisé de codification par secteur d'activité” désigne un système de clas
sification utilisé pour classifier les établissements par type d'activité à des fins autres que des fins d'imposition. 

SECTION IX 

MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE 

Conformément à l'article 8, paragraphe 3 bis, de la présente directive, les États membres doivent avoir mis en place les 
règles et procédures administratives requises pour garantir la mise en œuvre effective et le respect des procédures de 
déclaration et de diligence raisonnable décrites ci-dessus, notamment: 

1)  des règles empêchant les Institutions financières, personnes ou intermédiaires d'adopter des pratiques destinées à 
contourner les procédures de déclaration et de diligence raisonnable; 

2)  des règles obligeant les Institutions financières déclarantes à conserver des registres des actions engagées et des 
éléments probants utilisés en vue d'assurer l'exécution de ces procédures, et des mesures adéquates en vue de se 
procurer ces registres; 

3)  des procédures administratives destinées à vérifier que les Institutions financières déclarantes appliquent bien les 
procédures de déclaration et de diligence raisonnable; des procédures administratives destinées à assurer un suivi 
auprès d'une Institution financière déclarante lorsque des comptes non documentés sont signalés; 
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4) des procédures administratives destinées à faire en sorte que les Entités et les comptes définis dans la législation natio
nale en tant qu'Institutions financières non déclarantes et Comptes exclus continuent de présenter un faible risque 
d'être utilisés dans un but de fraude fiscale; et 

5)  des mesures coercitives appropriées pour remédier aux cas de non-respect. 

SECTION X 

DATES DE MISE EN ŒUVRE EN CE QUI CONCERNE LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES DÉCLARANTES ÉTABLIES EN 
AUTRICHE 

En ce qui concerne les Institutions financières déclarantes établies en Autriche, toutes les références faites aux années 
2016 et 2017 dans la présente annexe s'entendent comme faites aux années 2017 et 2018 respectivement. 

Dans le cas de Comptes préexistants détenus par des Institutions financières déclarantes établies en Autriche, toutes les 
références faites au 31 décembre 2015 dans la présente annexe s'entendent comme faites au 31 décembre 2016.  
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ANNEXE II 

RÈGLES COMPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE CONCERNANT LES 
INFORMATIONS RELATIVES AUX COMPTES FINANCIERS  

1. Changement de circonstances 

L'expression “changement de circonstances” désigne tout changement ayant pour conséquence l'ajout d'informations 
relatives au statut d'une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette personne. Un changement de circons
tances renvoie en outre toute modification ou ajout d'informations concernant le compte du Titulaire de compte (y 
compris l'ajout d'un titulaire de compte ou le remplacement d'un Titulaire de compte ou tout autre changement 
concernant un titulaire de compte) ou toute modification ou ajout d'informations sur tout compte associé à ce 
compte [en application des règles d'agrégation des comptes énoncées à l'annexe I, section VII, points C 1) à C 3)], si 
cette modification ou cet ajout d'informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte. 

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l'adresse de résidence énoncé à l'annexe I, 
section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l'Institution financière déclarante à 
savoir ou à avoir tout lieu de savoir que l'original de la Pièce justificative (ou d'un autre document équivalent) n'est 
pas correct ou n'est pas fiable, l'Institution financière déclarante doit, au plus tard le dernier jour de l'année civile 
considérée ou de toute autre période de référence adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été 
informée ou avoir découvert ce changement de circonstances, obtenir une autocertification et une nouvelle Pièce 
justificative pour établir la ou les résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l'Institution financière déclarante ne 
peut pas obtenir l'autocertification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l'Institution financière décla
rante doit appliquer la procédure de recherche par voie électronique énoncée à l'annexe I, section III, points B 2) 
à B 6).  

2. Autocertification pour les Nouveaux comptes d'entités 

Dans le cas des Nouveaux comptes d'entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF 
passive est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder 
uniquement sur une autocertification du Titulaire du compte ou de la Personne détenant le contrôle.  

3. Résidence d'une Institution financière 

Une Institution financière “réside” dans un État membre si elle relève de la compétence de cet État membre (autrement 
dit, si l'État membre est en mesure d'imposer à l'Institution financière le respect de son obligation déclarative). D'une 
manière générale, lorsqu'une Institution financière est résidente à des fins fiscales dans un État membre, elle relève de 
la compétence de cet État membre et elle est donc une Institution financière d'un État membre. Lorsqu'un trust est 
une Institution financière (qu'il ait ou non sa résidence fiscale dans un État membre), ce trust est réputé relever de la 
compétence de cet État membre si un ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cet État membre, sauf si le 
trust transmet toutes les informations devant être communiquées en vertu de la présente directive concernant les 
Comptes déclarables qu'il détient à un autre État membre du fait qu'il y a sa résidence fiscale. Cependant, lorsqu'une 
Institution financière (autre qu'un trust) n'a pas de résidence fiscale (par exemple si elle est considérée fiscalement 
transparente ou si elle est située dans une juridiction n'imposant pas les revenus), elle est considérée comme relevant 
de la compétence d'un État membre et elle est donc une Institution financière d'un État membre si: 

a)  elle est constituée en société en vertu de la législation de l'État membre; 

b)  son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans l'État membre; ou 

c)  elle fait l'objet d'une surveillance financière dans l'État membre. 

Lorsqu'une Institution financière (autre qu'un trust) réside dans deux États membres ou plus, l'Institution financière 
sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par l'État membre dans lequel elle gère 
le ou les Comptes financiers.  

4. Comptes gérés 

D'une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l'Institution financière: 

a)  dans le cas d'un Compte conservateur, par l'Institution financière qui a la garde des actifs du compte (y compris 
une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d'un courtier pour un Titulaire de compte 
auprès de cette institution); 

b)  dans le cas d'un Compte de dépôt, par l'Institution financière qui est tenue d'effectuer des versements afférents à 
ce compte (hormis s'il s'agit d'un agent d'une Institution financière, indépendamment du fait que cet agent soit ou 
non une Institution financière); 
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c)  dans le cas d'un titre de participation ou de créance déposé auprès d'une Institution financière et constituant un 
Compte financier, par l'Institution financière en question; 

d)  dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, par l'Institution financière qui 
est tenue d'effectuer des versements au titre de ce contrat.  

5. Trusts qui sont des ENF passives 

Une Entité telle qu'une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire 
qui n'a pas de résidence fiscale, conformément à l'annexe I, section VIII, point D 3), est considérée comme résidant 
dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. À ces fins, une personne morale ou une structure juri
dique est réputée “similaire” à une société de personnes ou à une société à responsabilité limitée si elle n'est pas consi
dérée comme une unité imposable dans un État membre en vertu de la législation fiscale de cet État membre. Toute
fois, pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l'expression “Personnes détenant le 
contrôle” dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré comme une structure 
juridique similaire.  

6. Adresse de l'établissement principal d'une Entité 

L'une des règles énoncées à l'annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d'une Entité, le document 
officiel contient l'adresse de son établissement principal dans l'État membre ou l'autre juridiction dont elle affirme être 
résidente ou dans l'État membre ou l'autre juridiction dans lequel elle a été constituée ou dont le droit la régit. 
L'adresse de l'établissement principal de l'Entité est généralement le lieu où se situe son siège de direction effective. 
L'adresse d'une Institution financière auprès de laquelle l'Entité a ouvert un compte, une boîte postale ou une adresse 
utilisée exclusivement pour le courrier n'est pas l'adresse de l'établissement principal de l'Entité, sauf si elle constitue 
la seule adresse utilisée par l'Entité et figure comme adresse du siège de l'Entité dans les documents relatifs à son orga
nisation. En outre, une adresse qui est fournie sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse 
n'est pas l'adresse du siège principal de l'Entité.»  
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DECLARATION

NOUS, Pierre Gramegna, Ministre des Finances, au nom de l’Autorité compétente du Grand-Duché 
de Luxembourg, déclarons que celle-ci accepte, par la présente, de se conformer aux dispositions de 
l’

Accord multilatéral entre Autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements 

relatifs aux comptes financiers

ci-après désigné sous le nom d’„Accord“ et ci-joint à cette Déclaration.
Par la présente Déclaration, il convient de considérer l’Autorité compétente du Grand-Duché de 

Luxembourg comme étant signataire de l’Accord à partir du 29 octobre 2014. L’Accord entrera  
en vigueur à l’égard de l’Autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg conformément à sa 
Section 7.

La notification de l’Annexe F mentionnée à la Section 3(3) de l’Accord est déposée conjointement 
à cette Déclaration.

Signé à Berlin le 29 octobre 2014.

  Pierre GRAMEGNA

*

MULTILATERAL COMPETENT 
AUTHORITY AGREEMENT

on automatic exchange of 
financial account information

Whereas, the jurisdictions of the signatories to 
the Multilateral Competent Authority Agreement 
on Automatic Exchange of Financial Account 
Information (the „Agreement“) are Parties of, or 
territories covered by, the Convention on Mutual 
Administrative Assistance in Tax Matters or the 
Convention on Mutual Administrative Assistance 
in Tax Matters as amended by the Protocol amen-
ding the Convention on Mutual Administrative 
Assistance in Tax Matters (the „Convention“) or 
have signed or expressed their intention to sign 
the Convention and acknowledge that the 
Convention must be in force and in effect in rela-
tion to them before the first exchange of financial 
account information takes place;

Whereas, the jurisdictions intend to improve 
international tax compliance by further building 
on their relationship with respect to mutual assis-
tance in tax matters;

Whereas, the Common Reporting Standard 
was developed by the OECD, with G20 countries, 
to tackle tax avoidance and evasion and improve 
tax compliance;

ACCORD MULTILATERAL ENTRE 
AUTORITES COMPETENTES

concernant l’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes 

financiers

Considérant que les juridictions des signa-
taires de l’Accord multilatéral entre autorités 
compétentes concernant l’échange automatique 
de renseignements relatifs aux comptes finan-
ciers (l’„Accord“) sont des Parties à la Convention 
concernant l’assistance administrative mutuelle 
en matière fiscale ou à la Convention concernant 
l’assistance administrative mutuelle en matière 
fiscale telle qu’amendée par le Protocole d’amen-
dement à la Convention concernant l’assistance 
administrative mutuelle en matière fiscale (la 
„Convention“), ou des territoires couverts par 
cette Convention, ou ont signé ou exprimé leur 
intention de signer la Convention et reconnu que 
la Convention doit être en vigueur et avoir pris 
effet à leur égard avant que n’ait lieu le premier 
échange de renseignements relatifs aux comptes 
financiers;

Considérant que les juridictions ont l’intention 
d’améliorer le respect des obligations fiscales à 
l’échelle internationale en approfondissant 
davantage leur relation concernant l’assistance 
mutuelle en matière fiscale;
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Whereas, a country that has signed or expressed 
its intention to sign the Convention will only 
become a Jurisdiction as defined in Section 1 of 
this Agreement once it has become a Party to the 
Convention;

Whereas, the laws of the respective Jurisdictions 
require or are expected to require financial insti-
tutions to report information regarding certain 
accounts and follow related due diligence proce-
dures, consistent with the scope of exchange 
contemplated by Section 2 of this Agreement and 
the reporting and due diligence procedures set out 
in the Common Reporting Standard;

Whereas, it is expected that the laws of the 
Jurisdictions would be amended from time to 
time to reflect updates to the Common Reporting 
Standard and once such changes are enacted by 
a Jurisdiction the definition of Common Reporting 
Standard would be deemed to refer to the updated 
version in respect of that Jurisdiction;

Whereas, Chapter III of the Convention autho-
rises the exchange of information for tax purposes, 
including the exchange of information on an 
automatic basis, and allows the competent autho-
rities of the Jurisdictions to agree the scope and 
modalities of such automatic exchanges;

Whereas, Article 6 of the Convention provides 
that two or more Parties can mutually agree to 
exchange information automatically, the exchange 
of the information will be on a bilateral basis 
between the Competent Authorities;

Whereas, the Jurisdictions have, or are expec-
ted to have, in place by the time the first exchange 
takes place (i) appropriate safeguards to ensure 
that the information received pursuant to this 
Agreement remains confidential and is used 
solely for the purposes set out in the Convention, 
and (ii) the infrastructure for an effective 
exchange relationship (including established pro-
cesses for ensuring timely, accurate, and confi-
dential information exchanges, effective and 
reliable communications, and capabilities to 
promptly resolve questions and concerns about 
exchanges or requests for exchanges and to admi-
nister the provisions of Section 4 of this 
Agreement);

Considérant que la Norme commune de décla-
ration a été élaborée par l’OCDE, avec les pays 
du G20, pour lutter contre l’évasion et la fraude 
fiscales et améliorer le respect des obligations 
fiscales;

Considérant qu’un pays qui a signé ou exprimé 
son intention de signer la Convention ne devien-
dra une Juridiction telle que définie à la section 1 
du présent Accord que lorsqu’il sera devenu 
Partie à la Convention;

Considérant que les lois des Juridictions res-
pectives imposent ou devraient imposer aux ins-
titutions financières de communiquer des 
informations concernant certains comptes et de 
suivre les procédures de diligence raisonnable qui 
s’y rattachent, conformément à la portée des 
échanges définie à la section 2 du présent Accord 
et aux procédures de déclaration et de diligence 
raisonnable établies dans la Norme commune de 
déclaration;

Considérant que la législation des Juridictions 
devrait être périodiquement modifiée afin de tenir 
compte des mises à jour de la Norme commune 
de déclaration, et qu’une fois ces modifications 
promulguées par une Juridiction, la définition de 
la Norme commune de déclaration sera réputée 
faire référence à la version mise à jour pour cette 
Juridiction;

Considérant que le chapitre III de la Convention 
autorise l’échange de renseignements à des fins 
fiscales, y compris de manière automatique, et 
autorise les autorités compétentes des Juridictions 
à définir la portée et les modalités de ces échanges 
automatiques;

Considérant que l’article 6 de la Convention 
prévoit que deux Parties ou plusieurs peuvent 
convenir mutuellement d’échanger automatique-
ment des renseignements, et que l’échange des 
renseignements s’effectuera sur une base bilaté-
rale entre Autorités compétentes;

Considérant que les Juridictions ont mis en 
place ou devraient avoir en place lors du premier 
échange (i) les protections adéquates pour faire 
en sorte que les renseignements reçus conformé-
ment à cet Accord restent confidentiels et soient
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Whereas, the Competent Authorities of the juris-
dictions intend to conclude an agreement to 
improve international tax compliance based on 
automatic exchange pursuant to the Convention, 
without prejudice to national legislative proce-
dures (if any), respecting EU law (if applicable), 
and subject to the confidentiality and other pro-
tections provided for in the Convention, inclu-
ding the provisions limiting the use of the 
information exchanged thereunder;

utilisés uniquement aux fins prévues par la 
Convention, et (ii) les infrastructures nécessaires 
à un échange efficace (y compris les processus 
garantissant un échange de renseignements en 
temps voulu, exact et confidentiel, des communi-
cations efficaces et fiables, et les moyens permet-
tant de résoudre rapidement les questions et 
préoccupations relatives aux échanges ou aux 
demandes d’échanges et d’appliquer les disposi-
tions de la section 4 du présent Accord);

Considérant que les Autorités compétentes des 
juridictions ont l’intention de conclure un accord 
afin d’améliorer le respect des obligations fis-
cales à l’échelle internationale sur la base 
d’échanges automatiques en application de la 
Convention, sans préjudice des procédures légis-
latives nationales (s’il y en a), dans le respect du 
droit de l’UE (s’il est applicable) et sous réserve 
de la confidentialité et des garanties prévues par 
la Convention, y compris les dispositions qui 
limitent l’utilisation des renseignements échan-
gés en vertu de celle-ci;

Now, therefore, the Competent Authorities 
have agreed as follows:

Les Autorités compétentes sont convenues des 
dispositions suivantes:

Section 1

Definitions

1. For the purposes of this Agreement, the fol-
lowing terms have the following meanings:

a) the term „Jurisdiction“ means a country 
or a territory in respect of which the 
Convention is in force and is in effect, 
either through signature and ratification in 
accordance with Article 28, or through 
territorial extension in accordance with 
Article 29, and which is a signatory to this 
Agreement;

b) the term „Competent Authority“ means, 
for each respective Jurisdiction, the per-
sons and authorities listed in Annex B of 
the Convention;

c) the term „Jurisdiction Financial 
Institution“ means, for each respective 
Jurisdiction, (i) any Financial Institution 
that is resident in the Jurisdiction, but 
excludes any branch of that Financial 
Institution that is located outside the 
Jurisdiction, and (ii) any branch of a 
Financial Institution that is not resident in 
the Jurisdiction, if that branch is located 
in the Jurisdiction;

Section 1

Définitions

1. Aux fins du présent Accord, les termes et 
expressions suivants ont le sens défini ci-après:

a) Le terme „Juridiction“ désigne un pays 
ou un territoire pour lequel la Convention 
est en vigueur et a pris effet soit par signa-
ture et ratification conformément à l’ar-
ticle 28, ou par extension territoriale 
conformément à l’article 29, et qui est 
signataire du présent Accord;

b) L’expression „Autorité compétente“ 
désigne, pour chaque Juridiction respec-
tive, les personnes et autorités énumérées 
à l’Annexe B de la Convention;

c) L’expression „Institution financière de 
la Juridiction“ désigne, pour chaque Juri-
diction respective, (i) toute Institution 
financière résidente de la Juridiction, à 
l’exception de toute succursale de cette 
Institution financière établie en dehors de 
la Juridiction, et (ii) toute succursale d’une 
Institution financière non résidente de la 
Juridiction si cette succursale est établie 
dans la Juridiction;
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d) the term „Reporting Financial 
Institution“ means any Jurisdiction 
Financial Institution that is not a Non-
Reporting Financial Institution: 

e) the term „Reportable Account“ means a 
Financial Account that is maintained by a 
Reporting Financial Institution and that, 
pursuant to due diligence procedures 
consistent with the Common Reporting 
Standard, has been identified as an account 
that is held by one or more persons that 
are Reportable Persons with respect to 
another Jurisdiction or by a Passive  
Non-Financial Entity with one or more 
Controlling Persons that are Reportable 
Persons with respect to another 
Jurisdiction;

f) the term „Common Reporting Standard“ 
means the standard for automatic exchange 
of financial account information in tax 
matters (which includes the Commen-
taries), developed by the OECD, with G20 
countries;

g) the term „Co-ordinating Body 
Secretariat“ means the OECD Secretariat 
that, pursuant to paragraph 3 of Article 24 
of the Convention, provides support to the 
coordinating body that is composed of 
representatives of the competent authori-
ties of the Parties to the Convention;

h) the term „Agreement in effect“ means, in 
respect of any two Competent Authorities, 
that both Competent Authorities have 
indicated their intention to automatically 
exchange information with each other and 
have satisfied the other conditions set out 
in subparagraph 2.1. of Section 7. The 
Competent Authorities for which  
this Agreement is in effect are listed in 
Annex E.

d) L’expression „Institution financière 
déclarante“ désigne toute Institution 
financière de la Juridiction qui n’est pas 
une Institution financière non déclarante;

e) L’expression „Compte déclarable“ 
désigne un Compte financier ouvert auprès 
d’une Institution financière déclarante et 
qui, conformément aux procédures de dili-
gence raisonnable prévues par la Norme 
commune de déclaration, a été identifié en 
tant que compte détenu par une ou  
plusieurs Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration vis-à-vis d’une autre 
Juridiction, ou par une Entité non finan-
cière passive dont une ou plusieurs 
Personnes qui en détiennent le contrôle 
sont des Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration vis-à-vis d’une autre 
Juridiction;

f) L’expression „Norme commune de 
déclaration“ désigne la norme d’échange 
automatique de renseignements sur les 
comptes financiers en matière fiscale (y 
compris les Commentaires) élaborée par 
l’OCDE aux côtés des pays du G20;

g) L’expression „Secrétariat de l’Organe 
de coordination“ désigne le Secrétariat 
de l’OCDE qui, conformément au para-
graphe 3 de l’article 24 de la Convention, 
appuie l’organe de coordination composé 
de représentants des autorités compétentes 
des Parties à la Convention;

h) L’expression „Accord qui a pris effet“ 
signifie, pour deux Autorités compétentes 
quelles qu’elles soient, que les deux 
Autorités compétentes ont manifesté leur 
intention d’échanger automatiquement 
des renseignements l’une avec l’autre et 
ont rempli les autres conditions prévues à 
l’alinéa 2.1 de la section 7. Les Autorités 
compétentes pour lesquelles le présent 
Accord a pris effet sont énumérées à  
l’Annexe E.

2. Any capitalised term not otherwise defined 
in this Agreement will have the meaning that it 
has at that time under the law of the Jurisdiction 
applying the Agreement, such meaning being 
consistent with the meaning set forth in the 
Common Reporting Standard. Any term not othe-
rwise defined in this Agreement or in the Common 
Reporting Standard will, unless the context othe-
rwise requires or the Competent Authorities agree

2. Tout terme en majuscule qui n’est pas défini 
dans le présent Accord aura le sens que lui attri-
bue au moment considéré, la législation de la 
Juridiction qui applique l’Accord, cette définition 
étant conforme à celle figurant dans la Norme 
commune de déclaration. Tout terme qui n’est pas 
défini dans le présent Accord ou dans la Norme 
commune de déclaration aura, sauf si le contexte 
exige une interprétation différente ou si les
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to a common meaning (as permitted by domestic 
law), have the meaning that it has at that time 
under the law of the Jurisdiction applying this 
Agreement, any meaning under the applicable tax 
laws of that Jurisdiction prevailing over a mea-
ning given to the term under other laws of that 
Jurisdiction.

Autorités compétentes s’entendent sur une signifi-
cation commune (comme le prévoit le droit natio-
nal), le sens que lui attribue au moment considéré 
la législation de la Juridiction qui applique le pré-
sent Accord, toute définition figurant dans la légis-
lation fiscale applicable de cette Juridiction 
l’emportant sur une définition contenue dans une 
autre législation de la même Juridiction.

Section 2

Exchange of Information with Respect 
to Reportable Accounts

1.1. Pursuant to the provisions of Articles 6 and 
22 of the Convention and subject to the appli-
cable reporting and due diligence rules consistent 
with the Common Reporting Standard, each 
Competent Authority will annually exchange 
with the other Competent Authorities, with res-
pect to which it has this Agreement in effect, on 
an automatic basis the information obtained pur-
suant to such rules and specified in paragraph 2.

1.2. Notwithstanding the previous paragraph, 
the Competent Authorities of the Jurisdictions 
listed in Annex A will send, but not receive, the 
information specified in paragraph 2. Competent 
Authorities of Jurisdictions not listed in Annex A 
will always receive the information specified in 
paragraph 2. Competent Authorities will not send 
such information to Competent Authorities of the 
Jurisdictions listed in Annex A.

2. The information to be exchanged is, with 
respect to each Reportable Account of another 
Jurisdiction:

a) the name, address, TIN(s) and date and 
place of birth (in the case of an individual) 
of each Reportable Person that is an 
Account Holder of the account and, in the 
case of any Entity that is an Account 
Holder and that, after application of due 
diligence procedures consistent with the 
Common Reporting Standard, is identi-
fied as having one or more Controlling 
Persons that is a Reportable Person, the 
name, address, and TIN(s) of the Entity 
and the name, address, TIN(s) and date 
and place of birth of each Reportable 
Person;

b) the account number (or functional equiva-
lent in the absence of an account number);

c) the name and identifying number (if any) 
of the Reporting Financial Institution;

Section 2

Echange de renseignements concernant 
des Comptes déclarables

1.1 Conformément aux dispositions des arti-
cles 6 et 22 de la Convention et sous réserve des 
règles applicables en matière de déclaration et de 
diligence raisonnable définies dans la Norme 
commune de déclaration, chaque Autorité com-
pétente échangera chaque année avec les autres 
Autorités compétentes pour lesquelles cet Accord 
a pris effet, de manière automatique, les rensei-
gnements obtenus conformément à ces règles et 
précisés dans le paragraphe 2.

1.2 Nonobstant le paragraphe précédent, les 
Autorités compétentes des Juridictions énumé-
rées à l’annexe A transmettront, mais ne rece-
vront pas, les renseignements spécifiés dans le 
paragraphe 2. Les Autorités compétentes des 
Juridictions qui ne figurent pas à l’annexe A rece-
vront systématiquement les renseignements indi-
qués dans le paragraphe 2. Les Autorités 
compétentes n’enverront pas ces renseignements 
aux Autorités compétentes des Juridictions énu-
mérées à l’annexe A.

2. Les renseignements qui doivent être échan-
gés, concernant chaque Compte déclarable d’une 
autre Juridiction, sont les suivants:

a) les nom, adresse, NIF et date et lieu de 
naissance (dans le cas d’une personne phy-
sique) de chaque Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration qui est un 
Titulaire de ce compte et, dans le cas d’une 
Entité qui est Titulaire de ce compte et 
pour laquelle, après application des procé-
dures de diligence raisonnable définies 
dans la Norme commune de déclaration, il 
apparaît qu’une ou plusieurs Personnes 
qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l’objet d’une décla-
ration, le nom, l’adresse et le NIF de cette 
Entité ainsi que les nom, adresse, NIF et 
date et lieu de naissance de chacune de ces 
Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration;
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d) the account balance or value (including, in 
the case of a Cash Value Insurance 
Contract or Annuity Contract, the Cash 
Value or surrender value) as of the end of 
the relevant calendar year or other appro-
priate reporting period or, if the account 
was closed during such year or period, the 
closure of the account;

e) in the case of any Custodial Account:
(1) the total gross amount of interest, the 

total gross amount of dividends, and 
the total gross amount of other income 
generated with respect to the assets 
held in the account, in each case paid 
or credited to the account (or with res-
pect to the account) during the calen-
dar year or other appropriate reporting 
period; and

(2) the total gross proceeds from the sale 
or redemption of Financial Assets 
paid or credited to the account during 
the calendar year or other appropriate 
reporting period with respect to which 
the Reporting Financial Institution 
acted as a custodian, broker, nominee, 
or otherwise as an agent for the 
Account Holder;

f) in the case of any Depository Account, the 
total gross amount of interest paid or cre-
dited to the account during the calendar 
year or other appropriate reporting period; 
and

g) in the case of any account not described 
in subparagraph 2(e) or (f), the total gross 
amount paid or credited to the Account 
Holder with respect to the account during 
the calendar year or other appropriate 
reporting period with respect to which the 
Reporting Financial Institution is the obli-
gor or debtor, including the aggregate 
amount of any redemption payments made 
to the Account Holder during the calendar 
year or other appropriate reporting period.

b) le numéro de compte (ou son équivalent 
fonctionnel en l’absence de numéro de 
compte);

c) le nom et le numéro d’identification 
(éventuel) de l’Institution financière 
déclarante;

d) le solde ou la valeur portée sur le compte 
(y compris, dans le cas d’un Contrat d’as-
surance avec valeur de rachat ou d’un 
Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la 
fin de l’année civile considérée ou d’une 
autre période de référence adéquate ou, si 
le compte a été clos au cours de l’année 
ou de la période en question, la clôture du 
compte;

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
(1) le montant brut total des intérêts, le 

montant brut total des dividendes et le 
montant brut total des autres revenus 
produits par les actifs détenus sur le 
compte, versés ou crédités sur le 
compte (ou au titre du compte) au 
cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate; et

(2) le produit brut total de la vente ou du 
rachat d’un bien versé ou crédité sur 
le compte au cours de l’année civile 
ou d’une autre période de référence 
adéquate au titre de laquelle l’Institu-
tion financière déclarante a agi en tant 
que dépositaire, courtier, prête-nom 
ou représentant du Titulaire de 
compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le mon-
tant brut total des intérêts versés ou crédi-
tés sur le compte au cours de l’année civile 
ou d’une autre période de référence adé-
quate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé 
aux alinéas 2(e) ou (f), le montant brut 
total versé au Titulaire de compte ou porté 
à son crédit, au cours de l’année civile ou 
d’une autre période de référence adéquate, 
dont l’Institution financière déclarante est 
la débitrice, y compris le montant total de 
toutes les sommes remboursées au 
Titulaire de compte au cours de l’année 
civile ou d’une autre période de référence 
adéquate.
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Section 3

Time and Manner of Exchange 
of Information

1. For the purposes of the exchange of informa-
tion in Section 2, the amount and characterisation 
of payments made with respect to a Reportable 
Account may be determined in accordance with 
the principles of the tax laws of the Jurisdiction 
exchanging the information.

2. For the purposes of the exchange of informa-
tion in Section 2, the information exchanged will 
identify the currency in which each relevant 
amount is denominated.

3. With respect to paragraph 2 of Section 2, and 
subject to the notification procédure set out in 
Section 7, including the dates specified therein, 
information is to be exchanged commencing 
from the years specified in Annex F within nine 
months after the end of the calendar year to which 
the information relates. Notwithstanding the fore-
going sentence, information is only required to 
be exchanged with respect to a calendar year if 
both Competent Authorities have this Agreement 
in effect and their respective Jurisdictions have in 
effect legislation that requires reporting with res-
pect to such calendar year that is consistent with 
the scope of exchange provided for in Section 2 
and the reporting and due diligence procedures 
contained in the Common Reporting Standard.

4. [deleted]

5. The Competent Authorities will automati-
cally exchange the information described in 
Section 2 in the common reporting standard 
schema in Extensible Markup Language.

6. The Competent Authorities will work towards 
and agree on one or more methods for data trans-
mission including encryption standards with a 
view to maximising standardisation and minimi-
sing complexities and costs and will specify those 
in Annex B.

Section 3

Calendrier et modalités des échanges 
de renseignements

1. Aux fins de l’échange de renseignements 
prévu à la section 2, le montant et la qualification 
des versements effectués au titre d’un Compte 
déclarable peuvent être déterminés conformé-
ment aux principes de la législation fiscale de la 
Juridiction qui procède à l’échange.

2. Aux fins de l’échange de renseignements 
prévu à la section 2, les renseignements échangés 
indiquent la monnaie dans laquelle chaque mon-
tant concerné est libellé.

3. S’agissant du paragraphe 2 de la section 2 et 
sous condition de la notification prévue à la sec-
tion 7, y compris des dates qui y sont énoncées, 
les renseignements doivent être échangés dans les 
neuf mois qui suivent la fin de l’année civile à 
laquelle ils se rapportent et pour la première fois 
par rapport aux années mentionnées à l’annexe F. 
Nonobstant la phrase précédente, l’obligation 
d’échanger les renseignements pour une année 
civile s’applique uniquement si cet Accord a pris 
effet entre les deux Autorités compétentes et si 
leurs Juridictions respectives sont dotées d’une 
législation qui prévoit la communication d’infor-
mations pour cette année civile conforme à la 
portée de l’échange définie à la section 2 et aux 
procédures de déclaration et de diligence raison-
nable stipulées dans la Norme commune de 
déclaration.

4. [Supprimé]

5. Les Autorités compétentes échangeront 
 automatiquement les informations décrites à la 
section 2 selon le schéma de la Norme commune 
de déclaration en langage XML.

6. Les Autorités compétentes oeuvreront pour 
et s’accorderont sur une ou plusieurs méthodes 
de transmission de données, y compris sur des 
normes de cryptage en vue de maximiser la nor-
malisation et réduire les complexités et les coûts 
et les mentionneront à l’annexe B.
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Section 4

Collaboration on Compliance 
and Enforcement

A Competent Authority will notify the other 
Competent Authority when the first-mentioned 
Competent Authority has reason to believe that 
an error may have led to incorrect or incomplete 
information reporting or there is non-compliance 
by a Reporting Financial Institution with the 
applicable reporting requirements and due dili-
gence procedures consistent with the Common 
Reporting Standard. The notified Competent 
Authority will take all appropriate measures avai-
lable under its domestic law to address the errors 
or non-compliance described in the notice.

Section 5

Confidentiality and Data Safeguards

1. All information exchanged is subject to the 
confidentiality rules and other safeguards provi-
ded for in the Convention, including the provi-
sions limiting the use of the information 
exchanged and, to the extent needed to ensure the 
necessary level of protection of personal data, in 
accordance with the safeguards which may be 
specified by the supplying Competent Authority 
as required under its domestic law and listed in 
Annex C.

2. A Competent Authority will notify the 
Co-ordinating Body Secretariat immediately 
regarding any breach of confidentiality or failure 
of safeguards and any sanctions and remedial 
actions consequently imposed. The Co-ordinating 
Body Secretariat will notify all Competent 
Authorities with respect to which this is an 
Agreement in effect with the first mentioned 
Competent Authority.

Section 4

Collaboration en matière d’application 
et de mise en oeuvre de l’Accord

Une Autorité compétente notifiera à l’autre 
Autorité compétente lorsque la première Autorité 
compétente a des raisons de croire qu’une erreur 
peut avoir eu pour conséquence la communica-
tion de renseignements erronés ou incomplets ou 
qu’une Institution financière déclarante ne res-
pecte pas les obligations déclaratives en vigueur 
et les procédures de diligence raisonnable au titre 
de la Norme commune de déclaration. L’Autorité 
compétente ainsi notifiée applique toutes les dis-
positions appropriées de son droit interne pour 
corriger ces erreurs ou remédier aux manque-
ments décrits dans la notification.

Section 5

Confidentialité et protection des données

1. Tous les renseignements échangés sont 
soumis aux obligations de confidentialité et 
autres protections prévues par la Convention, y 
compris aux dispositions qui limitent l’utilisation 
des renseignements échangés et, dans la mesure 
où cela est nécessaire pour garantir le degré 
requis de protection des données personnelles, 
conformément aux protections qui peuvent être 
exigées par l’Autorité compétente qui commu-
nique les données en vertu de son droit interne et 
figurent à l’annexe C.

2. Chaque Autorité compétente notifiera immé-
diatement au Secrétariat de l’Organe de coordi-
nation toute violation de l’obligation de 
confidentialité ou des protections et toute sanc-
tion et action corrective qui en résultent. Le 
Secrétariat de l’Organe de coordination notifiera 
à toutes les Autorités compétentes pour lesquelles 
le présent Accord constitue un Accord qui a pris 
effet avec la première Autorité compétente 
mentionnée.

Section 6

Consultations and Amendments

1. If any difficulties in the implementation or 
interpretation of this Agreement arise, a 
Competent Authority may request consultations 
with one or more of the Competent Authorities to 
develop appropriate measures to ensure that this 
Agreement is fulfilled. The Competent Authority 
that requested the consultations shall ensure, as

Section 6

Consultations et modifications

1. En cas de difficulté dans l’application ou 
l’interprétation du présent Accord, chaque 
Autorité compétente peut solliciter des consulta-
tions avec une ou plusieurs Autorités compé-
tentes en vue d’élaborer des mesures appropriées 
pour garantir l’exécution du présent Accord. 
L’Autorité compétente qui a demandé les consul-
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appropriate, that the Co-ordinating Body 
Secretariat is notified of any measures that were 
developed and the Co-ordinating Body Secretariat 
will notify all Competent Authorities, even those 
that did rot participate in the consultations, of any 
measures that were developed.

2. This Agreement may be amended by consen-
sus by written agreement of all of the Competent 
Authorities that have the Agreement in effect. 
Unless otherwise agreed upon, such an amend-
ment is effective on the first day of the month 
following the expiration of a period of one month 
after the date of the last signature of such written 
agreement.

tations doit veiller, s’il y a lieu, à ce que le 
Secrétariat de l’Organe de coordination soit 
informé de toutes mesures ainsi élaborées, et le 
Secrétariat de l’Organe de coordination infor-
mera l’ensemble des Autorités compétentes, 
même celles qui n’ont pas pris part aux consulta-
tions, de toute mesure élaborée.

2. Le présent Accord peut être modifié, par 
consensus, par accord écrit de toutes les Autorités 
compétentes pour lesquelles l’Accord a pris effet. 
Sauf disposition contraire, une telle modification 
prend effet le premier jour du mois suivant l’expi-
ration d’une période d’un mois après la date de 
la dernière signature d’un tel accord écrit.

Section 7

Term of Agreement

1. A Competent Authority must provide, at the 
time of signature of this Agreement or as soon as 
possible after its Jurisdiction has the necessary 
laws in place to implement the Common 
Reporting Standard, a notification to the 
Co-ordinating Body Secretariat:

a) that its Jurisdiction has the necessary laws 
in place to implement the Common 
Reporting Standard and specifying the 
relevant effective dates with respect to 
Preexisting Accounts, New Accounts, and 
the application or completion of the repor-
ting and due diligence procedures;

b) confirming whether the Jurisdiction is to 
be listed in Annex A;

c) specifying one or more methods for  
data transmission including encryption 
(Annex B);

d) specifying safeguards, if any, for the pro-
tection of personal data (Armex C);

e) that it has in place adequate measures to 
ensure the required confidentiality and 
data safeguards standards are met and 
attaching the completed confidentiality 
and data safeguard questionnaire, to be 
included in Annex D; and

f) a list of the Jurisdictions of the Competent 
Authorities with respect to which it intends 
to have this Agreement in effect, following 
national legislative procedures (if any).

 Competent Authorities must notify the 
Co-ordinating Body Secretariat, promptly, of any 
subsequent change to be made to the above- 
mentioned Annexes.

Section 7

Durée de l’Accord

1. Une Autorité compétente doit, au moment de 
la signature du présent Accord ou le plus tôt pos-
sible après que sa Juridiction a mis en place la 
législation nécessaire pour mettre en oeuvre la 
Norme commune de déclaration, déposer une 
notification au Secrétariat de l’Organe de 
coordination:

a) indiquant que sa Juridiction a mis en place 
les législations nécessaires à la mise en 
oeuvre de la Norme commune de déclara-
tion et en précisant les dates pertinentes 
concernant les Comptes préexistants, les 
Nouveaux comptes, et l’application ou 
l’achèvement des procédures de déclara-
tion et de diligence raisonnable;

b) confirmant si la Juridiction doit figurer à 
l’annexe A;

c) précisant une ou plusieurs méthodes de 
transmission des données y compris le 
cryptage (annexe B);

d) précisant les garanties, le cas échéant, 
pour la protection des données person-
nelles (annexe C);

e) indiquant qu’elle a mis en place les 
mesures adéquates pour assurer la confi-
dentialité requise et le respect des normes 
de protection des données, et en y joignant 
le questionnaire rempli concernant la 
confidentialité et la protection des don-
nées, pour l’inclure à l’annexe D; et

f) une liste des Juridictions des Autorités 
compétentes à l’égard desquelles elle a 
l’intention que le présent Accord prenne 
effet, conformément aux procédures légis-
latives nationales (le cas échéant).
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 Les Autorités compétentes devront notifier 
rapidement toutes modifications ultérieures aux 
annexes mentionnées ci-dessus au Secrétariat de 
l’Organe de coordination.

2.1. This Agreement will come into effect 
between two Competent Authorities on the later 
of the following dates: (i) the date on which the 
second of the two Competent Authorities has pro-
vided notification to the Co-ordinating Body 
Secretariat under paragraph 1, including listing 
the other Competent Authority’s Jurisdiction pur-
suant to subparagraph 1(f), and, if applicable, (ii) 
the date on which the Convention bas entered into 
force and is in effect for both Jurisdictions.

2.2. The Co-ordinating Body Secretariat will 
maintain a list that will be published on the 
OECD website of the Competent Authorities that 
have signed the Agreement and between which 
Competent Authorities this is an Agreement in 
effect (Annex E).

2.3. The Co-ordinating Body Secretariat will 
publish on the OECD website the information 
provided bv Competent Authorities pursuant to 
subparagraphs 1(a) and (b). The information pro-
vided pursuant to subparagraphs 1(c) through (f) 
will be made available to other signatories upon 
request in writing to the Co-ordinating Body 
Secretariat.

3. A Competent Authority may suspend the 
exchange of information under this Agreement by 
giving notice in writing to another Competent 
Authority that it has determined that there is or 
has been significant non-compliance by the 
second-mentioned Competent Authority with this 
Agreement. Such suspension will have imme-
diate effect. For the purposes of this paragraph, 
significant non-compliance includes, but is not 
limited to, non-compliance with the confidentia-
lity and data safeguard provisions of this 
Agreement and the Convention, a failure by the 
Competent Authority to provide timely or ade-
quate information as required under this 
Agreement or defining the status of Entities or 
accounts as Non-Reporting Financial Institutions 
and Excluded Accounts in a manner that frus-
trates the purposes of the Common Reporting 
Standard.

2.1. Le présent Accord prendra effet entre les 
deux Autorités compétentes à la plus tardive des 
dates suivantes: (i) la date à laquelle la seconde 
des deux Autorités compétentes a déposé au 
Secrétariat de l’Organe de coordination la notifi-
cation visée au paragraphe 1, y compris la liste 
des Juridictions des autres Autorités compétentes 
conformément à l’alinéa 1 (f), et, si cela s’ap-
plique, (ii) la date à laquelle la Convention est 
entrée en vigueur et a pris effet pour les deux 
Juridictions.

2.2. Le Secrétariat de l’Organe de coordination 
conservera et publiera sur le site Internet de 
l’OCDE une liste des Autorités compétentes qui 
ont signé l’Accord et entre lesquelles le présent 
constitue un Accord qui a pris effet (Annexe E).

2.3. Le Secrétariat de l’Organe de coordination 
publiera sur le site Internet de l’OCDE les infor-
mations fournies par les Autorités compétentes 
conformément aux alinéas 1 (a) et (b). Les infor-
mations fournies conformément aux alinéas 1 (c) 
à (f) seront mises à la disposition des autres 
signataires sur demande écrite adressée au 
Secrétariat de l’Organe de coordination.

3. Une Autorité compétente peut suspendre 
l’échange de renseignements visé par le présent 
Accord moyennant préavis écrit adressé à une 
autre Autorité compétente indiquant que cette 
dernière commet ou a commis un manquement 
grave au présent Accord. Cette suspension est à 
effet immédiat. Aux fins du présent paragraphe, 
l’expression „manquement grave“ désigne 
notamment le non-respect des obligations de 
confidentialité et des dispositions relatives à la 
protection des données du présent Accord et de 
la Convention, le fait pour l’Autorité compétente 
de ne pas communiquer des informations appro-
priées ou en temps voulu comme le prévoit le 
présent Accord, ou de qualifier des Entités ou des 
comptes d’Institutions financières non décla-
rantes et de Comptes exclus en allant à l’encontre 
des objectifs de la Norme commune de 
déclaration.
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4. A Competent Authority may terminate its 
participation in this Agreement, or with respect 
to a particular Competent Authority, by giving 
notice of termination in writing to the Coordinating 
Body Secretariat. Such termination will become 
effective on the first day of the month following 
the expiration of a period of 12 months after the 
date of the notice of termination. In the event of 
termination, all information previously received 
under this Agreement will remain confidential 
and subject to the terms of the Convention.

Section 8

Co-ordinating Body Secretariat

1. Unless otherwise provided for in the 
Agreement, the Co-ordinating Body Secretariat 
will notify all Competent Authorities of any noti-
fications that it has received under this Agreement 
and will provide a notice to all signatories of the 
Agreement when a new Competent Authority 
signs the Agreement.

2. All signatories to the Agreement will share 
equally, on an annual basis, the costs for the 
administration of the Agreement by the 
Co-ordinating Body Secretariat. Notwithstanding 
the previous sentence, qualifying countries will 
be exempt from sharing the costs in accordance 
with Article X of the Rules of Procedure of the 
Co-ordinating Body of the Convention.

DONE in English and French, both texts being 
equally authentic.

4. Une Autorité compétente peut dénoncer sa 
participation au présent Accord ou vis-à-vis 
d’une certaine Autorité compétente moyennant 
préavis écrit adressé au Secrétariat de l’Organe 
de coordination. Cette dénonciation prend effet le 
premier jour du mois suivant l’expiration d’un 
délai de douze mois à compter de la date du pré-
avis. En cas de dénonciation, toutes les informa-
tions déjà reçues au titre du présent Accord 
restent confidentielles et soumises aux disposi-
tions de la Convention.

Section 8

Secrétariat de l’Organe de coordination

1. Sauf disposition contraire contenue dans 
l’Accord, le Secrétariat de l’Organe de coordina-
tion informera l’ensemble des Autorités compé-
tentes de toute notification qu’elle reçoit au titre 
du présent Accord et donnera notification à tous 
les signataires de l’Accord de la signature de 
l’Accord par une nouvelle Autorité compétente.

2. Tous les signataires de l’Accord se partage-
ront également, sur une base annuelle, les coûts 
de l’administration de l’Accord par le Secrétariat 
de l’Organe de coordination. Nonobstant la 
phrase précédente, les pays éligibles seront 
exemptés du partage des coûts conformément à 
l’article X des Règles de procédure de l’Organe 
de coordination de la Convention.

FAIT en français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi.

*
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ANNEX A:

List of non-reciprocal jurisdictions

[To be completed]

ANNEXE A:

Liste des juridictions pour lesquelles 
il n’y a pas de reciprocité

[A compléter]

*
ANNEX B:

Transmission methods

[To be completed]

ANNEXE B:

Méthodes de transmission

[A compléter]

*
ANNEX C:

Specified data safeguards

[To be completed]

ANNEXE C:

Précisions concernant la protection 
des données personnelles

[A compléter]

*
ANNEX D:

Confidentiality questionnaire

[To be completed]

ANNEXE D:

Questionnaire sur la confidentialité

[A compléter]

*
ANNEX E:

Competent authorities for which 
this is an agreement in effect

[To he completed]

ANNEXE E:

Autorités compétentes pour lesquelles 
l’accord a pris effet

[A compléter]

*
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(5.11.2015)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre des Finances, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouvernemen-

taux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire, une version coor-

donnée du projet de loi tenant compte desdits amendements ainsi qu’un texte coordonné de la loi 
modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et un tableau 
de concordance.

Les avis des chambres professionnelles ont été demandés et vous parviendront dès réception. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,

 Fernand ETGEN

*

TEXTE ET COMMENTAIRE 
DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit:

 „Projet de loi n° 6858 concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la 

directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange 
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 
2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative 
dans le domaine fiscal“.

Motivation de l’amendement 1:
L’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseigne-

ments relatifs aux comptes financiers n’est pas un traité relevant des prérogatives de l’article 37 de la 
Constitution. Il a été signé par le Ministre des Finances agissant au nom de l’autorité compétente du 
Grand-Duché de Luxembourg. Il ne doit donc pas être soumis à l’approbation de la Chambre des 
députés.

Pour cette raison, il n’y a plus lieu de le mentionner dans l’intitulé du projet de loi.

Amendement 2
L’intitulé du chapitre 1er est modifié comme suit:
„Chapitre 1er – Champ d’application et dDéfinitions“

Amendement 3
Les articles 1er et 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

„Art. 1er. La présente loi est applicable à l’échange automatique et obligatoire de renseignements 
relatifs aux comptes financiers en matière fiscale entre autorités compétentes en vertu:
1. de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de ren-

seignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2011; 
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2. de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal; 
et désignés ci-après par „l’Accord“ et la „Loi“.

Art. 2. (1) L’Administration des contributions directes est considérée comme une Autorité com-
pétente par délégation.

(2) (1) Les termes employés dans la présente loi et commençant par une majuscule s’entendent 
selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I.

(3) (2) Par numéro d’identification fiscale (NIF) luxembourgeois, il y a lieu d’entendre, en ce qui 
concerne les personnes physiques, le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 
2013 relative à l’identification des personnes physiques et en ce qui concerne les personnes morales, 
le numéro d’identité au sens de la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’identification numérique 
des personnes physiques et morales.“

Motivation des amendements 2 et 3:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord, il n’est pas nécessaire de 

déterminer le champ d’application de la loi comme dans l’ancien article 1er. Il en va de même de la 
détermination de l’„Autorité compétente“, expression employée par l’Accord et prévue dans l’ancien 
article 2, paragraphe 1er.

Dans un souci de cohérence avec la Norme commune de déclaration (telle que publiée par l’OCDE 
et reprise par la directive 2011/16/UE telle que modifiée), il est impératif de ne pas modifier la structure 
des annexes I et II.

Le renvoi aux définitions de l’annexe I dans l’article 1er, paragraphe 1er (ancien article 2, para-
graphe 2) s’impose dans la mesure où les termes en majuscule, employés dans le dispositif du projet 
de loi, correspondent à une définition spécifique et précise dans la Section VIII de ladite annexe. La 
directive modifiée 2011/16/UE suit cette même approche. Elle renvoie à l’annexe I et ne reprend pas 
les définitions dans le dispositif.

Comme la définition du numéro d’identification fiscale luxembourgeois n’est pas prévue à l’an-
nexe I, il convient de la maintenir dans le dispositif du projet de loi à l’article 1er, paragraphe 2 (ancien 
article 2, paragraphe 3).

Amendement 4
L’intitulé du chapitre 2 est modifié comme suit:

 „Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de diligence raisonnable et modalités des commu-
nications incombant aux institutions financières, déclarantes luxembourgeoises“.

Motivation de l’amendement 4:
Le nouveau chapitre 2 règle non seulement les obligations de déclaration incombant aux Institutions 

financières déclarantes luxembourgeoises, mais également celles incombant à l’Administration des 
contributions directes dans les relations avec les autorités compétentes d’autres juridictions.

Amendement 5
Les articles 3 et 4 sont renumérotés et l’article 3 (ancien article 4) est modifié comme suit:

„Art. 4 3. (1) En cas de défaut de respect des règles en matière de diligence raisonnable ou en 
cas de défaut de mise en place de mécanismes en vue de la communication d’informations, l’Insti-
tution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum de 
250.000 euros.

(2) En cas de défaut de communication, de communication tardive, incomplète ou inexacte 
d’informations, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un 
maximum de 0,5 pour cent des montants qui auraient dû être communiqués sans pouvoir être infé-
rieure à 1.500 euros.

(3) Ces amendes sont fixées par le bureau de la retenue d’impôt sur les intérêts.

(4) Contre cette décision, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à 
l’Institution financière déclarante luxembourgeoise.
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Motivation de l’amendement 5: 
Cet amendement ne soulève pas d’observation particulière.

Amendement 6 
L’article 4 est remplacé par le libellé suivant:

„Art. 4. (1) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence rai-
sonnable énoncées dans les annexes I et II de la présente loi, l’Administration des contributions 
directes communique à l’autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration, dans le cadre 
de l’échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, les informations suivantes se rap-
portant aux périodes d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte 
déclarable: 
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne 

physique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce 
compte et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après appli-
cation des règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît 
qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse 
et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte); 
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante; 
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou 
de la période en question, la clôture du compte; 

e) dans le cas d’un Compte conservateur: 
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total 

des autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte 
(ou au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; 
et 

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de 
laquelle l’Institution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou 
représentant du Titulaire du compte; 

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire 
du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris 
le montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année 
civile ou d’une autre période de référence adéquate. 

(2) La communication des informations est effectuée, annuellement, jusqu’au 30 septembre sui-
vant la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(3) Sauf dispositions contraires figurant dans la présente loi, le montant et la qualification des 
versements effectués au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation 
luxembourgeoise. 

(4) Les présentes dispositions prévalent sur les dispositions de la loi modifiée du 21 juin 2005 
transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l’Union 
européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiement d’intérêts, dès 
lors que l’échange des informations considérées relèverait du champ d’application de cette loi.“
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Motivation de l’amendement 6:
Afin d’entériner l’engagement politique pris par le Ministre des Finances par la signature de l’accord 

multilatéral entre autorités compétentes et de lui donner force de loi en droit interne luxembourgeois, 
il convient de modifier le projet de loi initial et d’y intégrer une disposition spécifique autorisant et 
obligeant l’Administration des contributions directes à échanger avec l’autorité compétente d’une autre 
juridiction des renseignements relatifs aux comptes financiers conformément à la Norme commune de 
déclaration (NCD), telle que définie aux annexes I et II.

Pour des raisons de simplification, le projet de loi amendé prévoit de regrouper toutes les dispositions 
concernant l’échange automatique de renseignements dans un seul texte. Les dispositions de la directive 
2014/107/UE qui visent l’échange selon la NCD entre Etats membres de l’UE sont donc transposées 
dans la nouvelle loi relative à la NCD et non pas dans la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal (v. nouvel article 8).

Le nouvel article 4 oblige l’Administration des contributions directes à communiquer ces informa-
tions aux Etats membres de l’Union européenne ainsi qu’aux autres Juridictions soumises à déclaration 
dont la liste est publiée par règlement grand-ducal (v. définition à l’annexe I, Section VIII, point D 4).

Dans un souci de clarté et de cohérence avec la structure de la Norme commune de déclaration 
(également reprise par la directive modifiée 2011/16/UE), les informations à échanger par l’Adminis-
tration des contributions directes sont mentionnées dans le dispositif du projet de loi. Elles corres-
pondent à celles communiquées par les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises et 
énumérés à l’annexe I, Section I.

Amendement 7
Dans les articles 5 et 6, les mots „l’Accord et la Loi“ et „l’Accord et de la Loi“ sont remplacés par 

ceux de „la présente loi“.

Motivation de l’amendement 7:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord, il n’y a plus lieu de s’y 

référer dans les articles en question.

Amendement 8
Le chapitre 5 est supprimé. Les chapitres 6 et 7 et les articles 9 à 11 sont renumérotés.

Motivation de l’amendement 8:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord pour les motifs invoqués sous 

l’amendement 1, il y a lieu de supprimer la disposition y relative.

Amendement 9
L’article 8 (ancien article 9) est modifié comme suit:

„Art. 8. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine 
fiscal est modifiée et complétée comme suit:
1° A l’article 2, la lettre p) est remplacée par le libellé suivant:

„p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à inter-
valles réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes 
résidant dans d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre 
de l’article 9bis, les informations disponibles désignent des informations figurant dans les 
dossiers fiscaux de l’Etat membre qui communique les informations et pouvant être consul-
tées conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables 
dans cet Etat membre. Dans le cadre de l’article 9bis, paragraphe 1bis, de l’article 21, para-
graphe 3, et de l’article 23, paragraphe 2, les termes commençant par une majuscule s’en-
tendent selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I de la 
loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD).

2° A l’article 9bis, il est inséré un paragraphe 1bis libellé comme suit:
„(1bis) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raison-

nable énoncées dans les annexes I et II de la loi du … relative à la Norme commune de déclaration 
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(NCD), l’Administration des contributions directes communique à l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre, dans le cadre de l’échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, 
point b), les informations suivantes se rapportant aux périodes d’imposition à compter du 1er jan-
vier 2016 en ce qui concerne un Compte déclarable:
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne 

physique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce 
compte et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après appli-
cation des règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît 
qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire 
l’objet d’une déclaration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, 
l’adresse et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant 
faire l’objet d’une déclaration; 

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance 

avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile 
considérée ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours 
de l’année ou de la période en question, la clôture du compte; 

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut 

total des autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur 
le compte (ou au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate; et

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de 
laquelle l’Institution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom 
ou représentant du Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et 

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au 
Titulaire du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou 
d’une autre période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débi-
trice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au 
cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate.
Aux fins de l’échange d’informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires 

figurant dans le présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification 
des versements effectués au titre d’un Compte déclarante sont déterminés conformément à la 
législation luxembourgeoise.

Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur les dispositions de la loi 
modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 
2003 du Conseil de l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous 
forme de paiement d’intérêts, dès lors que l’échange des informations considérées relèverait du 
champ d’application de cette loi.

3° A l’article 9bis, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:
„(2) La communication des informations est effectuée comme suit:

a) pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard le 30 juin 
suivant la fin de l’année civile au cours de laquelle les informations sont devenues 
disponibles;

b) pour les informations visées au paragraphe 1bis, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.“

42° L’article 21 est complété par un paragraphe 3 libellé comme suit:
„(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant 

faire l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque 
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ces manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère 
personnel ou de sa vie privée.“

53° L’article 23 est modifié comme suit:
„(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable 

du traitement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle 
met en œuvre.“

Motivation de l’amendement 9:
Les dispositions supprimées visant l’échange conformément à la NCD ont été transposées à l’ar-

ticle 4 du projet de loi. Dans la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative 
dans le domaine fiscal ne sont transposées que les dispositions qui s’appliquent aux autres types 
d’échange de renseignements prévus par la directive 2011/16/UE initial.

Amendement 10
L’annexe I est modifiée comme suit:

1° Dans la phrase introductive, les mots „l’Accord et la loi“ sont remplacés par ceux de „l’article 4 de 
la présente loi“.

2° Dans la Section III, point B 6) b) i), le mot „et“ est remplacé par celui de „ou“.
3° Dans la Section VIII, point C 9) b) iv) les mots „l’Accord et la loi“ sont remplacés par ceux de „la 

présente loi“.

Motivation de l’amendement 10:
Les points 1 et 3 de l’amendement ne soulèvent pas d’observation particulière.
Quant au point 2, la traduction française de l’annexe I de la directive 2014/107/UE telle que reprise 

par le projet de loi initiale comporte une erreur matérielle. Elle diverge par rapport à la version anglaise 
qui reprend exactement les termes de la Norme commune de déclaration. Il convient partant d’aligner 
l’annexe I à la version anglaise.

Amendement 11 
L’annexe III est supprimée.

Motivation de l’amendement 11:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord pour les motifs invoqués sous 

l’amendement 1, l’annexe III devient superflue.

*
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TEXTES COORDONNES

PROJET DE LOI
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  

9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. (1) Les termes employés dans la présente loi et commençant par une majuscule s’entendent 
selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I.

(2) Par numéro d’identification fiscale (NIF) luxembourgeois, il y a lieu d’entendre, en ce qui 
concerne les personnes physiques, le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 
relative à l’identification des personnes physiques et en ce qui concerne les personnes morales, le 
numéro d’identité au sens de la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’identification numérique 
des personnes physiques et morales.

Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de diligence raisonnable 
et modalités des communications

Art. 2. (1) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises sont tenues d’appliquer les 
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les annexes I et II de la 
présente loi.

(2) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises communiquent à l’Administration des 
contributions directes, dans le cadre de l’échange automatique les informations définies dans 
l’annexe I.

(3) Les informations sont à fournir, annuellement, dans la forme prescrite jusqu’au 30 juin suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(4) La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés comme des Institutions financières 
non déclarantes et des Comptes exclus, la liste des Juridictions soumises à déclaration et la liste des 
Juridictions partenaires sont établies par règlement grand-ducal.

Art. 3. (1) En cas de défaut de respect des règles en matière de diligence raisonnable ou en cas de 
défaut de mise en place de mécanismes en vue de la communication d’informations, l’Institution 
financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum de 250.000 euros.

(2) En cas de défaut de communication, de communication tardive, incomplète ou inexacte d’infor-
mations, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum 
de 0,5 pour cent des montants qui auraient dû être communiqués sans pouvoir être inférieure à 
1.500 euros.

(3) Ces amendes sont fixées par le bureau de la retenue d’impôt sur les intérêts.

(4) Contre cette décision, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à 
l’Institution financière déclarante luxembourgeoise.

Art. 4. (1) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raison-
nable énoncées dans les annexes I et II de la présente loi, l’Administration des contributions directes 
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communique à l’autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration, dans le cadre de l’échange 
automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, les informations suivantes se rapportant aux périodes 
d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte déclarable:
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne phy-

sique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce compte 
et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des 
règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît qu’une ou plu-
sieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une décla-
ration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse et le ou les NIF 
et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de 
la période en question, la clôture du compte;

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou 
au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Ins-
titution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du 
Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire 
du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le 
montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile 
ou d’une autre période de référence adéquate.

(2) La communication des informations est effectuée, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(3) Sauf dispositions contraires figurant dans la présente loi, le montant et la qualification des ver-
sements effectués au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation 
luxembourgeoise.

(4) Les présentes dispositions prévalent sur les dispositions de la loi modifiée du 21 juin 2005 
transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l’Union 
européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiement d’intérêts, dès lors 
que l’échange des informations considérées relèverait du champ d’application de cette loi.

Chapitre 3 – Confidentialité et protection des données à caractère personnel

Art. 5. (1) Le traitement des informations à communiquer aux Juridictions soumises à déclaration 
ou reçues de la part d’une Juridiction partenaire se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et 
contrôlé. Les informations ne peuvent être utilisées qu’aux fins prévues par la présente loi.

(2) L’Administration des contributions directes ou les Institutions financières déclarantes luxem-
bourgeoises informent chaque personne physique devant faire l’objet d’une déclaration de tout man-
quement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter 
atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée.
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(3) L’Administration des contributions directes et les Institutions financières déclarantes luxembour-
geoises sont considérées comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel, chacune pour le traitement qu’elle met en oeuvre.

(4) L’Institution financière déclarante luxembourgeoise doit faire savoir à chaque personne physique 
concernée devant faire l’objet d’une déclaration à l’Administration des contributions directes que les 
informations la concernant seront recueillies et transférées conformément à la présente loi.

Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, l’Institution financière déclarante luxem-
bourgeoise doit communiquer à cette personne toutes les informations suivant lesquelles:
– l’Institution financière luxembourgeoise est responsable d’un traitement de données à caractère 

personnel la concernant;
– les données à caractère personnel sont destinées aux finalités prévues dans la présente loi;
– les données seront susceptibles d’être communiquées à l’Administration des contributions directes, 

ainsi qu’à l’Autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration:
– la réponse aux questions est obligatoire, ainsi que les conséquences éventuelles d’un défaut de 

réponse;
– la personne concernée dispose d’un droit d’accès aux données communiquées à l’Administration 

des contributions directes et de rectification de ces données.

(5) Les informations traitées conformément à la présente loi ne sont pas conservées plus longtemps 
que nécessaire aux fins de la présente loi et, dans tous les cas, conformément aux dispositions légales 
applicables au responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.

Chapitre 4 – Procédures de vérification

Art. 6. (1) Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 
1931, l’Administration des contributions directes contrôle le respect des règles en matière de diligence 
raisonnable et vérifie le fonctionnement des mécanismes mis en place par les Institutions financières 
luxembourgeoises en vue de la communication d’informations. Elle vérifie si les Institutions financières 
luxembourgeoises n’adoptent pas de pratiques ayant pour but de contourner la communication d’infor-
mations. Toutes les informations recueillies lors d’un tel contrôle ne peuvent être utilisées qu’aux fins 
de l’application de la présente loi.

(2) L’Administration des contributions directes dispose des mêmes pouvoirs d’investigation que 
ceux mis en oeuvre dans le cadre des procédures d’imposition tendant à la fixation ou au contrôle des 
impôts, droits et taxes, avec toutes les garanties y prévues.

Art. 7. Dans tous les cas où la présente loi n’en dispose autrement, les dispositions de la loi modifiée 
d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934 et de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
s’appliquent à la communication automatique d’informations.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives

Art. 8. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine 
fiscal est modifiée et complétée comme suit:
1° A l’article 2, la lettre p) est remplacée par le libellé suivant:

„p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, 
les informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de 
l’Etat membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux 
procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre.“

2° L’article 21 est complété par un paragraphe 3 libellé comme suit:
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„(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 
l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces 
manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel 
ou de sa vie privée.“

3° L’article 23 est modifié comme suit:
„(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du 

traitement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en 
oeuvre.“

Chapitre 6 – Mise en vigueur

Art. 9. La présente loi est applicable à partir du 1er janvier 2016.

Art. 10. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
„loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD)“.

*

ANNEXE I

Règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable 
concernant les informations relatives aux comptes financiers

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui 
doivent être appliquées par les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises afin de permettre 
au Luxembourg de communiquer, par échange automatique, les informations visées par l’article 4 de 
la présente loi.

Section I – Obligations générales de déclaration

A. Sous réserve des points C à D, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l’Admi-
nistration des contributions directes les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable 
de ladite Institution:
1) le nom, l’adresse, la ou les juridiction(s) de résidence, le ou les numéro(s) d’identification fiscale 

(NIF) et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne physique) de chaque Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d’une Entité qui 
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable 
conformément aux sections V, VI et VII, il apparaît qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent 
le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, le nom, l’adresse, la ou les 
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse, la ou les 
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes 
devant faire l’objet d’une déclaration;

2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
3) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
4) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de 
la période en question, la clôture du compte;

5) dans le cas d’un Compte conservateur:
a) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou 
au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

b) le produit brut total de la vente ou du rachat d’Actifs financiers versé ou crédité sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Ins-
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titution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du 
Titulaire du compte;

6) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

7) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au 
Titulaire du compte ou porté à son crédit, au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant 
total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile ou d’une 
autre période de référence adéquate.

B. Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé.

C. Nonobstant le point A 1), s’agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant. 
le ou les NIF, la date de naissance ou le lieu de naissance n’ont pas à être communiqués s’ils ne figurent 
pas dans les dossiers de l’Institution financière déclarante. Toutefois, une Institution financière décla-
rante est tenue de déployer des efforts raisonnables pour se procurer le ou les NIF, la date de naissance 
et le lieu de naissance concernant des Comptes préexistants avant la fin de la deuxième année civile 
qui suit l’année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes 
déclarables.

D. Nonobstant le point A 1), le NIF n’a pas à être communiqué si la juridiction de résidence n’a pas 
émis de NIF.

Section II – Obligations générales de diligence raisonnable

A. Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié 
comme tel en application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII 
et, sauf dispositions contraires, les informations relatives à un Compte déclarable doivent être trans-
mises, annuellement, dans la forme prescrite, jusqu’au 30 juin suivant la fin de l’année civile à laquelle 
les informations se rapportent.

B. Une Institution financière déclarante qui, aux termes des procédures de diligence raisonnable 
énoncées dans les sections II à VII, identifie un compte comme étant un Compte étranger qui n’est pas 
déclarable au moment où les procédures de diligence raisonnable sont appliquées, peut se fier au résultat 
de ces procédures pour se conformer à ses obligations déclaratives futures.

C. Le solde ou la valeur d’un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année 
civile ou d’une autre période de référence adéquate.

D. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d’une année civile, le 
solde ou le seuil de valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration 
qui se termine à la fin de cette année civile ou pendant cette année civile.

E. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à faire appel à des prestataires de service 
pour s’acquitter des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont 
imposées, ces obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions financières 
déclarantes.

F. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à appliquer aux Comptes préexistants les 
procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes 
de faible valeur celles prévues pour les Comptes de valeur élevée.

Section III – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux comptes de personnes physiques préexistants

A. Introduction. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de personnes phy-
siques préexistants.
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B. Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de 
faible valeur.
1) Adresse de résidence. Si l’Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de rési-

dence actuelle du titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut consi-
dérer ce Titulaire de compte comme étant résident, à des fins fiscales, de la juridiction dans laquelle 
se situe l’adresse dans le but de déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

2) Recherche par voie électronique. Si l’Institution financière déclarante n’utilise pas une adresse de 
résidence actuelle du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme 
énoncé au point 1), elle doit examiner les données pouvant faire l’objet de recherches par voie 
électronique qu’elle conserve en vue de déceler un ou plusieurs des indices suivants et appliquer les 
points B 3) à B 6):
a) identification du Titulaire du compte comme résident d’une Juridiction étrangère:
b) adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans une Juridiction 

étrangère;
c) un ou plusieurs numéros de téléphone dans une Juridiction étrangère et aucun numéro de télé-

phone au Luxembourg;
d) ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans une 

Juridiction étrangère;
e) procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse 

est située dans une Juridiction étrangère; ou
f) adresse portant la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ dans une Juridiction étrangère 

si l’Institution financière déclarante n’a pas d’autre adresse enregistrée pour le Titulaire du 
compte.

3) Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), 
aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances se produise 
et ait pour conséquence qu’un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte 
devienne un Compte de valeur élevée.

4) Si l’examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à 
B 2) e), ou si un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices 
associés à ce compte, l’Institution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte 
comme un résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions étrangères pour lesquelles un 
indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le point B 6) et qu’une des exceptions 
dudit point s’applique à ce compte.

5) Si la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ figure dans le dossier électronique et qu’aucune 
autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts 
pour le Titulaire du compte, l’Institution financière déclarante doit, dans l’ordre le plus approprié 
aux circonstances, effectuer la recherche dans les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s’efforcer 
d’obtenir du Titulaire du compte une auto-certification ou des Pièces justificatives établissant 
l’adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales de ce Titulaire. Si la recherche dans les 
dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d’obtenir l’auto-certification ou les Pièces 
justificatives échoue, l’Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant que compte 
non documenté à l’Administration des contributions directes.

6) Nonobstant la découverte d’indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante 
n’est pas tenue de considérer un Titulaire de compte comme résident d’une Juridiction étrangère 
dans les cas suivants:
a) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence 

actuelle dans la Juridiction étrangère concernée, un ou plusieurs numéros de téléphone dans la 
Juridiction étrangère concernée (et aucun numéro de téléphone au Luxembourg) ou des ordres 
de virement permanents (concernant des comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur 
un compte géré dans une Juridiction étrangère et l’Institution financière déclarante obtient, ou a 
auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et
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ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 
n’est pas la Juridiction étrangère concernée;

b) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de 
signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse est située dans la Juridiction 
étrangère concernée et l’Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et 
conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; ou
ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 

n’est pas la Juridiction étrangère concernée.

C. Procédures d’examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d’exa-
men approfondi suivantes s’appliquent aux Comptes de valeur élevée.
1) Recherche par voie électronique. S’agissant des Comptes de valeur élevée, l’Institution financière 

déclarante est tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches 
par voie électronique en vue de déceler l’un des indices énoncés au point B 2).

2) Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l’Institution financière déclarante 
pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes 
les informations énoncées au point C 3) et permettent d’en appréhender le contenu, aucune autre 
recherche dans les dossiers papier n’est requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes 
ces informations, l’Institution financière déclarante est également tenue, pour un Compte de valeur 
élevée, d’examiner le dossier principal actuel du client et, dans la mesure où ces informations n’y 
figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus par l’Institution financière décla-
rante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2):
a) les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte;
b) la convention ou le document d’ouverture de compte le plus récent;
c) la documentation la plus récente obtenue par l’Institution financière déclarante en application des 

Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour 
d’autres raisons légales;

d) toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et
e) tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité.

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d’infor-
mations. Une Institution financière déclarante n’est pas tenue d’effectuer les recherches dans les 
dossiers papier énoncées au point C 2) si les informations de ladite institution pouvant faire l’objet 
de recherches par voie électronique comprennent les éléments suivants:
a) la situation du Titulaire du compte en matière de résidence;
b) l’adresse de résidence et l’adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de 

l’Institution financière déclarante;
c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de 

l’Institution financière déclarante;
d) dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement 

permanent depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d’une autre 
succursale de l’Institution financière déclarante ou d’une autre Institution financière);

e) une éventuelle adresse portant la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ pour le Titulaire 
du compte; et

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte.
4) Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle du 

compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et 
C 2), l’Institution financière déclarante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout 
compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers 
qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le Titulaire du 
compte est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration.
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5) Conséquences de la découverte d’indices.
a) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des 

indices énumérés au point B 2), et si l’application du point C 4) ne permet pas d’établir que le 
compte est détenu par un résident à des fins fiscales d’une Juridiction étrangère, aucune nouvelle 
démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances intervienne qui se traduise 
par un ou plusieurs indices associés à ce compte.

b) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l’un des indices 
énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant 
pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices, l’Institution financière déclarante 
doit traiter le Titulaire du compte comme résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions 
étrangères pour lesquelles un indice est découvert, sauf si elle choisit d’appliquer le point B 6) 
et que l’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

c) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention „poste 
restante“ ou „à l’attention de“ et qu’aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés 
aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l’Institution financière 
déclarante doit obtenir du Titulaire du compte une auto-certification ou une Pièce justificative 
établissant son adresse ou ses adresses de résidence à des fins fiscales. Si l’Institution financière 
déclarante ne parvient pas à obtenir cette auto-certification ou cette Pièce justificative, elle doit 
déclarer le compte en tant que compte non documenté à l’Administration des contributions 
directes.

6) Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n’est pas un Compte de 
valeur élevée mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l’Institution financière 
déclarante doit appliquer à ce compte les procédures d’examen approfondi énoncées au point C 
durant l’année qui suit l’année civile au cours de laquelle le compte devient un Compte de valeur 
élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce compte est un Compte déclarable, l’Institution 
financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce compte pour l’année durant 
laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes sur une base 
annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d’être une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

7) Après qu’une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d’examen approfondi énon-
cées au point C à un Compte de valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures 
les années suivantes, à l’exception de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle 
énoncée au point C 4), sauf si le compte n’est pas documenté, auquel cas l’Institution financière 
déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu’à ce que ce compte cesse d’être non 
documenté.

8) Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour 
conséquence qu’un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l’Ins-
titution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque 
Juridiction étrangère pour laquelle un indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le 
point B 6) et qu’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

9) Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en oeuvre des procédures garantissant que 
les chargés de clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, 
par exemple, un chargé de clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d’une nouvelle 
adresse postale dans une Juridiction étrangère, l’Institution financière déclarante doit considérer cette 
nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le point B 6), 
elle est tenue d’obtenir les documents requis auprès du Titulaire du compte.

D. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 
31 décembre 2016 au plus tard. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de faible 
valeur doit être achevé le 31 décembre 2017 au plus tard.
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Section IV – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux nouveaux comptes de personnes physiques

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes de personnes physiques.

A. S’agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l’Institution financière déclarante doit 
obtenir lors de l’ouverture du compte une auto-certification (qui peut faire partie des documents remis 
lors de l’ouverture de compte) qui lui permette de déterminer l’adresse ou les adresses de résidence du 
Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-certification en 
s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les docu-
ments recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blan-
chiment (AML/KYC).

B. Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans une 
Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme 
un Compte déclarable et l’auto-certification doit indiquer le NIF du Titulaire du compte pour cette 
Juridiction soumise à déclaration (sous réserve de la section I, point D), sa date de naissance et son 
lieu de naissance. Dans les cas où l’auto-certification établit que le Titulaire du compte ne réside pas 
à des fins fiscales dans une Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière déclarante peut 
requérir dans l’auto-certification le NIF du Titulaire du compte (sous réserve de la section I, point D), 
sa date de naissance et son lieu de naissance.

C. Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se 
produit et a pour conséquence que l’Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir 
que l’auto-certification initiale est inexacte ou n’est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette 
auto-certification et doit obtenir une auto-certification valide qui précise l’adresse ou les adresses de 
résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales.

Section V – Procédures de diligence raisonnable  
applicables aux comptes d’entités préexistants

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes d’entités préexistants.

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’Institution 
financière déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les Comptes d’entités préexistants ou, 
séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de tels comptes, un Compte d’entité préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros 
équivalant à 250.000 dollars des Etats-Unis (USD) n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme 
Compte déclarable tant que son solde ou sa valeur agrégé n’excède pas ce montant au dernier jour de 
toute année civile ultérieure.

B. Comptes d’entités soumis à examen. Un Compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur 
agrégé excède, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD et un 
Compte d’entité préexistant qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le solde 
ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être 
examinés en appliquant les procédures énoncées au point C.

C. Procédures d’examen relatives à l’identification des Comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise. Pour les Comptes d’entités préexistants énoncés au point B, l’Institution 
financière déclarante doit appliquer les procédures d’examen suivantes:
1) Déterminer la résidence de l’Entité.

a) Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client (y 
compris les informations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et 
à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)) afin de déterminer la résidence du Titulaire du 
compte. A cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse dans une Juridiction 
étrangère font partie des informations indiquant la résidence du Titulaire du compte.

b) Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un 
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Compte déclarable sauf si elle obtient une auto-certification du Titulaire du compte ou si elle 
détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont 
accessibles au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant du 
Titulaire d’un Compte d’entité préexistant (y compris une Entité qui est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la 
résidence de ces personnes. Si une ou plusieurs Personnes qui détiennent le contrôle d’une ENF 
passive doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être considéré comme un Compte 
déclarable. A cette fin, l’Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées 
aux points C 2) a) à C 2) c) suivants dans l’ordre le plus approprié aux circonstances.
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit obtenir une auto-certification 
du Titulaire du compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du 
compte est une ENF active ou une Institution financière autre qu’une Entité d’investissement 
énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire.

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner si une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur:
i) des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les 

clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d’un Compte d’entité pré-
existant détenu par une ou plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas 
un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD; ou

ii) une auto-certification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de la 
ou des juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. En l’absence d’une 
auto-certification, l’Institution financière déclarante déterminera cette ou ces résidences en 
suivant les procédures décrites au paragraphe C de la section III.

D. Calendrier de mise en oeuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
Comptes d’entités préexistants.
1) L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au 

31 décembre 2015, à un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD doit être achevé au plus 
tard le 31 décembre 2017.

2) L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au 
31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD mais est supérieur à ce 
montant au 31 décembre de toute année ultérieure doit être achevé dans l’année civile qui suit l’année 
au cours de laquelle le solde ou la valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant.

3) Si un changement de circonstances concernant un Compte d’entité préexistant se produit et a pour 
conséquence que l’Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l’auto-certifica-
tion ou un autre document associé au compte est inexact ou n’est pas fiable, cette Institution finan-
cière déclarante doit déterminer à nouveau le statut du compte en appliquant les procédures décrites 
au point C.

Section VI – Procédures de diligence raisonnable  
applicable aux nouveaux comptes d’entités

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes d’entités.
Pour les Nouveaux comptes d’entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procé-

dures d’examen suivantes:
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1) Déterminer la résidence de l’Entité.
a) Obtenir une auto-certification, qui peut faire partie des documents remis lors de l’ouverture de 

compte, permettant à l’Institution financière déclarante de déterminer l’adresse ou les adresses 
de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-
certification en s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, 
y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et 
à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si l’Entité certifie qu’elle n’a pas d’adresse de rési-
dence à des fins fiscales, l’Institution financière déclarante peut se fonder sur l’adresse de son 
établissement principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte.

b) Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside dans une Juridiction soumise à 
déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte 
déclarable sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa 
possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration au titre de cet Juridiction soumise à déclaration.

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant d’un 
Titulaire d’un Nouveau compte d’entité (y compris une Entité qui est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la 
résidence de ces Personnes devant faire l’objet d’une déclaration. Si une ou plusieurs Personnes qui 
détiennent le contrôle d’une ENF passive doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être 
considéré comme un Compte déclarable. A cette fin, l’Institution financière déclarante doit suivre 
les orientations mentionnées aux points A 2) a) à A 2) c) dans l’ordre le plus approprié aux 
circonstances.
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit se fonder sur une auto-cer-
tification du Titulaire du compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude 
suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le 
Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière autre qu’une Entité d’inves-
tissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une 
Juridiction partenaire.

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive, une Institution finan-
cière déclarante peut se fonder sur une auto-certification du Titulaire du compte ou de cette 
Personne détenant le contrôle.

Section VII – Règles particulières en matière de diligence raisonnable

Pour la mise en oeuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles sup-
plémentaires suivantes s’appliquent:

A. Recours aux auto-certifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière décla-
rante ne peut pas se fonder sur une auto-certification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout 
lieu de savoir que cette auto-certification ou cette Pièce justificative est inexacte ou n’est pas fiable.

B. Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente et pour 
les Contrats d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une 
Institution financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur 
de rachat ou d’un Contrat de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un 
décès n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une déclaration et peut considérer que ce compte 
financier n’est pas un Compte déclarable à moins que l’Institution financière déclarante ait effective-
ment connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne devant faire l’objet d’une 
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déclaration ou ait tout lieu de le savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de savoir que 
le bénéficiaire du capital d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente est 
une Personne devant faire l’objet d’une déclaration si les informations recueillies par l’Institution 
financière déclarante et associées au bénéficiaire comprennent des indices énoncés à la section III, 
point B. Si une Institution financière déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a tout lieu de 
savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, elle doit suivre les 
procédures énoncées à la section III, point B.

Une Institution financière déclarante peut considérer qu’un Compte financier qui correspond à la 
participation d’un membre à un Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat 
de rente de groupe n’est pas un Compte déclarable jusqu’à la date à laquelle une somme est due à 
l’employé/au détenteur de certificat ou au bénéficiaire, si ledit compte financier remplit les conditions 
suivantes:
i) le Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit 

par un employeur et couvre au-moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat;
ii) les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation 

dans le contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et
iii) le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse 

pas un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.
On entend par „Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat“ un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, 
d’une association professionnelle, d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre 
groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue pour chaque membre du groupe (ou membre d’une 
catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des aspects de l’état de santé autres que l’âge, 
le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du groupe.

On entend par „Contrat de rente de groupe“ un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont 
des personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, d’une association profession-
nelle, d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre groupe.

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire
1) Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur 

agrégé des Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière décla-
rante doit agréger tous les Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement 
dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une 
donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes 
ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou 
de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles d’agrégation énoncées dans le présent 
point.

2) Agrégation des soldes de Comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte 
de tous les Comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée, mais uniquement 
dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une 
donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes 
ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou 
de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles d’agrégation énoncées dans le présent 
point.

3) Règle d’agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou 
la valeur agrégé des Comptes financiers détenus par une personne dans le but d’établir si un Compte 
financier est de valeur élevée, une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes 
de tous les comptes lorsqu’un chargé de clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes 
appartiennent directement ou indirectement à la même personne ou qu’ils sont contrôlés ou ont été 
ouverts par la même personne (sauf en cas d’ouverture à titre fiduciaire).

4) Les montants incluent leur équivalent en d’autres monnaies. Tous les montants libellés en euros 
renvoient à leur contre-valeur en d’autres monnaies.
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Section VIII – Définitions

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:

A. Institution financière déclarante

1) L’expression „Institution financière déclarante“ désigne toute Institution financière luxembour-
geoise qui n’est pas une Institution financière non déclarante. L’expression „Institution financière 
luxembourgeoise“ désigne: i) toute Institution financière résidente du Luxembourg, à l’exclusion 
de toute succursale de cette Institution financière située en dehors du territoire du Luxembourg; et 
ii) toute succursale d’une Institution financière non résidente du Luxembourg si cette succursale est 
établie au Luxembourg.

2) L’expression „Institution financière d’une Juridiction partenaire“ désigne: i) toute Institution 
financière résidente d’une Juridiction partenaire, à l’exclusion de toute succursale de cette Institution 
financière située en dehors du territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d’une 
Institution financière non résidente d’une Juridiction partenaire si cette succursale est établie dans 
cette Juridiction partenaire.

3) L’expression „Institution financière“ désigne un Etablissement gérant des dépôts de titres, un 
Etablissement de dépôt, une Entité d’investissement ou un Organisme d’assurance particulier.

4) L’expression „Etablissement gérant des dépôts de titres“ désigne toute Entité dont une part subs-
tantielle de l’activité consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas 
si les revenus bruts de cette Entité attribuables à la détention d’Actifs financiers et aux services 
financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20% du revenu brut de l’Entité durant la plus courte 
des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans qui s’achève le 31 décembre (ou le dernier 
jour d’un exercice comptable décalé) précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué; 
ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans.

5) L’expression „Etablissement de dépôt“ désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre 
habituel d’une activité bancaire ou d’activités semblables.

6) L’expression „Entité d’investissement“ désigne toute Entité:
a) qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au 

nom ou pour le compte d’un client:
i) transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, 

instruments dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d’intérêt 
et indices, les valeurs mobilières ou les marchés à terme de marchandises;

ii) gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou
iii) autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion d’Actifs financiers ou 

d’argent pour le compte de tiers;
ou

b) dont les revenus bruts proviennent principalement d’une activité d’investissement, de réinvestis-
sement ou de négociation d’Actifs financiers, si l’Entité est gérée par une autre Entité qui est un 
Etablissement de dépôt, un Etablissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d’assurance 
particulier ou une Entité d’investissement décrite au point A 6 a).

 Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des acti-
vités visées au point A 6 a), ou les revenus bruts d’une Entité proviennent principalement d’une 
activité d’investissement, de réinvestissement ou de négociation d’Actifs financiers aux fins du 
point A 6 b), si les revenus bruts de l’Entité générés par les activités correspondantes sont égaux 
ou supérieurs à 50% de ses revenus bruts durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la 
période de trois ans se terminant le 31 décembre de l’année précédant l’année au cours de laquelle 
le calcul est effectué; ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 
L’expression „Entité d’investissement“ exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette 
entité répond aux critères visés aux points D 8 d) à D 8 g).

 Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l’expression „institution financière“ 
qui figure dans les recommandations du groupe d’action financière (GAFI).
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7) L’expression „Actif financier“ désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans 
une société de capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant 
de nombreux associés ou dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; 
une autre obligation ou un autre titre de créance), une participation, une marchandise, un contrat 
d’échange (par exemple, de taux d’intérêt, de devises, de taux de référence, contrat de garantie de 
taux plafond et de taux plancher, contrat d’échange de marchandises, de créances contre des actifs, 
contrat sur indices boursiers et accords similaires), un Contrat d’assurance ou un Contrat de rente, 
ou tout droit (y compris un contrat à terme ou un contrat à terme de gré à gré ou une option) attaché 
à un titre, une participation, une marchandise, un contrat d’échange, un Contrat d’assurance ou un 
Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier sans recours à l’emprunt ne constitue 
pas un „Actif financier“.

8) L’expression „Organisme d’assurance particulier“ désigne tout organisme d’assurance (ou la 
société holding d’un organisme d’assurance) qui émet un Contrat d’assurance avec valeur de rachat 
ou un Contrat de rente ou est tenu d’effectuer des versements afférents à ce contrat.

B. Institution financière non déclarante

1) L’expression „Institution financière non déclarante“ désigne toute institution financière qui est:
a) une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui 

concerne un paiement résultant d’une obligation détenue en lien avec une activité financière 
commerciale exercée par un Organisme d’assurance particulier, un Etablissement de dépôt ou un 
Etablissement gérant des dépôts de titres;

b) une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds 
de pension d’une entité publique, d’une Organisation internationale ou d’une Banque centrale; 
ou un Emetteur de cartes de crédit homologué;

c) toute autre Entité qui présente un faible risque d’être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui 
affiche des caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux 
points B 1) a) et B 1) b), et qui est inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes 
publiée par règlement grand-ducal, à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs 
de la présente loi;

d) un Organisme de placement collectif dispensé; ou
e) un trust dans la mesure où le trustee de ce trust est une Institution financière déclarante et com-

munique toutes les informations requises en vertu de la section I concernant l’ensemble des 
Comptes déclarables du trust.

2) L’expression „Entité publique“ désigne le gouvernement d’une juridiction, une subdivision poli-
tique d’une juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un Etat, une province, un 
comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par les entités 
précitées (chacun constituant une „Entité publique“). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, 
entités contrôlées et subdivisions politiques d’une juridiction.
a) Une „partie intégrante“ d’une juridiction désigne toute personne, organisation, agence, bureau, 

fonds, personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une 
autorité dirigeante d’une juridiction. Le revenu net de l’autorité dirigeante doit être porté au crédit 
de son propre compte ou d’autres comptes de de la juridiction, et aucune fraction de ce revenu 
ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute personne qui est dirigeant, 
responsable ou administrateur agissant à titre privé ou personnel.

b) Une „entité contrôlée“ désigne une Entité de forme distincte de la juridiction ou qui constitue 
une entité juridiquement séparée, dès lors que:
i) l’Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, direc-

tement ou par le biais d’une ou de plusieurs entités contrôlées;
ii) le revenu net de l’Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d’une ou 

de plusieurs Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne 
privée; et

iii) les actifs de l’Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa 
dissolution.

c) Le revenu n’échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d’un 
programme public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l’intention 
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du grand public dans l’intérêt général ou se rapportent à l’administration d’une partie du gouver-
nement. Nonobstant ce qui précède, le revenu est considéré comme perçu par des personnes 
privées s’il provient du recours à une Entité publique dans le but d’exercer une activité commer-
ciale, comme des services bancaires aux entreprises, qui fournit des prestations financières à des 
personnes privées.

3) L’expression „Organisation internationale“ désigne une organisation internationale ou tout éta-
blissement ou organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute 
organisation intergouvernementale (y compris une organisation supranationale) qui:
i) se compose principalement de gouvernements;
ii) a conclu un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec la juridiction; et dont
iii) les revenus n’échoient pas à des personnes privées.

4) L’expression „Banque centrale“ désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d’une décision 
publique, est l’autorité principale, autre que le gouvernement de la juridiction proprement dite, qui 
émet des instruments destinés à être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un 
organisme distinct du gouvernement de la juridiction, qu’il soit ou non détenu en tout ou en partie 
par cette juridiction.

5) L’expression „Caisse de retraite à large participation“ désigne une caisse établie en vue de verser 
des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à des béné-
ficiaires qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces 
salariés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que cette 
caisse:
a) n’est pas caractérisée par l’existence d’un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5% 

des actifs de la caisse;
b) est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; 

et
c) satisfait à au moins une des exigences suivantes:

i) la caisse est généralement exemptée de l’impôt sur les revenus d’investissement, ou l’impo-
sition de ces revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou 
de pension;

ii) la caisse reçoit au moins 50% du total de ses cotisations [à l’exception des transferts d’actifs 
d’autres régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension 
décrits au point C 17) a)] des employeurs qui la financent;

iii) les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les 
événements prévus en lien avec le départ en retraite, l’invalidité ou le décès [à l’exception 
des versements périodiques à d’autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou 
aux comptes de retraite et de pension décrits au point C 17) a)], ou des pénalités s’appliquent 
aux versements ou aux retraits effectués avant la survenue de ces événements; ou

iv) les cotisations (à l’exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés 
à la caisse sont limitées par référence au revenu d’activité du salarié ou ne peuvent pas 
dépasser, annuellement, un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD, en appliquant 
les règles énoncées à la section VII, point C, relatives à l’agrégation des soldes de comptes 
et à la conversion monétaire.

6) L’expression „Caisse de retraite à participation étroite“ désigne une caisse établie en vue de 
verser des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés 
actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs 
employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que:
a) la caisse compte moins de 50 membres;
b) la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d’investissement 

ou des ENF passives;
c) les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l’exception des transferts d’actifs de comptes 

de retraite et de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement 
au revenu d’activité et à la rémunération du salarié;

d) les membres qui ne sont pas établis dans la juridiction où se situe la caisse ne peuvent pas détenir 
plus de 20% des actifs de la caisse; et
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e) la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités 
fiscales.

7) L’expression „Fonds de pension d’une Entité publique, d’une Organisation internationale ou 
d’une Banque centrale“ désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation 
internationale ou une Banque centrale en vue de verser des prestations de retraite, d’invalidité ou 
de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou 
des personnes désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés actuels ou d’anciens salariés, 
si les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services person-
nels rendus à l’Entité publique, à l’Organisation internationale ou à la Banque centrale.

8) L’expression „Emetteur de cartes de crédit homologué“ désigne une Institution financière qui 
satisfait aux critères suivants:
a) l’Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est un émetteur de cartes de 

crédit qui accepte les dépôts à la seule condition qu’un client procède à un paiement dont le 
montant dépasse le solde dû au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement 
restitué au client; et

b) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en oeuvre des règles 
et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur 
à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appli-
quant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l’agrégation des 
soldes de comptes et la conversion monétaire. A cette fin, un excédent de paiement d’un client 
exclut les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs 
résultant de retours de marchandises.

9) L’expression „Organisme de placement collectif dispensé“ désigne une Entité d’investissement 
réglementée en tant qu’organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet 
organisme soient détenues en totalité par ou par l’intermédiaire des personnes physiques ou des 
Entités qui ne sont pas des Personnes soumises à déclaration, à l’exception d’une ENF passive dont 
les Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration.

 Une Entité d’investissement réglementée en tant qu’organisme de placement collectif n’échappe pas 
au statut d’Organisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l’orga-
nisme de placement collectif a émis des titres matériels au porteur dès lors que:
a) l’organisme de placement collectif n’a pas émis et n’émet pas de titres matériels au porteur après 

le 31 décembre 2015;
b) l’organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession;
c) l’organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées 

aux sections II à VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concer-
nant ces titres lorsque ceux-ci sont présentés pour rachat ou autre paiement; et

d) l’organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que 
ces titres sont rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant 
le 1er janvier 2018.

C. Compte financier

 1) L’expression „Compte financier“ désigne un compte ouvert auprès d’une Institution financière 
et comprend un Compte de dépôt, un Compte conservateur et:
a) dans le cas d’une Entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès 

de l’Institution financière. Nonobstant ce qui précède, l’expression „Compte financier“ ne ren-
voie pas à un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une entité qui est une Entité 
d’investissement du seul fait qu’elle: i) donne des conseils en investissement à un client et agit 
pour le compte de ce dernier; ou ii) gère des portefeuilles pour un client et agit pour le compte 
de ce dernier, aux fins d’investir, de gérer ou d’administrer des Actifs financiers déposés au nom 
du client auprès d’une Institution financière autre que cette Entité;

b) dans le cas d’une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou 
de créance dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin 
de se soustraire aux déclarations prévues à la section I; et
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c) tout Contrat d’assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une 
Institution financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est immédiate, qui est inces-
sible et non liée à un placement, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une 
pension de retraite ou d’invalidité perçue dans le cadre d’un compte qui est un Compte exclu.

 L’expression „Compte financier“ ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu.
 2) L’expression „Compte de dépôt“ comprend tous les comptes commerciaux et compte-chèques 

d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée par un certificat de dépôt, un 
certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de créance ou un autre instrument 
analogue détenu auprès d’une Institution financière dans le cadre habituel d’une activité bancaire 
ou similaire. Les Comptes de dépôt comprennent également les sommes détenues par les orga-
nismes d’assurance en vertu d’un contrat de placement garanti ou d’un contrat semblable ayant 
pour objet de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire.

 3) L’expression „Compte conservateur“ désigne un compte (à l’exclusion d’un Contrat d’assurance 
ou d’un Contrat de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d’une 
autre personne.

 4) L’expression „Titre de participation“ désigne, dans le cas d’une société de personnes qui est une 
Institution financière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas 
d’un trust qui est une Institution financière, un „Titre de participation“ est réputé détenu par toute 
personne considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute 
autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust. Une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration est considérée comme le bénéficiaire d’un trust si elle a le 
droit de bénéficier, directement ou indirectement [par l’intermédiaire d’un prête-nom (nominee), 
par exemple], d’une distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust.

 5) L’expression „Contrat d’assurance“ désigne un contrat (à l’exception d’un Contrat de rente) en 
vertu duquel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de réalisation d’un risque 
particulier, notamment un décès, une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dom-
mage matériel.

 6) L’expression „Contrat de rente“ désigne un contrat dans lequel l’assureur s’engage à effectuer 
des paiements pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l’espé-
rance de vie d’une ou de plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également 
tout contrat considéré comme un Contrat de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de la 
juridiction dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l’assureur s’engage à effectuer 
des paiements durant plusieurs années.

 7) L’expression „Contrat d’assurance avec valeur de rachat“ désigne un Contrat d’assurance (à 
l’exclusion d’un contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d’assurance) qui 
possède une Valeur de rachat.

 8) L’expression „Valeur de rachat“ désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme 
que le souscripteur du contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du 
contrat (calculée sans déduction des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le 
souscripteur du contrat d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. 
Nonobstant ce qui précède, l’expression „Valeur de rachat“ ne comprend pas une somme due dans 
le cadre d’un Contrat d’assurance:
a) uniquement en raison du décès d’une personne assurée en vertu d’un contrat d’assurance vie;
b) au titre de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte économique 

subie lors de la réalisation d’un risque assuré;
c) au titre du remboursement au souscripteur d’une prime payée antérieurement (moins le coût des 

charges d’assurance qu’elles soient ou non imposées) dans le cadre d’un Contrat d’assurance 
(à l’exception d’un contrat d’assurance vie ou d’un contrat de rente lié à un placement) en raison 
de l’annulation ou de la résiliation du contrat d’une diminution de l’exposition au risque durant 
la période au cours de laquelle le contrat d’assurance est en vigueur ou résultant d’un nouveau 
calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d’une erreur d’écriture ou d’une autre erreur 
analogue;

d) au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l’exception des dividendes 
versés lors de la résiliation du contrat) à condition qu’elle se rapporte à un Contrat d’assurance 
en vertu duquel les seules prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou
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e) au titre de la restitution d’une prime anticipée ou d’un dépôt de prime pour un Contrat d’assu-
rance dont la prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou 
du dépôt de prime ne dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l’année 
suivante.

 9) L’expression „Compte préexistant“ désigne:
a) un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante;
b) tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle 

il a été ouvert, si:
i) le Titulaire du compte détient aussi auprès de l’Institution financière déclarante (ou auprès 

de l’Entité liée au sein de la même Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) 
un Compte financier qui est un Compte préexistant au sens du point C 9) a);

ii) l’Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l’Entité liée au sein de la même 
Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) considère les deux Comptes finan-
ciers précités, et tous les autres Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont consi-
dérés comme des Comptes préexistants en vertu du point C 9) b), comme un Compte 
financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées à la section VII, point A, pour les 
exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le solde ou la valeur de 
l’un des Comptes financiers lors de l’application de l’un des seuils comptables;

iii) en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les 
clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC), l’Institution financière déclarante est 
autorisée à appliquer au Compte financier des Procédures AML/KYC fondées sur les 
Procédures AML/KYC appliquées au Compte préexistant visé au point C 9) a); et

iv) l’ouverture du Compte financier n’impose pas au Titulaire du compte de fournir des infor-
mations „client“ nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées 
par la présente loi.

10) L’expression „Nouveau compte“ désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 
auprès d’une Institution financière déclarante, sauf s’il est considéré comme un Compte préexistant 
au sens du point C 9) b).

11) L’expression „Compte de personne physique préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu 
par une ou plusieurs personnes physiques.

12) L’expression „Nouveau compte de personne physique“ désigne un Nouveau compte détenu par 
une ou plusieurs personnes physiques.

13) L’expression „Compte d’entité préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs Entités.

14) L’expression „Compte de faible valeur“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé en euros 
équivalant à 1.000.000 USD.

15) L’expression „Compte de valeur élevée“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d’une année 
ultérieure, un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.

16) L’expression „Nouveau compte d’entité“ désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
Entités.

17) L’expression „Compte exclu“ désigne les comptes suivants:
a) un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants:

i) le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d’un régime 
de retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de 
retraite ou de pension (y compris d’invalidité ou de décès);

ii) le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normale-
ment soumis à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou 
sont imposés à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte 
est différée ou minorée);

iii) les informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales;
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iv) les retraits sont possibles uniquement à partir de l’âge fixé pour le départ en retraite, de la 
survenue d’une invalidité ou d’un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements 
sont soumis à des pénalités; et

v) soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé en euros équivalant à 
50.000 USD ou moins, soit ii) un plafond d’un montant libellé en euros équivalant à 
1.000.000 USD ou moins s’applique au total des cotisations versées au cours de la vie du 
souscripteur, en suivant à chaque fois les règles énoncées à la section VII, point C, concer-
nant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut 
être considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de recevoir 
des actifs ou des fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux 
exigences définies au point C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs fonds de pension ou 
caisses de retraite qui répondent aux exigences énoncées aux points B 5) à B 7);

b) un compte qui remplit les critères suivants:
i) le compte est réglementé en tant que support d’investissement à des fins autres que la retraite 

et fait l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est régle-
menté en tant que support d’épargne à des fins autres que la retraite;

ii) le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normale-
ment soumis à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou 
sont imposés à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte 
est différée ou minorée);

iii) les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l’objectif du compte 
d’investissement ou d’épargne (par exemple le versement de prestations d’éducation ou 
médicales), ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués avant que ces critères ne 
soient remplis; et

iv) les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé en euros équivalant à 
50.000 USD ou moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, concer-
nant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne 
peut être considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de 
recevoir des actifs ou des fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui 
répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs 
fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énoncées aux points B 5) 
à B 7);

c) un contrat d’assurance vie dont la période de couverture s’achève avant que l’assuré atteigne 
l’âge de 90 ans, à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes:
i) des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins 

une fois par an au cours de la durée d’existence du contrat ou jusqu’à ce que l’assuré atteigne 
l’âge de 90 ans, si cette période est plus courte;

ii) il n’est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, 
prêt ou autre) sans résilier le contrat;

iii) la somme (autre qu’une prestation de décès) payable en cas d’annulation ou de résiliation 
du contrat ne peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins 
l’ensemble des frais de mortalité, de morbidité et d’exploitation (qu’ils soient ou non impo-
sés) pour la période ou les périodes d’existence du contrat et toute somme payée avant 
l’annulation ou la résiliation du contrat; et

iv) le contrat n’est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux;
d) un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte 

comprend une copie du testament du défunt ou du certificat de décès;
e) un compte ouvert en lien avec l’un des actes suivants:

i) une décision ou un jugement d’un tribunal;
ii) la vente, l’échange ou la location d’un bien immobilier ou personnel, à condition que le 

compte satisfasse aux exigences suivantes:
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– le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d’arrhes d’un montant 
suffisant pour garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement 
similaire, ou est financé par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, 
l’échange ou la location du bien,

– le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l’obligation impartie à l’acheteur 
de payer le prix d’achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur 
ou au locataire de prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions 
du bail,

– les avoirs du compte, y compris le revenu qu’il génère, seront payés ou versés à l’ache-
teur, au vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au 
moment de la vente, de l’échange ou de la cession du bien, ou à l’expiration du bail,

– le compte n’est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou 
un échange d’un Actif financier, et

– le compte n’est pas associé à un compte décrit au point C 17) f);
iii) l’obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immo-

bilier, de réserver une partie d’un paiement uniquement pour faciliter le paiement d’impôts 
ou de primes d’assurance liés au bien immobilier à l’avenir;

iv) l’obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d’impôts à l’avenir;
f) un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes:

i) le compte existe uniquement parce qu’un client procède à un paiement d’un montant supé-
rieur au solde exigible au titre d’une carte de crédit ou d’une autre facilité de crédit renou-
velable et l’excédent n’est pas immédiatement restitué au client; et

ii) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en oeuvre des 
règles et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire 
supérieur à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout 
paiement excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 
60 jours, en appliquant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, 
concernant la conversion monétaire. A cette fin, un excédent de paiement d’un client exclut 
les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résul-
tant de retours de marchandises;

g) tout autre compte qui présente un faible risque d’être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui 
affiche des caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux 
points C 17) a) à C 17) f) et qui est inscrit sur la liste des Comptes exclus publiée par règlement 
grand-ducal à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs de la présente loi.

D. Compte déclarable

 1) L’expression „Compte déclarable“ désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d’une 
Institution financière déclarante et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration ou par une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle 
sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, à condition d’être identifiées comme 
telles selon les procédures de diligence raisonnable énoncées aux sections II à VII.

 2) L’expression „Personne devant faire l’objet d’une déclaration“ désigne une Personne d’une 
Juridiction soumise à déclaration autre que: i) toute société dont les titres font l’objet de transactions 
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ii) toute société qui est une Entité 
liée à une société décrite au point i); iii) une Entité publique; iv) une Organisation internationale; 
v) une Banque centrale; ou vi) une Institution financière.

 3) L’expression „Personne d’une Juridiction soumise à déclaration“ désigne une personne phy-
sique ou une Entité établie dans une Juridiction soumise à déclaration en vertu du droit fiscal de 
cette Juridiction, ou la succession d’un défunt qui résidait dans une Juridiction soumise à déclara-
tion. A cette fin, une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée 
ou une structure juridique similaire qui n’a pas de résidence à des fins fiscales est considérée 
comme résidente dans la juridiction où se situe son siège de direction effective.
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 4) L’expression „Juridiction soumise à déclaration“ désigne:
a) un Etat membre de l’Union européenne;
b) une autre juridiction i) avec laquelle un accord est conclu qui prévoit l’obligation pour le 

Luxembourg de communiquer les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur la 
liste des Juridictions soumises à déclaration publiée par règlement grand-ducal.

 5) L’expression „Juridiction partenaire“ désigne:
a) un Etat membre de l’Union européenne;
b) une autre juridiction: i) avec laquelle le Luxembourg a conclu un accord qui prévoit que cette 

juridiction communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui est figure sur la 
liste des Juridictions partenaires publiée par règlement grand-ducal;

c) une autre juridiction: i) avec laquelle l’Union européenne a conclu un accord prévoyant que 
cette juridiction communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur 
une liste publiée par la Commission européenne.

 6) L’expression „Juridiction étrangère“ désigne une juridiction autre que le Luxembourg.
 7) L’expression „Personnes détenant le contrôle“ désigne les personnes physiques qui exercent un 

contrôle sur une Entité. Dans le cas d’un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le 
ou les trustees, la ou les personnes chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les béné-
ficiaires ou la ou les catégories de bénéficiaires, et toute autre personne physique exerçant en 
dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d’une construction juridique qui n’est 
pas un trust, l’expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou analogue. 
L’expression „Personnes détenant le contrôle“ doit être interprétée conformément aux recomman-
dations du GAFI.

 8) Le terme „ENF“ désigne une Entité qui n’est pas une Institution financière.
 9) L’expression „ENF passive“ désigne: i) une ENF qui n’est pas une ENF active; ou ii) une Entité 

d’investissement décrite au point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire.

10) L’expression „ENF active“ désigne toute ENF qui satisfait à l’un des critères suivants:
a) moins de 50% des revenus bruts de l’ENF au titre de l’année civile précédente ou d’une autre 

période de référence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50% des actifs 
détenus par l’ENF au cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de référence 
comptable pertinente sont des actifs qui produisent ou qui sont détenus pour produire des reve-
nus passifs;

b) les actions de l’ENF font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé 
ou l’ENF est une Entité liée à une Entité dont les actions font l’objet de transactions régulières 
sur un marché boursier réglementé;

c) l’ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une 
Entité détenue à 100% par une ou plusieurs des structures précitées;

d) les activités de l’ENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions 
émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d’une Institution finan-
cière ou à proposer des financements ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre 
à ce statut si elle opère (ou se présente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds de 
capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par endette-
ment ou tout autre organisme de placement dont l’objet est d’acquérir ou de financer des sociétés 
puis d’y détenir des participations à des fins de placement;

e) l’ENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé précédemment, mais investit des 
capitaux dans des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une Institution financière, 
étant entendu que cette exception ne saurait s’appliquer à l’ENF après expiration d’un délai de 
24 mois après la date de sa constitution initiale;

f) l’ENF n’était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la 
liquidation de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre 
des transactions ou des activités qui ne sont pas celles d’une Institution financière;

g) l’ENF se consacre principalement au financement d’entités liées qui ne sont pas des Institutions 
financières et à des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit 
pas de services de financement ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, 
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pour autant que le groupe auquel appartiennent ces Entités liées se consacre principalement à 
une activité qui n’est pas celle d’une Institution financière; ou

h) l’ENF remplit toutes les conditions suivantes:
i) elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à des fins reli-

gieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; ou est 
établie et exploitée dans sa juridiction de résidence et elle est une fédération professionnelle, 
une organisation patronale, une chambre de commerce, une organisation syndicale, agricole 
ou horticole, civique ou un organisme dont l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être- 
social;

ii) elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence;
iii) elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de propriété ou de jouis-

sance sur ses recettes ou ses actifs;
iv) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs 

de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l’ENF soient distribués à des personnes 
physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette 
utilisation ne soit en relation avec les activités caritatives de l’ENF ou n’intervienne à titre 
de rémunération raisonnable pour services prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur 
marchande, pour les biens acquis par l’entité; et

v) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs 
de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l’ENF, tous ses actifs 
soient distribués à une Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou 
soient dévolus au gouvernement de la juridiction de résidence de l’ENF ou à d’une de ses 
subdivisions politiques.

E. Divers

1) L’expression „Titulaire de compte“ désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire 
d’un Compte financier par l’Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu’une 
Institution financière, détenant un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d’une autre per-
sonne en tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en placement ou inter-
médiaire, n’est pas considérée comme détenant le compte aux fins de la présente loi, et cette autre 
personne est considérée comme détenant le compte. Dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 
valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne autorisée à tirer 
parti de la Valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti 
de la Valeur de rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne 
désignée comme bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d’un droit absolu à des paiements en 
vertu du contrat. A l’échéance d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de 
rente, chaque personne qui est en droit de percevoir une somme d’argent en vertu du contrat est 
considérée comme un Titulaire de compte.

2) L’expression „Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/
KYC)“ désigne les procédures de diligence raisonnable à l’égard de ses clients que l’Institution 
financière déclarante est tenue d’observer en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment 
ou de règles analogues auxquelles cette Institution financière déclarante est soumise.

3) Le terme „Entité“ désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu’une société 
de capitaux, une société de personnes, un trust ou une fondation.

4) Une Entité est une „Entité liée“ à une autre Entité si: i) l’une des deux Entités contrôle l’autre; ii) si 
ces deux Entités sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités 
d’investissement décrites au point A 6) b), relèvent d’une direction commune et cette direction 
satisfait aux obligations de diligence raisonnable incombant à ces Entités d’investissement. A ce 
titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50% des droits de vote ou de 
la valeur d’une Entité.

5) L’expression „NIF“ désigne un Numéro d’identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en 
l’absence de Numéro d’identification fiscale).
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6) L’expression „Pièce justificative“ désigne un des éléments suivants:
a) une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un 

Etat, une agence de celui-ci ou une commune) de la juridiction dont le bénéficiaire affirme être 
résident;

b) dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité délivrée par un 
organisme public autorisé à le faire (par exemple, un Etat, une agence de celui-ci ou une commune), 
sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins 
d’identification;

c) dans le cas d’une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire 
(par exemple, un Etat, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination 
de l’Entité et l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont elle affirme être rési-
dente ou dans la juridiction dans lequel ou dans laquelle l’Entité a été constituée ou dont le droit la 
régit;

d) tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi 
par l’organisme de réglementation des valeurs mobilières.
Dans le cas d’un Compte d’entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser 

comme Pièces justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte 
concerné qui a été établie en fonction d’un système normalisé de codification par secteur d’activité, 
qui a été enregistrée par l’Institution financière déclarante conformément à ses pratiques commerciales 
habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d’autres fins réglementaires (autres que des fins 
d’imposition) et qui a été mise en oeuvre par l’Institution financière déclarante avant la date à laquelle 
le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que l’Institution finan-
cière déclarante ne sache pas ou n’ait pas lieu de savoir que cette classification est inexacte ou n’est 
pas fiable. L’expression „système normalisé de codification par secteur d’activité“ désigne un système 
de classification utilisé pour classifier les établissements par type d’activité à des fins autres que des 
fins d’imposition.

*

ANNEXE II

Règles complémentaires en matière de déclaration 
et de diligence raisonnable concernant les informations 

relatives aux comptes financiers

1. Changement de circonstances

L’expression „changement de circonstances“ désigne tout changement ayant pour conséquence 
l’ajout d’informations relatives au statut d’une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette 
personne. Un changement de circonstances renvoie en outre toute modification ou ajout d’informations 
concernant le compte du Titulaire de compte (y compris l’ajout d’un titulaire de compte ou le rempla-
cement d’un Titulaire de compte ou tout autre changement concernant un titulaire de compte) ou toute 
modification ou ajout d’informations sur tout compte associé à ce compte [en application des règles 
d’agrégation des comptes énoncées à l’annexe I, section VII, points C 1) à C 3)], si cette modification 
ou cet ajout d’informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte.

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l’adresse de résidence énoncé 
à l’annexe I, section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l’Institution 
financière déclarante à savoir ou à avoir tout lieu de savoir que l’original de la Pièce justificative (ou 
d’un autre document équivalent) n’est pas correct ou n’est pas fiable, l’Institution financière déclarante 
doit, au plus tard le dernier jour de l’année civile considérée ou de toute autre période de référence 
adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été informée ou avoir découvert ce changement 
de circonstances, obtenir une auto-certification et une nouvelle Pièce justificative pour établir la ou les 
résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l’Institution financière déclarante ne peut pas obtenir 
l’auto-certification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l’Institution financière décla-
rante doit appliquer la procédure de recherche par voie électronique énoncée à l’annexe I, section III, 
points B 2) à B 6).
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2. Auto-certification pour les Nouveaux comptes d’entités

Dans le cas des Nouveaux comptes d’entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le 
contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, une Institution 
financière déclarante peut se fonder uniquement sur une auto-certification du Titulaire du compte ou 
de la Personne détenant le contrôle.

3. Résidence d’une Institution financière

Une Institution financière „réside“ dans une Juridiction partenaire si elle relève de la compétence 
de cette Juridiction partenaire (autrement dit, si la Juridiction partenaire est en mesure d’imposer à 
l’Institution financière le respect de son obligation déclarative). D’une manière générale, lorsqu’une 
Institution financière est résidente à des fins fiscales dans une Juridiction partenaire, elle relève de la 
compétence de cette Juridiction partenaire et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire. Lorsqu’un trust est une Institution financière (qu’il ait ou non sa résidence fiscale dans une 
Juridiction partenaire), ce trust est réputé relever de la compétence de cette Juridiction partenaire si un 
ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cette Juridiction partenaire, sauf si le trust transmet 
toutes les informations devant être communiquées en vertu de la présente loi concernant les Comptes 
déclarables qu’il détient à une autre Juridiction partenaire du fait qu’il y a sa résidence fiscale. 
Cependant, lorsqu’une Institution financière (autre qu’un trust) n’a pas de résidence fiscale (par 
exemple si elle est considérée fiscalement transparente ou si elle est située dans une juridiction n’impo-
sant pas les revenus), elle est considérée comme relevant de la compétence d’une Juridiction partenaire 
et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction partenaire si:
a) elle est constituée en société en vertu de la législation de la Juridiction partenaire;
b) son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans la Juridiction partenaire; ou
c) elle fait l’objet d’une surveillance financière dans la Juridiction partenaire. Lorsqu’une Institution 

financière (autre qu’un trust) réside dans deux Juridictions partenaires ou plus, l’Institution finan-
cière sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par la Juridiction 
partenaire dans laquelle elle gère le ou les Comptes financiers.

4. Comptes gérés

D’une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l’Institution financière:
a) dans le cas d’un Compte conservateur, par l’Institution financière qui a la garde des actifs du compte 

(y compris une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d’un courtier pour 
un Titulaire de compte auprès de cette institution);

b) dans le cas d’un Compte de dépôt, par l’Institution financière qui est tenue d’effectuer des verse-
ments afférents à ce compte (hormis s’il s’agit d’un agent d’une Institution financière, indépendam-
ment du fait que cet agent soit ou non une Institution financière);

c) dans le cas d’un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une Institution financière et 
constituant un Compte financier, par l’Institution financière en question;

d) dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, par l’Institution 
financière qui est tenue d’effectuer des versements au titre de ce contrat.

5. Trusts qui sont des ENF passives

Une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure 
juridique similaire qui n’a pas de résidence fiscale, conformément à l’annexe section VIII, point D 3), 
est considérée comme résidant dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. A ces 
fins, une personne morale ou une structure juridique est réputée „similaire“ à une société de personnes 
ou à une société à responsabilité limitée si elle n’est pas considérée comme une unité imposable dans 
une Juridiction partenaire en vertu de la législation fiscale de cette Juridiction partenaire. Toutefois, 
pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l’expression „Personnes détenant 
le contrôle“ dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré comme 
une structure juridique similaire.
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6. Adresse de l’établissement principal d’une Entité

L’une des règles énoncées à l’annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d’une 
Entité, le document officiel contient l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont 
elle affirme être résidente ou dans la juridiction dans laquelle elle a été constituée ou dont le droit la 
régit. L’adresse de l’établissement principal de l’Entité est généralement le lieu où se situe son siège 
de direction effective. L’adresse d’une Institution financière auprès de laquelle l’Entité a ouvert un 
compte, une boîte postale ou une adresse utilisée exclusivement pour le courrier n’est pas l’adresse de 
l’établissement principal de l’Entité, sauf si elle constitue la seule adresse utilisée par l’Entité et figure 
comme adresse du siège de l’Entité dans les documents relatifs à son organisation. En outre, une adresse 
qui est fournie sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse n’est pas l’adresse 
du siège principal de l’Entité.

*

TEXTE COORDONNE DE LA LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013 RELATIVE 
A LA COOPERATION DANS LE DOMAINE FISCAL 

Art. 2. Aux fins de la présente loi, on entend par:
a) „administration fiscale“: l’Administration des contributions directes, l’Administration de l’enre-

gistrement et des domaines, l’Administration des douanes et accises;
b) „autorité compétente“ d’un Etat membre: l’autorité désignée en tant que telle par un Etat membre 

de l’Union européenne. Le bureau central de liaison, un service de liaison ou un fonctionnaire 
compétent sont également considérés comme une autorité compétente par délégation;

c) „bureau central de liaison“: le bureau qui a été désigné comme tel et qui est le responsable privilégié 
des contacts avec les autres Etats membres dans le domaine de la coopération administrative;

d) „service de liaison“: tout bureau autre que le bureau central de liaison qui a été désigné comme 
tel pour échanger directement des informations;

e) „fonctionnaire compétent“: tout fonctionnaire qui est autorisé à échanger directement des 
informations;

f) „autorité requérante“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire 
compétent d’un autre Etat membre qui formule une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente;

g) „autorité requérante luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui formule une demande d’assis-
tance au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

h) „autorité requise“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire compé-
tent d’un autre Etat membre qui reçoit une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente;

i) „autorité requise luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui reçoit une demande d’assistance 
au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

j) „enquête administrative“: l’ensemble des contrôles, vérifications et actions réalisés par les Etats 
membres dans l’exercice de leurs responsabilités en vue d’assurer la bonne application de la légis-
lation fiscale;

k) „échange d’informations sur demande“: tout échange d’informations réalisé sur la base d’une 
demande introduite par l’Etat membre requérant auprès de l’Etat membre requis dans un cas 
particulier;

l) „échange spontané“: la communication ponctuelle, à tout moment et sans demande préalable, 
d’informations à un autre Etat membre;

m) „personne“:
1. une personne physique,
2. une personne morale,
3. lorsque la législation en vigueur le prévoit, une association de personnes à laquelle est reconnue 

la capacité d’accomplir des actes juridiques, mais qui ne possède pas le statut de personne 
morale, ou
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4. toute autre construction juridique quelles que soient sa nature et sa forme, dotée ou non de la 
personnalité juridique, possédant ou gérant des actifs qui, y compris le revenu qui en dérive, 
sont soumis à l’un des impôts visés à l’article 1er;

n) „par voie électronique“: au moyen d’équipements électroniques de traitement, y compris la com-
pression numérique, et de stockage des données, par liaison filaire, radio, procédés optiques ou 
tout autre procédé électromagnétique;

o) „réseau CCN“: la plate-forme commune fondée sur le réseau commun de communication (CCN), 
mise au point par l’Union pour assurer toutes les transmissions par voie électronique entre autorités 
compétentes dans les domaines douanier et fiscal ;

p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, 
les informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat 
membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux procé-
dures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre. 

Art. 21. (1) Les informations communiquées sont, dans la mesure du possible, fournies par voie 
électronique au moyen du réseau CCN.

(2) Les demandes de coopération, y compris les demandes de notification, et les pièces annexées 
peuvent être rédigées dans toute langue choisie par l’autorité requise et l’autorité requérante.

Lesdites demandes ne sont accompagnées d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des 
langues officielles de l’Etat membre requis que dans des cas particuliers, lorsque l’autorité requise 
motive sa demande de traduction.

(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 
l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces man-
quements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou 
de sa vie privée.

Art. 23. (1) Tous les échanges d’informations sont soumis aux dispositions de la loi modifiée du 
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Toutefois, la portée des obligations et des droits prévus à l’article 15, à l’article 26, paragraphes (1) 
et (2) et à l’article 28 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel est limitée dans la mesure où cela est nécessaire afin 
de sauvegarder les intérêts visés à l’article 15, paragraphe (5), lettre (e), à l’article 27, paragraphe (1), 
lettre (e) et à l’article 29, paragraphe (1), lettre (e) de ladite loi.

(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du trai-
tement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en oeuvre. 

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Directive 2014/107/UE du 
9 décembre 2014

Loi modifiée relative à la 
coopération administrative 

dans le domaine fiscal

Projet de loi relative à la 
norme commune de déclaration 

(NCD)
Art. 1er 1) Art. 2 p) Art. 8 1°
Art. 1er 2) b) Art. 2/Art. 4
Art. 1er 2) d) Art. 4
Art. 1er 3) Art. 20 (4)1 -
Art. 1er 4) Art. 21 (3) Art. 5 (2)/Art. 8 3°
Art. 1er 5) a) + b) Art. 23 (2) Art. 5 (3)-(5)/ Art. 8 3° + 4°
Art. 1er 6) - Annexes I et II
Art. 2 1. - Art. 9
Annexe I (sect. I-VIII) - Annexe I (sect. I-VIII)
Annexe I (sect. IX) - Art. 3/Art. 6/Art. 7
Annexe II - Annexe II

*

1 Transposé en partie par la loi du 26 mars 2014 portant transposition de l’article 8 de la directive 2011/16/UE du Conseil du 
15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et portant modification 1. de la loi du 29 mars 
2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal; 2. de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l’impôt sur le revenu.
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Intitulé du projet: Projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements rela-
tifs aux comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 

2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange 
automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopé-
ration administrative dans le domaine fiscal

Ministère initiateur: Ministère des Finances/Administration des contributions directes

Auteur(s): Caroline Peffer

Tél: 40800-2316

Courriel: caroline.peffer@co.etat.lu

Objectif(s) du projet: Mise en oeuvre de la norme internationale d’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers en matière fiscale

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

CTIE
Date: 22.7.2015

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: ABBL/ALFI/ACA
 Remarques/Observations: /

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations: Norme d’échange automatique de 

renseignements relatifs aux comptes financiers en matière 
fiscale, publiée par l’OCDE

1 N.a.: non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations: /

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 Vu que les charges administratives dépendent fortement au 
niveau d’informatisation des systèmes des destinataires, une 
estimation du coût s’avère impossible.

 7. Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 données financières

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle: /

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi? /

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?
 30.4.2016

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel? formation en sécurité de l’information
 Remarques/Observations: /

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: pas de distinction entre contri- 

buables masculins et féminins
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation4? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers 
en matière fiscale va engendrer des coûts informatiques initiaux de l’ordre 700.000 euros et des coûts 
en personnel de l’ordre de 590.000 euros par an.

*

4 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
5 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2014/107/UE DU CONSEIL 

du 9 décembre 2014 

modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et obligatoire d'infor
mations dans le domaine fiscal 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 115, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1) Au cours des dernières années, le défi posé par la fraude fiscale et l'évasion fiscale transfrontières s'est considéra
blement renforcé et est devenu une source majeure de préoccupation au sein de l'Union et au niveau mondial. La 
non-déclaration et la non-imposition de revenus réduisent sensiblement les recettes fiscales nationales. Il est donc 
urgent de renforcer l'efficience et l'efficacité de la perception de l'impôt. L'échange automatique d'informations est 
un outil précieux à cet égard et, dans sa communication du 6 décembre 2012 contenant un plan d'action pour 
renforcer la lutte contre la fraude et l'évasion fiscales, la Commission a mis en lumière la nécessité de promouvoir 
activement l'échange automatique d'informations en tant que future norme européenne et internationale pour la 
transparence et l'échange d'informations à des fins fiscales. 

(2)  L'importance de l'échange automatique d'informations comme moyen de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales 
transfrontières a été récemment reconnue au niveau international (G20 et G8) également. Après les négociations 
menées entre les États-Unis d'Amérique et plusieurs autres pays, dont tous les États membres, afin de conclure 
des accords bilatéraux d'échange automatique visant à mettre en œuvre la législation des États-Unis communé
ment appelée «FATCA» (Foreign Account Tax Compliance Act), le G20 a chargé l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) d'élaborer, en s'inspirant de ces accords, une norme mondiale unique pour 
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale. 

(3)  Le Conseil européen du 22 mai 2013 a demandé l'extension de l'échange automatique d'informations à l'échelle 
de l'Union et au niveau mondial en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ainsi que la planification 
fiscale agressive. Le Conseil européen s'était par ailleurs félicité des efforts menés dans le cadre du G20, du G8 et 
de l'OCDE afin de mettre au point une norme mondiale pour l'échange automatique de renseignements relatifs 
aux comptes financiers à des fins fiscales. 

(1) JO C 67 du 6.3.2014, p. 68. 
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(4)  En février 2014, l'OCDE a publié les principaux éléments d'une norme mondiale pour l'échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers à des fins fiscales, à savoir un modèle d'accord entre autorités 
compétentes et une norme commune en matière de déclaration, qui ont été ultérieurement approuvés par les 
ministres des finances et les gouverneurs des banques centrales du G20. En juillet 2014, le conseil de l'OCDE a 
publié la norme mondiale complète, y compris ses derniers éléments, à savoir les commentaires sur le modèle 
d'accord entre autorités compétentes et la norme commune en matière de déclaration ainsi que des normes pour 
des modalités techniques et des systèmes de technologie de l'information harmonisés en vue de mettre en œuvre 
la norme mondiale. La norme mondiale a été approuvée dans son entièreté par les ministres des finances et les 
gouverneurs des banques centrales du G20 en septembre 2014. 

(5)  La directive 2011/16/UE du Conseil (1) prévoit déjà l'échange automatique et obligatoire d'informations entre les 
États membres pour certaines catégories de revenu et de capital, principalement de nature non financière, que les 
contribuables possèdent dans des États membres autres que leur État de résidence. Elle établit également une 
approche graduelle visant à renforcer l'échange automatique d'informations par son extension progressive à de 
nouvelles catégories de revenu et de capital et la suppression de la condition selon laquelle les informations ne 
doivent être échangées que si elles sont disponibles. Actuellement, compte tenu des possibilités accrues d'investis
sement à l'étranger dans une large gamme de produits financiers, les instruments de coopération administrative 
dans le domaine fiscal qui existent à l'échelle de l'Union et sur le plan international sont devenus moins efficaces 
pour lutter contre la fraude et l'évasion fiscales transfrontières. 

(6) Comme l'a mis en évidence la demande du Conseil européen, il convient d'anticiper l'extension de l'échange auto
matique d'informations déjà prévue à l'article 8, paragraphe 5, de la directive 2011/16/UE en ce qui concerne les 
personnes résidant dans d'autres États membres. Une initiative de l'Union garantira, à l'échelle de l'Union, une 
approche cohérente, systématique et globale de l'échange automatique d'informations dans le marché intérieur qui 
permettrait de réduire les coûts à la fois pour les administrations fiscales et pour les opérateurs économiques. 

(7)  Le fait que les États membres ont conclu ou sont sur le point de conclure des accords avec les États-Unis au titre 
de FATCA signifie que ces États membres offrent ou offriront une coopération plus étendue au sens de l'article 19 
de la directive 2011/16/UE et qu'ils ont ou auront l'obligation d'offrir cette coopération étendue aux autres États 
membres également. 

(8)  La conclusion d'accords parallèles et non coordonnés par les États membres en vertu de l'article 19 de la directive 
2011/16/UE pourrait conduire à des distorsions qui nuiraient au bon fonctionnement du marché intérieur. Grâce 
à l'extension de l'échange automatique d'informations sur la base d'un instrument législatif au niveau de l'Union, 
les États membres n'auraient plus besoin d'invoquer cet article pour conclure sur le même sujet les accords bilaté
raux ou multilatéraux qu'ils jugeraient utiles en l'absence de législation européenne pertinente. 

(9)  Afin de réduire les coûts et les charges administratives pesant sur les administrations fiscales comme sur les 
opérateurs économiques, il est aussi indispensable de s'assurer que l'élargissement du champ d'application de 
l'échange automatique d'informations au sein de l'Union cadre avec les évolutions au niveau international. Pour 
atteindre cet objectif, les États membres devraient exiger de leurs institutions financières qu'elles appliquent des 
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui soient totalement compatibles avec celles figurant 
dans la norme commune de déclaration mise au point par l'OCDE. En outre, le champ d'application de l'article 8 
de la directive 2011/16/UE devrait être étendu aux informations visées par le modèle d'accord entre autorités 
compétentes et la norme commune de déclaration mis au point par l'OCDE. Chaque État membre ne devrait 
disposer en principe que d'une seule liste d'institutions financières non déclarantes et de comptes exclus, déter
minés au niveau national, qu'il utilisera aussi bien pour mettre en œuvre la présente directive que pour appliquer 
d'autres accords mettant en œuvre la norme mondiale. 

(10)  Les catégories d'institutions financières déclarants et de comptes déclarables relevant de la présente directive sont 
conçues de manière à limiter la possibilité, pour les contribuables, de se soustraire aux déclarations en transférant 
leurs actifs vers des institutions financières ne relevant pas du champ d'application de la présente directive ou en 
investissant dans des produits financiers qui n'en relèvent pas non plus. Cependant, certaines institutions finan
cières et certains comptes présentant peu de risques d'être utilisés à des fins d'évasion fiscale ont été exclus du 
champ d'application de la présente directive. De manière générale, aucun seuil ne devrait être intégré à la présente 
directive étant donné qu'il serait facile de ne pas les respecter en répartissant les comptes dans différentes institu
tions financières. Les informations financières qui doivent être communiquées et échangées devraient non seule
ment concerner tous les revenus pertinents (intérêts, dividendes et types analogues de revenus), mais aussi les 
soldes de comptes et produits de ventes d'actifs financiers, afin de traiter les cas de figure dans lesquels un contri
buable cherche à dissimuler des capitaux qui correspondent à un revenu ou des actifs sur lesquels l'impôt a été 
éludé. Par conséquent, le traitement de l'information en vertu de la présente directive est nécessaire et propor
tionné afin que les administrations fiscales des États membres puissent identifier correctement et sans équivoque 
les contribuables concernés et qu'elles soient en mesure d'appliquer et de faire respecter leurs législations fiscales 
dans des situations transfrontières, d'évaluer la probabilité d'une évasion fiscale et d'éviter de nouvelles enquêtes 
inutiles. 

(1) Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la direc
tive 77/799/CEE (JO L 64 du 11.3.2011, p. 1). 
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(11)  Les institutions financières déclarantes pourraient s'acquitter de leurs obligations en matière d'information à 
l'égard des personnes devant faire l'objet d'une déclaration en respectant les modalités en matière de communica
tion, notamment en termes de fréquence, prévues par leurs procédures internes conformément à leur législation 
nationale. 

(12)  Les institutions financières déclarantes, les États membres expéditeurs et les États membres destinataires, en tant 
que responsables du traitement des données, ne devraient pas conserver les informations traitées en application 
de la présente directive plus longtemps que nécessaire aux fins de celle-ci. En raison des différences de législation 
entre les différents États membres, la période de conservation maximale devrait être fixée en tenant compte des 
régimes de prescription prévus par la législation fiscale nationale de chaque responsable du traitement des 
données. 

(13)  Lors de la mise en œuvre de la présente directive, les États membres devraient faire usage des commentaires sur le 
modèle d'accord entre autorités compétentes et la norme commune de déclaration mis au point par l'OCDE aux 
fins d'illustration ou d'interprétation et pour garantir une application cohérente dans les États membres. L'action 
de l'Union dans ce domaine devrait continuer de prendre particulièrement en compte les évolutions futures au 
niveau de l'OCDE. 

(14)  Il convient de ne pas appliquer aux nouveaux éléments introduits par la présente directive dans la directive 
2011/16/UE la condition permettant de subordonner l'échange automatique à la disponibilité des informations 
demandées, établie à l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/16/UE. 

(15)  Il y a lieu de supprimer la référence à un seuil contenue à l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2011/16/UE, 
car ce seuil ne semble pas gérable dans la pratique. 

(16)  Il convient d'étendre le réexamen de la condition de disponibilité, qui doit être effectué en 2017, à l'ensemble des 
cinq catégories visées à l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/16/UE, de sorte que l'intérêt d'un échange 
d'informations par tous les États membres pour l'ensemble de ces catégories puisse être évalué. 

(17)  La présente directive respecte les droits fondamentaux et est conforme aux principes reconnus, en particulier, par 
la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, notamment le droit à la protection des données à 
caractère personnel. 

(18) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir la mise en place d'une coopération administrative effi
cace entre les États membres dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement du marché intérieur, 
ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, pour des raisons d'uniformité et 
d'efficacité, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(19)  Compte tenu des différences structurelles existantes, l'Autriche devrait être autorisée à procéder pour la première 
fois à un échange automatique d'informations en vertu de la présente directive au plus tard le 30 septembre 2018 
au lieu du 30 septembre 2017. 

(20)  Il convient dès lors de modifier la directive 2011/16/UE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La directive 2011/16/UE est modifiée comme suit: 

1)  À l'article 3, le point 9 est remplacé par le texte suivant: 

«9. “échange automatique”, la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles réguliers préalable
ment fixés, d'informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans d'autres États membres, à l'État 
membre de résidence concerné. Dans le cadre de l'article 8, les informations disponibles désignent des informa
tions figurant dans les dossiers fiscaux de l'État membre qui communique les informations et pouvant être 
consultées conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet État 
membre. Dans le cadre de l'article 8, paragraphes 3 bis et 7 bis, de l'article 21, paragraphe 2, et de l'article 25, 
paragraphes 2 et 3, les termes commençant par une majuscule s'entendent selon le sens que leur attribuent les 
définitions correspondantes de l'annexe I.» 
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2)  L'article 8 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. L'autorité compétente d'un État membre peut indiquer à l'autorité compétente d'un autre État membre 
qu'elle ne souhaite pas recevoir d'informations concernant une ou plusieurs des catégories de revenu et de capital 
visées au paragraphe 1. Elle en informe la Commission. 

Un État membre peut être réputé ne pas souhaiter recevoir d'informations conformément au paragraphe 1 s'il 
omet d'informer la Commission d'une seule des catégories pour lesquelles il dispose d'informations.» 

b)  le paragraphe suivant est inséré: 

«3 bis. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que ses Institutions financières déclarantes 
soient tenues d'appliquer les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les 
annexes I et II ainsi que pour garantir la mise en œuvre effective et le respect de ces règles conformément à l'an
nexe I, section IX. 

Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les 
annexes I et II, l'autorité compétente de chaque État membre communique à l'autorité compétente d'un autre État 
membre, dans le cadre de l'échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 6, point b), les informations 
suivantes se rapportant aux périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte 
déclarable: 

a)  le nom, l'adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d'une personne physique) de chaque 
Personne devant faire l'objet d'une déclaration qui est un Titulaire de ce compte et, dans le cas d'une Entité qui 
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des règles en matière de diligence raisonnable 
cohérentes avec les annexes, il apparaît qu'une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration, le nom, l'adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le 
nom, l'adresse et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l'objet 
d'une déclaration; 

b)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de compte); 

c)  le nom et le numéro d'identification (éventuel) de l'Institution financière déclarante; 

d)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
ou d'un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l'année civile considérée ou d'une autre période de 
référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l'année ou de la période en question, la clôture du 
compte; 

e)  dans le cas d'un Compte conservateur: 

i)  le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du 
compte) au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

ii)  le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte au cours 
de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l'Institution financière 
déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte; 

f)  dans le cas d'un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours 
de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

g)  dans le cas d'un compte qui n'est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire du compte 
ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence 
adéquate, dont l'Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les 
sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence 
adéquate. 

Aux fins de l'échange d'informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires figurant dans le 
présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification des versements effectués au titre 
d'un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation nationale de l'État membre qui commu
nique les informations. 
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Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur le paragraphe 1, point c), ou sur tout autre 
instrument juridique de l'Union, y compris la directive 2003/48/CE du Conseil (*), dès lors que l'échange des infor
mations considérées relèverait du champ d'application du paragraphe 1, point c), ou de tout autre instrument juri
dique de l'Union, y compris la directive 2003/48/CE.  

(*) Directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme 
de paiements d'intérêts (JO L 157 du 26.6.2003, p. 38).» 

c)  le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Avant le 1er juillet 2017, la Commission présente un rapport qui fournira un aperçu et une évaluation des 
statistiques et des informations reçues, sur des questions telles que les coûts administratifs et autres et les avan
tages de l'échange automatique d'informations, ainsi que les aspects pratiques qui y sont liés. Le cas échéant, la 
Commission présente une proposition au Conseil concernant les catégories et les conditions énoncées au para
graphe 1, y compris la condition selon laquelle les informations concernant les personnes résidant dans les autres 
États membres doivent être disponibles, ou les éléments visés au paragraphe 3 bis, ou les deux. 

Lorsqu'il examine une proposition présentée par la Commission, le Conseil évalue l'opportunité d'un nouveau 
renforcement de l'efficacité et du fonctionnement de l'échange automatique d'informations et du relèvement de 
son niveau, dans le but de prévoir que: 

a)  l'autorité compétente de chaque État membre communique, par échange automatique, à l'autorité compétente 
de tout autre État membre, des informations sur les périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2017 
concernant les personnes résidant dans cet autre État membre, pour toutes les catégories de revenu et de 
capital visées au paragraphe 1, selon la manière dont elles doivent être qualifiées en vertu de la législation 
nationale de l'État membre qui communique les informations; et 

b)  les listes des catégories et des éléments visés aux paragraphes 1 et 3 bis soient étendues pour couvrir d'autres 
catégories et éléments, dont les redevances.» 

d)  le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. La communication des informations est effectuée comme suit: 

a)  pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard six mois après la fin de 
l'exercice fiscal de l'État membre au cours duquel les informations sont devenues disponibles; 

b)  pour les informations visées au paragraphe 3 bis, annuellement, dans les neuf mois qui suivent la fin de l'année 
civile ou d'autre période de référence adéquate à laquelle les informations se rapportent.» 

e)  le paragraphe suivant est inséré: 

«7 bis. Aux fins de l'annexe I, section VIII, points B 1) c) et C 17) g), chaque État membre communique à la 
Commission, au plus tard le 31 juillet 2015, la liste des entités et des comptes qui doivent être considérés respecti
vement comme des Institutions financières non déclarantes et des Comptes exclus. Chaque État membre informe 
également la Commission de tout changement à cet égard. La Commission publie au Journal officiel de l'Union euro
péenne une liste récapitulative des informations reçues et met cette liste à jour si besoin est. 

Les États membres veillent à ce que ces types d'Institutions financières non déclarantes et de Comptes exclus satis
fassent à toutes les exigences énumérées à l'annexe I, section VIII, points B 1) c) et C 17) g), et en particulier que 
le statut d'Institution financière non déclarante dont bénéficie une institution financière ou le statut de Compte 
exclu dont bénéficie un compte n'aille pas à l'encontre des objectifs de la présente directive.» 

3)  À l'article 20, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les échanges automatiques d'informations au titre de l'article 8 sont effectués dans un format informatique 
standard conçu pour faciliter cet échange automatique et basé sur le format informatique existant en vertu de l'ar
ticle 9 de la directive 2003/48/CE, qui doit être utilisé pour tous les types d'échanges automatiques d'informations et 
qui est adopté par la Commission conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2.» 
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4)  À l'article 21, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La Commission est chargée d'effectuer toute adaptation du réseau CCN nécessaire pour permettre l'échange des 
informations concernées entre États membres et assurer la sécurité du réseau CCN. 

Les États membres sont chargés d'effectuer toute adaptation de leurs systèmes nécessaire à l'échange des informations 
concernées au moyen du réseau CCN et d'assurer la sécurité de leurs systèmes. 

Les États membres veillent à ce que chaque Personne physique devant faire l'objet d'une déclaration soit informée de 
tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter atteinte 
à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée. 

Les États membres renoncent à toute demande de remboursement des frais exposés pour l'application de la présente 
directive, sauf, le cas échéant, en ce qui concerne les indemnités versées à des experts.» 

5)  L'article 25 est modifié comme suit: 

a)  le texte actuel de l'article 25 devient le paragraphe 1; 

b)  les paragraphes suivants sont insérés: 

«2. Les Institutions financières déclarantes et les autorités compétentes de chaque État membre sont considérées 
comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la directive 95/46/CE. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, chaque État membre veille à ce que chaque Institution financière déclarante de 
sa juridiction fasse savoir à chaque Personne physique concernée devant faire l'objet d'une déclaration que les 
informations la concernant visées à l'article 8, paragraphe 3 bis, seront recueillies et transférées conformément à la 
présente directive et s'assure que l'Institution financière déclarante communique à cette personne toutes les infor
mations qu'elle est autorisée à communiquer conformément à sa législation interne mettant en œuvre la directive 
95/46/CE dans des délais suffisants pour que la personne puisse faire valoir ses droits à la protection des données 
et, dans tous les cas, avant que l'Institution financière déclarante concerné ne communique les informations visées 
à l'article 8, paragraphe 3 bis, à l'autorité compétente de son État membre de résidence. 

4. Les informations traitées conformément à la présente directive ne sont pas conservées plus longtemps que 
nécessaire aux fins de la présente directive et, dans tous les cas, conformément à la réglementation nationale de 
chaque responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.» 

6)  Les annexes I et II dont les textes figurent à l'annexe de la présente directive sont ajoutées. 

Article 2 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 31 décembre 2015, les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2016. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Nonobstant l'article 1er, point 2 b), et le paragraphe 1 du présent article, l'Autriche applique les dispositions de la 
présente directive à partir du 1er janvier 2017 pour ce qui concerne les périodes d'imposition à compter de cette date. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

6858 - Dossier consolidé : 132



44

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
P. C. PADOAN  
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ANNEXE 

«ANNEXE I 

RÈGLES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE CONCERNANT LES INFORMATIONS RELA
TIVES AUX COMPTES FINANCIERS 

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui doivent être appliquées 
par les Institutions financières déclarantes afin de permettre aux États membres de communiquer, par échange automa
tique, les informations visées à l'article 8, paragraphe 3 bis, de la présente directive. La présente annexe énonce également 
les règles et les procédures administratives que les États membres doivent avoir en place pour veiller à la mise en œuvre 
efficace et au respect des procédures en matière de déclaration et de diligence raisonnable présentées ci-dessous. 

SECTION I 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DÉCLARATION 

A.  Sous réserve des points C à E, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l'autorité compétente de l'État 
membre dont elle relève les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable de ladite Institution: 

1)  le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) de résidence, le ou les numéro(s) d'identification fiscale (NIF) et la 
date et le lieu de naissance (dans le cas d'une personne physique) de chaque Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d'une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour 
laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable conformément aux sections V, VI et VII, il 
apparaît qu'une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l'objet d'une 
déclaration, le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) et (le cas échéant) l'autre ou les autres juridictions de rési
dence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) de résidence et le ou 
les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l'objet d'une déclaration; 

2)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de compte); 

3)  le nom et le numéro d'identification (éventuel) de l'Institution financière déclarante; 

4)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
ou d'un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l'année civile considérée ou d'une autre période de réfé
rence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l'année ou de la période en question, la clôture du compte; 

5)  dans le cas d'un Compte conservateur: 

a)  le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du compte) 
au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

b)  le produit brut total de la vente ou du rachat d'Actifs financiers versé ou crédité sur le compte au cours de 
l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l'Institution financière déclarante 
a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte; 

6)  dans le cas d'un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours de 
l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

7)  dans le cas d'un compte qui n'est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au Titulaire du 
compte ou porté à son crédit, au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate, dont l'Insti
tution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées au Titu
laire du compte au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate. 

B.  Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé. 

C.  Nonobstant le point A 1), s'agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant, le ou les NIF ou la 
date de naissance n'ont pas à être communiqués s'ils ne figurent pas dans les dossiers de l'Institution financière décla
rante et si en vertu de son droit interne ou d'un instrument juridique de l'Union ladite Institution n'est pas tenue de 
se procurer ces informations. Toutefois, une Institution financière déclarante est tenue de déployer des efforts raison
nables pour se procurer le ou les NIF et la date de naissance concernant des Comptes préexistants avant la fin de la 
deuxième année civile qui suit l'année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes 
déclarables. 
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D.  Nonobstant le point A 1), le NIF n'a pas à être communiqué si l'État membre concerné ou une autre juridiction de 
résidence n'a pas émis de NIF. 

E.  Nonobstant le point A 1), le lieu de naissance n'a pas à être communiqué sauf: 

1)  si l'Institution financière déclarante est par ailleurs tenue en vertu de son droit interne de se procurer et de 
communiquer cette information ou est par ailleurs tenue à cette obligation en vertu de tout instrument juridique 
de l'Union en vigueur ou qui était en vigueur le 5 janvier 2015; et 

2)  si le lieu de naissance figure dans les données conservées par l'Institution financière déclarante et susceptibles 
d'être recherchées par voie électronique. 

SECTION II 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DILIGENCE RAISONNABLE 

A.  Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié comme tel en 
application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII et, sauf dispositions contraires, 
les informations relatives à un Compte déclarable doivent être transmises chaque année au cours de l'année civile qui 
suit l'année à laquelle se rattachent ces informations. 

B.  Le solde ou la valeur d'un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l'année civile ou d'une 
autre période de référence adéquate. 

C.  Lorsqu'un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d'une année civile, le solde ou le seuil de 
valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration qui se termine à la fin de cette année 
civile ou pendant cette année civile. 

D.  Chaque État membre peut autoriser les Institutions financières déclarantes à faire appel à des prestataires de service 
pour s'acquitter des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont imposées, en appli
cation de leur droit interne, ces obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions finan
cières déclarantes. 

E.  Chaque État membre peut autoriser les Institutions financières déclarantes à appliquer aux Comptes préexistants les 
procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes de faible valeur 
celles prévues pour les Comptes de valeur élevée. Lorsqu'un État membre autorise l'application aux Comptes préexis
tants des procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, les autres règles applicables aux 
Comptes préexistants restent en vigueur. 

SECTION III 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES PRÉEXISTANTS 

A.  Introduction. Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Comptes de 
personnes physiques préexistants. 

B.  Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s'appliquent concernant les Comptes de faible valeur. 

1)  Adresse de résidence. Si l'Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de résidence actuelle du 
titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut considérer ce Titulaire de compte 
comme étant résident, à des fins fiscales, de l'État membre ou d'une autre juridiction dans lequel se situe l'adresse 
dans le but de déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

2)  Recherche par voie électronique. Si l'Institution financière déclarante n'utilise pas une adresse de résidence actuelle 
du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme énoncé au point 1), elle doit examiner 
les données pouvant faire l'objet de recherches par voie électronique qu'elle conserve en vue de déceler un ou 
plusieurs des indices suivants et appliquer les points B 3) à B 6): 

a)  identification du Titulaire du compte comme résident d'un État membre; 

b)  adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans un État membre; 
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c)  un ou plusieurs numéros de téléphone dans un État membre et aucun numéro de téléphone dans l'État 
membre dont relève l'Institution financière déclarante; 

d)  ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans un État membre; 

e)  procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l'adresse est située 
dans un État membre; ou 

f)  adresse portant la mention “poste restante” ou “à 1'attention de” dans un État membre si l'Institution financière 
déclarante n'a pas d'autre adresse enregistrée pour le Titulaire du compte. 

3)  Si l'examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), aucune 
nouvelle démarche n'est requise jusqu'à ce qu'un changement de circonstances se produise et ait pour consé
quence qu'un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte devienne un Compte de valeur 
élevée. 

4)  Si l'examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou si 
un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices associés à ce compte, l'Insti
tution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte comme un résident à des fins fiscales de 
chaque État membre pour lequel un indice est identifié, à moins qu'elle choisisse d'appliquer le point B 6) et 
qu'une des exceptions dudit point s'applique à ce compte. 

5)  Si la mention “poste restante” ou “à l'attention de” figure dans le dossier électronique et qu'aucune autre adresse et 
aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, 
l'Institution financière déclarante doit, dans l'ordre le plus approprié aux circonstances, effectuer la recherche dans 
les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s'efforcer d'obtenir du Titulaire du compte une autocertification ou 
des Pièces justificatives établissant l'adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales de ce Titulaire. Si la 
recherche dans les dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d'obtenir l'autocertification ou les Pièces 
justificatives échoue, l'Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant que compte non documenté 
à l'autorité compétente de l'État membre dont elle relève. 

6)  Nonobstant la découverte d'indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante n'est pas tenue 
de considérer un Titulaire de compte comme résident d'un État membre dans les cas suivants: 

a)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence actuelle dans 
l'État membre concerné, un ou plusieurs numéros de téléphone dans l'État membre concerné (et aucun 
numéro de téléphone dans l'État membre dont relève l'Institution financière déclarante) ou des ordres de vire
ment permanents (concernant des comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur un compte géré 
dans un État membre et l'Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une 
copie des documents suivants: 

i) une autocertification émanant du Titulaire du compte de l'État ou des États membre(s) ou d'une autre juri
diction où il réside qui ne mentionne pas l'État membre concerné; et 

ii)  une Pièce justificative qui établit que le Titulaire du compte n'est pas soumis à déclaration; 

b)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de signature en 
cours de validité accordée à une personne dont l'adresse est située dans l'État membre concerné et l'Institution 
financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants: 

i) une autocertification émanant du Titulaire du compte de l'État ou des États membre(s) ou d'une autre juri
diction où il réside qui ne mentionne pas l'État membre concerné; et 

ii)  une Pièce justificative qui établit que le Titulaire du compte n'est pas soumis à déclaration. 

C.  Procédures d'examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d'examen approfondi suivantes 
s'appliquent aux Comptes de valeur élevée. 

1)  Recherche par voie électronique. S'agissant des Comptes de valeur élevée, l'Institution financière déclarante est 
tenue d'examiner les données qu'elle détient et qui peuvent faire 1'objet de recherches par voie électronique en 
vue de déceler l'un des indices énoncés au point B 2). 
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2)  Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l'Institution financière déclarante pouvant faire 
l'objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes les informations énoncées 
au point C 3) et permettent d'en appréhender le contenu, aucune autre recherche dans les dossiers papier n'est 
requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes ces informations, l'Institution financière déclarante est 
également tenue, pour un Compte de valeur élevée, d'examiner le dossier principal actuel du client et, dans la 
mesure où ces informations n'y figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus par l'Institu
tion financière déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2): 

a)  les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte; 

b)  la convention ou le document d'ouverture de compte le plus récent; 

c)  la documentation la plus récente obtenue par l'Institution financière déclarante en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour d'autres raisons légales; 

d)  toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et 

e)  tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité. 

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d'informations. Une Institu
tion financière déclarante n'est pas tenue d'effectuer les recherches dans les dossiers papier énoncées au point C 2) 
si les informations de ladite institution pouvant faire l'objet de recherches par voie électronique comprennent les 
éléments suivants: 

a)  la situation du Titulaire du compte en matière de résidence; 

b) l'adresse de résidence et l'adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de l'Institution finan
cière déclarante; 

c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de l'Institution finan
cière déclarante; 

d)  dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement permanent 
depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d'une autre succursale de l'Institution 
financière déclarante ou d'une autre Institution financière); 

e)  une éventuelle adresse portant la mention “poste restante” ou “à l'attention de” pour le Titulaire du compte; et 

f)  une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 

4)  Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d'une connaissance réelle du compte. Outre les 
recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et C 2), l'Institution financière décla
rante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout compte de valeur élevée confié à un chargé de 
clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce 
chargé de clientèle sait que le Titulaire du compte est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

5)  Conséquences de la découverte d'indices. 

a)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des indices énumérés 
au point B 2), et si l'application du point C 4) ne permet pas d'établir que le compte est détenu par une 
Personne devant faire l'objet d'une déclaration, aucune nouvelle démarche n'est requise jusqu'à ce qu'un chan
gement de circonstances intervienne qui se traduise par un ou plusieurs indices associés à ce compte. 

b)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l'un des indices énumérés aux 
points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant pour conséquence d'associer 
au compte un ou plusieurs indices, l'Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un 
Compte déclarable pour chacun des États membres pour lequel un indice est découvert, sauf si elle choisit 
d'appliquer le point B 6) et que l'une des exceptions dudit point s'applique à ce compte. 
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c)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention “poste restante” ou 
“à l'attention de” et qu'aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) 
ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l'Institution financière déclarante doit obtenir du Titulaire du 
compte une autocertification ou une Pièce justificative établissant son adresse ou ses adresses de résidence à 
des fins fiscales. Si l'Institution financière déclarante ne parvient pas à obtenir cette autocertification ou cette 
Pièce justificative, elle doit déclarer le compte en tant que compte non documenté à l'autorité compétente de 
l'État membre dont elle relève. 

6)  Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n'est pas un Compte de valeur élevée 
mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l'Institution financière déclarante doit appliquer à 
ce compte les procédures d'examen approfondi énoncées au point C durant l'année qui suit l'année civile au cours 
de laquelle le compte devient un Compte de valeur élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce compte 
est un Compte déclarable, l'Institution financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce compte 
pour l'année durant laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes sur une 
base annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d'être une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

7)  Après qu'une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d'examen approfondi énoncées au point C 
à un Compte de valeur élevée, elle n'est plus tenue de renouveler ces procédures les années suivantes, à l'exception 
de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle énoncée au point C 4), sauf si le compte n'est pas 
documenté, auquel cas l'Institution financière déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu'à ce que ce 
compte cesse d'être non documenté. 

8)  Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour conséquence 
qu'un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l'Institution financière déclarante 
doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque État membre pour lequel un indice est iden
tifié, à moins qu'elle choisisse d'appliquer le point B 6) et qu'une des exceptions dudit point s'applique à ce 
compte. 

9)  Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en œuvre des procédures garantissant que les chargés de 
clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de 
clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d'une nouvelle adresse postale dans un État membre, l'Ins
titution financière déclarante doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si 
elle choisit d'appliquer le point B 6), elle est tenue d'obtenir les documents requis auprès du Titulaire du compte. 

D.  L'examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 31 décembre 2016 au 
plus tard. L'examen des Comptes de personne physique préexistants de faible valeur doit être achevé le 31 décembre 
2017 au plus tard. 

E.  Tout Compte de personne physique préexistant qui a été identifié comme Compte déclarable conformément à la 
présente section doit être considéré comme un Compte déclarable les années suivantes, sauf si le Titulaire du compte 
cesse d'être une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

SECTION IV 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX NOUVEAUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Nouveaux comptes de personnes 
physiques. 

A.  S'agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l'Institution financière déclarante doit obtenir lors de 
1'ouverture du compte une autocertification (qui peut faire partie des documents remis lors de l'ouverture de compte) 
qui lui permette de déterminer l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales et de 
confirmer la vraisemblance de 1'autocertification en s'appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l'ou
verture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC). 

B.  Si l'autocertification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans un État membre, 1'Institution 
financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable et l'autocertification doit indiquer le 
NIF du Titulaire du compte pour cet État membre (sous réserve de la section I, point D) et sa date de naissance. 

C.  Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se produit et a pour 
conséquence que l'Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir que 1'autocertification initiale est 
inexacte ou n'est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette autocertification et doit obtenir une autocertifica
tion valide qui précise l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales. 
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SECTION V 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX COMPTES D'ENTITÉS PRÉEXISTANTS 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Comptes d'entités préexistants. 

A.  Comptes d'entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l'Institution financière déclarante en 
décide autrement, soit à l'égard de tous les Comptes d'entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe 
clairement identifié de tels comptes, un Compte d'entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé n'excède pas, au 
31 décembre 2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 
250 000 dollars des États-Unis (USD) n'a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme Compte déclarable tant que 
son solde ou sa valeur agrégé n'excède pas ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure. 

B.  Comptes d'entités soumis à examen. Un Compte d'entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé excède, au 
31 décembre 2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 
250 000 USD et un Compte d'entité préexistant qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le 
solde ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être examinés 
en appliquant les procédures énoncées au point D. 

C.  Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. S'agissant des Comptes d'entités préexistants énoncés au 
point B, seuls les comptes détenus par une ou plusieurs Entités qui sont des Personnes devant faire l'objet d'une décla
ration, ou par des ENF passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes 
devant faire l'objet d'une déclaration, doivent être considérés comme des Comptes déclarables. 

D.  Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. Pour 
les Comptes d'entités préexistants énoncés au point B, l'Institution financière déclarante doit appliquer les procédures 
d'examen suivantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet 
d'une déclaration, ou par des ENF passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration: 

1)  Déterminer si l'Entité est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

a) Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client [y compris les infor
mations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC)] afin de déterminer si ces informations indiquent que le Titulaire du compte est résident dans un 
État membre. À cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse dans un État membre font 
partie des informations indiquant que le Titulaire du compte est résident dans un État membre. 

b) Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est résident dans un État membre, l'Institu
tion financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle obtient une auto
certification du Titulaire du compte ou si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations 
en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n'est pas une Personne devant 
faire l'objet d'une déclaration. 

2)  Déterminer si l'Entité est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. S'agissant du Titulaire d'un Compte d'entité préexistant (y compris 
une Entité qui est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration), l'Institution financière déclarante doit déter
miner si le Titulaire du compte est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle 
doivent faire l'objet d'une déclaration. Si tel est le cas, le compte doit être considéré comme un Compte déclarable. 
À cette fin, l'Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points D 2) a) à D 2) c) 
suivants dans l'ordre le plus approprié aux circonstances. 

a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte est une 
ENF passive, l'Institution financière déclarante doit obtenir une autocertification du Titulaire du compte établis
sant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations en sa possession 
ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière 
autre qu'une Entité d'investissement énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n'est pas une Institution finan
cière d'une Juridiction partenaire. 

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d'un Titulaire de compte. Pour déterminer les Personnes détenant 
le contrôle d'un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder sur les informations 
recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchi
ment (AML/KYC). 
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c)  Déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration. Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant 
faire l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur: 

i)  des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d'un Compte d'entité préexistant détenu par une ou 
plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas un montant libellé dans la monnaie natio
nale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD; ou 

ii)  une autocertification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de l'État ou des États 
membre(s) ou d'une ou des autres juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l'examen et procédures supplémentaires applicables aux Comptes d'entités préexis
tants. 

1)  L'examen des Comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au 31 décembre 
2015, à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 250 000 USD doit 
être achevé au plus tard le 31 décembre 2017. 

2)  L'examen des Comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n'excède pas, au 31 décembre 
2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 250 000 USD mais est 
supérieur à ce montant au 31 décembre de toute année ultérieure doit être achevé dans l'année civile qui suit 
l'année au cours de laquelle le solde ou la valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant. 

3)  Si un changement de circonstances concernant un Compte d'entité préexistant se produit et a pour conséquence 
que l'Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l'autocertification ou un autre document 
associé au compte est inexact ou n'est pas fiable, cette Institution financière déclarante doit déterminer à nouveau 
le statut du compte en appliquant les procédures décrites au point D. 

SECTION VI 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX NOUVEAUX COMPTES D'ENTITÉS 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Nouveaux comptes d'entités. 

Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. Pour les 
Nouveaux comptes d'entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procédures d'examen suivantes pour 
déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet d'une déclaration, ou par des ENF 
passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle doivent faire l'objet d'une déclaration: 

1)  Déterminer si l'Entité est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

a)  Obtenir une autocertification, qui peut faire partie des documents remis lors de l'ouverture de compte, permettant 
à l'Institution financière déclarante de déterminer l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à 
des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de 1'autocertification en s'appuyant sur les informations obte
nues dans le cadre de l'ouverture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si l'Entité certifie qu'elle n'a pas d'adresse 
de résidence à des fins fiscales, l'Institution financière déclarante peut se fonder sur l'adresse de son établissement 
principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte. 

b) Si l'autocertification établit que le Titulaire du compte réside dans un État membre, 1'Institution financière décla
rante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d'informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n'est pas 
une Personne devant faire l'objet d'une déclaration au titre de cet État membre. 

2)  Déterminer si l'Entité est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. S'agissant d'un Titulaire d'un Nouveau compte d'entité (y compris une 
Entité qui est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration), l'Institution financière déclarante doit déterminer si 
le Titulaire du compte est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. Si tel est le cas, le compte doit être considéré comme un Compte 
déclarable. À cette fin, l'Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points A 2) a) à 
A 2) c) dans l'ordre le plus approprié aux circonstances. 
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a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte est une ENF 
passive, l'Institution financière déclarante doit se fonder sur une autocertification du Titulaire du compte établis
sant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations en sa possession ou 
qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière autre 
qu'une Entité d'investissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n'est pas une Institution financière d'une 
Juridiction partenaire. 

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d'un Titulaire de compte. Pour déterminer les Personnes détenant le 
contrôle d'un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder sur les informations recueil
lies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC). 

c)  Déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration. Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire 
l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur une autocertification du Titulaire 
du compte ou de cette personne. 

SECTION VII 

RÈGLES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE DE DILIGENCE RAISONNABLE 

Pour la mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles supplémentaires suivantes 
s'appliquent: 

A.  Recours aux autocertifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière déclarante ne peut pas se fonder 
sur une autocertification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout lieu de savoir que cette autocertification 
ou cette Pièce justificative est inexacte ou n'est pas fiable. 

B.  Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique bénéficiaire d'un Contrat 
d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente et pour les Contrats d'assurance de groupe avec valeur de 
rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une Institution financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d'un 
Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à 
la suite d'un décès n'est pas une Personne devant faire l'objet d'une déclaration et peut considérer que ce compte 
financier n'est pas un Compte déclarable à moins que l'Institution financière déclarante ait effectivement connaissance 
du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration ou ait tout lieu de le 
savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de savoir que le bénéficiaire du capital d'un Contrat d'assu
rance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration si les 
informations recueillies par l'Institution financière déclarante et associées au bénéficiaire comprennent des indices 
énoncés à la section III, point B. Si une Institution financière déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a 
tout lieu de savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration, elle doit suivre les procé
dures énoncées à la section III, point B. 

Une Institution financière déclarante peut considérer qu'un Compte financier qui correspond à la participation d'un 
membre à un Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat de rente de groupe n'est pas un 
Compte déclarable jusqu'à la date à laquelle une somme est due à l'employé/au détenteur de certificat ou au bénéfi
ciaire, si ledit compte financier remplit les conditions suivantes: 

i)  le Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit par un 
employeur et couvre au-moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat; 

ii)  les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation dans le 
contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et 

iii)  le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse pas un montant 
libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD. 

On entend par “Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat” un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l'intermédiaire d'un employeur, d'une association professionnelle, 
d'une organisation syndicale ou d'une autre association ou d'un autre groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue 
pour chaque membre du groupe (ou membre d'une catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des 
aspects de l'état de santé autres que l'âge, le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du 
groupe. 

On entend par “Contrat de rente de groupe” un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont des personnes 
physiques adhérant par l'intermédiaire d'un employeur, d'une association professionnelle, d'une organisation syndicale 
ou d'une autre association ou d'un autre groupe. 

6858 - Dossier consolidé : 141



5352

C.  Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire 

1)  Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière déclarante doit agréger tous les 
Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes infor
matiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et 
permettent ainsi d'effectuer l'agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d'un compte joint 
se voit attribuer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l'application des règles d'agrégation 
énoncées dans le présent point. 

2)  Agrégation des soldes de Comptes d'entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des Comptes financiers 
détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte de tous les Comptes financiers 
détenus auprès d'elle ou auprès d'une entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes informatiques 
établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent 
ainsi d'effectuer l'agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d'un compte joint se voit attri
buer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l'application des règles d'agrégation énoncées dans 
le présent point. 

3)  Règle d'agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une personne dans le but d'établir si un Compte financier est de valeur élevée, 
une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes de tous les comptes lorsqu'un chargé de 
clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes appartiennent directement ou indirectement à la même 
personne ou qu'ils sont contrôlés ou ont été ouverts par la même personne (sauf en cas d'ouverture à titre fidu
ciaire). 

4)  Les montants incluent leur équivalent en d'autres monnaies. Tous les montants libellés dans la monnaie nationale 
de chaque État membre renvoient à leur contre-valeur en d'autres monnaies, conformément à la législation natio
nale. 

SECTION VIII 

DÉFINITIONS 

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:  

A. Institution financière déclarante 

1)  L'expression “Institution financière déclarante” désigne toute Institution financière d'un État membre qui n'est pas 
une Institution financière non déclarante. L'expression “Institution financière d'un État membre” désigne: i) toute 
Institution financière résidente d'un État membre, à l'exclusion de toute succursale de cette Institution financière 
située en dehors du territoire de cet État membre; et ii) toute succursale d'une Institution financière non résidente 
d'un État membre si cette succursale est établie dans cet État membre. 

2)  L'expression “Institution financière d'une Juridiction partenaire” désigne: i) toute Institution financière résidente 
d'une Juridiction partenaire, à l'exclusion de toute succursale de cette Institution financière située en dehors du 
territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d'une Institution financière non résidente d'une Juri
diction partenaire si cette succursale est établie dans cette Juridiction partenaire. 

3)  L'expression “Institution financière” désigne un Établissement gérant des dépôts de titres, un Établissement de 
dépôt, une Entité d'investissement ou un Organisme d'assurance particulier. 

4)  L'expression “Établissement gérant des dépôts de titres” désigne toute Entité dont une part substantielle de l'activité 
consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas si les revenus bruts de cette Entité 
attribuables à la détention d'Actifs financiers et aux services financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20 % 
du revenu brut de l'Entité durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans qui s'achève 
le 31 décembre (ou le dernier jour d'un exercice comptable décalé) précédant l'année au cours de laquelle le calcul 
est effectué; ou ii) la période d'existence de l'Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 

5) L'expression “Établissement de dépôt” désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre habituel d'une acti
vité bancaire ou d'activités semblables. 
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6)  L'expression “Entité d'investissement” désigne toute Entité: 

a)  qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au nom ou pour le 
compte d'un client: 

i)  transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, instruments 
dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d'intérêt et indices, les valeurs mobi
lières ou les marchés à terme de marchandises; 

ii)  gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou 

iii)  autres opérations d'investissement, d'administration ou de gestion d'Actifs financiers ou d'argent pour le 
compte de tiers; 

ou 

b)  dont les revenus bruts proviennent principalement d'une activité d'investissement, de réinvestissement ou de 
négociation d'Actifs financiers, si l'Entité est gérée par une autre Entité qui est un Établissement de dépôt, un 
Établissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d'assurance particulier ou une Entité d'investissement 
décrite au point A 6 a). 

Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des activités visées au 
point A 6 a), ou les revenus bruts d'une Entité proviennent principalement d'une activité d'investissement, de réin
vestissement ou de négociation d'Actifs financiers aux fins du point A 6 b), si les revenus bruts de l'Entité générés 
par les activités correspondantes sont égaux ou supérieurs à 50 % de ses revenus bruts durant la plus courte des 
deux périodes suivantes: i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre de l'année précédant l'année au 
cours de laquelle le calcul est effectué; ou ii) la période d'existence de l'Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 
L'expression “Entité d'investissement” exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette entité répond aux 
critères visés aux points D 8 d) à D 8 g). 

Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l'expression “institution financière” qui figure dans 
les recommandations du groupe d'action financière (GAFI). 

7)  L'expression “Actif financier” désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans une société de 
capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant de nombreux associés ou 
dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; une autre obligation ou un autre titre 
de créance), une participation, une marchandise, un contrat d'échange (par exemple, de taux d'intérêt, de devises, 
de taux de référence, contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher, contrat d'échange de marchandises, 
de créances contre des actifs, contrat sur indices boursiers et accords similaires), un Contrat d'assurance ou un 
Contrat de rente, ou tout droit (y compris un contrat à terme ou un contrat à terme de gré à gré ou une option) 
attaché à un titre, une participation, une marchandise, un contrat d'échange, un Contrat d'assurance ou un 
Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier sans recours à l'emprunt ne constitue pas un “Actif 
financier”. 

8)  L'expression “Organisme d'assurance particulier” désigne tout organisme d'assurance (ou la société holding d'un 
organisme d'assurance) qui émet un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou un Contrat de rente ou est tenu 
d'effectuer des versements afférents à ce contrat.  

B. Institution financière non déclarante 

1)  L'expression “Institution financière non déclarante” désigne toute institution financière qui est: 

a) une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui concerne un paie
ment résultant d'une obligation détenue en lien avec une activité financière commerciale exercée par un Orga
nisme d'assurance particulier, un Établissement de dépôt ou un Établissement gérant des dépôts de titres; 

b)  une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds de pension 
d'une entité publique, d'une Organisation internationale ou d'une Banque centrale; ou un Émetteur de cartes de 
crédit homologué; 

c)  toute autre Entité qui présente un faible risque d'être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux points B 1) a) et B 1) b), et qui est 
inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes visée à l'article 8, paragraphe 7 bis, de la 
présente directive à condition que son statut d'Institution financière non déclarante n'aille pas à l'encontre des 
objectifs de la présente directive; 
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d)  un Organisme de placement collectif dispensé; ou 

e)  un trust dans la mesure où le trustee de ce trust est une Institution financière déclarante et communique toutes 
les informations requises en vertu de la section I concernant l'ensemble des Comptes déclarables du trust. 

2) L'expression “Entité publique” désigne le gouvernement d'un État membre ou d'une autre juridiction, une subdivi
sion politique d'un État membre ou d'une autre juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un 
État, une province, un comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par 
les entités précitées (chacun constituant une “Entité publique”). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, 
entités contrôlées et subdivisions politiques d'un État membre ou d'une autre juridiction. 

a)  Une “partie intégrante” d'un État membre ou d'une autre juridiction désigne toute personne, organisation, 
agence, bureau, fonds, personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une 
autorité dirigeante d'un État membre ou d'une autre juridiction. Le revenu net de l'autorité dirigeante doit être 
porté au crédit de son propre compte ou d'autres comptes de l'État membre ou de l'autre juridiction, et aucune 
fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute personne qui 
est dirigeant, responsable ou administrateur agissant à titre privé ou personnel. 

b)  Une “entité contrôlée” désigne une Entité de forme distincte de l'État membre ou de l'autre juridiction ou qui 
constitue une entité juridiquement séparée, dès lors que: 

i)  l'Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, directement ou par le 
biais d'une ou de plusieurs entités contrôlées; 

ii)  le revenu net de l'Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d'une ou de plusieurs 
Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée; et 

iii)  les actifs de l'Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa dissolution. 

c)  Le revenu n'échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d'un programme 
public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l'intention du grand public dans l'in
térêt général ou se rapportent à l'administration d'une partie du gouvernement. Nonobstant ce qui précède, le 
revenu est considéré comme perçu par des personnes privées s'il provient du recours à une Entité publique 
dans le but d'exercer une activité commerciale, comme des services bancaires aux entreprises, qui fournit des 
prestations financières à des personnes privées. 

3) L'expression “Organisation internationale” désigne une organisation internationale ou tout établissement ou orga
nisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute organisation intergouvernemen
tale (y compris une organisation supranationale) qui: i) se compose principalement de gouvernements; ii) a conclu 
un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec l'État membre; et dont iii) les revenus n'échoient 
pas à des personnes privées. 

4) L'expression “Banque centrale” désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d'une décision publique, est l'auto
rité principale, autre que le gouvernement de l'État membre proprement dit, qui émet des instruments destinés à 
être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un organisme distinct du gouvernement de l'État 
membre, qu'il soit ou non détenu en tout ou en partie par cet État membre. 

5)  L'expression “Caisse de retraite à large participation” désigne une caisse établie en vue de verser des prestations de 
retraite, d'invalidité ou de décès, ou une combinaison d'entre elles, à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels 
ou d'anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d'un ou de plusieurs employeurs en contrepartie 
de services rendus, dès lors que cette caisse: 

a)  n'est pas caractérisée par l'existence d'un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5 % des actifs de la 
caisse; 

b)  est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; et 

c)  satisfait à au moins une des exigences suivantes: 

i)  la caisse est généralement exemptée de l'impôt sur les revenus d'investissement, ou l'imposition de ces 
revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou de pension; 
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ii)  la caisse reçoit au moins 50 % du total de ses cotisations [à l'exception des transferts d'actifs d'autres 
régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension décrits au point C 17) a)] 
des employeurs qui la financent; 

iii)  les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les événements 
prévus en lien avec le départ en retraite, l'invalidité ou le décès [à l'exception des versements périodiques à 
d'autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou aux comptes de retraite et de pension décrits 
au point C 17) a)], ou des pénalités s'appliquent aux versements ou aux retraits effectués avant la survenue 
de ces événements; ou 

iv)  les cotisations (à l'exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés à la caisse sont 
limitées par référence au revenu d'activité du salarié ou ne peuvent pas dépasser, annuellement, un 
montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD, en appli
quant les règles énoncées à la section VII, point C, relatives à l'agrégation des soldes de comptes et à la 
conversion monétaire. 

6)  L'expression “Caisse de retraite à participation étroite” désigne une caisse établie en vue de verser des prestations 
de retraite, d'invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou d'anciens salariés (ou des 
personnes désignées par ces salariés) d'un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors 
que: 

a)  la caisse compte moins de 50 membres; 

b)  la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d'investissement ou des ENF 
passives; 

c)  les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l'exception des transferts d'actifs de comptes de retraite et 
de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement au revenu d'activité et à la 
rémunération du salarié; 

d)  les membres qui ne sont pas établis dans l'État membre où se situe la caisse ne peuvent pas détenir plus de 
20 % des actifs de la caisse; et 

e)  la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales. 

7)  L'expression “Fonds de pension d'une Entité publique, d'une Organisation internationale ou d'une Banque centrale” 
désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale en 
vue de verser des prestations de retraite, d'invalidité ou de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des 
salariés actuels ou d'anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés 
actuels ou d'anciens salariés, si les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de 
services personnels rendus à l'Entité publique, à l'Organisation internationale ou à la Banque centrale. 

8)  L'expression “Émetteur de cartes de crédit homologué” désigne une Institution financière qui satisfait aux critères 
suivants: 

a)  l'Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu'elle est un émetteur de cartes de crédit qui 
accepte les dépôts à la seule condition qu'un client procède à un paiement dont le montant dépasse le solde dû 
au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement restitué au client; et 

b) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l'Institution financière met en œuvre des règles et des procé
dures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant libellé dans 
la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appliquant systé
matiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l'agrégation des soldes de comptes et la 
conversion monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d'un client exclut les soldes créditeurs imputables 
à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

9)  L'expression “Organisme de placement collectif dispensé” désigne une Entité d'investissement réglementée en tant 
qu'organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet organisme soient détenues en 
totalité par ou par l'intermédiaire des personnes physiques ou des Entités qui ne sont pas des Personnes soumises 
à déclaration, à l'exception d'une ENF passive dont les Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes 
devant faire l'objet d'une déclaration. 
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Une Entité d'investissement réglementée en tant qu'organisme de placement collectif n'échappe pas au statut d'Or
ganisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l'organisme de placement collectif a 
émis des titres matériels au porteur dès lors que: 

a)  l'organisme de placement collectif n'a pas émis et n'émet pas de titres matériels au porteur après le 
31 décembre 2015; 

b)  l'organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession; 

c)  l'organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées aux sections II à 
VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concernant ces titres lorsque ceux-ci 
sont présentés pour rachat ou autre paiement; et 

d)  l'organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que ces titres sont 
rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant le 1er janvier 2018.  

C. Compte financier 

1.  L'expression “Compte financier” désigne un compte ouvert auprès d'une Institution financière et comprend un 
Compte de dépôt, un Compte conservateur et: 

a) dans le cas d'une Entité d'investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès de l'Institu
tion financière. Nonobstant ce qui précède, l'expression “Compte financier” ne renvoie pas à un titre de parti
cipation ou de créance déposé auprès d'une entité qui est une Entité d'investissement du seul fait qu'elle: 
i) donne des conseils en investissement à un client et agit pour le compte de ce dernier; ou ii) gère des porte
feuilles pour un client et agit pour le compte de ce dernier, aux fins d'investir, de gérer ou d'administrer des 
Actifs financiers déposés au nom du client auprès d'une Institution financière autre que cette Entité; 

b)  dans le cas d'une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou de créance 
dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin de se soustraire aux 
déclarations prévues à la section I; et 

c)  tout Contrat d'assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une Institution 
financière autre qu'une rente viagère dont l'exécution est immédiate, qui est incessible et non liée à un place
ment, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une pension de retraite ou d'invalidité 
perçue dans le cadre d'un compte qui est un Compte exclu. 

L'expression “Compte financier” ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu. 

2)  L'expression “Compte de dépôt” comprend tous les comptes commerciaux et comptes-chèques, d'épargne ou à 
terme et les comptes dont l'existence est attestée par un certificat de dépôt, un certificat d'épargne, un certificat 
d'investissement, un titre de créance ou un autre instrument analogue détenu auprès d'une Institution financière 
dans le cadre habituel d'une activité bancaire ou similaire. Les Comptes de dépôt comprennent également les 
sommes détenues par les organismes d'assurance en vertu d'un contrat de placement garanti ou d'un contrat 
semblable ayant pour objet de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire. 

3)  L'expression “Compte conservateur” désigne un compte (à l'exclusion d'un Contrat d'assurance ou d'un Contrat 
de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d'une autre personne. 

4) L'expression “Titre de participation” désigne, dans le cas d'une société de personnes qui est une Institution finan
cière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas d'un trust qui est une Institu
tion financière, un “Titre de participation” est réputé détenu par toute personne considérée comme le constituant 
ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un 
contrôle effectif sur le trust. Une Personne devant faire l'objet d'une déclaration est considérée comme le bénéfi
ciaire d'un trust si elle a le droit de bénéficier, directement ou indirectement [par l'intermédiaire d'un prête-nom 
(nominee), par exemple], d'une distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust. 

5) L'expression “Contrat d'assurance” désigne un contrat (à l'exception d'un Contrat de rente) en vertu duquel l'assu
reur s'engage à verser une somme d'argent en cas de réalisation d'un risque particulier, notamment un décès, 
une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dommage matériel. 

6858 - Dossier consolidé : 146



58

6)  L'expression “Contrat de rente” désigne un contrat dans lequel l'assureur s'engage à effectuer des paiements 
pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l'espérance de vie d'une ou de 
plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également tout contrat considéré comme un Contrat 
de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de l'État membre ou d'une autre juridiction dans lequel ou 
dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l'assureur s'engage à effectuer des paiements durant 
plusieurs années. 

7)  L'expression “Contrat d'assurance avec valeur de rachat” désigne un Contrat d'assurance (à l'exclusion d'un 
contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d'assurance) qui possède une Valeur de rachat. 

8) L'expression “Valeur de rachat” désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme que le souscri
pteur du contrat d'assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du contrat (calculée sans déduc
tion des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le souscripteur du contrat d'assurance peut 
emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. Nonobstant ce qui précède, l'expression “Valeur de 
rachat” ne comprend pas une somme due dans le cadre d'un Contrat d'assurance: 

a)  uniquement en raison du décès d'une personne assurée en vertu d'un contrat d'assurance vie; 

b)  au titre de l'indemnisation d'un dommage corporel, d'une maladie ou d'une perte économique subie lors de 
la réalisation d'un risque assuré; 

c) au titre du remboursement au souscripteur d'une prime payée antérieurement (moins le coût des charges d'as
surance qu'elles soient ou non imposées) dans le cadre d'un Contrat d'assurance (à l'exception d'un contrat 
d'assurance vie ou d'un contrat de rente lié à un placement) en raison de l'annulation ou de la résiliation du 
contrat, d'une diminution de l'exposition au risque durant la période au cours de laquelle le contrat d'assu
rance est en vigueur ou résultant d'un nouveau calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d'une 
erreur d'écriture ou d'une autre erreur analogue; 

d)  au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l'exception des dividendes versés lors 
de la résiliation du contrat) à condition qu'elle se rapporte à un Contrat d'assurance en vertu duquel les seules 
prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou 

e)  au titre de la restitution d'une prime anticipée ou d'un dépôt de prime pour un Contrat d'assurance dont la 
prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou du dépôt de prime ne 
dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l'année suivante. 

9)  L'expression “Compte préexistant” désigne: 

a)  un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante; 

b)  tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle il a été 
ouvert, si: 

i)  le Titulaire du compte détient aussi auprès de l'Institution financière déclarante (ou auprès de l'Entité liée 
au sein du même État membre en tant qu'Institution financière déclarante) un Compte financier qui est 
un Compte préexistant au sens du point C 9) a); 

ii)  l'Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l'Entité liée au sein du même État membre en tant 
qu'Institution financière déclarante) considère les deux Comptes financiers précités, et tous les autres 
Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont considérés comme des Comptes préexistants en vertu 
du point C 9) b), comme un Compte financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées à la 
section VII, point A, pour les exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le solde ou 
la valeur de l'un des Comptes financiers lors de l'application de l'un des seuils comptables; 

iii)  en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les clients et à lutter 
contre le blanchiment (AML/KYC), l'Institution financière déclarante est autorisée à appliquer au Compte 
financier des Procédures AML/KYC fondées sur les Procédures AML/KYC appliquées au Compte préexis
tant visé au point C 9) a); et 

iv)  l'ouverture du Compte financier n'impose pas au Titulaire du compte de fournir des informations “client” 
nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées par la présente directive. 

10)  L'expression “Nouveau compte” désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 auprès d'une 
Institution financière déclarante, sauf s'il est considéré comme un Compte préexistant au sens du point C 9) b). 
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11)  L'expression “Compte de personne physique préexistant” désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs personnes physiques. 

12)  L'expression “Nouveau compte de personne physique” désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
personnes physiques. 

13)  L'expression “Compte d'entité préexistant” désigne un Compte préexistant détenu par une ou plusieurs Entités. 

14)  L'expression “Compte de faible valeur” désigne un Compte de personne physique préexistant dont le solde ou la 
valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État 
membre équivalant à 1 000 000 USD. 

15)  L'expression “Compte de valeur élevée” désigne un Compte de personne physique préexistant dont le solde ou la 
valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d'une année ultérieure, un montant libellé dans 
la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD. 

16)  L'expression “Nouveau compte d'entité” désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs Entités. 

17)  L'expression “Compte exclu” désigne les comptes suivants: 

a)  un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants: 

i)  le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d'un régime de retraite 
ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de retraite ou de pension (y 
compris d'invalidité ou de décès); 

ii)  le compte bénéficie d'un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis à 
l'impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux réduit, 
ou l'imposition du revenu d'investissement généré par le compte est différée ou minorée); 

iii)  des informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales; 

iv)  les retraits sont possibles uniquement à partir de l'âge fixé pour le départ en retraite, de la survenue d'une 
invalidité ou d'un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements sont soumis à des pénalités; et 

v)  soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque 
État membre équivalant à 50 000 USD ou moins, soit ii) un plafond d'un montant libellé dans la 
monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD ou moins s'applique au total des 
cotisations versées au cours de la vie du souscripteur, en suivant à chaque fois les règles énoncées à la 
section VII, point C, concernant l'agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire. 

Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut être considéré 
comme n'y satisfaisant pas uniquement parce qu'il est susceptible de recevoir des actifs ou des fonds trans
férés d'un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou 
C 17) b) ou d'un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énon
cées aux points B 5) à B 7); 

b)  un compte qui remplit les critères suivants: 

i)  le compte est réglementé en tant que support d'investissement à des fins autres que la retraite et fait 
l'objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est réglementé en tant que 
support d'épargne à des fins autres que la retraite; 

ii)  le compte bénéficie d'un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis à 
l'impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux réduit, 
ou l'imposition du revenu d'investissement généré par le compte est différée ou minorée); 

iii)  les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l'objectif du compte d'investissement ou 
d'épargne (par exemple le versement de prestations d'éducation ou médicales), ou des pénalités s'appli
quent aux retraits effectués avant que ces critères ne soient remplis; et 
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iv)  les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État 
membre équivalant à 50 000 USD ou moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, 
concernant l'agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire. 

Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne peut être considéré 
comme n'y satisfaisant pas uniquement parce qu'il est susceptible de recevoir des actifs ou des fonds trans
férés d'un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou 
C 17) b) ou d'un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énon
cées aux points B 5) à B 7); 

c)  un contrat d'assurance vie dont la période de couverture s'achève avant que l'assuré atteigne l'âge de 90 ans, 
à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes: 

i)  des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins une fois par an 
au cours de la durée d'existence du contrat ou jusqu'à ce que l'assuré atteigne l'âge de 90 ans, si cette 
période est plus courte; 

ii)  il n'est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, prêt ou autre) 
sans résilier le contrat; 

iii)  la somme (autre qu'une prestation de décès) payable en cas d'annulation ou de résiliation du contrat ne 
peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins l'ensemble des frais de morta
lité, de morbidité et d'exploitation (qu'ils soient ou non imposés) pour la période ou les périodes d'exi
stence du contrat et toute somme payée avant l'annulation ou la résiliation du contrat; et 

iv)  le contrat n'est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux; 

d)  un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte comprend une 
copie du testament du défunt ou du certificat de décès; 

e)  un compte ouvert en lien avec l'un des actes suivants: 

i)  une décision ou un jugement d'un tribunal; 

ii)  la vente, l'échange ou la location d'un bien immobilier ou personnel, à condition que le compte satisfasse 
aux exigences suivantes: 

—  le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d'arrhes d'un montant suffisant pour 
garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement similaire, ou est financé 
par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, l'échange ou la location du bien, 

—  le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l'obligation impartie à l'acheteur de payer le 
prix d'achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur ou au locataire de 
prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions du bail, 

—  les avoirs du compte, y compris le revenu qu'il génère, seront payés ou versés à l'acheteur, au vendeur, 
au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au moment de la vente, de 
l'échange ou de la cession du bien, ou à l'expiration du bail, 

—  le compte n'est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou un échange 
d'un Actif financier, et 

—  le compte n'est pas associé à un compte décrit au point C 17) f); 

iii)  l'obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immobilier, de 
réserver une partie d'un paiement uniquement pour faciliter le paiement d'impôts ou de primes d'assu
rance liés au bien immobilier à l'avenir; 

iv)  l'obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d'impôts à l'avenir; 

f)  un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes: 

i)  le compte existe uniquement parce qu'un client procède à un paiement d'un montant supérieur au solde 
exigible au titre d'une carte de crédit ou d'une autre facilité de crédit renouvelable et l'excédent n'est pas 
immédiatement restitué au client; et 

6858 - Dossier consolidé : 149



6160

ii)  à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l'Institution financière met en œuvre des règles et des 
procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant 
libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD ou à faire en sorte 
que tout paiement excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, 
en appliquant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant la conversion 
monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d'un client exclut les soldes créditeurs imputables à des 
frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

g)  tout autre compte qui présente un faible risque d'être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux points C 17) a) à C 17) f) et qui 
est inscrit sur la liste des Comptes exclus visée à l'article 8, paragraphe 7 bis, de la présente directive, à condi
tion que ce statut n'aille pas à l'encontre des objectifs de la présente directive.  

D. Compte déclarable 

1)  L'expression “Compte déclarable” désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d'une Institution financière 
déclarante d'un État membre et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet d'une déclaration ou 
par une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant 
faire l'objet d'une déclaration, à condition d'être identifiées comme telles selon les procédures de diligence raison
nable énoncées aux sections II à VII. 

2)  L'expression “Personne devant faire l'objet d'une déclaration” désigne une Personne d'un État membre autre que: 
i) toute société dont les titres font l'objet de transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers régle
mentés; ii) toute société qui est une Entité liée à une société décrite au point i); iii) une Entité publique; iv) une 
Organisation internationale; v) une Banque centrale; ou vi) une Institution financière. 

3)  L'expression “Personne d'un État membre” désigne, pour chaque État membre, une personne physique ou une 
Entité établie dans un autre État membre en vertu du droit fiscal de cet autre État membre, ou la succession d'un 
défunt qui résidait dans un autre État membre. À cette fin, une Entité telle qu'une société de personnes, une 
société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire qui n'a pas de résidence à des fins fiscales est 
considérée comme résidente dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. 

4)  L'expression “Juridiction partenaire” désigne pour chaque État membre: 

a)  un autre État membre; 

b) une autre juridiction: i) avec laquelle l'État membre concerné a conclu un accord qui prévoit que cette juridic
tion communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par cet État 
membre et notifiée à la Commission européenne; 

c)  une autre juridiction: i) avec laquelle l'Union a conclu un accord prévoyant que cette juridiction communiquera 
les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par la Commission européenne. 

5)  L'expression “Personnes détenant le contrôle” désigne les personnes physiques qui exercent un contrôle sur une 
Entité. Dans le cas d'un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le ou les trustees, la ou les personnes 
chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les bénéficiaires ou la ou les catégories de bénéficiaires, et 
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d'une cons
truction juridique qui n'est pas un trust, l'expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou 
analogue. L'expression “Personnes détenant le contrôle” doit être interprétée conformément aux recommandations 
du GAFI. 

6)  Le terme “ENF” désigne une Entité qui n'est pas une Institution financière. 

7)  L'expression “ENF passive” désigne: i) une ENF qui n'est pas une ENF active; ou ii) une Entité d'investissement 
décrite au point A 6) b) qui n'est pas une Institution financière d'une Juridiction partenaire. 

8)  L'expression “ENF active” désigne toute ENF qui satisfait à l'un des critères suivants: 

a) moins de 50 % des revenus bruts de l'ENF au titre de l'année civile précédente ou d'une autre période de réfé
rence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50 % des actifs détenus par l'ENF au cours de 
1'année civile précédente ou d'une autre période de référence comptable pertinente sont des actifs qui produi
sent ou qui sont détenus pour produire des revenus passifs; 
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b)  les actions de l'ENF font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé ou l'ENF est une 
Entité liée à une Entité dont les actions font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier régle
menté; 

c)  l'ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une Entité détenue à 
100 % par une ou plusieurs des structures précitées; 

d)  les activités de l'ENF consistent pour l'essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions émises par une ou 
plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d'une Institution financière, ou à proposer des finance
ments ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre à ce statut si elle opère (ou se présente) 
comme un fonds de placement, tel qu'un fonds de capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds 
de rachat d'entreprise par endettement ou tout autre organisme de placement dont l'objet est d'acquérir ou de 
financer des sociétés puis d'y détenir des participations à des fins de placement; 

e)  l'ENF n'exerce pas encore d'activité et n'en a jamais exercé précédemment, mais investit des capitaux dans des 
actifs en vue d'exercer une activité autre que celle d'une Institution financière, étant entendu que cette excep
tion ne saurait s'appliquer à l'ENF après expiration d'un délai de 24 mois après la date de sa constitution 
initiale; 

f)  l'ENF n'était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la liquidation de ses 
actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre des transactions ou des activités 
qui ne sont pas celles d'une Institution financière; 

g)  l'ENF se consacre principalement au financement d'entités liées qui ne sont pas des Institutions financières et à 
des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de financement 
ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, pour autant que le groupe auquel appartien
nent ces Entités liées se consacre principalement à une activité qui n'est pas celle d'une Institution financière; 
ou 

h)  l'ENF remplit toutes les conditions suivantes: 

i)  elle est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence 
exclusivement à des fins religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; 
ou est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence et 
elle est une fédération professionnelle, une organisation patronale, une chambre de commerce, une organi
sation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un organisme dont l'objet exclusif est de promouvoir le 
bien-être-social; 

ii)  elle est exonérée d'impôt sur les sociétés dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction 
de résidence; 

iii)  elle n'a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d'un droit de propriété ou de jouissance sur ses 
recettes ou ses actifs; 

iv)  le droit applicable dans l'État membre de résidence ou une autre juridiction de résidence de l'ENF ou les 
documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l'ENF soient distribués à des 
personnes physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette utilisa
tion ne soit en relation avec les activités caritatives de l'ENF ou n'intervienne à titre de rémunération 
raisonnable pour services prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur marchande, pour les biens 
acquis par l'entité; et 

v)  le droit applicable dans l'État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence de l'ENF ou 
les documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l'ENF, tous 
ses actifs soient distribués à une Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou soient 
dévolus au gouvernement de l'État membre de résidence ou d'une autre juridiction de résidence de l'ENF 
ou à 1'une de ses subdivisions politiques.  

E. Divers 

1)  L'expression “Titulaire de compte” désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire d'un Compte 
financier par l'Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu'une Institution financière, détenant 
un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d'une autre personne en tant que mandataire, dépositaire, 
prête-nom, signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, n'est pas considérée comme détenant le compte 
aux fins de la présente directive, et cette autre personne est considérée comme détenant le compte. Dans le cas 
d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne 
autorisée à tirer parti de la Valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer 
parti de la Valeur de rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne désignée 
comme bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d'un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. À 
l'échéance d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, chaque personne qui est en 
droit de percevoir une somme d'argent en vertu du contrat est considérée comme un Titulaire de compte. 
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2)  L'expression “Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)” désigne les 
procédures de diligence raisonnable à l'égard de ses clients que 1'Institution financière déclarante est tenue d'ob
server en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment ou de règles analogues auxquelles cette Institution 
financière déclarante est soumise. 

3)  Le terme “Entité” désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu'une société de capitaux, 
une société de personnes, un trust ou une fondation. 

4)  Une Entité est une “Entité liée” à une autre Entité si: i) l'une des deux Entités contrôle l'autre; ii) si ces deux Entités 
sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités d'investissement décrites au 
point A 6) b), relèvent d'une direction commune et cette direction satisfait aux obligations de diligence raison
nable incombant à ces Entités d'investissement. À ce titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte 
de plus de 50 % des droits de vote ou de la valeur d'une Entité. 

5)  L'expression “NIF” désigne un Numéro d'identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de 
Numéro d'identification fiscale). 

6)  L'expression “Pièce justificative” désigne un des éléments suivants: 

a)  une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un État, une 
agence de celui-ci ou une commune) de l'État membre ou d'une autre juridiction dont le bénéficiaire affirme 
être résident; 

b)  dans le cas d'une personne physique, toute pièce d'identité en cours de validité délivrée par un organisme 
public autorisé à le faire (par exemple, un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur laquelle figure le 
nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins d'identification; 

c)  dans le cas d'une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, 
un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination de l'Entité et l'adresse de 
son établissement principal dans l'État membre ou une autre juridiction dont elle affirme être résidente ou 
dans l'État membre ou une autre juridiction dans lequel ou dans laquelle l'Entité a été constituée ou dont le 
droit la régit; 

d) tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi par l'orga
nisme de réglementation des valeurs mobilières. 

Dans le cas d'un Compte d'entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser comme Pièces 
justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte concerné qui a été établie en fonc
tion d'un système normalisé de codification par secteur d'activité, qui a été enregistrée par l'Institution financière 
déclarante conformément à ses pratiques commerciales habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d'autres 
fins réglementaires (autres que des fins d'imposition) et qui a été mise en œuvre par l'Institution financière décla
rante avant la date à laquelle le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que 
l'Institution financière déclarante ne sache pas ou n'ait pas lieu de savoir que cette classification est inexacte ou 
n'est pas fiable. L'expression “système normalisé de codification par secteur d'activité” désigne un système de clas
sification utilisé pour classifier les établissements par type d'activité à des fins autres que des fins d'imposition. 

SECTION IX 

MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE 

Conformément à l'article 8, paragraphe 3 bis, de la présente directive, les États membres doivent avoir mis en place les 
règles et procédures administratives requises pour garantir la mise en œuvre effective et le respect des procédures de 
déclaration et de diligence raisonnable décrites ci-dessus, notamment: 

1)  des règles empêchant les Institutions financières, personnes ou intermédiaires d'adopter des pratiques destinées à 
contourner les procédures de déclaration et de diligence raisonnable; 

2)  des règles obligeant les Institutions financières déclarantes à conserver des registres des actions engagées et des 
éléments probants utilisés en vue d'assurer l'exécution de ces procédures, et des mesures adéquates en vue de se 
procurer ces registres; 

3)  des procédures administratives destinées à vérifier que les Institutions financières déclarantes appliquent bien les 
procédures de déclaration et de diligence raisonnable; des procédures administratives destinées à assurer un suivi 
auprès d'une Institution financière déclarante lorsque des comptes non documentés sont signalés; 
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4) des procédures administratives destinées à faire en sorte que les Entités et les comptes définis dans la législation natio
nale en tant qu'Institutions financières non déclarantes et Comptes exclus continuent de présenter un faible risque 
d'être utilisés dans un but de fraude fiscale; et 

5)  des mesures coercitives appropriées pour remédier aux cas de non-respect. 

SECTION X 

DATES DE MISE EN ŒUVRE EN CE QUI CONCERNE LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES DÉCLARANTES ÉTABLIES EN 
AUTRICHE 

En ce qui concerne les Institutions financières déclarantes établies en Autriche, toutes les références faites aux années 
2016 et 2017 dans la présente annexe s'entendent comme faites aux années 2017 et 2018 respectivement. 

Dans le cas de Comptes préexistants détenus par des Institutions financières déclarantes établies en Autriche, toutes les 
références faites au 31 décembre 2015 dans la présente annexe s'entendent comme faites au 31 décembre 2016.  
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ANNEXE II 

RÈGLES COMPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE CONCERNANT LES 
INFORMATIONS RELATIVES AUX COMPTES FINANCIERS  

1. Changement de circonstances 

L'expression “changement de circonstances” désigne tout changement ayant pour conséquence l'ajout d'informations 
relatives au statut d'une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette personne. Un changement de circons
tances renvoie en outre toute modification ou ajout d'informations concernant le compte du Titulaire de compte (y 
compris l'ajout d'un titulaire de compte ou le remplacement d'un Titulaire de compte ou tout autre changement 
concernant un titulaire de compte) ou toute modification ou ajout d'informations sur tout compte associé à ce 
compte [en application des règles d'agrégation des comptes énoncées à l'annexe I, section VII, points C 1) à C 3)], si 
cette modification ou cet ajout d'informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte. 

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l'adresse de résidence énoncé à l'annexe I, 
section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l'Institution financière déclarante à 
savoir ou à avoir tout lieu de savoir que l'original de la Pièce justificative (ou d'un autre document équivalent) n'est 
pas correct ou n'est pas fiable, l'Institution financière déclarante doit, au plus tard le dernier jour de l'année civile 
considérée ou de toute autre période de référence adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été 
informée ou avoir découvert ce changement de circonstances, obtenir une autocertification et une nouvelle Pièce 
justificative pour établir la ou les résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l'Institution financière déclarante ne 
peut pas obtenir l'autocertification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l'Institution financière décla
rante doit appliquer la procédure de recherche par voie électronique énoncée à l'annexe I, section III, points B 2) 
à B 6).  

2. Autocertification pour les Nouveaux comptes d'entités 

Dans le cas des Nouveaux comptes d'entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF 
passive est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder 
uniquement sur une autocertification du Titulaire du compte ou de la Personne détenant le contrôle.  

3. Résidence d'une Institution financière 

Une Institution financière “réside” dans un État membre si elle relève de la compétence de cet État membre (autrement 
dit, si l'État membre est en mesure d'imposer à l'Institution financière le respect de son obligation déclarative). D'une 
manière générale, lorsqu'une Institution financière est résidente à des fins fiscales dans un État membre, elle relève de 
la compétence de cet État membre et elle est donc une Institution financière d'un État membre. Lorsqu'un trust est 
une Institution financière (qu'il ait ou non sa résidence fiscale dans un État membre), ce trust est réputé relever de la 
compétence de cet État membre si un ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cet État membre, sauf si le 
trust transmet toutes les informations devant être communiquées en vertu de la présente directive concernant les 
Comptes déclarables qu'il détient à un autre État membre du fait qu'il y a sa résidence fiscale. Cependant, lorsqu'une 
Institution financière (autre qu'un trust) n'a pas de résidence fiscale (par exemple si elle est considérée fiscalement 
transparente ou si elle est située dans une juridiction n'imposant pas les revenus), elle est considérée comme relevant 
de la compétence d'un État membre et elle est donc une Institution financière d'un État membre si: 

a)  elle est constituée en société en vertu de la législation de l'État membre; 

b)  son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans l'État membre; ou 

c)  elle fait l'objet d'une surveillance financière dans l'État membre. 

Lorsqu'une Institution financière (autre qu'un trust) réside dans deux États membres ou plus, l'Institution financière 
sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par l'État membre dans lequel elle gère 
le ou les Comptes financiers.  

4. Comptes gérés 

D'une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l'Institution financière: 

a)  dans le cas d'un Compte conservateur, par l'Institution financière qui a la garde des actifs du compte (y compris 
une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d'un courtier pour un Titulaire de compte 
auprès de cette institution); 

b)  dans le cas d'un Compte de dépôt, par l'Institution financière qui est tenue d'effectuer des versements afférents à 
ce compte (hormis s'il s'agit d'un agent d'une Institution financière, indépendamment du fait que cet agent soit ou 
non une Institution financière); 
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c)  dans le cas d'un titre de participation ou de créance déposé auprès d'une Institution financière et constituant un 
Compte financier, par l'Institution financière en question; 

d)  dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, par l'Institution financière qui 
est tenue d'effectuer des versements au titre de ce contrat.  

5. Trusts qui sont des ENF passives 

Une Entité telle qu'une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire 
qui n'a pas de résidence fiscale, conformément à l'annexe I, section VIII, point D 3), est considérée comme résidant 
dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. À ces fins, une personne morale ou une structure juri
dique est réputée “similaire” à une société de personnes ou à une société à responsabilité limitée si elle n'est pas consi
dérée comme une unité imposable dans un État membre en vertu de la législation fiscale de cet État membre. Toute
fois, pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l'expression “Personnes détenant le 
contrôle” dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré comme une structure 
juridique similaire.  

6. Adresse de l'établissement principal d'une Entité 

L'une des règles énoncées à l'annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d'une Entité, le document 
officiel contient l'adresse de son établissement principal dans l'État membre ou l'autre juridiction dont elle affirme être 
résidente ou dans l'État membre ou l'autre juridiction dans lequel elle a été constituée ou dont le droit la régit. 
L'adresse de l'établissement principal de l'Entité est généralement le lieu où se situe son siège de direction effective. 
L'adresse d'une Institution financière auprès de laquelle l'Entité a ouvert un compte, une boîte postale ou une adresse 
utilisée exclusivement pour le courrier n'est pas l'adresse de l'établissement principal de l'Entité, sauf si elle constitue 
la seule adresse utilisée par l'Entité et figure comme adresse du siège de l'Entité dans les documents relatifs à son orga
nisation. En outre, une adresse qui est fournie sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse 
n'est pas l'adresse du siège principal de l'Entité.»  
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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(5.11.2015)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre des Finances, j’ai l’honneur de vous saisir d’amendements gouvernemen-

taux au projet de loi sous rubrique.
A cet effet, je joins en annexe le texte des amendements avec un commentaire, une version coor-

donnée du projet de loi tenant compte desdits amendements ainsi qu’un texte coordonné de la loi 
modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et un tableau 
de concordance.

Les avis des chambres professionnelles ont été demandés et vous parviendront dès réception. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,

 Fernand ETGEN

*

TEXTE ET COMMENTAIRE 
DES AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

Amendement 1
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit:

 „Projet de loi n° 6858 concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la 

directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange 
automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 
2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative 
dans le domaine fiscal“.

Motivation de l’amendement 1:
L’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseigne-

ments relatifs aux comptes financiers n’est pas un traité relevant des prérogatives de l’article 37 de la 
Constitution. Il a été signé par le Ministre des Finances agissant au nom de l’autorité compétente du 
Grand-Duché de Luxembourg. Il ne doit donc pas être soumis à l’approbation de la Chambre des 
députés.

Pour cette raison, il n’y a plus lieu de le mentionner dans l’intitulé du projet de loi.

Amendement 2
L’intitulé du chapitre 1er est modifié comme suit:
„Chapitre 1er – Champ d’application et dDéfinitions“

Amendement 3
Les articles 1er et 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

„Art. 1er. La présente loi est applicable à l’échange automatique et obligatoire de renseignements 
relatifs aux comptes financiers en matière fiscale entre autorités compétentes en vertu:
1. de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automatique de ren-

seignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2011; 
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2. de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal; 
et désignés ci-après par „l’Accord“ et la „Loi“.

Art. 2. (1) L’Administration des contributions directes est considérée comme une Autorité com-
pétente par délégation.

(2) (1) Les termes employés dans la présente loi et commençant par une majuscule s’entendent 
selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I.

(3) (2) Par numéro d’identification fiscale (NIF) luxembourgeois, il y a lieu d’entendre, en ce qui 
concerne les personnes physiques, le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 
2013 relative à l’identification des personnes physiques et en ce qui concerne les personnes morales, 
le numéro d’identité au sens de la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’identification numérique 
des personnes physiques et morales.“

Motivation des amendements 2 et 3:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord, il n’est pas nécessaire de 

déterminer le champ d’application de la loi comme dans l’ancien article 1er. Il en va de même de la 
détermination de l’„Autorité compétente“, expression employée par l’Accord et prévue dans l’ancien 
article 2, paragraphe 1er.

Dans un souci de cohérence avec la Norme commune de déclaration (telle que publiée par l’OCDE 
et reprise par la directive 2011/16/UE telle que modifiée), il est impératif de ne pas modifier la structure 
des annexes I et II.

Le renvoi aux définitions de l’annexe I dans l’article 1er, paragraphe 1er (ancien article 2, para-
graphe 2) s’impose dans la mesure où les termes en majuscule, employés dans le dispositif du projet 
de loi, correspondent à une définition spécifique et précise dans la Section VIII de ladite annexe. La 
directive modifiée 2011/16/UE suit cette même approche. Elle renvoie à l’annexe I et ne reprend pas 
les définitions dans le dispositif.

Comme la définition du numéro d’identification fiscale luxembourgeois n’est pas prévue à l’an-
nexe I, il convient de la maintenir dans le dispositif du projet de loi à l’article 1er, paragraphe 2 (ancien 
article 2, paragraphe 3).

Amendement 4
L’intitulé du chapitre 2 est modifié comme suit:

 „Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de diligence raisonnable et modalités des commu-
nications incombant aux institutions financières, déclarantes luxembourgeoises“.

Motivation de l’amendement 4:
Le nouveau chapitre 2 règle non seulement les obligations de déclaration incombant aux Institutions 

financières déclarantes luxembourgeoises, mais également celles incombant à l’Administration des 
contributions directes dans les relations avec les autorités compétentes d’autres juridictions.

Amendement 5
Les articles 3 et 4 sont renumérotés et l’article 3 (ancien article 4) est modifié comme suit:

„Art. 4 3. (1) En cas de défaut de respect des règles en matière de diligence raisonnable ou en 
cas de défaut de mise en place de mécanismes en vue de la communication d’informations, l’Insti-
tution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum de 
250.000 euros.

(2) En cas de défaut de communication, de communication tardive, incomplète ou inexacte 
d’informations, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un 
maximum de 0,5 pour cent des montants qui auraient dû être communiqués sans pouvoir être infé-
rieure à 1.500 euros.

(3) Ces amendes sont fixées par le bureau de la retenue d’impôt sur les intérêts.

(4) Contre cette décision, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à 
l’Institution financière déclarante luxembourgeoise.
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Motivation de l’amendement 5: 
Cet amendement ne soulève pas d’observation particulière.

Amendement 6 
L’article 4 est remplacé par le libellé suivant:

„Art. 4. (1) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence rai-
sonnable énoncées dans les annexes I et II de la présente loi, l’Administration des contributions 
directes communique à l’autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration, dans le cadre 
de l’échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, les informations suivantes se rap-
portant aux périodes d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte 
déclarable: 
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne 

physique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce 
compte et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après appli-
cation des règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît 
qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse 
et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte); 
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante; 
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou 
de la période en question, la clôture du compte; 

e) dans le cas d’un Compte conservateur: 
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total 

des autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte 
(ou au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; 
et 

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de 
laquelle l’Institution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou 
représentant du Titulaire du compte; 

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire 
du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris 
le montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année 
civile ou d’une autre période de référence adéquate. 

(2) La communication des informations est effectuée, annuellement, jusqu’au 30 septembre sui-
vant la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(3) Sauf dispositions contraires figurant dans la présente loi, le montant et la qualification des 
versements effectués au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation 
luxembourgeoise. 

(4) Les présentes dispositions prévalent sur les dispositions de la loi modifiée du 21 juin 2005 
transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l’Union 
européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiement d’intérêts, dès 
lors que l’échange des informations considérées relèverait du champ d’application de cette loi.“
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Motivation de l’amendement 6:
Afin d’entériner l’engagement politique pris par le Ministre des Finances par la signature de l’accord 

multilatéral entre autorités compétentes et de lui donner force de loi en droit interne luxembourgeois, 
il convient de modifier le projet de loi initial et d’y intégrer une disposition spécifique autorisant et 
obligeant l’Administration des contributions directes à échanger avec l’autorité compétente d’une autre 
juridiction des renseignements relatifs aux comptes financiers conformément à la Norme commune de 
déclaration (NCD), telle que définie aux annexes I et II.

Pour des raisons de simplification, le projet de loi amendé prévoit de regrouper toutes les dispositions 
concernant l’échange automatique de renseignements dans un seul texte. Les dispositions de la directive 
2014/107/UE qui visent l’échange selon la NCD entre Etats membres de l’UE sont donc transposées 
dans la nouvelle loi relative à la NCD et non pas dans la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal (v. nouvel article 8).

Le nouvel article 4 oblige l’Administration des contributions directes à communiquer ces informa-
tions aux Etats membres de l’Union européenne ainsi qu’aux autres Juridictions soumises à déclaration 
dont la liste est publiée par règlement grand-ducal (v. définition à l’annexe I, Section VIII, point D 4).

Dans un souci de clarté et de cohérence avec la structure de la Norme commune de déclaration 
(également reprise par la directive modifiée 2011/16/UE), les informations à échanger par l’Adminis-
tration des contributions directes sont mentionnées dans le dispositif du projet de loi. Elles corres-
pondent à celles communiquées par les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises et 
énumérés à l’annexe I, Section I.

Amendement 7
Dans les articles 5 et 6, les mots „l’Accord et la Loi“ et „l’Accord et de la Loi“ sont remplacés par 

ceux de „la présente loi“.

Motivation de l’amendement 7:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord, il n’y a plus lieu de s’y 

référer dans les articles en question.

Amendement 8
Le chapitre 5 est supprimé. Les chapitres 6 et 7 et les articles 9 à 11 sont renumérotés.

Motivation de l’amendement 8:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord pour les motifs invoqués sous 

l’amendement 1, il y a lieu de supprimer la disposition y relative.

Amendement 9
L’article 8 (ancien article 9) est modifié comme suit:

„Art. 8. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine 
fiscal est modifiée et complétée comme suit:
1° A l’article 2, la lettre p) est remplacée par le libellé suivant:

„p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à inter-
valles réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes 
résidant dans d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre 
de l’article 9bis, les informations disponibles désignent des informations figurant dans les 
dossiers fiscaux de l’Etat membre qui communique les informations et pouvant être consul-
tées conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables 
dans cet Etat membre. Dans le cadre de l’article 9bis, paragraphe 1bis, de l’article 21, para-
graphe 3, et de l’article 23, paragraphe 2, les termes commençant par une majuscule s’en-
tendent selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I de la 
loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD).

2° A l’article 9bis, il est inséré un paragraphe 1bis libellé comme suit:
„(1bis) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raison-

nable énoncées dans les annexes I et II de la loi du … relative à la Norme commune de déclaration 
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(NCD), l’Administration des contributions directes communique à l’autorité compétente d’un 
autre Etat membre, dans le cadre de l’échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, 
point b), les informations suivantes se rapportant aux périodes d’imposition à compter du 1er jan-
vier 2016 en ce qui concerne un Compte déclarable:
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne 

physique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce 
compte et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après appli-
cation des règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît 
qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire 
l’objet d’une déclaration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, 
l’adresse et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant 
faire l’objet d’une déclaration; 

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance 

avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile 
considérée ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours 
de l’année ou de la période en question, la clôture du compte; 

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut 

total des autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur 
le compte (ou au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate; et

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de 
laquelle l’Institution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom 
ou représentant du Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le 
compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et 

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au 
Titulaire du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou 
d’une autre période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débi-
trice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au 
cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate.
Aux fins de l’échange d’informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires 

figurant dans le présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification 
des versements effectués au titre d’un Compte déclarante sont déterminés conformément à la 
législation luxembourgeoise.

Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur les dispositions de la loi 
modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 
2003 du Conseil de l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous 
forme de paiement d’intérêts, dès lors que l’échange des informations considérées relèverait du 
champ d’application de cette loi.

3° A l’article 9bis, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:
„(2) La communication des informations est effectuée comme suit:

a) pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard le 30 juin 
suivant la fin de l’année civile au cours de laquelle les informations sont devenues 
disponibles;

b) pour les informations visées au paragraphe 1bis, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.“

42° L’article 21 est complété par un paragraphe 3 libellé comme suit:
„(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant 

faire l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque 
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ces manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère 
personnel ou de sa vie privée.“

53° L’article 23 est modifié comme suit:
„(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable 

du traitement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle 
met en œuvre.“

Motivation de l’amendement 9:
Les dispositions supprimées visant l’échange conformément à la NCD ont été transposées à l’ar-

ticle 4 du projet de loi. Dans la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative 
dans le domaine fiscal ne sont transposées que les dispositions qui s’appliquent aux autres types 
d’échange de renseignements prévus par la directive 2011/16/UE initial.

Amendement 10
L’annexe I est modifiée comme suit:

1° Dans la phrase introductive, les mots „l’Accord et la loi“ sont remplacés par ceux de „l’article 4 de 
la présente loi“.

2° Dans la Section III, point B 6) b) i), le mot „et“ est remplacé par celui de „ou“.
3° Dans la Section VIII, point C 9) b) iv) les mots „l’Accord et la loi“ sont remplacés par ceux de „la 

présente loi“.

Motivation de l’amendement 10:
Les points 1 et 3 de l’amendement ne soulèvent pas d’observation particulière.
Quant au point 2, la traduction française de l’annexe I de la directive 2014/107/UE telle que reprise 

par le projet de loi initiale comporte une erreur matérielle. Elle diverge par rapport à la version anglaise 
qui reprend exactement les termes de la Norme commune de déclaration. Il convient partant d’aligner 
l’annexe I à la version anglaise.

Amendement 11 
L’annexe III est supprimée.

Motivation de l’amendement 11:
Comme le projet de loi amendé ne porte plus approbation de l’Accord pour les motifs invoqués sous 

l’amendement 1, l’annexe III devient superflue.

*
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TEXTES COORDONNES

PROJET DE LOI
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  

9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. (1) Les termes employés dans la présente loi et commençant par une majuscule s’entendent 
selon le sens que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I.

(2) Par numéro d’identification fiscale (NIF) luxembourgeois, il y a lieu d’entendre, en ce qui 
concerne les personnes physiques, le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 
relative à l’identification des personnes physiques et en ce qui concerne les personnes morales, le 
numéro d’identité au sens de la loi modifiée du 30 mars 1979 organisant l’identification numérique 
des personnes physiques et morales.

Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de diligence raisonnable 
et modalités des communications

Art. 2. (1) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises sont tenues d’appliquer les 
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les annexes I et II de la 
présente loi.

(2) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises communiquent à l’Administration des 
contributions directes, dans le cadre de l’échange automatique les informations définies dans 
l’annexe I.

(3) Les informations sont à fournir, annuellement, dans la forme prescrite jusqu’au 30 juin suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(4) La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés comme des Institutions financières 
non déclarantes et des Comptes exclus, la liste des Juridictions soumises à déclaration et la liste des 
Juridictions partenaires sont établies par règlement grand-ducal.

Art. 3. (1) En cas de défaut de respect des règles en matière de diligence raisonnable ou en cas de 
défaut de mise en place de mécanismes en vue de la communication d’informations, l’Institution 
financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum de 250.000 euros.

(2) En cas de défaut de communication, de communication tardive, incomplète ou inexacte d’infor-
mations, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum 
de 0,5 pour cent des montants qui auraient dû être communiqués sans pouvoir être inférieure à 
1.500 euros.

(3) Ces amendes sont fixées par le bureau de la retenue d’impôt sur les intérêts.

(4) Contre cette décision, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à 
l’Institution financière déclarante luxembourgeoise.

Art. 4. (1) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raison-
nable énoncées dans les annexes I et II de la présente loi, l’Administration des contributions directes 
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communique à l’autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration, dans le cadre de l’échange 
automatique et dans le délai fixé au paragraphe 2, les informations suivantes se rapportant aux périodes 
d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte déclarable:
a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne phy-

sique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce compte 
et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des 
règles en matière de diligence raisonnable cohérentes avec les annexes, il apparaît qu’une ou plu-
sieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une décla-
ration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse et le ou les NIF 
et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de 
la période en question, la clôture du compte;

e) dans le cas d’un Compte conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou 
au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Ins-
titution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du 
Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire 
du compte ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre 
période de référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le 
montant total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile 
ou d’une autre période de référence adéquate.

(2) La communication des informations est effectuée, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

(3) Sauf dispositions contraires figurant dans la présente loi, le montant et la qualification des ver-
sements effectués au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation 
luxembourgeoise.

(4) Les présentes dispositions prévalent sur les dispositions de la loi modifiée du 21 juin 2005 
transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l’Union 
européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiement d’intérêts, dès lors 
que l’échange des informations considérées relèverait du champ d’application de cette loi.

Chapitre 3 – Confidentialité et protection des données à caractère personnel

Art. 5. (1) Le traitement des informations à communiquer aux Juridictions soumises à déclaration 
ou reçues de la part d’une Juridiction partenaire se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et 
contrôlé. Les informations ne peuvent être utilisées qu’aux fins prévues par la présente loi.

(2) L’Administration des contributions directes ou les Institutions financières déclarantes luxem-
bourgeoises informent chaque personne physique devant faire l’objet d’une déclaration de tout man-
quement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter 
atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée.
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(3) L’Administration des contributions directes et les Institutions financières déclarantes luxembour-
geoises sont considérées comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel, chacune pour le traitement qu’elle met en oeuvre.

(4) L’Institution financière déclarante luxembourgeoise doit faire savoir à chaque personne physique 
concernée devant faire l’objet d’une déclaration à l’Administration des contributions directes que les 
informations la concernant seront recueillies et transférées conformément à la présente loi.

Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, l’Institution financière déclarante luxem-
bourgeoise doit communiquer à cette personne toutes les informations suivant lesquelles:
– l’Institution financière luxembourgeoise est responsable d’un traitement de données à caractère 

personnel la concernant;
– les données à caractère personnel sont destinées aux finalités prévues dans la présente loi;
– les données seront susceptibles d’être communiquées à l’Administration des contributions directes, 

ainsi qu’à l’Autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration:
– la réponse aux questions est obligatoire, ainsi que les conséquences éventuelles d’un défaut de 

réponse;
– la personne concernée dispose d’un droit d’accès aux données communiquées à l’Administration 

des contributions directes et de rectification de ces données.

(5) Les informations traitées conformément à la présente loi ne sont pas conservées plus longtemps 
que nécessaire aux fins de la présente loi et, dans tous les cas, conformément aux dispositions légales 
applicables au responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.

Chapitre 4 – Procédures de vérification

Art. 6. (1) Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 
1931, l’Administration des contributions directes contrôle le respect des règles en matière de diligence 
raisonnable et vérifie le fonctionnement des mécanismes mis en place par les Institutions financières 
luxembourgeoises en vue de la communication d’informations. Elle vérifie si les Institutions financières 
luxembourgeoises n’adoptent pas de pratiques ayant pour but de contourner la communication d’infor-
mations. Toutes les informations recueillies lors d’un tel contrôle ne peuvent être utilisées qu’aux fins 
de l’application de la présente loi.

(2) L’Administration des contributions directes dispose des mêmes pouvoirs d’investigation que 
ceux mis en oeuvre dans le cadre des procédures d’imposition tendant à la fixation ou au contrôle des 
impôts, droits et taxes, avec toutes les garanties y prévues.

Art. 7. Dans tous les cas où la présente loi n’en dispose autrement, les dispositions de la loi modifiée 
d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934 et de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
s’appliquent à la communication automatique d’informations.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives

Art. 8. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine 
fiscal est modifiée et complétée comme suit:
1° A l’article 2, la lettre p) est remplacée par le libellé suivant:

„p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, 
les informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de 
l’Etat membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux 
procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre.“

2° L’article 21 est complété par un paragraphe 3 libellé comme suit:
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„(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 
l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces 
manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel 
ou de sa vie privée.“

3° L’article 23 est modifié comme suit:
„(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du 

traitement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en 
oeuvre.“

Chapitre 6 – Mise en vigueur

Art. 9. La présente loi est applicable à partir du 1er janvier 2016.

Art. 10. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: 
„loi du … relative à la Norme commune de déclaration (NCD)“.

*

ANNEXE I

Règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable 
concernant les informations relatives aux comptes financiers

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui 
doivent être appliquées par les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises afin de permettre 
au Luxembourg de communiquer, par échange automatique, les informations visées par l’article 4 de 
la présente loi.

Section I – Obligations générales de déclaration

A. Sous réserve des points C à D, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l’Admi-
nistration des contributions directes les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable 
de ladite Institution:
1) le nom, l’adresse, la ou les juridiction(s) de résidence, le ou les numéro(s) d’identification fiscale 

(NIF) et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne physique) de chaque Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d’une Entité qui 
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable 
conformément aux sections V, VI et VII, il apparaît qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent 
le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, le nom, l’adresse, la ou les 
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l’adresse, la ou les 
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes 
devant faire l’objet d’une déclaration;

2) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
3) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
4) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée 
ou d’une autre période de référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de 
la période en question, la clôture du compte;

5) dans le cas d’un Compte conservateur:
a) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou 
au titre du compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

b) le produit brut total de la vente ou du rachat d’Actifs financiers versé ou crédité sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Ins-
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titution financière déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du 
Titulaire du compte;

6) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

7) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au 
Titulaire du compte ou porté à son crédit, au cours de l’année civile ou d’une autre période de 
référence adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant 
total de toutes les sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile ou d’une 
autre période de référence adéquate.

B. Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé.

C. Nonobstant le point A 1), s’agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant. 
le ou les NIF, la date de naissance ou le lieu de naissance n’ont pas à être communiqués s’ils ne figurent 
pas dans les dossiers de l’Institution financière déclarante. Toutefois, une Institution financière décla-
rante est tenue de déployer des efforts raisonnables pour se procurer le ou les NIF, la date de naissance 
et le lieu de naissance concernant des Comptes préexistants avant la fin de la deuxième année civile 
qui suit l’année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes 
déclarables.

D. Nonobstant le point A 1), le NIF n’a pas à être communiqué si la juridiction de résidence n’a pas 
émis de NIF.

Section II – Obligations générales de diligence raisonnable

A. Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié 
comme tel en application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII 
et, sauf dispositions contraires, les informations relatives à un Compte déclarable doivent être trans-
mises, annuellement, dans la forme prescrite, jusqu’au 30 juin suivant la fin de l’année civile à laquelle 
les informations se rapportent.

B. Une Institution financière déclarante qui, aux termes des procédures de diligence raisonnable 
énoncées dans les sections II à VII, identifie un compte comme étant un Compte étranger qui n’est pas 
déclarable au moment où les procédures de diligence raisonnable sont appliquées, peut se fier au résultat 
de ces procédures pour se conformer à ses obligations déclaratives futures.

C. Le solde ou la valeur d’un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année 
civile ou d’une autre période de référence adéquate.

D. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d’une année civile, le 
solde ou le seuil de valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration 
qui se termine à la fin de cette année civile ou pendant cette année civile.

E. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à faire appel à des prestataires de service 
pour s’acquitter des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont 
imposées, ces obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions financières 
déclarantes.

F. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à appliquer aux Comptes préexistants les 
procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes 
de faible valeur celles prévues pour les Comptes de valeur élevée.

Section III – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux comptes de personnes physiques préexistants

A. Introduction. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de personnes phy-
siques préexistants.
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B. Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de 
faible valeur.
1) Adresse de résidence. Si l’Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de rési-

dence actuelle du titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut consi-
dérer ce Titulaire de compte comme étant résident, à des fins fiscales, de la juridiction dans laquelle 
se situe l’adresse dans le but de déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

2) Recherche par voie électronique. Si l’Institution financière déclarante n’utilise pas une adresse de 
résidence actuelle du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme 
énoncé au point 1), elle doit examiner les données pouvant faire l’objet de recherches par voie 
électronique qu’elle conserve en vue de déceler un ou plusieurs des indices suivants et appliquer les 
points B 3) à B 6):
a) identification du Titulaire du compte comme résident d’une Juridiction étrangère:
b) adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans une Juridiction 

étrangère;
c) un ou plusieurs numéros de téléphone dans une Juridiction étrangère et aucun numéro de télé-

phone au Luxembourg;
d) ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans une 

Juridiction étrangère;
e) procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse 

est située dans une Juridiction étrangère; ou
f) adresse portant la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ dans une Juridiction étrangère 

si l’Institution financière déclarante n’a pas d’autre adresse enregistrée pour le Titulaire du 
compte.

3) Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), 
aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances se produise 
et ait pour conséquence qu’un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte 
devienne un Compte de valeur élevée.

4) Si l’examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à 
B 2) e), ou si un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices 
associés à ce compte, l’Institution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte 
comme un résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions étrangères pour lesquelles un 
indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le point B 6) et qu’une des exceptions 
dudit point s’applique à ce compte.

5) Si la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ figure dans le dossier électronique et qu’aucune 
autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts 
pour le Titulaire du compte, l’Institution financière déclarante doit, dans l’ordre le plus approprié 
aux circonstances, effectuer la recherche dans les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s’efforcer 
d’obtenir du Titulaire du compte une auto-certification ou des Pièces justificatives établissant 
l’adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales de ce Titulaire. Si la recherche dans les 
dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d’obtenir l’auto-certification ou les Pièces 
justificatives échoue, l’Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant que compte 
non documenté à l’Administration des contributions directes.

6) Nonobstant la découverte d’indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante 
n’est pas tenue de considérer un Titulaire de compte comme résident d’une Juridiction étrangère 
dans les cas suivants:
a) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence 

actuelle dans la Juridiction étrangère concernée, un ou plusieurs numéros de téléphone dans la 
Juridiction étrangère concernée (et aucun numéro de téléphone au Luxembourg) ou des ordres 
de virement permanents (concernant des comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur 
un compte géré dans une Juridiction étrangère et l’Institution financière déclarante obtient, ou a 
auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et
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ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 
n’est pas la Juridiction étrangère concernée;

b) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de 
signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse est située dans la Juridiction 
étrangère concernée et l’Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et 
conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; ou
ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 

n’est pas la Juridiction étrangère concernée.

C. Procédures d’examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d’exa-
men approfondi suivantes s’appliquent aux Comptes de valeur élevée.
1) Recherche par voie électronique. S’agissant des Comptes de valeur élevée, l’Institution financière 

déclarante est tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches 
par voie électronique en vue de déceler l’un des indices énoncés au point B 2).

2) Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l’Institution financière déclarante 
pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes 
les informations énoncées au point C 3) et permettent d’en appréhender le contenu, aucune autre 
recherche dans les dossiers papier n’est requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes 
ces informations, l’Institution financière déclarante est également tenue, pour un Compte de valeur 
élevée, d’examiner le dossier principal actuel du client et, dans la mesure où ces informations n’y 
figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus par l’Institution financière décla-
rante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2):
a) les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte;
b) la convention ou le document d’ouverture de compte le plus récent;
c) la documentation la plus récente obtenue par l’Institution financière déclarante en application des 

Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour 
d’autres raisons légales;

d) toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et
e) tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité.

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d’infor-
mations. Une Institution financière déclarante n’est pas tenue d’effectuer les recherches dans les 
dossiers papier énoncées au point C 2) si les informations de ladite institution pouvant faire l’objet 
de recherches par voie électronique comprennent les éléments suivants:
a) la situation du Titulaire du compte en matière de résidence;
b) l’adresse de résidence et l’adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de 

l’Institution financière déclarante;
c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de 

l’Institution financière déclarante;
d) dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement 

permanent depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d’une autre 
succursale de l’Institution financière déclarante ou d’une autre Institution financière);

e) une éventuelle adresse portant la mention „poste restante“ ou „à l’attention de“ pour le Titulaire 
du compte; et

f) une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte.
4) Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle du 

compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et 
C 2), l’Institution financière déclarante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout 
compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers 
qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le Titulaire du 
compte est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration.
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5) Conséquences de la découverte d’indices.
a) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des 

indices énumérés au point B 2), et si l’application du point C 4) ne permet pas d’établir que le 
compte est détenu par un résident à des fins fiscales d’une Juridiction étrangère, aucune nouvelle 
démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances intervienne qui se traduise 
par un ou plusieurs indices associés à ce compte.

b) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l’un des indices 
énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant 
pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices, l’Institution financière déclarante 
doit traiter le Titulaire du compte comme résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions 
étrangères pour lesquelles un indice est découvert, sauf si elle choisit d’appliquer le point B 6) 
et que l’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

c) Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention „poste 
restante“ ou „à l’attention de“ et qu’aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés 
aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l’Institution financière 
déclarante doit obtenir du Titulaire du compte une auto-certification ou une Pièce justificative 
établissant son adresse ou ses adresses de résidence à des fins fiscales. Si l’Institution financière 
déclarante ne parvient pas à obtenir cette auto-certification ou cette Pièce justificative, elle doit 
déclarer le compte en tant que compte non documenté à l’Administration des contributions 
directes.

6) Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n’est pas un Compte de 
valeur élevée mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l’Institution financière 
déclarante doit appliquer à ce compte les procédures d’examen approfondi énoncées au point C 
durant l’année qui suit l’année civile au cours de laquelle le compte devient un Compte de valeur 
élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce compte est un Compte déclarable, l’Institution 
financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce compte pour l’année durant 
laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes sur une base 
annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d’être une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

7) Après qu’une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d’examen approfondi énon-
cées au point C à un Compte de valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures 
les années suivantes, à l’exception de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle 
énoncée au point C 4), sauf si le compte n’est pas documenté, auquel cas l’Institution financière 
déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu’à ce que ce compte cesse d’être non 
documenté.

8) Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour 
conséquence qu’un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l’Ins-
titution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque 
Juridiction étrangère pour laquelle un indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le 
point B 6) et qu’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

9) Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en oeuvre des procédures garantissant que 
les chargés de clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, 
par exemple, un chargé de clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d’une nouvelle 
adresse postale dans une Juridiction étrangère, l’Institution financière déclarante doit considérer cette 
nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si elle choisit d’appliquer le point B 6), 
elle est tenue d’obtenir les documents requis auprès du Titulaire du compte.

D. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 
31 décembre 2016 au plus tard. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de faible 
valeur doit être achevé le 31 décembre 2017 au plus tard.
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Section IV – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux nouveaux comptes de personnes physiques

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes de personnes physiques.

A. S’agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l’Institution financière déclarante doit 
obtenir lors de l’ouverture du compte une auto-certification (qui peut faire partie des documents remis 
lors de l’ouverture de compte) qui lui permette de déterminer l’adresse ou les adresses de résidence du 
Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-certification en 
s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les docu-
ments recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blan-
chiment (AML/KYC).

B. Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans une 
Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme 
un Compte déclarable et l’auto-certification doit indiquer le NIF du Titulaire du compte pour cette 
Juridiction soumise à déclaration (sous réserve de la section I, point D), sa date de naissance et son 
lieu de naissance. Dans les cas où l’auto-certification établit que le Titulaire du compte ne réside pas 
à des fins fiscales dans une Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière déclarante peut 
requérir dans l’auto-certification le NIF du Titulaire du compte (sous réserve de la section I, point D), 
sa date de naissance et son lieu de naissance.

C. Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se 
produit et a pour conséquence que l’Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir 
que l’auto-certification initiale est inexacte ou n’est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette 
auto-certification et doit obtenir une auto-certification valide qui précise l’adresse ou les adresses de 
résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales.

Section V – Procédures de diligence raisonnable  
applicables aux comptes d’entités préexistants

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes d’entités préexistants.

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’Institution 
financière déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les Comptes d’entités préexistants ou, 
séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de tels comptes, un Compte d’entité préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros 
équivalant à 250.000 dollars des Etats-Unis (USD) n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme 
Compte déclarable tant que son solde ou sa valeur agrégé n’excède pas ce montant au dernier jour de 
toute année civile ultérieure.

B. Comptes d’entités soumis à examen. Un Compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur 
agrégé excède, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD et un 
Compte d’entité préexistant qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le solde 
ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être 
examinés en appliquant les procédures énoncées au point C.

C. Procédures d’examen relatives à l’identification des Comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise. Pour les Comptes d’entités préexistants énoncés au point B, l’Institution 
financière déclarante doit appliquer les procédures d’examen suivantes:
1) Déterminer la résidence de l’Entité.

a) Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client (y 
compris les informations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et 
à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)) afin de déterminer la résidence du Titulaire du 
compte. A cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse dans une Juridiction 
étrangère font partie des informations indiquant la résidence du Titulaire du compte.

b) Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un 
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Compte déclarable sauf si elle obtient une auto-certification du Titulaire du compte ou si elle 
détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont 
accessibles au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant du 
Titulaire d’un Compte d’entité préexistant (y compris une Entité qui est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la 
résidence de ces personnes. Si une ou plusieurs Personnes qui détiennent le contrôle d’une ENF 
passive doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être considéré comme un Compte 
déclarable. A cette fin, l’Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées 
aux points C 2) a) à C 2) c) suivants dans l’ordre le plus approprié aux circonstances.
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit obtenir une auto-certification 
du Titulaire du compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du 
compte est une ENF active ou une Institution financière autre qu’une Entité d’investissement 
énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire.

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner si une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur:
i) des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les 

clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d’un Compte d’entité pré-
existant détenu par une ou plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas 
un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD; ou

ii) une auto-certification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de la 
ou des juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. En l’absence d’une 
auto-certification, l’Institution financière déclarante déterminera cette ou ces résidences en 
suivant les procédures décrites au paragraphe C de la section III.

D. Calendrier de mise en oeuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
Comptes d’entités préexistants.
1) L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au 

31 décembre 2015, à un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD doit être achevé au plus 
tard le 31 décembre 2017.

2) L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au 
31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD mais est supérieur à ce 
montant au 31 décembre de toute année ultérieure doit être achevé dans l’année civile qui suit l’année 
au cours de laquelle le solde ou la valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant.

3) Si un changement de circonstances concernant un Compte d’entité préexistant se produit et a pour 
conséquence que l’Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l’auto-certifica-
tion ou un autre document associé au compte est inexact ou n’est pas fiable, cette Institution finan-
cière déclarante doit déterminer à nouveau le statut du compte en appliquant les procédures décrites 
au point C.

Section VI – Procédures de diligence raisonnable  
applicable aux nouveaux comptes d’entités

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes d’entités.
Pour les Nouveaux comptes d’entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procé-

dures d’examen suivantes:
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1) Déterminer la résidence de l’Entité.
a) Obtenir une auto-certification, qui peut faire partie des documents remis lors de l’ouverture de 

compte, permettant à l’Institution financière déclarante de déterminer l’adresse ou les adresses 
de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-
certification en s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, 
y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et 
à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si l’Entité certifie qu’elle n’a pas d’adresse de rési-
dence à des fins fiscales, l’Institution financière déclarante peut se fonder sur l’adresse de son 
établissement principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte.

b) Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside dans une Juridiction soumise à 
déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte 
déclarable sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa 
possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration au titre de cet Juridiction soumise à déclaration.

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant d’un 
Titulaire d’un Nouveau compte d’entité (y compris une Entité qui est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la 
résidence de ces Personnes devant faire l’objet d’une déclaration. Si une ou plusieurs Personnes qui 
détiennent le contrôle d’une ENF passive doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être 
considéré comme un Compte déclarable. A cette fin, l’Institution financière déclarante doit suivre 
les orientations mentionnées aux points A 2) a) à A 2) c) dans l’ordre le plus approprié aux 
circonstances.
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit se fonder sur une auto-cer-
tification du Titulaire du compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude 
suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le 
Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière autre qu’une Entité d’inves-
tissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une 
Juridiction partenaire.

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive, une Institution finan-
cière déclarante peut se fonder sur une auto-certification du Titulaire du compte ou de cette 
Personne détenant le contrôle.

Section VII – Règles particulières en matière de diligence raisonnable

Pour la mise en oeuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles sup-
plémentaires suivantes s’appliquent:

A. Recours aux auto-certifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière décla-
rante ne peut pas se fonder sur une auto-certification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout 
lieu de savoir que cette auto-certification ou cette Pièce justificative est inexacte ou n’est pas fiable.

B. Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente et pour 
les Contrats d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une 
Institution financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur 
de rachat ou d’un Contrat de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un 
décès n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une déclaration et peut considérer que ce compte 
financier n’est pas un Compte déclarable à moins que l’Institution financière déclarante ait effective-
ment connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne devant faire l’objet d’une 
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déclaration ou ait tout lieu de le savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de savoir que 
le bénéficiaire du capital d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente est 
une Personne devant faire l’objet d’une déclaration si les informations recueillies par l’Institution 
financière déclarante et associées au bénéficiaire comprennent des indices énoncés à la section III, 
point B. Si une Institution financière déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a tout lieu de 
savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, elle doit suivre les 
procédures énoncées à la section III, point B.

Une Institution financière déclarante peut considérer qu’un Compte financier qui correspond à la 
participation d’un membre à un Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat 
de rente de groupe n’est pas un Compte déclarable jusqu’à la date à laquelle une somme est due à 
l’employé/au détenteur de certificat ou au bénéficiaire, si ledit compte financier remplit les conditions 
suivantes:
i) le Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit 

par un employeur et couvre au-moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat;
ii) les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation 

dans le contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et
iii) le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse 

pas un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.
On entend par „Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat“ un Contrat d’assurance avec 

valeur de rachat qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, 
d’une association professionnelle, d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre 
groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue pour chaque membre du groupe (ou membre d’une 
catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des aspects de l’état de santé autres que l’âge, 
le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du groupe.

On entend par „Contrat de rente de groupe“ un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont 
des personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, d’une association profession-
nelle, d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre groupe.

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire
1) Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur 

agrégé des Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière décla-
rante doit agréger tous les Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement 
dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une 
donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes 
ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou 
de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles d’agrégation énoncées dans le présent 
point.

2) Agrégation des soldes de Comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte 
de tous les Comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée, mais uniquement 
dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une 
donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes 
ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou 
de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles d’agrégation énoncées dans le présent 
point.

3) Règle d’agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou 
la valeur agrégé des Comptes financiers détenus par une personne dans le but d’établir si un Compte 
financier est de valeur élevée, une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes 
de tous les comptes lorsqu’un chargé de clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes 
appartiennent directement ou indirectement à la même personne ou qu’ils sont contrôlés ou ont été 
ouverts par la même personne (sauf en cas d’ouverture à titre fiduciaire).

4) Les montants incluent leur équivalent en d’autres monnaies. Tous les montants libellés en euros 
renvoient à leur contre-valeur en d’autres monnaies.
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Section VIII – Définitions

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:

A. Institution financière déclarante

1) L’expression „Institution financière déclarante“ désigne toute Institution financière luxembour-
geoise qui n’est pas une Institution financière non déclarante. L’expression „Institution financière 
luxembourgeoise“ désigne: i) toute Institution financière résidente du Luxembourg, à l’exclusion 
de toute succursale de cette Institution financière située en dehors du territoire du Luxembourg; et 
ii) toute succursale d’une Institution financière non résidente du Luxembourg si cette succursale est 
établie au Luxembourg.

2) L’expression „Institution financière d’une Juridiction partenaire“ désigne: i) toute Institution 
financière résidente d’une Juridiction partenaire, à l’exclusion de toute succursale de cette Institution 
financière située en dehors du territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d’une 
Institution financière non résidente d’une Juridiction partenaire si cette succursale est établie dans 
cette Juridiction partenaire.

3) L’expression „Institution financière“ désigne un Etablissement gérant des dépôts de titres, un 
Etablissement de dépôt, une Entité d’investissement ou un Organisme d’assurance particulier.

4) L’expression „Etablissement gérant des dépôts de titres“ désigne toute Entité dont une part subs-
tantielle de l’activité consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas 
si les revenus bruts de cette Entité attribuables à la détention d’Actifs financiers et aux services 
financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20% du revenu brut de l’Entité durant la plus courte 
des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans qui s’achève le 31 décembre (ou le dernier 
jour d’un exercice comptable décalé) précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué; 
ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans.

5) L’expression „Etablissement de dépôt“ désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre 
habituel d’une activité bancaire ou d’activités semblables.

6) L’expression „Entité d’investissement“ désigne toute Entité:
a) qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au 

nom ou pour le compte d’un client:
i) transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, 

instruments dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d’intérêt 
et indices, les valeurs mobilières ou les marchés à terme de marchandises;

ii) gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou
iii) autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion d’Actifs financiers ou 

d’argent pour le compte de tiers;
ou

b) dont les revenus bruts proviennent principalement d’une activité d’investissement, de réinvestis-
sement ou de négociation d’Actifs financiers, si l’Entité est gérée par une autre Entité qui est un 
Etablissement de dépôt, un Etablissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d’assurance 
particulier ou une Entité d’investissement décrite au point A 6 a).

 Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des acti-
vités visées au point A 6 a), ou les revenus bruts d’une Entité proviennent principalement d’une 
activité d’investissement, de réinvestissement ou de négociation d’Actifs financiers aux fins du 
point A 6 b), si les revenus bruts de l’Entité générés par les activités correspondantes sont égaux 
ou supérieurs à 50% de ses revenus bruts durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la 
période de trois ans se terminant le 31 décembre de l’année précédant l’année au cours de laquelle 
le calcul est effectué; ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 
L’expression „Entité d’investissement“ exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette 
entité répond aux critères visés aux points D 8 d) à D 8 g).

 Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l’expression „institution financière“ 
qui figure dans les recommandations du groupe d’action financière (GAFI).
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7) L’expression „Actif financier“ désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans 
une société de capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant 
de nombreux associés ou dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; 
une autre obligation ou un autre titre de créance), une participation, une marchandise, un contrat 
d’échange (par exemple, de taux d’intérêt, de devises, de taux de référence, contrat de garantie de 
taux plafond et de taux plancher, contrat d’échange de marchandises, de créances contre des actifs, 
contrat sur indices boursiers et accords similaires), un Contrat d’assurance ou un Contrat de rente, 
ou tout droit (y compris un contrat à terme ou un contrat à terme de gré à gré ou une option) attaché 
à un titre, une participation, une marchandise, un contrat d’échange, un Contrat d’assurance ou un 
Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier sans recours à l’emprunt ne constitue 
pas un „Actif financier“.

8) L’expression „Organisme d’assurance particulier“ désigne tout organisme d’assurance (ou la 
société holding d’un organisme d’assurance) qui émet un Contrat d’assurance avec valeur de rachat 
ou un Contrat de rente ou est tenu d’effectuer des versements afférents à ce contrat.

B. Institution financière non déclarante

1) L’expression „Institution financière non déclarante“ désigne toute institution financière qui est:
a) une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui 

concerne un paiement résultant d’une obligation détenue en lien avec une activité financière 
commerciale exercée par un Organisme d’assurance particulier, un Etablissement de dépôt ou un 
Etablissement gérant des dépôts de titres;

b) une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds 
de pension d’une entité publique, d’une Organisation internationale ou d’une Banque centrale; 
ou un Emetteur de cartes de crédit homologué;

c) toute autre Entité qui présente un faible risque d’être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui 
affiche des caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux 
points B 1) a) et B 1) b), et qui est inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes 
publiée par règlement grand-ducal, à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs 
de la présente loi;

d) un Organisme de placement collectif dispensé; ou
e) un trust dans la mesure où le trustee de ce trust est une Institution financière déclarante et com-

munique toutes les informations requises en vertu de la section I concernant l’ensemble des 
Comptes déclarables du trust.

2) L’expression „Entité publique“ désigne le gouvernement d’une juridiction, une subdivision poli-
tique d’une juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un Etat, une province, un 
comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par les entités 
précitées (chacun constituant une „Entité publique“). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, 
entités contrôlées et subdivisions politiques d’une juridiction.
a) Une „partie intégrante“ d’une juridiction désigne toute personne, organisation, agence, bureau, 

fonds, personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une 
autorité dirigeante d’une juridiction. Le revenu net de l’autorité dirigeante doit être porté au crédit 
de son propre compte ou d’autres comptes de de la juridiction, et aucune fraction de ce revenu 
ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute personne qui est dirigeant, 
responsable ou administrateur agissant à titre privé ou personnel.

b) Une „entité contrôlée“ désigne une Entité de forme distincte de la juridiction ou qui constitue 
une entité juridiquement séparée, dès lors que:
i) l’Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, direc-

tement ou par le biais d’une ou de plusieurs entités contrôlées;
ii) le revenu net de l’Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d’une ou 

de plusieurs Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne 
privée; et

iii) les actifs de l’Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa 
dissolution.

c) Le revenu n’échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d’un 
programme public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l’intention 
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du grand public dans l’intérêt général ou se rapportent à l’administration d’une partie du gouver-
nement. Nonobstant ce qui précède, le revenu est considéré comme perçu par des personnes 
privées s’il provient du recours à une Entité publique dans le but d’exercer une activité commer-
ciale, comme des services bancaires aux entreprises, qui fournit des prestations financières à des 
personnes privées.

3) L’expression „Organisation internationale“ désigne une organisation internationale ou tout éta-
blissement ou organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute 
organisation intergouvernementale (y compris une organisation supranationale) qui:
i) se compose principalement de gouvernements;
ii) a conclu un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec la juridiction; et dont
iii) les revenus n’échoient pas à des personnes privées.

4) L’expression „Banque centrale“ désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d’une décision 
publique, est l’autorité principale, autre que le gouvernement de la juridiction proprement dite, qui 
émet des instruments destinés à être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un 
organisme distinct du gouvernement de la juridiction, qu’il soit ou non détenu en tout ou en partie 
par cette juridiction.

5) L’expression „Caisse de retraite à large participation“ désigne une caisse établie en vue de verser 
des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à des béné-
ficiaires qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces 
salariés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que cette 
caisse:
a) n’est pas caractérisée par l’existence d’un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5% 

des actifs de la caisse;
b) est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; 

et
c) satisfait à au moins une des exigences suivantes:

i) la caisse est généralement exemptée de l’impôt sur les revenus d’investissement, ou l’impo-
sition de ces revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou 
de pension;

ii) la caisse reçoit au moins 50% du total de ses cotisations [à l’exception des transferts d’actifs 
d’autres régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension 
décrits au point C 17) a)] des employeurs qui la financent;

iii) les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les 
événements prévus en lien avec le départ en retraite, l’invalidité ou le décès [à l’exception 
des versements périodiques à d’autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou 
aux comptes de retraite et de pension décrits au point C 17) a)], ou des pénalités s’appliquent 
aux versements ou aux retraits effectués avant la survenue de ces événements; ou

iv) les cotisations (à l’exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés 
à la caisse sont limitées par référence au revenu d’activité du salarié ou ne peuvent pas 
dépasser, annuellement, un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD, en appliquant 
les règles énoncées à la section VII, point C, relatives à l’agrégation des soldes de comptes 
et à la conversion monétaire.

6) L’expression „Caisse de retraite à participation étroite“ désigne une caisse établie en vue de 
verser des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés 
actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs 
employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que:
a) la caisse compte moins de 50 membres;
b) la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d’investissement 

ou des ENF passives;
c) les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l’exception des transferts d’actifs de comptes 

de retraite et de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement 
au revenu d’activité et à la rémunération du salarié;

d) les membres qui ne sont pas établis dans la juridiction où se situe la caisse ne peuvent pas détenir 
plus de 20% des actifs de la caisse; et
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e) la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités 
fiscales.

7) L’expression „Fonds de pension d’une Entité publique, d’une Organisation internationale ou 
d’une Banque centrale“ désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation 
internationale ou une Banque centrale en vue de verser des prestations de retraite, d’invalidité ou 
de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou 
des personnes désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés actuels ou d’anciens salariés, 
si les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services person-
nels rendus à l’Entité publique, à l’Organisation internationale ou à la Banque centrale.

8) L’expression „Emetteur de cartes de crédit homologué“ désigne une Institution financière qui 
satisfait aux critères suivants:
a) l’Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est un émetteur de cartes de 

crédit qui accepte les dépôts à la seule condition qu’un client procède à un paiement dont le 
montant dépasse le solde dû au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement 
restitué au client; et

b) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en oeuvre des règles 
et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur 
à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appli-
quant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l’agrégation des 
soldes de comptes et la conversion monétaire. A cette fin, un excédent de paiement d’un client 
exclut les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs 
résultant de retours de marchandises.

9) L’expression „Organisme de placement collectif dispensé“ désigne une Entité d’investissement 
réglementée en tant qu’organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet 
organisme soient détenues en totalité par ou par l’intermédiaire des personnes physiques ou des 
Entités qui ne sont pas des Personnes soumises à déclaration, à l’exception d’une ENF passive dont 
les Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration.

 Une Entité d’investissement réglementée en tant qu’organisme de placement collectif n’échappe pas 
au statut d’Organisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l’orga-
nisme de placement collectif a émis des titres matériels au porteur dès lors que:
a) l’organisme de placement collectif n’a pas émis et n’émet pas de titres matériels au porteur après 

le 31 décembre 2015;
b) l’organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession;
c) l’organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées 

aux sections II à VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concer-
nant ces titres lorsque ceux-ci sont présentés pour rachat ou autre paiement; et

d) l’organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que 
ces titres sont rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant 
le 1er janvier 2018.

C. Compte financier

 1) L’expression „Compte financier“ désigne un compte ouvert auprès d’une Institution financière 
et comprend un Compte de dépôt, un Compte conservateur et:
a) dans le cas d’une Entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès 

de l’Institution financière. Nonobstant ce qui précède, l’expression „Compte financier“ ne ren-
voie pas à un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une entité qui est une Entité 
d’investissement du seul fait qu’elle: i) donne des conseils en investissement à un client et agit 
pour le compte de ce dernier; ou ii) gère des portefeuilles pour un client et agit pour le compte 
de ce dernier, aux fins d’investir, de gérer ou d’administrer des Actifs financiers déposés au nom 
du client auprès d’une Institution financière autre que cette Entité;

b) dans le cas d’une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou 
de créance dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin 
de se soustraire aux déclarations prévues à la section I; et
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c) tout Contrat d’assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une 
Institution financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est immédiate, qui est inces-
sible et non liée à un placement, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une 
pension de retraite ou d’invalidité perçue dans le cadre d’un compte qui est un Compte exclu.

 L’expression „Compte financier“ ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu.
 2) L’expression „Compte de dépôt“ comprend tous les comptes commerciaux et compte-chèques 

d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée par un certificat de dépôt, un 
certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de créance ou un autre instrument 
analogue détenu auprès d’une Institution financière dans le cadre habituel d’une activité bancaire 
ou similaire. Les Comptes de dépôt comprennent également les sommes détenues par les orga-
nismes d’assurance en vertu d’un contrat de placement garanti ou d’un contrat semblable ayant 
pour objet de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire.

 3) L’expression „Compte conservateur“ désigne un compte (à l’exclusion d’un Contrat d’assurance 
ou d’un Contrat de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d’une 
autre personne.

 4) L’expression „Titre de participation“ désigne, dans le cas d’une société de personnes qui est une 
Institution financière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas 
d’un trust qui est une Institution financière, un „Titre de participation“ est réputé détenu par toute 
personne considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute 
autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust. Une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration est considérée comme le bénéficiaire d’un trust si elle a le 
droit de bénéficier, directement ou indirectement [par l’intermédiaire d’un prête-nom (nominee), 
par exemple], d’une distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust.

 5) L’expression „Contrat d’assurance“ désigne un contrat (à l’exception d’un Contrat de rente) en 
vertu duquel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de réalisation d’un risque 
particulier, notamment un décès, une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dom-
mage matériel.

 6) L’expression „Contrat de rente“ désigne un contrat dans lequel l’assureur s’engage à effectuer 
des paiements pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l’espé-
rance de vie d’une ou de plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également 
tout contrat considéré comme un Contrat de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de la 
juridiction dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l’assureur s’engage à effectuer 
des paiements durant plusieurs années.

 7) L’expression „Contrat d’assurance avec valeur de rachat“ désigne un Contrat d’assurance (à 
l’exclusion d’un contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d’assurance) qui 
possède une Valeur de rachat.

 8) L’expression „Valeur de rachat“ désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme 
que le souscripteur du contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du 
contrat (calculée sans déduction des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le 
souscripteur du contrat d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. 
Nonobstant ce qui précède, l’expression „Valeur de rachat“ ne comprend pas une somme due dans 
le cadre d’un Contrat d’assurance:
a) uniquement en raison du décès d’une personne assurée en vertu d’un contrat d’assurance vie;
b) au titre de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte économique 

subie lors de la réalisation d’un risque assuré;
c) au titre du remboursement au souscripteur d’une prime payée antérieurement (moins le coût des 

charges d’assurance qu’elles soient ou non imposées) dans le cadre d’un Contrat d’assurance 
(à l’exception d’un contrat d’assurance vie ou d’un contrat de rente lié à un placement) en raison 
de l’annulation ou de la résiliation du contrat d’une diminution de l’exposition au risque durant 
la période au cours de laquelle le contrat d’assurance est en vigueur ou résultant d’un nouveau 
calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d’une erreur d’écriture ou d’une autre erreur 
analogue;

d) au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l’exception des dividendes 
versés lors de la résiliation du contrat) à condition qu’elle se rapporte à un Contrat d’assurance 
en vertu duquel les seules prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou
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e) au titre de la restitution d’une prime anticipée ou d’un dépôt de prime pour un Contrat d’assu-
rance dont la prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou 
du dépôt de prime ne dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l’année 
suivante.

 9) L’expression „Compte préexistant“ désigne:
a) un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante;
b) tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle 

il a été ouvert, si:
i) le Titulaire du compte détient aussi auprès de l’Institution financière déclarante (ou auprès 

de l’Entité liée au sein de la même Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) 
un Compte financier qui est un Compte préexistant au sens du point C 9) a);

ii) l’Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l’Entité liée au sein de la même 
Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) considère les deux Comptes finan-
ciers précités, et tous les autres Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont consi-
dérés comme des Comptes préexistants en vertu du point C 9) b), comme un Compte 
financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées à la section VII, point A, pour les 
exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le solde ou la valeur de 
l’un des Comptes financiers lors de l’application de l’un des seuils comptables;

iii) en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les 
clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC), l’Institution financière déclarante est 
autorisée à appliquer au Compte financier des Procédures AML/KYC fondées sur les 
Procédures AML/KYC appliquées au Compte préexistant visé au point C 9) a); et

iv) l’ouverture du Compte financier n’impose pas au Titulaire du compte de fournir des infor-
mations „client“ nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées 
par la présente loi.

10) L’expression „Nouveau compte“ désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 
auprès d’une Institution financière déclarante, sauf s’il est considéré comme un Compte préexistant 
au sens du point C 9) b).

11) L’expression „Compte de personne physique préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu 
par une ou plusieurs personnes physiques.

12) L’expression „Nouveau compte de personne physique“ désigne un Nouveau compte détenu par 
une ou plusieurs personnes physiques.

13) L’expression „Compte d’entité préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs Entités.

14) L’expression „Compte de faible valeur“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé en euros 
équivalant à 1.000.000 USD.

15) L’expression „Compte de valeur élevée“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont le solde ou la valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d’une année 
ultérieure, un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.

16) L’expression „Nouveau compte d’entité“ désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
Entités.

17) L’expression „Compte exclu“ désigne les comptes suivants:
a) un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants:

i) le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d’un régime 
de retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de 
retraite ou de pension (y compris d’invalidité ou de décès);

ii) le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normale-
ment soumis à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou 
sont imposés à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte 
est différée ou minorée);

iii) les informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales;
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iv) les retraits sont possibles uniquement à partir de l’âge fixé pour le départ en retraite, de la 
survenue d’une invalidité ou d’un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements 
sont soumis à des pénalités; et

v) soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé en euros équivalant à 
50.000 USD ou moins, soit ii) un plafond d’un montant libellé en euros équivalant à 
1.000.000 USD ou moins s’applique au total des cotisations versées au cours de la vie du 
souscripteur, en suivant à chaque fois les règles énoncées à la section VII, point C, concer-
nant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut 
être considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de recevoir 
des actifs ou des fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux 
exigences définies au point C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs fonds de pension ou 
caisses de retraite qui répondent aux exigences énoncées aux points B 5) à B 7);

b) un compte qui remplit les critères suivants:
i) le compte est réglementé en tant que support d’investissement à des fins autres que la retraite 

et fait l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est régle-
menté en tant que support d’épargne à des fins autres que la retraite;

ii) le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normale-
ment soumis à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou 
sont imposés à taux réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte 
est différée ou minorée);

iii) les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l’objectif du compte 
d’investissement ou d’épargne (par exemple le versement de prestations d’éducation ou 
médicales), ou des pénalités s’appliquent aux retraits effectués avant que ces critères ne 
soient remplis; et

iv) les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé en euros équivalant à 
50.000 USD ou moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, concer-
nant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne 
peut être considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de 
recevoir des actifs ou des fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui 
répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs 
fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énoncées aux points B 5) 
à B 7);

c) un contrat d’assurance vie dont la période de couverture s’achève avant que l’assuré atteigne 
l’âge de 90 ans, à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes:
i) des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins 

une fois par an au cours de la durée d’existence du contrat ou jusqu’à ce que l’assuré atteigne 
l’âge de 90 ans, si cette période est plus courte;

ii) il n’est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, 
prêt ou autre) sans résilier le contrat;

iii) la somme (autre qu’une prestation de décès) payable en cas d’annulation ou de résiliation 
du contrat ne peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins 
l’ensemble des frais de mortalité, de morbidité et d’exploitation (qu’ils soient ou non impo-
sés) pour la période ou les périodes d’existence du contrat et toute somme payée avant 
l’annulation ou la résiliation du contrat; et

iv) le contrat n’est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux;
d) un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte 

comprend une copie du testament du défunt ou du certificat de décès;
e) un compte ouvert en lien avec l’un des actes suivants:

i) une décision ou un jugement d’un tribunal;
ii) la vente, l’échange ou la location d’un bien immobilier ou personnel, à condition que le 

compte satisfasse aux exigences suivantes:

6858 - Dossier consolidé : 183



27

– le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d’arrhes d’un montant 
suffisant pour garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement 
similaire, ou est financé par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, 
l’échange ou la location du bien,

– le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l’obligation impartie à l’acheteur 
de payer le prix d’achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur 
ou au locataire de prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions 
du bail,

– les avoirs du compte, y compris le revenu qu’il génère, seront payés ou versés à l’ache-
teur, au vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au 
moment de la vente, de l’échange ou de la cession du bien, ou à l’expiration du bail,

– le compte n’est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou 
un échange d’un Actif financier, et

– le compte n’est pas associé à un compte décrit au point C 17) f);
iii) l’obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immo-

bilier, de réserver une partie d’un paiement uniquement pour faciliter le paiement d’impôts 
ou de primes d’assurance liés au bien immobilier à l’avenir;

iv) l’obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d’impôts à l’avenir;
f) un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes:

i) le compte existe uniquement parce qu’un client procède à un paiement d’un montant supé-
rieur au solde exigible au titre d’une carte de crédit ou d’une autre facilité de crédit renou-
velable et l’excédent n’est pas immédiatement restitué au client; et

ii) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en oeuvre des 
règles et des procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire 
supérieur à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout 
paiement excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 
60 jours, en appliquant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, 
concernant la conversion monétaire. A cette fin, un excédent de paiement d’un client exclut 
les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résul-
tant de retours de marchandises;

g) tout autre compte qui présente un faible risque d’être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui 
affiche des caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux 
points C 17) a) à C 17) f) et qui est inscrit sur la liste des Comptes exclus publiée par règlement 
grand-ducal à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs de la présente loi.

D. Compte déclarable

 1) L’expression „Compte déclarable“ désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d’une 
Institution financière déclarante et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l’objet d’une 
déclaration ou par une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle 
sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, à condition d’être identifiées comme 
telles selon les procédures de diligence raisonnable énoncées aux sections II à VII.

 2) L’expression „Personne devant faire l’objet d’une déclaration“ désigne une Personne d’une 
Juridiction soumise à déclaration autre que: i) toute société dont les titres font l’objet de transactions 
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ii) toute société qui est une Entité 
liée à une société décrite au point i); iii) une Entité publique; iv) une Organisation internationale; 
v) une Banque centrale; ou vi) une Institution financière.

 3) L’expression „Personne d’une Juridiction soumise à déclaration“ désigne une personne phy-
sique ou une Entité établie dans une Juridiction soumise à déclaration en vertu du droit fiscal de 
cette Juridiction, ou la succession d’un défunt qui résidait dans une Juridiction soumise à déclara-
tion. A cette fin, une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée 
ou une structure juridique similaire qui n’a pas de résidence à des fins fiscales est considérée 
comme résidente dans la juridiction où se situe son siège de direction effective.
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 4) L’expression „Juridiction soumise à déclaration“ désigne:
a) un Etat membre de l’Union européenne;
b) une autre juridiction i) avec laquelle un accord est conclu qui prévoit l’obligation pour le 

Luxembourg de communiquer les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur la 
liste des Juridictions soumises à déclaration publiée par règlement grand-ducal.

 5) L’expression „Juridiction partenaire“ désigne:
a) un Etat membre de l’Union européenne;
b) une autre juridiction: i) avec laquelle le Luxembourg a conclu un accord qui prévoit que cette 

juridiction communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui est figure sur la 
liste des Juridictions partenaires publiée par règlement grand-ducal;

c) une autre juridiction: i) avec laquelle l’Union européenne a conclu un accord prévoyant que 
cette juridiction communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur 
une liste publiée par la Commission européenne.

 6) L’expression „Juridiction étrangère“ désigne une juridiction autre que le Luxembourg.
 7) L’expression „Personnes détenant le contrôle“ désigne les personnes physiques qui exercent un 

contrôle sur une Entité. Dans le cas d’un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le 
ou les trustees, la ou les personnes chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les béné-
ficiaires ou la ou les catégories de bénéficiaires, et toute autre personne physique exerçant en 
dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d’une construction juridique qui n’est 
pas un trust, l’expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou analogue. 
L’expression „Personnes détenant le contrôle“ doit être interprétée conformément aux recomman-
dations du GAFI.

 8) Le terme „ENF“ désigne une Entité qui n’est pas une Institution financière.
 9) L’expression „ENF passive“ désigne: i) une ENF qui n’est pas une ENF active; ou ii) une Entité 

d’investissement décrite au point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire.

10) L’expression „ENF active“ désigne toute ENF qui satisfait à l’un des critères suivants:
a) moins de 50% des revenus bruts de l’ENF au titre de l’année civile précédente ou d’une autre 

période de référence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50% des actifs 
détenus par l’ENF au cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de référence 
comptable pertinente sont des actifs qui produisent ou qui sont détenus pour produire des reve-
nus passifs;

b) les actions de l’ENF font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé 
ou l’ENF est une Entité liée à une Entité dont les actions font l’objet de transactions régulières 
sur un marché boursier réglementé;

c) l’ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une 
Entité détenue à 100% par une ou plusieurs des structures précitées;

d) les activités de l’ENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions 
émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d’une Institution finan-
cière ou à proposer des financements ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre 
à ce statut si elle opère (ou se présente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds de 
capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par endette-
ment ou tout autre organisme de placement dont l’objet est d’acquérir ou de financer des sociétés 
puis d’y détenir des participations à des fins de placement;

e) l’ENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé précédemment, mais investit des 
capitaux dans des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une Institution financière, 
étant entendu que cette exception ne saurait s’appliquer à l’ENF après expiration d’un délai de 
24 mois après la date de sa constitution initiale;

f) l’ENF n’était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la 
liquidation de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre 
des transactions ou des activités qui ne sont pas celles d’une Institution financière;

g) l’ENF se consacre principalement au financement d’entités liées qui ne sont pas des Institutions 
financières et à des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit 
pas de services de financement ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, 
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pour autant que le groupe auquel appartiennent ces Entités liées se consacre principalement à 
une activité qui n’est pas celle d’une Institution financière; ou

h) l’ENF remplit toutes les conditions suivantes:
i) elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à des fins reli-

gieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; ou est 
établie et exploitée dans sa juridiction de résidence et elle est une fédération professionnelle, 
une organisation patronale, une chambre de commerce, une organisation syndicale, agricole 
ou horticole, civique ou un organisme dont l’objet exclusif est de promouvoir le bien-être- 
social;

ii) elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence;
iii) elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de propriété ou de jouis-

sance sur ses recettes ou ses actifs;
iv) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs 

de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l’ENF soient distribués à des personnes 
physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette 
utilisation ne soit en relation avec les activités caritatives de l’ENF ou n’intervienne à titre 
de rémunération raisonnable pour services prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur 
marchande, pour les biens acquis par l’entité; et

v) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs 
de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l’ENF, tous ses actifs 
soient distribués à une Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou 
soient dévolus au gouvernement de la juridiction de résidence de l’ENF ou à d’une de ses 
subdivisions politiques.

E. Divers

1) L’expression „Titulaire de compte“ désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire 
d’un Compte financier par l’Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu’une 
Institution financière, détenant un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d’une autre per-
sonne en tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en placement ou inter-
médiaire, n’est pas considérée comme détenant le compte aux fins de la présente loi, et cette autre 
personne est considérée comme détenant le compte. Dans le cas d’un Contrat d’assurance avec 
valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne autorisée à tirer 
parti de la Valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti 
de la Valeur de rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne 
désignée comme bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d’un droit absolu à des paiements en 
vertu du contrat. A l’échéance d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de 
rente, chaque personne qui est en droit de percevoir une somme d’argent en vertu du contrat est 
considérée comme un Titulaire de compte.

2) L’expression „Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/
KYC)“ désigne les procédures de diligence raisonnable à l’égard de ses clients que l’Institution 
financière déclarante est tenue d’observer en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment 
ou de règles analogues auxquelles cette Institution financière déclarante est soumise.

3) Le terme „Entité“ désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu’une société 
de capitaux, une société de personnes, un trust ou une fondation.

4) Une Entité est une „Entité liée“ à une autre Entité si: i) l’une des deux Entités contrôle l’autre; ii) si 
ces deux Entités sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités 
d’investissement décrites au point A 6) b), relèvent d’une direction commune et cette direction 
satisfait aux obligations de diligence raisonnable incombant à ces Entités d’investissement. A ce 
titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50% des droits de vote ou de 
la valeur d’une Entité.

5) L’expression „NIF“ désigne un Numéro d’identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en 
l’absence de Numéro d’identification fiscale).
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6) L’expression „Pièce justificative“ désigne un des éléments suivants:
a) une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un 

Etat, une agence de celui-ci ou une commune) de la juridiction dont le bénéficiaire affirme être 
résident;

b) dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité délivrée par un 
organisme public autorisé à le faire (par exemple, un Etat, une agence de celui-ci ou une commune), 
sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins 
d’identification;

c) dans le cas d’une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire 
(par exemple, un Etat, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination 
de l’Entité et l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont elle affirme être rési-
dente ou dans la juridiction dans lequel ou dans laquelle l’Entité a été constituée ou dont le droit la 
régit;

d) tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi 
par l’organisme de réglementation des valeurs mobilières.
Dans le cas d’un Compte d’entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser 

comme Pièces justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte 
concerné qui a été établie en fonction d’un système normalisé de codification par secteur d’activité, 
qui a été enregistrée par l’Institution financière déclarante conformément à ses pratiques commerciales 
habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d’autres fins réglementaires (autres que des fins 
d’imposition) et qui a été mise en oeuvre par l’Institution financière déclarante avant la date à laquelle 
le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que l’Institution finan-
cière déclarante ne sache pas ou n’ait pas lieu de savoir que cette classification est inexacte ou n’est 
pas fiable. L’expression „système normalisé de codification par secteur d’activité“ désigne un système 
de classification utilisé pour classifier les établissements par type d’activité à des fins autres que des 
fins d’imposition.

*

ANNEXE II

Règles complémentaires en matière de déclaration 
et de diligence raisonnable concernant les informations 

relatives aux comptes financiers

1. Changement de circonstances

L’expression „changement de circonstances“ désigne tout changement ayant pour conséquence 
l’ajout d’informations relatives au statut d’une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette 
personne. Un changement de circonstances renvoie en outre toute modification ou ajout d’informations 
concernant le compte du Titulaire de compte (y compris l’ajout d’un titulaire de compte ou le rempla-
cement d’un Titulaire de compte ou tout autre changement concernant un titulaire de compte) ou toute 
modification ou ajout d’informations sur tout compte associé à ce compte [en application des règles 
d’agrégation des comptes énoncées à l’annexe I, section VII, points C 1) à C 3)], si cette modification 
ou cet ajout d’informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte.

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l’adresse de résidence énoncé 
à l’annexe I, section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l’Institution 
financière déclarante à savoir ou à avoir tout lieu de savoir que l’original de la Pièce justificative (ou 
d’un autre document équivalent) n’est pas correct ou n’est pas fiable, l’Institution financière déclarante 
doit, au plus tard le dernier jour de l’année civile considérée ou de toute autre période de référence 
adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été informée ou avoir découvert ce changement 
de circonstances, obtenir une auto-certification et une nouvelle Pièce justificative pour établir la ou les 
résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l’Institution financière déclarante ne peut pas obtenir 
l’auto-certification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l’Institution financière décla-
rante doit appliquer la procédure de recherche par voie électronique énoncée à l’annexe I, section III, 
points B 2) à B 6).
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2. Auto-certification pour les Nouveaux comptes d’entités

Dans le cas des Nouveaux comptes d’entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le 
contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, une Institution 
financière déclarante peut se fonder uniquement sur une auto-certification du Titulaire du compte ou 
de la Personne détenant le contrôle.

3. Résidence d’une Institution financière

Une Institution financière „réside“ dans une Juridiction partenaire si elle relève de la compétence 
de cette Juridiction partenaire (autrement dit, si la Juridiction partenaire est en mesure d’imposer à 
l’Institution financière le respect de son obligation déclarative). D’une manière générale, lorsqu’une 
Institution financière est résidente à des fins fiscales dans une Juridiction partenaire, elle relève de la 
compétence de cette Juridiction partenaire et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction 
partenaire. Lorsqu’un trust est une Institution financière (qu’il ait ou non sa résidence fiscale dans une 
Juridiction partenaire), ce trust est réputé relever de la compétence de cette Juridiction partenaire si un 
ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cette Juridiction partenaire, sauf si le trust transmet 
toutes les informations devant être communiquées en vertu de la présente loi concernant les Comptes 
déclarables qu’il détient à une autre Juridiction partenaire du fait qu’il y a sa résidence fiscale. 
Cependant, lorsqu’une Institution financière (autre qu’un trust) n’a pas de résidence fiscale (par 
exemple si elle est considérée fiscalement transparente ou si elle est située dans une juridiction n’impo-
sant pas les revenus), elle est considérée comme relevant de la compétence d’une Juridiction partenaire 
et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction partenaire si:
a) elle est constituée en société en vertu de la législation de la Juridiction partenaire;
b) son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans la Juridiction partenaire; ou
c) elle fait l’objet d’une surveillance financière dans la Juridiction partenaire. Lorsqu’une Institution 

financière (autre qu’un trust) réside dans deux Juridictions partenaires ou plus, l’Institution finan-
cière sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par la Juridiction 
partenaire dans laquelle elle gère le ou les Comptes financiers.

4. Comptes gérés

D’une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l’Institution financière:
a) dans le cas d’un Compte conservateur, par l’Institution financière qui a la garde des actifs du compte 

(y compris une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d’un courtier pour 
un Titulaire de compte auprès de cette institution);

b) dans le cas d’un Compte de dépôt, par l’Institution financière qui est tenue d’effectuer des verse-
ments afférents à ce compte (hormis s’il s’agit d’un agent d’une Institution financière, indépendam-
ment du fait que cet agent soit ou non une Institution financière);

c) dans le cas d’un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une Institution financière et 
constituant un Compte financier, par l’Institution financière en question;

d) dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, par l’Institution 
financière qui est tenue d’effectuer des versements au titre de ce contrat.

5. Trusts qui sont des ENF passives

Une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure 
juridique similaire qui n’a pas de résidence fiscale, conformément à l’annexe section VIII, point D 3), 
est considérée comme résidant dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. A ces 
fins, une personne morale ou une structure juridique est réputée „similaire“ à une société de personnes 
ou à une société à responsabilité limitée si elle n’est pas considérée comme une unité imposable dans 
une Juridiction partenaire en vertu de la législation fiscale de cette Juridiction partenaire. Toutefois, 
pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l’expression „Personnes détenant 
le contrôle“ dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré comme 
une structure juridique similaire.
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6. Adresse de l’établissement principal d’une Entité

L’une des règles énoncées à l’annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d’une 
Entité, le document officiel contient l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont 
elle affirme être résidente ou dans la juridiction dans laquelle elle a été constituée ou dont le droit la 
régit. L’adresse de l’établissement principal de l’Entité est généralement le lieu où se situe son siège 
de direction effective. L’adresse d’une Institution financière auprès de laquelle l’Entité a ouvert un 
compte, une boîte postale ou une adresse utilisée exclusivement pour le courrier n’est pas l’adresse de 
l’établissement principal de l’Entité, sauf si elle constitue la seule adresse utilisée par l’Entité et figure 
comme adresse du siège de l’Entité dans les documents relatifs à son organisation. En outre, une adresse 
qui est fournie sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse n’est pas l’adresse 
du siège principal de l’Entité.

*

TEXTE COORDONNE DE LA LOI MODIFIEE DU 29 MARS 2013 RELATIVE 
A LA COOPERATION DANS LE DOMAINE FISCAL 

Art. 2. Aux fins de la présente loi, on entend par:
a) „administration fiscale“: l’Administration des contributions directes, l’Administration de l’enre-

gistrement et des domaines, l’Administration des douanes et accises;
b) „autorité compétente“ d’un Etat membre: l’autorité désignée en tant que telle par un Etat membre 

de l’Union européenne. Le bureau central de liaison, un service de liaison ou un fonctionnaire 
compétent sont également considérés comme une autorité compétente par délégation;

c) „bureau central de liaison“: le bureau qui a été désigné comme tel et qui est le responsable privilégié 
des contacts avec les autres Etats membres dans le domaine de la coopération administrative;

d) „service de liaison“: tout bureau autre que le bureau central de liaison qui a été désigné comme 
tel pour échanger directement des informations;

e) „fonctionnaire compétent“: tout fonctionnaire qui est autorisé à échanger directement des 
informations;

f) „autorité requérante“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire 
compétent d’un autre Etat membre qui formule une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente;

g) „autorité requérante luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui formule une demande d’assis-
tance au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

h) „autorité requise“: le bureau central de liaison, un service de liaison ou tout fonctionnaire compé-
tent d’un autre Etat membre qui reçoit une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente;

i) „autorité requise luxembourgeoise“: l’administration fiscale qui reçoit une demande d’assistance 
au nom de l’autorité compétente luxembourgeoise;

j) „enquête administrative“: l’ensemble des contrôles, vérifications et actions réalisés par les Etats 
membres dans l’exercice de leurs responsabilités en vue d’assurer la bonne application de la légis-
lation fiscale;

k) „échange d’informations sur demande“: tout échange d’informations réalisé sur la base d’une 
demande introduite par l’Etat membre requérant auprès de l’Etat membre requis dans un cas 
particulier;

l) „échange spontané“: la communication ponctuelle, à tout moment et sans demande préalable, 
d’informations à un autre Etat membre;

m) „personne“:
1. une personne physique,
2. une personne morale,
3. lorsque la législation en vigueur le prévoit, une association de personnes à laquelle est reconnue 

la capacité d’accomplir des actes juridiques, mais qui ne possède pas le statut de personne 
morale, ou
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4. toute autre construction juridique quelles que soient sa nature et sa forme, dotée ou non de la 
personnalité juridique, possédant ou gérant des actifs qui, y compris le revenu qui en dérive, 
sont soumis à l’un des impôts visés à l’article 1er;

n) „par voie électronique“: au moyen d’équipements électroniques de traitement, y compris la com-
pression numérique, et de stockage des données, par liaison filaire, radio, procédés optiques ou 
tout autre procédé électromagnétique;

o) „réseau CCN“: la plate-forme commune fondée sur le réseau commun de communication (CCN), 
mise au point par l’Union pour assurer toutes les transmissions par voie électronique entre autorités 
compétentes dans les domaines douanier et fiscal ;

p) „échange automatique“: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles 
réguliers préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans 
d’autres Etats membres, à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, 
les informations disponibles désignent des informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat 
membre qui communique les informations et pouvant être consultées conformément aux procé-
dures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat membre. 

Art. 21. (1) Les informations communiquées sont, dans la mesure du possible, fournies par voie 
électronique au moyen du réseau CCN.

(2) Les demandes de coopération, y compris les demandes de notification, et les pièces annexées 
peuvent être rédigées dans toute langue choisie par l’autorité requise et l’autorité requérante.

Lesdites demandes ne sont accompagnées d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des 
langues officielles de l’Etat membre requis que dans des cas particuliers, lorsque l’autorité requise 
motive sa demande de traduction.

(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire 
l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces man-
quements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou 
de sa vie privée.

Art. 23. (1) Tous les échanges d’informations sont soumis aux dispositions de la loi modifiée du 
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Toutefois, la portée des obligations et des droits prévus à l’article 15, à l’article 26, paragraphes (1) 
et (2) et à l’article 28 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel est limitée dans la mesure où cela est nécessaire afin 
de sauvegarder les intérêts visés à l’article 15, paragraphe (5), lettre (e), à l’article 27, paragraphe (1), 
lettre (e) et à l’article 29, paragraphe (1), lettre (e) de ladite loi.

(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du trai-
tement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en oeuvre. 

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Directive 2014/107/UE du 
9 décembre 2014

Loi modifiée relative à la 
coopération administrative 

dans le domaine fiscal

Projet de loi relative à la 
norme commune de déclaration 

(NCD)
Art. 1er 1) Art. 2 p) Art. 8 1°
Art. 1er 2) b) Art. 2/Art. 4
Art. 1er 2) d) Art. 4
Art. 1er 3) Art. 20 (4)1 -
Art. 1er 4) Art. 21 (3) Art. 5 (2)/Art. 8 3°
Art. 1er 5) a) + b) Art. 23 (2) Art. 5 (3)-(5)/ Art. 8 3° + 4°
Art. 1er 6) - Annexes I et II
Art. 2 1. - Art. 9
Annexe I (sect. I-VIII) - Annexe I (sect. I-VIII)
Annexe I (sect. IX) - Art. 3/Art. 6/Art. 7
Annexe II - Annexe II

*

1 Transposé en partie par la loi du 26 mars 2014 portant transposition de l’article 8 de la directive 2011/16/UE du Conseil du 
15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et portant modification 1. de la loi du 29 mars 
2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal; 2. de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant 
l’impôt sur le revenu.
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Intitulé du projet: Projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements rela-
tifs aux comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 

2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange 
automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal;

2. approbation de l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers, signé à Berlin le 29 octobre 2014;

3. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopé-
ration administrative dans le domaine fiscal

Ministère initiateur: Ministère des Finances/Administration des contributions directes

Auteur(s): Caroline Peffer

Tél: 40800-2316

Courriel: caroline.peffer@co.etat.lu

Objectif(s) du projet: Mise en oeuvre de la norme internationale d’échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers en matière fiscale

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

CTIE
Date: 22.7.2015

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: ABBL/ALFI/ACA
 Remarques/Observations: /

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations: Norme d’échange automatique de 

renseignements relatifs aux comptes financiers en matière 
fiscale, publiée par l’OCDE

1 N.a.: non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations: /

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 Vu que les charges administratives dépendent fortement au 
niveau d’informatisation des systèmes des destinataires, une 
estimation du coût s’avère impossible.

 7. Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 données financières

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle: /

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi? /

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?
 30.4.2016

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel? formation en sécurité de l’information
 Remarques/Observations: /

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: pas de distinction entre contri- 

buables masculins et féminins
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation4? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers 
en matière fiscale va engendrer des coûts informatiques initiaux de l’ordre 700.000 euros et des coûts 
en personnel de l’ordre de 590.000 euros par an.

*

4 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
5 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2014/107/UE DU CONSEIL 

du 9 décembre 2014 

modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et obligatoire d'infor
mations dans le domaine fiscal 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 115, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social européen (1), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1) Au cours des dernières années, le défi posé par la fraude fiscale et l'évasion fiscale transfrontières s'est considéra
blement renforcé et est devenu une source majeure de préoccupation au sein de l'Union et au niveau mondial. La 
non-déclaration et la non-imposition de revenus réduisent sensiblement les recettes fiscales nationales. Il est donc 
urgent de renforcer l'efficience et l'efficacité de la perception de l'impôt. L'échange automatique d'informations est 
un outil précieux à cet égard et, dans sa communication du 6 décembre 2012 contenant un plan d'action pour 
renforcer la lutte contre la fraude et l'évasion fiscales, la Commission a mis en lumière la nécessité de promouvoir 
activement l'échange automatique d'informations en tant que future norme européenne et internationale pour la 
transparence et l'échange d'informations à des fins fiscales. 

(2)  L'importance de l'échange automatique d'informations comme moyen de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales 
transfrontières a été récemment reconnue au niveau international (G20 et G8) également. Après les négociations 
menées entre les États-Unis d'Amérique et plusieurs autres pays, dont tous les États membres, afin de conclure 
des accords bilatéraux d'échange automatique visant à mettre en œuvre la législation des États-Unis communé
ment appelée «FATCA» (Foreign Account Tax Compliance Act), le G20 a chargé l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) d'élaborer, en s'inspirant de ces accords, une norme mondiale unique pour 
l'échange automatique de renseignements en matière fiscale. 

(3)  Le Conseil européen du 22 mai 2013 a demandé l'extension de l'échange automatique d'informations à l'échelle 
de l'Union et au niveau mondial en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ainsi que la planification 
fiscale agressive. Le Conseil européen s'était par ailleurs félicité des efforts menés dans le cadre du G20, du G8 et 
de l'OCDE afin de mettre au point une norme mondiale pour l'échange automatique de renseignements relatifs 
aux comptes financiers à des fins fiscales. 

(1) JO C 67 du 6.3.2014, p. 68. 
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(4)  En février 2014, l'OCDE a publié les principaux éléments d'une norme mondiale pour l'échange automatique de 
renseignements relatifs aux comptes financiers à des fins fiscales, à savoir un modèle d'accord entre autorités 
compétentes et une norme commune en matière de déclaration, qui ont été ultérieurement approuvés par les 
ministres des finances et les gouverneurs des banques centrales du G20. En juillet 2014, le conseil de l'OCDE a 
publié la norme mondiale complète, y compris ses derniers éléments, à savoir les commentaires sur le modèle 
d'accord entre autorités compétentes et la norme commune en matière de déclaration ainsi que des normes pour 
des modalités techniques et des systèmes de technologie de l'information harmonisés en vue de mettre en œuvre 
la norme mondiale. La norme mondiale a été approuvée dans son entièreté par les ministres des finances et les 
gouverneurs des banques centrales du G20 en septembre 2014. 

(5)  La directive 2011/16/UE du Conseil (1) prévoit déjà l'échange automatique et obligatoire d'informations entre les 
États membres pour certaines catégories de revenu et de capital, principalement de nature non financière, que les 
contribuables possèdent dans des États membres autres que leur État de résidence. Elle établit également une 
approche graduelle visant à renforcer l'échange automatique d'informations par son extension progressive à de 
nouvelles catégories de revenu et de capital et la suppression de la condition selon laquelle les informations ne 
doivent être échangées que si elles sont disponibles. Actuellement, compte tenu des possibilités accrues d'investis
sement à l'étranger dans une large gamme de produits financiers, les instruments de coopération administrative 
dans le domaine fiscal qui existent à l'échelle de l'Union et sur le plan international sont devenus moins efficaces 
pour lutter contre la fraude et l'évasion fiscales transfrontières. 

(6) Comme l'a mis en évidence la demande du Conseil européen, il convient d'anticiper l'extension de l'échange auto
matique d'informations déjà prévue à l'article 8, paragraphe 5, de la directive 2011/16/UE en ce qui concerne les 
personnes résidant dans d'autres États membres. Une initiative de l'Union garantira, à l'échelle de l'Union, une 
approche cohérente, systématique et globale de l'échange automatique d'informations dans le marché intérieur qui 
permettrait de réduire les coûts à la fois pour les administrations fiscales et pour les opérateurs économiques. 

(7)  Le fait que les États membres ont conclu ou sont sur le point de conclure des accords avec les États-Unis au titre 
de FATCA signifie que ces États membres offrent ou offriront une coopération plus étendue au sens de l'article 19 
de la directive 2011/16/UE et qu'ils ont ou auront l'obligation d'offrir cette coopération étendue aux autres États 
membres également. 

(8)  La conclusion d'accords parallèles et non coordonnés par les États membres en vertu de l'article 19 de la directive 
2011/16/UE pourrait conduire à des distorsions qui nuiraient au bon fonctionnement du marché intérieur. Grâce 
à l'extension de l'échange automatique d'informations sur la base d'un instrument législatif au niveau de l'Union, 
les États membres n'auraient plus besoin d'invoquer cet article pour conclure sur le même sujet les accords bilaté
raux ou multilatéraux qu'ils jugeraient utiles en l'absence de législation européenne pertinente. 

(9)  Afin de réduire les coûts et les charges administratives pesant sur les administrations fiscales comme sur les 
opérateurs économiques, il est aussi indispensable de s'assurer que l'élargissement du champ d'application de 
l'échange automatique d'informations au sein de l'Union cadre avec les évolutions au niveau international. Pour 
atteindre cet objectif, les États membres devraient exiger de leurs institutions financières qu'elles appliquent des 
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui soient totalement compatibles avec celles figurant 
dans la norme commune de déclaration mise au point par l'OCDE. En outre, le champ d'application de l'article 8 
de la directive 2011/16/UE devrait être étendu aux informations visées par le modèle d'accord entre autorités 
compétentes et la norme commune de déclaration mis au point par l'OCDE. Chaque État membre ne devrait 
disposer en principe que d'une seule liste d'institutions financières non déclarantes et de comptes exclus, déter
minés au niveau national, qu'il utilisera aussi bien pour mettre en œuvre la présente directive que pour appliquer 
d'autres accords mettant en œuvre la norme mondiale. 

(10)  Les catégories d'institutions financières déclarants et de comptes déclarables relevant de la présente directive sont 
conçues de manière à limiter la possibilité, pour les contribuables, de se soustraire aux déclarations en transférant 
leurs actifs vers des institutions financières ne relevant pas du champ d'application de la présente directive ou en 
investissant dans des produits financiers qui n'en relèvent pas non plus. Cependant, certaines institutions finan
cières et certains comptes présentant peu de risques d'être utilisés à des fins d'évasion fiscale ont été exclus du 
champ d'application de la présente directive. De manière générale, aucun seuil ne devrait être intégré à la présente 
directive étant donné qu'il serait facile de ne pas les respecter en répartissant les comptes dans différentes institu
tions financières. Les informations financières qui doivent être communiquées et échangées devraient non seule
ment concerner tous les revenus pertinents (intérêts, dividendes et types analogues de revenus), mais aussi les 
soldes de comptes et produits de ventes d'actifs financiers, afin de traiter les cas de figure dans lesquels un contri
buable cherche à dissimuler des capitaux qui correspondent à un revenu ou des actifs sur lesquels l'impôt a été 
éludé. Par conséquent, le traitement de l'information en vertu de la présente directive est nécessaire et propor
tionné afin que les administrations fiscales des États membres puissent identifier correctement et sans équivoque 
les contribuables concernés et qu'elles soient en mesure d'appliquer et de faire respecter leurs législations fiscales 
dans des situations transfrontières, d'évaluer la probabilité d'une évasion fiscale et d'éviter de nouvelles enquêtes 
inutiles. 

(1) Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la direc
tive 77/799/CEE (JO L 64 du 11.3.2011, p. 1). 
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(11)  Les institutions financières déclarantes pourraient s'acquitter de leurs obligations en matière d'information à 
l'égard des personnes devant faire l'objet d'une déclaration en respectant les modalités en matière de communica
tion, notamment en termes de fréquence, prévues par leurs procédures internes conformément à leur législation 
nationale. 

(12)  Les institutions financières déclarantes, les États membres expéditeurs et les États membres destinataires, en tant 
que responsables du traitement des données, ne devraient pas conserver les informations traitées en application 
de la présente directive plus longtemps que nécessaire aux fins de celle-ci. En raison des différences de législation 
entre les différents États membres, la période de conservation maximale devrait être fixée en tenant compte des 
régimes de prescription prévus par la législation fiscale nationale de chaque responsable du traitement des 
données. 

(13)  Lors de la mise en œuvre de la présente directive, les États membres devraient faire usage des commentaires sur le 
modèle d'accord entre autorités compétentes et la norme commune de déclaration mis au point par l'OCDE aux 
fins d'illustration ou d'interprétation et pour garantir une application cohérente dans les États membres. L'action 
de l'Union dans ce domaine devrait continuer de prendre particulièrement en compte les évolutions futures au 
niveau de l'OCDE. 

(14)  Il convient de ne pas appliquer aux nouveaux éléments introduits par la présente directive dans la directive 
2011/16/UE la condition permettant de subordonner l'échange automatique à la disponibilité des informations 
demandées, établie à l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/16/UE. 

(15)  Il y a lieu de supprimer la référence à un seuil contenue à l'article 8, paragraphe 3, de la directive 2011/16/UE, 
car ce seuil ne semble pas gérable dans la pratique. 

(16)  Il convient d'étendre le réexamen de la condition de disponibilité, qui doit être effectué en 2017, à l'ensemble des 
cinq catégories visées à l'article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/16/UE, de sorte que l'intérêt d'un échange 
d'informations par tous les États membres pour l'ensemble de ces catégories puisse être évalué. 

(17)  La présente directive respecte les droits fondamentaux et est conforme aux principes reconnus, en particulier, par 
la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, notamment le droit à la protection des données à 
caractère personnel. 

(18) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir la mise en place d'une coopération administrative effi
cace entre les États membres dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement du marché intérieur, 
ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, pour des raisons d'uniformité et 
d'efficacité, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(19)  Compte tenu des différences structurelles existantes, l'Autriche devrait être autorisée à procéder pour la première 
fois à un échange automatique d'informations en vertu de la présente directive au plus tard le 30 septembre 2018 
au lieu du 30 septembre 2017. 

(20)  Il convient dès lors de modifier la directive 2011/16/UE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La directive 2011/16/UE est modifiée comme suit: 

1)  À l'article 3, le point 9 est remplacé par le texte suivant: 

«9. “échange automatique”, la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles réguliers préalable
ment fixés, d'informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans d'autres États membres, à l'État 
membre de résidence concerné. Dans le cadre de l'article 8, les informations disponibles désignent des informa
tions figurant dans les dossiers fiscaux de l'État membre qui communique les informations et pouvant être 
consultées conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet État 
membre. Dans le cadre de l'article 8, paragraphes 3 bis et 7 bis, de l'article 21, paragraphe 2, et de l'article 25, 
paragraphes 2 et 3, les termes commençant par une majuscule s'entendent selon le sens que leur attribuent les 
définitions correspondantes de l'annexe I.» 
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2)  L'article 8 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. L'autorité compétente d'un État membre peut indiquer à l'autorité compétente d'un autre État membre 
qu'elle ne souhaite pas recevoir d'informations concernant une ou plusieurs des catégories de revenu et de capital 
visées au paragraphe 1. Elle en informe la Commission. 

Un État membre peut être réputé ne pas souhaiter recevoir d'informations conformément au paragraphe 1 s'il 
omet d'informer la Commission d'une seule des catégories pour lesquelles il dispose d'informations.» 

b)  le paragraphe suivant est inséré: 

«3 bis. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour que ses Institutions financières déclarantes 
soient tenues d'appliquer les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les 
annexes I et II ainsi que pour garantir la mise en œuvre effective et le respect de ces règles conformément à l'an
nexe I, section IX. 

Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les 
annexes I et II, l'autorité compétente de chaque État membre communique à l'autorité compétente d'un autre État 
membre, dans le cadre de l'échange automatique et dans le délai fixé au paragraphe 6, point b), les informations 
suivantes se rapportant aux périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte 
déclarable: 

a)  le nom, l'adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d'une personne physique) de chaque 
Personne devant faire l'objet d'une déclaration qui est un Titulaire de ce compte et, dans le cas d'une Entité qui 
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des règles en matière de diligence raisonnable 
cohérentes avec les annexes, il apparaît qu'une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration, le nom, l'adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le 
nom, l'adresse et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l'objet 
d'une déclaration; 

b)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de compte); 

c)  le nom et le numéro d'identification (éventuel) de l'Institution financière déclarante; 

d)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
ou d'un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l'année civile considérée ou d'une autre période de 
référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l'année ou de la période en question, la clôture du 
compte; 

e)  dans le cas d'un Compte conservateur: 

i)  le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du 
compte) au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

ii)  le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte au cours 
de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l'Institution financière 
déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte; 

f)  dans le cas d'un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours 
de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

g)  dans le cas d'un compte qui n'est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire du compte 
ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence 
adéquate, dont l'Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les 
sommes remboursées au Titulaire du compte au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence 
adéquate. 

Aux fins de l'échange d'informations prévu au présent paragraphe, sauf dispositions contraires figurant dans le 
présent paragraphe ou figurant dans les annexes, le montant et la qualification des versements effectués au titre 
d'un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation nationale de l'État membre qui commu
nique les informations. 

6858 - Dossier consolidé : 198



42

Les premier et deuxième alinéas du présent paragraphe prévalent sur le paragraphe 1, point c), ou sur tout autre 
instrument juridique de l'Union, y compris la directive 2003/48/CE du Conseil (*), dès lors que l'échange des infor
mations considérées relèverait du champ d'application du paragraphe 1, point c), ou de tout autre instrument juri
dique de l'Union, y compris la directive 2003/48/CE.  

(*) Directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme 
de paiements d'intérêts (JO L 157 du 26.6.2003, p. 38).» 

c)  le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Avant le 1er juillet 2017, la Commission présente un rapport qui fournira un aperçu et une évaluation des 
statistiques et des informations reçues, sur des questions telles que les coûts administratifs et autres et les avan
tages de l'échange automatique d'informations, ainsi que les aspects pratiques qui y sont liés. Le cas échéant, la 
Commission présente une proposition au Conseil concernant les catégories et les conditions énoncées au para
graphe 1, y compris la condition selon laquelle les informations concernant les personnes résidant dans les autres 
États membres doivent être disponibles, ou les éléments visés au paragraphe 3 bis, ou les deux. 

Lorsqu'il examine une proposition présentée par la Commission, le Conseil évalue l'opportunité d'un nouveau 
renforcement de l'efficacité et du fonctionnement de l'échange automatique d'informations et du relèvement de 
son niveau, dans le but de prévoir que: 

a)  l'autorité compétente de chaque État membre communique, par échange automatique, à l'autorité compétente 
de tout autre État membre, des informations sur les périodes d'imposition à compter du 1er janvier 2017 
concernant les personnes résidant dans cet autre État membre, pour toutes les catégories de revenu et de 
capital visées au paragraphe 1, selon la manière dont elles doivent être qualifiées en vertu de la législation 
nationale de l'État membre qui communique les informations; et 

b)  les listes des catégories et des éléments visés aux paragraphes 1 et 3 bis soient étendues pour couvrir d'autres 
catégories et éléments, dont les redevances.» 

d)  le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. La communication des informations est effectuée comme suit: 

a)  pour les catégories visées au paragraphe 1, au moins une fois par an, et au plus tard six mois après la fin de 
l'exercice fiscal de l'État membre au cours duquel les informations sont devenues disponibles; 

b)  pour les informations visées au paragraphe 3 bis, annuellement, dans les neuf mois qui suivent la fin de l'année 
civile ou d'autre période de référence adéquate à laquelle les informations se rapportent.» 

e)  le paragraphe suivant est inséré: 

«7 bis. Aux fins de l'annexe I, section VIII, points B 1) c) et C 17) g), chaque État membre communique à la 
Commission, au plus tard le 31 juillet 2015, la liste des entités et des comptes qui doivent être considérés respecti
vement comme des Institutions financières non déclarantes et des Comptes exclus. Chaque État membre informe 
également la Commission de tout changement à cet égard. La Commission publie au Journal officiel de l'Union euro
péenne une liste récapitulative des informations reçues et met cette liste à jour si besoin est. 

Les États membres veillent à ce que ces types d'Institutions financières non déclarantes et de Comptes exclus satis
fassent à toutes les exigences énumérées à l'annexe I, section VIII, points B 1) c) et C 17) g), et en particulier que 
le statut d'Institution financière non déclarante dont bénéficie une institution financière ou le statut de Compte 
exclu dont bénéficie un compte n'aille pas à l'encontre des objectifs de la présente directive.» 

3)  À l'article 20, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les échanges automatiques d'informations au titre de l'article 8 sont effectués dans un format informatique 
standard conçu pour faciliter cet échange automatique et basé sur le format informatique existant en vertu de l'ar
ticle 9 de la directive 2003/48/CE, qui doit être utilisé pour tous les types d'échanges automatiques d'informations et 
qui est adopté par la Commission conformément à la procédure visée à l'article 26, paragraphe 2.» 
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4)  À l'article 21, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La Commission est chargée d'effectuer toute adaptation du réseau CCN nécessaire pour permettre l'échange des 
informations concernées entre États membres et assurer la sécurité du réseau CCN. 

Les États membres sont chargés d'effectuer toute adaptation de leurs systèmes nécessaire à l'échange des informations 
concernées au moyen du réseau CCN et d'assurer la sécurité de leurs systèmes. 

Les États membres veillent à ce que chaque Personne physique devant faire l'objet d'une déclaration soit informée de 
tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter atteinte 
à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée. 

Les États membres renoncent à toute demande de remboursement des frais exposés pour l'application de la présente 
directive, sauf, le cas échéant, en ce qui concerne les indemnités versées à des experts.» 

5)  L'article 25 est modifié comme suit: 

a)  le texte actuel de l'article 25 devient le paragraphe 1; 

b)  les paragraphes suivants sont insérés: 

«2. Les Institutions financières déclarantes et les autorités compétentes de chaque État membre sont considérées 
comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la directive 95/46/CE. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, chaque État membre veille à ce que chaque Institution financière déclarante de 
sa juridiction fasse savoir à chaque Personne physique concernée devant faire l'objet d'une déclaration que les 
informations la concernant visées à l'article 8, paragraphe 3 bis, seront recueillies et transférées conformément à la 
présente directive et s'assure que l'Institution financière déclarante communique à cette personne toutes les infor
mations qu'elle est autorisée à communiquer conformément à sa législation interne mettant en œuvre la directive 
95/46/CE dans des délais suffisants pour que la personne puisse faire valoir ses droits à la protection des données 
et, dans tous les cas, avant que l'Institution financière déclarante concerné ne communique les informations visées 
à l'article 8, paragraphe 3 bis, à l'autorité compétente de son État membre de résidence. 

4. Les informations traitées conformément à la présente directive ne sont pas conservées plus longtemps que 
nécessaire aux fins de la présente directive et, dans tous les cas, conformément à la réglementation nationale de 
chaque responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.» 

6)  Les annexes I et II dont les textes figurent à l'annexe de la présente directive sont ajoutées. 

Article 2 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 31 décembre 2015, les dispositions législatives, réglemen
taires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2016. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Nonobstant l'article 1er, point 2 b), et le paragraphe 1 du présent article, l'Autriche applique les dispositions de la 
présente directive à partir du 1er janvier 2017 pour ce qui concerne les périodes d'imposition à compter de cette date. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 2014. 

Par le Conseil 

Le président 
P. C. PADOAN  
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ANNEXE 

«ANNEXE I 

RÈGLES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE CONCERNANT LES INFORMATIONS RELA
TIVES AUX COMPTES FINANCIERS 

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui doivent être appliquées 
par les Institutions financières déclarantes afin de permettre aux États membres de communiquer, par échange automa
tique, les informations visées à l'article 8, paragraphe 3 bis, de la présente directive. La présente annexe énonce également 
les règles et les procédures administratives que les États membres doivent avoir en place pour veiller à la mise en œuvre 
efficace et au respect des procédures en matière de déclaration et de diligence raisonnable présentées ci-dessous. 

SECTION I 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DÉCLARATION 

A.  Sous réserve des points C à E, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l'autorité compétente de l'État 
membre dont elle relève les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable de ladite Institution: 

1)  le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) de résidence, le ou les numéro(s) d'identification fiscale (NIF) et la 
date et le lieu de naissance (dans le cas d'une personne physique) de chaque Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d'une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour 
laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable conformément aux sections V, VI et VII, il 
apparaît qu'une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l'objet d'une 
déclaration, le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) et (le cas échéant) l'autre ou les autres juridictions de rési
dence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le nom, l'adresse, l'État (les États) membre(s) de résidence et le ou 
les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l'objet d'une déclaration; 

2)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de numéro de compte); 

3)  le nom et le numéro d'identification (éventuel) de l'Institution financière déclarante; 

4)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
ou d'un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l'année civile considérée ou d'une autre période de réfé
rence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l'année ou de la période en question, la clôture du compte; 

5)  dans le cas d'un Compte conservateur: 

a)  le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du compte) 
au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

b)  le produit brut total de la vente ou du rachat d'Actifs financiers versé ou crédité sur le compte au cours de 
l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l'Institution financière déclarante 
a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte; 

6)  dans le cas d'un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours de 
l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate; et 

7)  dans le cas d'un compte qui n'est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au Titulaire du 
compte ou porté à son crédit, au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate, dont l'Insti
tution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées au Titu
laire du compte au cours de l'année civile ou d'une autre période de référence adéquate. 

B.  Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé. 

C.  Nonobstant le point A 1), s'agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant, le ou les NIF ou la 
date de naissance n'ont pas à être communiqués s'ils ne figurent pas dans les dossiers de l'Institution financière décla
rante et si en vertu de son droit interne ou d'un instrument juridique de l'Union ladite Institution n'est pas tenue de 
se procurer ces informations. Toutefois, une Institution financière déclarante est tenue de déployer des efforts raison
nables pour se procurer le ou les NIF et la date de naissance concernant des Comptes préexistants avant la fin de la 
deuxième année civile qui suit l'année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été identifiés en tant que Comptes 
déclarables. 

6858 - Dossier consolidé : 202



46

D.  Nonobstant le point A 1), le NIF n'a pas à être communiqué si l'État membre concerné ou une autre juridiction de 
résidence n'a pas émis de NIF. 

E.  Nonobstant le point A 1), le lieu de naissance n'a pas à être communiqué sauf: 

1)  si l'Institution financière déclarante est par ailleurs tenue en vertu de son droit interne de se procurer et de 
communiquer cette information ou est par ailleurs tenue à cette obligation en vertu de tout instrument juridique 
de l'Union en vigueur ou qui était en vigueur le 5 janvier 2015; et 

2)  si le lieu de naissance figure dans les données conservées par l'Institution financière déclarante et susceptibles 
d'être recherchées par voie électronique. 

SECTION II 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DILIGENCE RAISONNABLE 

A.  Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié comme tel en 
application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII et, sauf dispositions contraires, 
les informations relatives à un Compte déclarable doivent être transmises chaque année au cours de l'année civile qui 
suit l'année à laquelle se rattachent ces informations. 

B.  Le solde ou la valeur d'un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l'année civile ou d'une 
autre période de référence adéquate. 

C.  Lorsqu'un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d'une année civile, le solde ou le seuil de 
valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration qui se termine à la fin de cette année 
civile ou pendant cette année civile. 

D.  Chaque État membre peut autoriser les Institutions financières déclarantes à faire appel à des prestataires de service 
pour s'acquitter des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont imposées, en appli
cation de leur droit interne, ces obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions finan
cières déclarantes. 

E.  Chaque État membre peut autoriser les Institutions financières déclarantes à appliquer aux Comptes préexistants les 
procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes de faible valeur 
celles prévues pour les Comptes de valeur élevée. Lorsqu'un État membre autorise l'application aux Comptes préexis
tants des procédures de diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, les autres règles applicables aux 
Comptes préexistants restent en vigueur. 

SECTION III 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES PRÉEXISTANTS 

A.  Introduction. Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Comptes de 
personnes physiques préexistants. 

B.  Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s'appliquent concernant les Comptes de faible valeur. 

1)  Adresse de résidence. Si l'Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de résidence actuelle du 
titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut considérer ce Titulaire de compte 
comme étant résident, à des fins fiscales, de l'État membre ou d'une autre juridiction dans lequel se situe l'adresse 
dans le but de déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

2)  Recherche par voie électronique. Si l'Institution financière déclarante n'utilise pas une adresse de résidence actuelle 
du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme énoncé au point 1), elle doit examiner 
les données pouvant faire l'objet de recherches par voie électronique qu'elle conserve en vue de déceler un ou 
plusieurs des indices suivants et appliquer les points B 3) à B 6): 

a)  identification du Titulaire du compte comme résident d'un État membre; 

b)  adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans un État membre; 
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c)  un ou plusieurs numéros de téléphone dans un État membre et aucun numéro de téléphone dans l'État 
membre dont relève l'Institution financière déclarante; 

d)  ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans un État membre; 

e)  procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l'adresse est située 
dans un État membre; ou 

f)  adresse portant la mention “poste restante” ou “à 1'attention de” dans un État membre si l'Institution financière 
déclarante n'a pas d'autre adresse enregistrée pour le Titulaire du compte. 

3)  Si l'examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), aucune 
nouvelle démarche n'est requise jusqu'à ce qu'un changement de circonstances se produise et ait pour consé
quence qu'un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte devienne un Compte de valeur 
élevée. 

4)  Si l'examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou si 
un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices associés à ce compte, l'Insti
tution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte comme un résident à des fins fiscales de 
chaque État membre pour lequel un indice est identifié, à moins qu'elle choisisse d'appliquer le point B 6) et 
qu'une des exceptions dudit point s'applique à ce compte. 

5)  Si la mention “poste restante” ou “à l'attention de” figure dans le dossier électronique et qu'aucune autre adresse et 
aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, 
l'Institution financière déclarante doit, dans l'ordre le plus approprié aux circonstances, effectuer la recherche dans 
les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s'efforcer d'obtenir du Titulaire du compte une autocertification ou 
des Pièces justificatives établissant l'adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales de ce Titulaire. Si la 
recherche dans les dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d'obtenir l'autocertification ou les Pièces 
justificatives échoue, l'Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant que compte non documenté 
à l'autorité compétente de l'État membre dont elle relève. 

6)  Nonobstant la découverte d'indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante n'est pas tenue 
de considérer un Titulaire de compte comme résident d'un État membre dans les cas suivants: 

a)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence actuelle dans 
l'État membre concerné, un ou plusieurs numéros de téléphone dans l'État membre concerné (et aucun 
numéro de téléphone dans l'État membre dont relève l'Institution financière déclarante) ou des ordres de vire
ment permanents (concernant des comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur un compte géré 
dans un État membre et l'Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une 
copie des documents suivants: 

i) une autocertification émanant du Titulaire du compte de l'État ou des États membre(s) ou d'une autre juri
diction où il réside qui ne mentionne pas l'État membre concerné; et 

ii)  une Pièce justificative qui établit que le Titulaire du compte n'est pas soumis à déclaration; 

b)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de signature en 
cours de validité accordée à une personne dont l'adresse est située dans l'État membre concerné et l'Institution 
financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants: 

i) une autocertification émanant du Titulaire du compte de l'État ou des États membre(s) ou d'une autre juri
diction où il réside qui ne mentionne pas l'État membre concerné; et 

ii)  une Pièce justificative qui établit que le Titulaire du compte n'est pas soumis à déclaration. 

C.  Procédures d'examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d'examen approfondi suivantes 
s'appliquent aux Comptes de valeur élevée. 

1)  Recherche par voie électronique. S'agissant des Comptes de valeur élevée, l'Institution financière déclarante est 
tenue d'examiner les données qu'elle détient et qui peuvent faire 1'objet de recherches par voie électronique en 
vue de déceler l'un des indices énoncés au point B 2). 
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2)  Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l'Institution financière déclarante pouvant faire 
l'objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes les informations énoncées 
au point C 3) et permettent d'en appréhender le contenu, aucune autre recherche dans les dossiers papier n'est 
requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes ces informations, l'Institution financière déclarante est 
également tenue, pour un Compte de valeur élevée, d'examiner le dossier principal actuel du client et, dans la 
mesure où ces informations n'y figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus par l'Institu
tion financière déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2): 

a)  les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte; 

b)  la convention ou le document d'ouverture de compte le plus récent; 

c)  la documentation la plus récente obtenue par l'Institution financière déclarante en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour d'autres raisons légales; 

d)  toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et 

e)  tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité. 

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d'informations. Une Institu
tion financière déclarante n'est pas tenue d'effectuer les recherches dans les dossiers papier énoncées au point C 2) 
si les informations de ladite institution pouvant faire l'objet de recherches par voie électronique comprennent les 
éléments suivants: 

a)  la situation du Titulaire du compte en matière de résidence; 

b) l'adresse de résidence et l'adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de l'Institution finan
cière déclarante; 

c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de l'Institution finan
cière déclarante; 

d)  dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement permanent 
depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d'une autre succursale de l'Institution 
financière déclarante ou d'une autre Institution financière); 

e)  une éventuelle adresse portant la mention “poste restante” ou “à l'attention de” pour le Titulaire du compte; et 

f)  une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 

4)  Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d'une connaissance réelle du compte. Outre les 
recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et C 2), l'Institution financière décla
rante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout compte de valeur élevée confié à un chargé de 
clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce 
chargé de clientèle sait que le Titulaire du compte est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

5)  Conséquences de la découverte d'indices. 

a)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des indices énumérés 
au point B 2), et si l'application du point C 4) ne permet pas d'établir que le compte est détenu par une 
Personne devant faire l'objet d'une déclaration, aucune nouvelle démarche n'est requise jusqu'à ce qu'un chan
gement de circonstances intervienne qui se traduise par un ou plusieurs indices associés à ce compte. 

b)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l'un des indices énumérés aux 
points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant pour conséquence d'associer 
au compte un ou plusieurs indices, l'Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un 
Compte déclarable pour chacun des États membres pour lequel un indice est découvert, sauf si elle choisit 
d'appliquer le point B 6) et que l'une des exceptions dudit point s'applique à ce compte. 
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c)  Si l'examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention “poste restante” ou 
“à l'attention de” et qu'aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) 
ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l'Institution financière déclarante doit obtenir du Titulaire du 
compte une autocertification ou une Pièce justificative établissant son adresse ou ses adresses de résidence à 
des fins fiscales. Si l'Institution financière déclarante ne parvient pas à obtenir cette autocertification ou cette 
Pièce justificative, elle doit déclarer le compte en tant que compte non documenté à l'autorité compétente de 
l'État membre dont elle relève. 

6)  Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n'est pas un Compte de valeur élevée 
mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l'Institution financière déclarante doit appliquer à 
ce compte les procédures d'examen approfondi énoncées au point C durant l'année qui suit l'année civile au cours 
de laquelle le compte devient un Compte de valeur élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce compte 
est un Compte déclarable, l'Institution financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce compte 
pour l'année durant laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes sur une 
base annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d'être une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

7)  Après qu'une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d'examen approfondi énoncées au point C 
à un Compte de valeur élevée, elle n'est plus tenue de renouveler ces procédures les années suivantes, à l'exception 
de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle énoncée au point C 4), sauf si le compte n'est pas 
documenté, auquel cas l'Institution financière déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu'à ce que ce 
compte cesse d'être non documenté. 

8)  Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour conséquence 
qu'un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l'Institution financière déclarante 
doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque État membre pour lequel un indice est iden
tifié, à moins qu'elle choisisse d'appliquer le point B 6) et qu'une des exceptions dudit point s'applique à ce 
compte. 

9)  Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en œuvre des procédures garantissant que les chargés de 
clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de 
clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d'une nouvelle adresse postale dans un État membre, l'Ins
titution financière déclarante doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de circonstances et, si 
elle choisit d'appliquer le point B 6), elle est tenue d'obtenir les documents requis auprès du Titulaire du compte. 

D.  L'examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 31 décembre 2016 au 
plus tard. L'examen des Comptes de personne physique préexistants de faible valeur doit être achevé le 31 décembre 
2017 au plus tard. 

E.  Tout Compte de personne physique préexistant qui a été identifié comme Compte déclarable conformément à la 
présente section doit être considéré comme un Compte déclarable les années suivantes, sauf si le Titulaire du compte 
cesse d'être une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

SECTION IV 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX NOUVEAUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Nouveaux comptes de personnes 
physiques. 

A.  S'agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l'Institution financière déclarante doit obtenir lors de 
1'ouverture du compte une autocertification (qui peut faire partie des documents remis lors de l'ouverture de compte) 
qui lui permette de déterminer l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales et de 
confirmer la vraisemblance de 1'autocertification en s'appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de l'ou
verture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC). 

B.  Si l'autocertification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans un État membre, 1'Institution 
financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable et l'autocertification doit indiquer le 
NIF du Titulaire du compte pour cet État membre (sous réserve de la section I, point D) et sa date de naissance. 

C.  Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se produit et a pour 
conséquence que l'Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir que 1'autocertification initiale est 
inexacte ou n'est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette autocertification et doit obtenir une autocertifica
tion valide qui précise l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales. 
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SECTION V 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX COMPTES D'ENTITÉS PRÉEXISTANTS 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Comptes d'entités préexistants. 

A.  Comptes d'entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l'Institution financière déclarante en 
décide autrement, soit à l'égard de tous les Comptes d'entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe 
clairement identifié de tels comptes, un Compte d'entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé n'excède pas, au 
31 décembre 2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 
250 000 dollars des États-Unis (USD) n'a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme Compte déclarable tant que 
son solde ou sa valeur agrégé n'excède pas ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure. 

B.  Comptes d'entités soumis à examen. Un Compte d'entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé excède, au 
31 décembre 2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 
250 000 USD et un Compte d'entité préexistant qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le 
solde ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être examinés 
en appliquant les procédures énoncées au point D. 

C.  Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. S'agissant des Comptes d'entités préexistants énoncés au 
point B, seuls les comptes détenus par une ou plusieurs Entités qui sont des Personnes devant faire l'objet d'une décla
ration, ou par des ENF passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes 
devant faire l'objet d'une déclaration, doivent être considérés comme des Comptes déclarables. 

D.  Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. Pour 
les Comptes d'entités préexistants énoncés au point B, l'Institution financière déclarante doit appliquer les procédures 
d'examen suivantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet 
d'une déclaration, ou par des ENF passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration: 

1)  Déterminer si l'Entité est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

a) Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client [y compris les infor
mations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC)] afin de déterminer si ces informations indiquent que le Titulaire du compte est résident dans un 
État membre. À cette fin, le lieu de constitution ou de création ou une adresse dans un État membre font 
partie des informations indiquant que le Titulaire du compte est résident dans un État membre. 

b) Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est résident dans un État membre, l'Institu
tion financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle obtient une auto
certification du Titulaire du compte ou si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations 
en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n'est pas une Personne devant 
faire l'objet d'une déclaration. 

2)  Déterminer si l'Entité est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. S'agissant du Titulaire d'un Compte d'entité préexistant (y compris 
une Entité qui est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration), l'Institution financière déclarante doit déter
miner si le Titulaire du compte est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle 
doivent faire l'objet d'une déclaration. Si tel est le cas, le compte doit être considéré comme un Compte déclarable. 
À cette fin, l'Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points D 2) a) à D 2) c) 
suivants dans l'ordre le plus approprié aux circonstances. 

a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte est une 
ENF passive, l'Institution financière déclarante doit obtenir une autocertification du Titulaire du compte établis
sant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations en sa possession 
ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière 
autre qu'une Entité d'investissement énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n'est pas une Institution finan
cière d'une Juridiction partenaire. 

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d'un Titulaire de compte. Pour déterminer les Personnes détenant 
le contrôle d'un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder sur les informations 
recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchi
ment (AML/KYC). 
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c)  Déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration. Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant 
faire l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur: 

i)  des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d'un Compte d'entité préexistant détenu par une ou 
plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas un montant libellé dans la monnaie natio
nale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD; ou 

ii)  une autocertification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de l'État ou des États 
membre(s) ou d'une ou des autres juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l'examen et procédures supplémentaires applicables aux Comptes d'entités préexis
tants. 

1)  L'examen des Comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au 31 décembre 
2015, à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 250 000 USD doit 
être achevé au plus tard le 31 décembre 2017. 

2)  L'examen des Comptes d'entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n'excède pas, au 31 décembre 
2015, un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 250 000 USD mais est 
supérieur à ce montant au 31 décembre de toute année ultérieure doit être achevé dans l'année civile qui suit 
l'année au cours de laquelle le solde ou la valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant. 

3)  Si un changement de circonstances concernant un Compte d'entité préexistant se produit et a pour conséquence 
que l'Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l'autocertification ou un autre document 
associé au compte est inexact ou n'est pas fiable, cette Institution financière déclarante doit déterminer à nouveau 
le statut du compte en appliquant les procédures décrites au point D. 

SECTION VI 

PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLE AUX NOUVEAUX COMPTES D'ENTITÉS 

Les procédures suivantes s'appliquent afin d'identifier les Comptes déclarables parmi les Nouveaux comptes d'entités. 

Procédures d'examen relatives à l'identification des Comptes d'entités pour lesquels une déclaration est requise. Pour les 
Nouveaux comptes d'entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procédures d'examen suivantes pour 
déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet d'une déclaration, ou par des ENF 
passives dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle doivent faire l'objet d'une déclaration: 

1)  Déterminer si l'Entité est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration. 

a)  Obtenir une autocertification, qui peut faire partie des documents remis lors de l'ouverture de compte, permettant 
à l'Institution financière déclarante de déterminer l'adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à 
des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de 1'autocertification en s'appuyant sur les informations obte
nues dans le cadre de l'ouverture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si l'Entité certifie qu'elle n'a pas d'adresse 
de résidence à des fins fiscales, l'Institution financière déclarante peut se fonder sur l'adresse de son établissement 
principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte. 

b) Si l'autocertification établit que le Titulaire du compte réside dans un État membre, 1'Institution financière décla
rante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d'informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n'est pas 
une Personne devant faire l'objet d'une déclaration au titre de cet État membre. 

2)  Déterminer si l'Entité est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. S'agissant d'un Titulaire d'un Nouveau compte d'entité (y compris une 
Entité qui est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration), l'Institution financière déclarante doit déterminer si 
le Titulaire du compte est une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l'objet d'une déclaration. Si tel est le cas, le compte doit être considéré comme un Compte 
déclarable. À cette fin, l'Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points A 2) a) à 
A 2) c) dans l'ordre le plus approprié aux circonstances. 
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a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte est une ENF 
passive, l'Institution financière déclarante doit se fonder sur une autocertification du Titulaire du compte établis
sant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d'informations en sa possession ou 
qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une Institution financière autre 
qu'une Entité d'investissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n'est pas une Institution financière d'une 
Juridiction partenaire. 

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d'un Titulaire de compte. Pour déterminer les Personnes détenant le 
contrôle d'un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder sur les informations recueil
lies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC). 

c)  Déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire l'objet d'une 
déclaration. Pour déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF passive est une Personne devant faire 
l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur une autocertification du Titulaire 
du compte ou de cette personne. 

SECTION VII 

RÈGLES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE DE DILIGENCE RAISONNABLE 

Pour la mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles supplémentaires suivantes 
s'appliquent: 

A.  Recours aux autocertifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière déclarante ne peut pas se fonder 
sur une autocertification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout lieu de savoir que cette autocertification 
ou cette Pièce justificative est inexacte ou n'est pas fiable. 

B.  Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique bénéficiaire d'un Contrat 
d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente et pour les Contrats d'assurance de groupe avec valeur de 
rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une Institution financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d'un 
Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à 
la suite d'un décès n'est pas une Personne devant faire l'objet d'une déclaration et peut considérer que ce compte 
financier n'est pas un Compte déclarable à moins que l'Institution financière déclarante ait effectivement connaissance 
du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration ou ait tout lieu de le 
savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de savoir que le bénéficiaire du capital d'un Contrat d'assu
rance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration si les 
informations recueillies par l'Institution financière déclarante et associées au bénéficiaire comprennent des indices 
énoncés à la section III, point B. Si une Institution financière déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a 
tout lieu de savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration, elle doit suivre les procé
dures énoncées à la section III, point B. 

Une Institution financière déclarante peut considérer qu'un Compte financier qui correspond à la participation d'un 
membre à un Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat de rente de groupe n'est pas un 
Compte déclarable jusqu'à la date à laquelle une somme est due à l'employé/au détenteur de certificat ou au bénéfi
ciaire, si ledit compte financier remplit les conditions suivantes: 

i)  le Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit par un 
employeur et couvre au-moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat; 

ii)  les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation dans le 
contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et 

iii)  le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse pas un montant 
libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD. 

On entend par “Contrat d'assurance de groupe avec valeur de rachat” un Contrat d'assurance avec valeur de rachat 
qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l'intermédiaire d'un employeur, d'une association professionnelle, 
d'une organisation syndicale ou d'une autre association ou d'un autre groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue 
pour chaque membre du groupe (ou membre d'une catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des 
aspects de l'état de santé autres que l'âge, le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du 
groupe. 

On entend par “Contrat de rente de groupe” un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont des personnes 
physiques adhérant par l'intermédiaire d'un employeur, d'une association professionnelle, d'une organisation syndicale 
ou d'une autre association ou d'un autre groupe. 
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C.  Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire 

1)  Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière déclarante doit agréger tous les 
Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes infor
matiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et 
permettent ainsi d'effectuer l'agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d'un compte joint 
se voit attribuer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l'application des règles d'agrégation 
énoncées dans le présent point. 

2)  Agrégation des soldes de Comptes d'entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des Comptes financiers 
détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte de tous les Comptes financiers 
détenus auprès d'elle ou auprès d'une entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes informatiques 
établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le NIF, et permettent 
ainsi d'effectuer l'agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d'un compte joint se voit attri
buer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l'application des règles d'agrégation énoncées dans 
le présent point. 

3)  Règle d'agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes financiers détenus par une personne dans le but d'établir si un Compte financier est de valeur élevée, 
une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes de tous les comptes lorsqu'un chargé de 
clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes appartiennent directement ou indirectement à la même 
personne ou qu'ils sont contrôlés ou ont été ouverts par la même personne (sauf en cas d'ouverture à titre fidu
ciaire). 

4)  Les montants incluent leur équivalent en d'autres monnaies. Tous les montants libellés dans la monnaie nationale 
de chaque État membre renvoient à leur contre-valeur en d'autres monnaies, conformément à la législation natio
nale. 

SECTION VIII 

DÉFINITIONS 

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:  

A. Institution financière déclarante 

1)  L'expression “Institution financière déclarante” désigne toute Institution financière d'un État membre qui n'est pas 
une Institution financière non déclarante. L'expression “Institution financière d'un État membre” désigne: i) toute 
Institution financière résidente d'un État membre, à l'exclusion de toute succursale de cette Institution financière 
située en dehors du territoire de cet État membre; et ii) toute succursale d'une Institution financière non résidente 
d'un État membre si cette succursale est établie dans cet État membre. 

2)  L'expression “Institution financière d'une Juridiction partenaire” désigne: i) toute Institution financière résidente 
d'une Juridiction partenaire, à l'exclusion de toute succursale de cette Institution financière située en dehors du 
territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d'une Institution financière non résidente d'une Juri
diction partenaire si cette succursale est établie dans cette Juridiction partenaire. 

3)  L'expression “Institution financière” désigne un Établissement gérant des dépôts de titres, un Établissement de 
dépôt, une Entité d'investissement ou un Organisme d'assurance particulier. 

4)  L'expression “Établissement gérant des dépôts de titres” désigne toute Entité dont une part substantielle de l'activité 
consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas si les revenus bruts de cette Entité 
attribuables à la détention d'Actifs financiers et aux services financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20 % 
du revenu brut de l'Entité durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans qui s'achève 
le 31 décembre (ou le dernier jour d'un exercice comptable décalé) précédant l'année au cours de laquelle le calcul 
est effectué; ou ii) la période d'existence de l'Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 

5) L'expression “Établissement de dépôt” désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre habituel d'une acti
vité bancaire ou d'activités semblables. 
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6)  L'expression “Entité d'investissement” désigne toute Entité: 

a)  qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au nom ou pour le 
compte d'un client: 

i)  transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, instruments 
dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d'intérêt et indices, les valeurs mobi
lières ou les marchés à terme de marchandises; 

ii)  gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou 

iii)  autres opérations d'investissement, d'administration ou de gestion d'Actifs financiers ou d'argent pour le 
compte de tiers; 

ou 

b)  dont les revenus bruts proviennent principalement d'une activité d'investissement, de réinvestissement ou de 
négociation d'Actifs financiers, si l'Entité est gérée par une autre Entité qui est un Établissement de dépôt, un 
Établissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d'assurance particulier ou une Entité d'investissement 
décrite au point A 6 a). 

Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des activités visées au 
point A 6 a), ou les revenus bruts d'une Entité proviennent principalement d'une activité d'investissement, de réin
vestissement ou de négociation d'Actifs financiers aux fins du point A 6 b), si les revenus bruts de l'Entité générés 
par les activités correspondantes sont égaux ou supérieurs à 50 % de ses revenus bruts durant la plus courte des 
deux périodes suivantes: i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre de l'année précédant l'année au 
cours de laquelle le calcul est effectué; ou ii) la période d'existence de l'Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. 
L'expression “Entité d'investissement” exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette entité répond aux 
critères visés aux points D 8 d) à D 8 g). 

Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l'expression “institution financière” qui figure dans 
les recommandations du groupe d'action financière (GAFI). 

7)  L'expression “Actif financier” désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans une société de 
capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant de nombreux associés ou 
dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; une autre obligation ou un autre titre 
de créance), une participation, une marchandise, un contrat d'échange (par exemple, de taux d'intérêt, de devises, 
de taux de référence, contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher, contrat d'échange de marchandises, 
de créances contre des actifs, contrat sur indices boursiers et accords similaires), un Contrat d'assurance ou un 
Contrat de rente, ou tout droit (y compris un contrat à terme ou un contrat à terme de gré à gré ou une option) 
attaché à un titre, une participation, une marchandise, un contrat d'échange, un Contrat d'assurance ou un 
Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier sans recours à l'emprunt ne constitue pas un “Actif 
financier”. 

8)  L'expression “Organisme d'assurance particulier” désigne tout organisme d'assurance (ou la société holding d'un 
organisme d'assurance) qui émet un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou un Contrat de rente ou est tenu 
d'effectuer des versements afférents à ce contrat.  

B. Institution financière non déclarante 

1)  L'expression “Institution financière non déclarante” désigne toute institution financière qui est: 

a) une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui concerne un paie
ment résultant d'une obligation détenue en lien avec une activité financière commerciale exercée par un Orga
nisme d'assurance particulier, un Établissement de dépôt ou un Établissement gérant des dépôts de titres; 

b)  une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds de pension 
d'une entité publique, d'une Organisation internationale ou d'une Banque centrale; ou un Émetteur de cartes de 
crédit homologué; 

c)  toute autre Entité qui présente un faible risque d'être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux points B 1) a) et B 1) b), et qui est 
inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes visée à l'article 8, paragraphe 7 bis, de la 
présente directive à condition que son statut d'Institution financière non déclarante n'aille pas à l'encontre des 
objectifs de la présente directive; 
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d)  un Organisme de placement collectif dispensé; ou 

e)  un trust dans la mesure où le trustee de ce trust est une Institution financière déclarante et communique toutes 
les informations requises en vertu de la section I concernant l'ensemble des Comptes déclarables du trust. 

2) L'expression “Entité publique” désigne le gouvernement d'un État membre ou d'une autre juridiction, une subdivi
sion politique d'un État membre ou d'une autre juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un 
État, une province, un comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par 
les entités précitées (chacun constituant une “Entité publique”). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, 
entités contrôlées et subdivisions politiques d'un État membre ou d'une autre juridiction. 

a)  Une “partie intégrante” d'un État membre ou d'une autre juridiction désigne toute personne, organisation, 
agence, bureau, fonds, personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une 
autorité dirigeante d'un État membre ou d'une autre juridiction. Le revenu net de l'autorité dirigeante doit être 
porté au crédit de son propre compte ou d'autres comptes de l'État membre ou de l'autre juridiction, et aucune 
fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée. Une partie intégrante exclut toute personne qui 
est dirigeant, responsable ou administrateur agissant à titre privé ou personnel. 

b)  Une “entité contrôlée” désigne une Entité de forme distincte de l'État membre ou de l'autre juridiction ou qui 
constitue une entité juridiquement séparée, dès lors que: 

i)  l'Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, directement ou par le 
biais d'une ou de plusieurs entités contrôlées; 

ii)  le revenu net de l'Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d'une ou de plusieurs 
Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée; et 

iii)  les actifs de l'Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa dissolution. 

c)  Le revenu n'échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d'un programme 
public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l'intention du grand public dans l'in
térêt général ou se rapportent à l'administration d'une partie du gouvernement. Nonobstant ce qui précède, le 
revenu est considéré comme perçu par des personnes privées s'il provient du recours à une Entité publique 
dans le but d'exercer une activité commerciale, comme des services bancaires aux entreprises, qui fournit des 
prestations financières à des personnes privées. 

3) L'expression “Organisation internationale” désigne une organisation internationale ou tout établissement ou orga
nisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute organisation intergouvernemen
tale (y compris une organisation supranationale) qui: i) se compose principalement de gouvernements; ii) a conclu 
un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec l'État membre; et dont iii) les revenus n'échoient 
pas à des personnes privées. 

4) L'expression “Banque centrale” désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d'une décision publique, est l'auto
rité principale, autre que le gouvernement de l'État membre proprement dit, qui émet des instruments destinés à 
être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un organisme distinct du gouvernement de l'État 
membre, qu'il soit ou non détenu en tout ou en partie par cet État membre. 

5)  L'expression “Caisse de retraite à large participation” désigne une caisse établie en vue de verser des prestations de 
retraite, d'invalidité ou de décès, ou une combinaison d'entre elles, à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels 
ou d'anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d'un ou de plusieurs employeurs en contrepartie 
de services rendus, dès lors que cette caisse: 

a)  n'est pas caractérisée par l'existence d'un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5 % des actifs de la 
caisse; 

b)  est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; et 

c)  satisfait à au moins une des exigences suivantes: 

i)  la caisse est généralement exemptée de l'impôt sur les revenus d'investissement, ou l'imposition de ces 
revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou de pension; 
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ii)  la caisse reçoit au moins 50 % du total de ses cotisations [à l'exception des transferts d'actifs d'autres 
régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension décrits au point C 17) a)] 
des employeurs qui la financent; 

iii)  les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les événements 
prévus en lien avec le départ en retraite, l'invalidité ou le décès [à l'exception des versements périodiques à 
d'autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou aux comptes de retraite et de pension décrits 
au point C 17) a)], ou des pénalités s'appliquent aux versements ou aux retraits effectués avant la survenue 
de ces événements; ou 

iv)  les cotisations (à l'exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés à la caisse sont 
limitées par référence au revenu d'activité du salarié ou ne peuvent pas dépasser, annuellement, un 
montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD, en appli
quant les règles énoncées à la section VII, point C, relatives à l'agrégation des soldes de comptes et à la 
conversion monétaire. 

6)  L'expression “Caisse de retraite à participation étroite” désigne une caisse établie en vue de verser des prestations 
de retraite, d'invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou d'anciens salariés (ou des 
personnes désignées par ces salariés) d'un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors 
que: 

a)  la caisse compte moins de 50 membres; 

b)  la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d'investissement ou des ENF 
passives; 

c)  les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l'exception des transferts d'actifs de comptes de retraite et 
de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement au revenu d'activité et à la 
rémunération du salarié; 

d)  les membres qui ne sont pas établis dans l'État membre où se situe la caisse ne peuvent pas détenir plus de 
20 % des actifs de la caisse; et 

e)  la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales. 

7)  L'expression “Fonds de pension d'une Entité publique, d'une Organisation internationale ou d'une Banque centrale” 
désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale en 
vue de verser des prestations de retraite, d'invalidité ou de décès à des bénéficiaires ou des membres qui sont des 
salariés actuels ou d'anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés 
actuels ou d'anciens salariés, si les prestations versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de 
services personnels rendus à l'Entité publique, à l'Organisation internationale ou à la Banque centrale. 

8)  L'expression “Émetteur de cartes de crédit homologué” désigne une Institution financière qui satisfait aux critères 
suivants: 

a)  l'Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu'elle est un émetteur de cartes de crédit qui 
accepte les dépôts à la seule condition qu'un client procède à un paiement dont le montant dépasse le solde dû 
au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement restitué au client; et 

b) à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l'Institution financière met en œuvre des règles et des procé
dures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant libellé dans 
la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD ou à faire en sorte que tout paiement 
excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appliquant systé
matiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l'agrégation des soldes de comptes et la 
conversion monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d'un client exclut les soldes créditeurs imputables 
à des frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

9)  L'expression “Organisme de placement collectif dispensé” désigne une Entité d'investissement réglementée en tant 
qu'organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet organisme soient détenues en 
totalité par ou par l'intermédiaire des personnes physiques ou des Entités qui ne sont pas des Personnes soumises 
à déclaration, à l'exception d'une ENF passive dont les Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes 
devant faire l'objet d'une déclaration. 
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Une Entité d'investissement réglementée en tant qu'organisme de placement collectif n'échappe pas au statut d'Or
ganisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l'organisme de placement collectif a 
émis des titres matériels au porteur dès lors que: 

a)  l'organisme de placement collectif n'a pas émis et n'émet pas de titres matériels au porteur après le 
31 décembre 2015; 

b)  l'organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession; 

c)  l'organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées aux sections II à 
VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concernant ces titres lorsque ceux-ci 
sont présentés pour rachat ou autre paiement; et 

d)  l'organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que ces titres sont 
rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant le 1er janvier 2018.  

C. Compte financier 

1.  L'expression “Compte financier” désigne un compte ouvert auprès d'une Institution financière et comprend un 
Compte de dépôt, un Compte conservateur et: 

a) dans le cas d'une Entité d'investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès de l'Institu
tion financière. Nonobstant ce qui précède, l'expression “Compte financier” ne renvoie pas à un titre de parti
cipation ou de créance déposé auprès d'une entité qui est une Entité d'investissement du seul fait qu'elle: 
i) donne des conseils en investissement à un client et agit pour le compte de ce dernier; ou ii) gère des porte
feuilles pour un client et agit pour le compte de ce dernier, aux fins d'investir, de gérer ou d'administrer des 
Actifs financiers déposés au nom du client auprès d'une Institution financière autre que cette Entité; 

b)  dans le cas d'une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou de créance 
dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin de se soustraire aux 
déclarations prévues à la section I; et 

c)  tout Contrat d'assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une Institution 
financière autre qu'une rente viagère dont l'exécution est immédiate, qui est incessible et non liée à un place
ment, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une pension de retraite ou d'invalidité 
perçue dans le cadre d'un compte qui est un Compte exclu. 

L'expression “Compte financier” ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu. 

2)  L'expression “Compte de dépôt” comprend tous les comptes commerciaux et comptes-chèques, d'épargne ou à 
terme et les comptes dont l'existence est attestée par un certificat de dépôt, un certificat d'épargne, un certificat 
d'investissement, un titre de créance ou un autre instrument analogue détenu auprès d'une Institution financière 
dans le cadre habituel d'une activité bancaire ou similaire. Les Comptes de dépôt comprennent également les 
sommes détenues par les organismes d'assurance en vertu d'un contrat de placement garanti ou d'un contrat 
semblable ayant pour objet de verser des intérêts ou de les porter au crédit du titulaire. 

3)  L'expression “Compte conservateur” désigne un compte (à l'exclusion d'un Contrat d'assurance ou d'un Contrat 
de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d'une autre personne. 

4) L'expression “Titre de participation” désigne, dans le cas d'une société de personnes qui est une Institution finan
cière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas d'un trust qui est une Institu
tion financière, un “Titre de participation” est réputé détenu par toute personne considérée comme le constituant 
ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un 
contrôle effectif sur le trust. Une Personne devant faire l'objet d'une déclaration est considérée comme le bénéfi
ciaire d'un trust si elle a le droit de bénéficier, directement ou indirectement [par l'intermédiaire d'un prête-nom 
(nominee), par exemple], d'une distribution obligatoire ou discrétionnaire de la part du trust. 

5) L'expression “Contrat d'assurance” désigne un contrat (à l'exception d'un Contrat de rente) en vertu duquel l'assu
reur s'engage à verser une somme d'argent en cas de réalisation d'un risque particulier, notamment un décès, 
une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dommage matériel. 
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6)  L'expression “Contrat de rente” désigne un contrat dans lequel l'assureur s'engage à effectuer des paiements 
pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l'espérance de vie d'une ou de 
plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également tout contrat considéré comme un Contrat 
de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de l'État membre ou d'une autre juridiction dans lequel ou 
dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l'assureur s'engage à effectuer des paiements durant 
plusieurs années. 

7)  L'expression “Contrat d'assurance avec valeur de rachat” désigne un Contrat d'assurance (à l'exclusion d'un 
contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d'assurance) qui possède une Valeur de rachat. 

8) L'expression “Valeur de rachat” désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme que le souscri
pteur du contrat d'assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du contrat (calculée sans déduc
tion des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le souscripteur du contrat d'assurance peut 
emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. Nonobstant ce qui précède, l'expression “Valeur de 
rachat” ne comprend pas une somme due dans le cadre d'un Contrat d'assurance: 

a)  uniquement en raison du décès d'une personne assurée en vertu d'un contrat d'assurance vie; 

b)  au titre de l'indemnisation d'un dommage corporel, d'une maladie ou d'une perte économique subie lors de 
la réalisation d'un risque assuré; 

c) au titre du remboursement au souscripteur d'une prime payée antérieurement (moins le coût des charges d'as
surance qu'elles soient ou non imposées) dans le cadre d'un Contrat d'assurance (à l'exception d'un contrat 
d'assurance vie ou d'un contrat de rente lié à un placement) en raison de l'annulation ou de la résiliation du 
contrat, d'une diminution de l'exposition au risque durant la période au cours de laquelle le contrat d'assu
rance est en vigueur ou résultant d'un nouveau calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d'une 
erreur d'écriture ou d'une autre erreur analogue; 

d)  au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l'exception des dividendes versés lors 
de la résiliation du contrat) à condition qu'elle se rapporte à un Contrat d'assurance en vertu duquel les seules 
prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou 

e)  au titre de la restitution d'une prime anticipée ou d'un dépôt de prime pour un Contrat d'assurance dont la 
prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou du dépôt de prime ne 
dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l'année suivante. 

9)  L'expression “Compte préexistant” désigne: 

a)  un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante; 

b)  tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle il a été 
ouvert, si: 

i)  le Titulaire du compte détient aussi auprès de l'Institution financière déclarante (ou auprès de l'Entité liée 
au sein du même État membre en tant qu'Institution financière déclarante) un Compte financier qui est 
un Compte préexistant au sens du point C 9) a); 

ii)  l'Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l'Entité liée au sein du même État membre en tant 
qu'Institution financière déclarante) considère les deux Comptes financiers précités, et tous les autres 
Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont considérés comme des Comptes préexistants en vertu 
du point C 9) b), comme un Compte financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées à la 
section VII, point A, pour les exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le solde ou 
la valeur de l'un des Comptes financiers lors de l'application de l'un des seuils comptables; 

iii)  en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les clients et à lutter 
contre le blanchiment (AML/KYC), l'Institution financière déclarante est autorisée à appliquer au Compte 
financier des Procédures AML/KYC fondées sur les Procédures AML/KYC appliquées au Compte préexis
tant visé au point C 9) a); et 

iv)  l'ouverture du Compte financier n'impose pas au Titulaire du compte de fournir des informations “client” 
nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées par la présente directive. 

10)  L'expression “Nouveau compte” désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 auprès d'une 
Institution financière déclarante, sauf s'il est considéré comme un Compte préexistant au sens du point C 9) b). 
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11)  L'expression “Compte de personne physique préexistant” désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs personnes physiques. 

12)  L'expression “Nouveau compte de personne physique” désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
personnes physiques. 

13)  L'expression “Compte d'entité préexistant” désigne un Compte préexistant détenu par une ou plusieurs Entités. 

14)  L'expression “Compte de faible valeur” désigne un Compte de personne physique préexistant dont le solde ou la 
valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État 
membre équivalant à 1 000 000 USD. 

15)  L'expression “Compte de valeur élevée” désigne un Compte de personne physique préexistant dont le solde ou la 
valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d'une année ultérieure, un montant libellé dans 
la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD. 

16)  L'expression “Nouveau compte d'entité” désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs Entités. 

17)  L'expression “Compte exclu” désigne les comptes suivants: 

a)  un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants: 

i)  le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d'un régime de retraite 
ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de retraite ou de pension (y 
compris d'invalidité ou de décès); 

ii)  le compte bénéficie d'un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis à 
l'impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux réduit, 
ou l'imposition du revenu d'investissement généré par le compte est différée ou minorée); 

iii)  des informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales; 

iv)  les retraits sont possibles uniquement à partir de l'âge fixé pour le départ en retraite, de la survenue d'une 
invalidité ou d'un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements sont soumis à des pénalités; et 

v)  soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque 
État membre équivalant à 50 000 USD ou moins, soit ii) un plafond d'un montant libellé dans la 
monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 1 000 000 USD ou moins s'applique au total des 
cotisations versées au cours de la vie du souscripteur, en suivant à chaque fois les règles énoncées à la 
section VII, point C, concernant l'agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire. 

Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut être considéré 
comme n'y satisfaisant pas uniquement parce qu'il est susceptible de recevoir des actifs ou des fonds trans
férés d'un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou 
C 17) b) ou d'un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énon
cées aux points B 5) à B 7); 

b)  un compte qui remplit les critères suivants: 

i)  le compte est réglementé en tant que support d'investissement à des fins autres que la retraite et fait 
l'objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est réglementé en tant que 
support d'épargne à des fins autres que la retraite; 

ii)  le compte bénéficie d'un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis à 
l'impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux réduit, 
ou l'imposition du revenu d'investissement généré par le compte est différée ou minorée); 

iii)  les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l'objectif du compte d'investissement ou 
d'épargne (par exemple le versement de prestations d'éducation ou médicales), ou des pénalités s'appli
quent aux retraits effectués avant que ces critères ne soient remplis; et 
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iv)  les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé dans la monnaie nationale de chaque État 
membre équivalant à 50 000 USD ou moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, 
concernant l'agrégation des soldes de comptes et la conversion monétaire. 

Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne peut être considéré 
comme n'y satisfaisant pas uniquement parce qu'il est susceptible de recevoir des actifs ou des fonds trans
férés d'un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point C 17) a) ou 
C 17) b) ou d'un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux exigences énon
cées aux points B 5) à B 7); 

c)  un contrat d'assurance vie dont la période de couverture s'achève avant que l'assuré atteigne l'âge de 90 ans, 
à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes: 

i)  des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins une fois par an 
au cours de la durée d'existence du contrat ou jusqu'à ce que l'assuré atteigne l'âge de 90 ans, si cette 
période est plus courte; 

ii)  il n'est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, prêt ou autre) 
sans résilier le contrat; 

iii)  la somme (autre qu'une prestation de décès) payable en cas d'annulation ou de résiliation du contrat ne 
peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins l'ensemble des frais de morta
lité, de morbidité et d'exploitation (qu'ils soient ou non imposés) pour la période ou les périodes d'exi
stence du contrat et toute somme payée avant l'annulation ou la résiliation du contrat; et 

iv)  le contrat n'est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux; 

d)  un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte comprend une 
copie du testament du défunt ou du certificat de décès; 

e)  un compte ouvert en lien avec l'un des actes suivants: 

i)  une décision ou un jugement d'un tribunal; 

ii)  la vente, l'échange ou la location d'un bien immobilier ou personnel, à condition que le compte satisfasse 
aux exigences suivantes: 

—  le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d'arrhes d'un montant suffisant pour 
garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement similaire, ou est financé 
par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, l'échange ou la location du bien, 

—  le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l'obligation impartie à l'acheteur de payer le 
prix d'achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur ou au locataire de 
prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions du bail, 

—  les avoirs du compte, y compris le revenu qu'il génère, seront payés ou versés à l'acheteur, au vendeur, 
au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au moment de la vente, de 
l'échange ou de la cession du bien, ou à l'expiration du bail, 

—  le compte n'est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou un échange 
d'un Actif financier, et 

—  le compte n'est pas associé à un compte décrit au point C 17) f); 

iii)  l'obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immobilier, de 
réserver une partie d'un paiement uniquement pour faciliter le paiement d'impôts ou de primes d'assu
rance liés au bien immobilier à l'avenir; 

iv)  l'obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d'impôts à l'avenir; 

f)  un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes: 

i)  le compte existe uniquement parce qu'un client procède à un paiement d'un montant supérieur au solde 
exigible au titre d'une carte de crédit ou d'une autre facilité de crédit renouvelable et l'excédent n'est pas 
immédiatement restitué au client; et 
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ii)  à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l'Institution financière met en œuvre des règles et des 
procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant 
libellé dans la monnaie nationale de chaque État membre équivalant à 50 000 USD ou à faire en sorte 
que tout paiement excédentaire supérieur à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, 
en appliquant systématiquement les règles énoncées à la section VII, point C, concernant la conversion 
monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d'un client exclut les soldes créditeurs imputables à des 
frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises. 

g)  tout autre compte qui présente un faible risque d'être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux points C 17) a) à C 17) f) et qui 
est inscrit sur la liste des Comptes exclus visée à l'article 8, paragraphe 7 bis, de la présente directive, à condi
tion que ce statut n'aille pas à l'encontre des objectifs de la présente directive.  

D. Compte déclarable 

1)  L'expression “Compte déclarable” désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d'une Institution financière 
déclarante d'un État membre et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l'objet d'une déclaration ou 
par une ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant 
faire l'objet d'une déclaration, à condition d'être identifiées comme telles selon les procédures de diligence raison
nable énoncées aux sections II à VII. 

2)  L'expression “Personne devant faire l'objet d'une déclaration” désigne une Personne d'un État membre autre que: 
i) toute société dont les titres font l'objet de transactions régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers régle
mentés; ii) toute société qui est une Entité liée à une société décrite au point i); iii) une Entité publique; iv) une 
Organisation internationale; v) une Banque centrale; ou vi) une Institution financière. 

3)  L'expression “Personne d'un État membre” désigne, pour chaque État membre, une personne physique ou une 
Entité établie dans un autre État membre en vertu du droit fiscal de cet autre État membre, ou la succession d'un 
défunt qui résidait dans un autre État membre. À cette fin, une Entité telle qu'une société de personnes, une 
société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire qui n'a pas de résidence à des fins fiscales est 
considérée comme résidente dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. 

4)  L'expression “Juridiction partenaire” désigne pour chaque État membre: 

a)  un autre État membre; 

b) une autre juridiction: i) avec laquelle l'État membre concerné a conclu un accord qui prévoit que cette juridic
tion communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par cet État 
membre et notifiée à la Commission européenne; 

c)  une autre juridiction: i) avec laquelle l'Union a conclu un accord prévoyant que cette juridiction communiquera 
les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par la Commission européenne. 

5)  L'expression “Personnes détenant le contrôle” désigne les personnes physiques qui exercent un contrôle sur une 
Entité. Dans le cas d'un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le ou les trustees, la ou les personnes 
chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les bénéficiaires ou la ou les catégories de bénéficiaires, et 
toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans le cas d'une cons
truction juridique qui n'est pas un trust, l'expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou 
analogue. L'expression “Personnes détenant le contrôle” doit être interprétée conformément aux recommandations 
du GAFI. 

6)  Le terme “ENF” désigne une Entité qui n'est pas une Institution financière. 

7)  L'expression “ENF passive” désigne: i) une ENF qui n'est pas une ENF active; ou ii) une Entité d'investissement 
décrite au point A 6) b) qui n'est pas une Institution financière d'une Juridiction partenaire. 

8)  L'expression “ENF active” désigne toute ENF qui satisfait à l'un des critères suivants: 

a) moins de 50 % des revenus bruts de l'ENF au titre de l'année civile précédente ou d'une autre période de réfé
rence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50 % des actifs détenus par l'ENF au cours de 
1'année civile précédente ou d'une autre période de référence comptable pertinente sont des actifs qui produi
sent ou qui sont détenus pour produire des revenus passifs; 
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b)  les actions de l'ENF font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé ou l'ENF est une 
Entité liée à une Entité dont les actions font l'objet de transactions régulières sur un marché boursier régle
menté; 

c)  l'ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une Entité détenue à 
100 % par une ou plusieurs des structures précitées; 

d)  les activités de l'ENF consistent pour l'essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions émises par une ou 
plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d'une Institution financière, ou à proposer des finance
ments ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre à ce statut si elle opère (ou se présente) 
comme un fonds de placement, tel qu'un fonds de capital-investissement, un fonds de capital-risque, un fonds 
de rachat d'entreprise par endettement ou tout autre organisme de placement dont l'objet est d'acquérir ou de 
financer des sociétés puis d'y détenir des participations à des fins de placement; 

e)  l'ENF n'exerce pas encore d'activité et n'en a jamais exercé précédemment, mais investit des capitaux dans des 
actifs en vue d'exercer une activité autre que celle d'une Institution financière, étant entendu que cette excep
tion ne saurait s'appliquer à l'ENF après expiration d'un délai de 24 mois après la date de sa constitution 
initiale; 

f)  l'ENF n'était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la liquidation de ses 
actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre des transactions ou des activités 
qui ne sont pas celles d'une Institution financière; 

g)  l'ENF se consacre principalement au financement d'entités liées qui ne sont pas des Institutions financières et à 
des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de financement 
ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, pour autant que le groupe auquel appartien
nent ces Entités liées se consacre principalement à une activité qui n'est pas celle d'une Institution financière; 
ou 

h)  l'ENF remplit toutes les conditions suivantes: 

i)  elle est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence 
exclusivement à des fins religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; 
ou est établie et exploitée dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence et 
elle est une fédération professionnelle, une organisation patronale, une chambre de commerce, une organi
sation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un organisme dont l'objet exclusif est de promouvoir le 
bien-être-social; 

ii)  elle est exonérée d'impôt sur les sociétés dans son État membre de résidence ou dans une autre juridiction 
de résidence; 

iii)  elle n'a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d'un droit de propriété ou de jouissance sur ses 
recettes ou ses actifs; 

iv)  le droit applicable dans l'État membre de résidence ou une autre juridiction de résidence de l'ENF ou les 
documents constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l'ENF soient distribués à des 
personnes physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette utilisa
tion ne soit en relation avec les activités caritatives de l'ENF ou n'intervienne à titre de rémunération 
raisonnable pour services prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur marchande, pour les biens 
acquis par l'entité; et 

v)  le droit applicable dans l'État membre de résidence ou dans une autre juridiction de résidence de l'ENF ou 
les documents constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l'ENF, tous 
ses actifs soient distribués à une Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou soient 
dévolus au gouvernement de l'État membre de résidence ou d'une autre juridiction de résidence de l'ENF 
ou à 1'une de ses subdivisions politiques.  

E. Divers 

1)  L'expression “Titulaire de compte” désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire d'un Compte 
financier par l'Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu'une Institution financière, détenant 
un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d'une autre personne en tant que mandataire, dépositaire, 
prête-nom, signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, n'est pas considérée comme détenant le compte 
aux fins de la présente directive, et cette autre personne est considérée comme détenant le compte. Dans le cas 
d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne 
autorisée à tirer parti de la Valeur de rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer 
parti de la Valeur de rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne désignée 
comme bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d'un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. À 
l'échéance d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, chaque personne qui est en 
droit de percevoir une somme d'argent en vertu du contrat est considérée comme un Titulaire de compte. 
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2)  L'expression “Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC)” désigne les 
procédures de diligence raisonnable à l'égard de ses clients que 1'Institution financière déclarante est tenue d'ob
server en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment ou de règles analogues auxquelles cette Institution 
financière déclarante est soumise. 

3)  Le terme “Entité” désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu'une société de capitaux, 
une société de personnes, un trust ou une fondation. 

4)  Une Entité est une “Entité liée” à une autre Entité si: i) l'une des deux Entités contrôle l'autre; ii) si ces deux Entités 
sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités d'investissement décrites au 
point A 6) b), relèvent d'une direction commune et cette direction satisfait aux obligations de diligence raison
nable incombant à ces Entités d'investissement. À ce titre, le contrôle comprend la détention directe ou indirecte 
de plus de 50 % des droits de vote ou de la valeur d'une Entité. 

5)  L'expression “NIF” désigne un Numéro d'identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en l'absence de 
Numéro d'identification fiscale). 

6)  L'expression “Pièce justificative” désigne un des éléments suivants: 

a)  une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un État, une 
agence de celui-ci ou une commune) de l'État membre ou d'une autre juridiction dont le bénéficiaire affirme 
être résident; 

b)  dans le cas d'une personne physique, toute pièce d'identité en cours de validité délivrée par un organisme 
public autorisé à le faire (par exemple, un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur laquelle figure le 
nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins d'identification; 

c)  dans le cas d'une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, 
un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination de l'Entité et l'adresse de 
son établissement principal dans l'État membre ou une autre juridiction dont elle affirme être résidente ou 
dans l'État membre ou une autre juridiction dans lequel ou dans laquelle l'Entité a été constituée ou dont le 
droit la régit; 

d) tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi par l'orga
nisme de réglementation des valeurs mobilières. 

Dans le cas d'un Compte d'entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser comme Pièces 
justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte concerné qui a été établie en fonc
tion d'un système normalisé de codification par secteur d'activité, qui a été enregistrée par l'Institution financière 
déclarante conformément à ses pratiques commerciales habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d'autres 
fins réglementaires (autres que des fins d'imposition) et qui a été mise en œuvre par l'Institution financière décla
rante avant la date à laquelle le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que 
l'Institution financière déclarante ne sache pas ou n'ait pas lieu de savoir que cette classification est inexacte ou 
n'est pas fiable. L'expression “système normalisé de codification par secteur d'activité” désigne un système de clas
sification utilisé pour classifier les établissements par type d'activité à des fins autres que des fins d'imposition. 

SECTION IX 

MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE 

Conformément à l'article 8, paragraphe 3 bis, de la présente directive, les États membres doivent avoir mis en place les 
règles et procédures administratives requises pour garantir la mise en œuvre effective et le respect des procédures de 
déclaration et de diligence raisonnable décrites ci-dessus, notamment: 

1)  des règles empêchant les Institutions financières, personnes ou intermédiaires d'adopter des pratiques destinées à 
contourner les procédures de déclaration et de diligence raisonnable; 

2)  des règles obligeant les Institutions financières déclarantes à conserver des registres des actions engagées et des 
éléments probants utilisés en vue d'assurer l'exécution de ces procédures, et des mesures adéquates en vue de se 
procurer ces registres; 

3)  des procédures administratives destinées à vérifier que les Institutions financières déclarantes appliquent bien les 
procédures de déclaration et de diligence raisonnable; des procédures administratives destinées à assurer un suivi 
auprès d'une Institution financière déclarante lorsque des comptes non documentés sont signalés; 
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4) des procédures administratives destinées à faire en sorte que les Entités et les comptes définis dans la législation natio
nale en tant qu'Institutions financières non déclarantes et Comptes exclus continuent de présenter un faible risque 
d'être utilisés dans un but de fraude fiscale; et 

5)  des mesures coercitives appropriées pour remédier aux cas de non-respect. 

SECTION X 

DATES DE MISE EN ŒUVRE EN CE QUI CONCERNE LES INSTITUTIONS FINANCIÈRES DÉCLARANTES ÉTABLIES EN 
AUTRICHE 

En ce qui concerne les Institutions financières déclarantes établies en Autriche, toutes les références faites aux années 
2016 et 2017 dans la présente annexe s'entendent comme faites aux années 2017 et 2018 respectivement. 

Dans le cas de Comptes préexistants détenus par des Institutions financières déclarantes établies en Autriche, toutes les 
références faites au 31 décembre 2015 dans la présente annexe s'entendent comme faites au 31 décembre 2016.  
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ANNEXE II 

RÈGLES COMPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE CONCERNANT LES 
INFORMATIONS RELATIVES AUX COMPTES FINANCIERS  

1. Changement de circonstances 

L'expression “changement de circonstances” désigne tout changement ayant pour conséquence l'ajout d'informations 
relatives au statut d'une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette personne. Un changement de circons
tances renvoie en outre toute modification ou ajout d'informations concernant le compte du Titulaire de compte (y 
compris l'ajout d'un titulaire de compte ou le remplacement d'un Titulaire de compte ou tout autre changement 
concernant un titulaire de compte) ou toute modification ou ajout d'informations sur tout compte associé à ce 
compte [en application des règles d'agrégation des comptes énoncées à l'annexe I, section VII, points C 1) à C 3)], si 
cette modification ou cet ajout d'informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte. 

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l'adresse de résidence énoncé à l'annexe I, 
section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l'Institution financière déclarante à 
savoir ou à avoir tout lieu de savoir que l'original de la Pièce justificative (ou d'un autre document équivalent) n'est 
pas correct ou n'est pas fiable, l'Institution financière déclarante doit, au plus tard le dernier jour de l'année civile 
considérée ou de toute autre période de référence adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été 
informée ou avoir découvert ce changement de circonstances, obtenir une autocertification et une nouvelle Pièce 
justificative pour établir la ou les résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l'Institution financière déclarante ne 
peut pas obtenir l'autocertification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l'Institution financière décla
rante doit appliquer la procédure de recherche par voie électronique énoncée à l'annexe I, section III, points B 2) 
à B 6).  

2. Autocertification pour les Nouveaux comptes d'entités 

Dans le cas des Nouveaux comptes d'entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le contrôle d'une ENF 
passive est une Personne devant faire l'objet d'une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder 
uniquement sur une autocertification du Titulaire du compte ou de la Personne détenant le contrôle.  

3. Résidence d'une Institution financière 

Une Institution financière “réside” dans un État membre si elle relève de la compétence de cet État membre (autrement 
dit, si l'État membre est en mesure d'imposer à l'Institution financière le respect de son obligation déclarative). D'une 
manière générale, lorsqu'une Institution financière est résidente à des fins fiscales dans un État membre, elle relève de 
la compétence de cet État membre et elle est donc une Institution financière d'un État membre. Lorsqu'un trust est 
une Institution financière (qu'il ait ou non sa résidence fiscale dans un État membre), ce trust est réputé relever de la 
compétence de cet État membre si un ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cet État membre, sauf si le 
trust transmet toutes les informations devant être communiquées en vertu de la présente directive concernant les 
Comptes déclarables qu'il détient à un autre État membre du fait qu'il y a sa résidence fiscale. Cependant, lorsqu'une 
Institution financière (autre qu'un trust) n'a pas de résidence fiscale (par exemple si elle est considérée fiscalement 
transparente ou si elle est située dans une juridiction n'imposant pas les revenus), elle est considérée comme relevant 
de la compétence d'un État membre et elle est donc une Institution financière d'un État membre si: 

a)  elle est constituée en société en vertu de la législation de l'État membre; 

b)  son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans l'État membre; ou 

c)  elle fait l'objet d'une surveillance financière dans l'État membre. 

Lorsqu'une Institution financière (autre qu'un trust) réside dans deux États membres ou plus, l'Institution financière 
sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par l'État membre dans lequel elle gère 
le ou les Comptes financiers.  

4. Comptes gérés 

D'une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l'Institution financière: 

a)  dans le cas d'un Compte conservateur, par l'Institution financière qui a la garde des actifs du compte (y compris 
une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d'un courtier pour un Titulaire de compte 
auprès de cette institution); 

b)  dans le cas d'un Compte de dépôt, par l'Institution financière qui est tenue d'effectuer des versements afférents à 
ce compte (hormis s'il s'agit d'un agent d'une Institution financière, indépendamment du fait que cet agent soit ou 
non une Institution financière); 
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c)  dans le cas d'un titre de participation ou de créance déposé auprès d'une Institution financière et constituant un 
Compte financier, par l'Institution financière en question; 

d)  dans le cas d'un Contrat d'assurance avec valeur de rachat ou d'un Contrat de rente, par l'Institution financière qui 
est tenue d'effectuer des versements au titre de ce contrat.  

5. Trusts qui sont des ENF passives 

Une Entité telle qu'une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire 
qui n'a pas de résidence fiscale, conformément à l'annexe I, section VIII, point D 3), est considérée comme résidant 
dans la juridiction où se situe son siège de direction effective. À ces fins, une personne morale ou une structure juri
dique est réputée “similaire” à une société de personnes ou à une société à responsabilité limitée si elle n'est pas consi
dérée comme une unité imposable dans un État membre en vertu de la législation fiscale de cet État membre. Toute
fois, pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l'expression “Personnes détenant le 
contrôle” dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré comme une structure 
juridique similaire.  

6. Adresse de l'établissement principal d'une Entité 

L'une des règles énoncées à l'annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d'une Entité, le document 
officiel contient l'adresse de son établissement principal dans l'État membre ou l'autre juridiction dont elle affirme être 
résidente ou dans l'État membre ou l'autre juridiction dans lequel elle a été constituée ou dont le droit la régit. 
L'adresse de l'établissement principal de l'Entité est généralement le lieu où se situe son siège de direction effective. 
L'adresse d'une Institution financière auprès de laquelle l'Entité a ouvert un compte, une boîte postale ou une adresse 
utilisée exclusivement pour le courrier n'est pas l'adresse de l'établissement principal de l'Entité, sauf si elle constitue 
la seule adresse utilisée par l'Entité et figure comme adresse du siège de l'Entité dans les documents relatifs à son orga
nisation. En outre, une adresse qui est fournie sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse 
n'est pas l'adresse du siège principal de l'Entité.»  
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *
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AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(16.10.2015)

Par sa lettre du 11 août 2015, Monsieur le Ministre des Finances a bien voulu demander l’avis de 
la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique.

Le projet en question a pour objet l’introduction en droit interne luxembourgeois de la nouvelle 
norme mondiale d’échange automatique de renseignements, élaborée par l’OCDE et approuvée par le 
G20, dénommée „Norme Commune de Déclaration (NCD)“ (en anglais CRS: Common Reporting 
Standard).

En même temps, il vise à approuver l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes mentionné 
ci-avant. Ce dernier fut signé à Berlin en date du 29 octobre 2014 et reflète la volonté des 61 pays 
signataires d’échanger automatiquement des informations à des fins fiscales.

Le projet de loi marque une nouvelle étape quant à l’accomplissement des efforts du Gouvernement 
luxembourgeois visant à s’opposer aux risques de la fraude et de l’évasion fiscale transfrontières et à 
améliorer l’image du pays.

L’idée primordiale de la NCD est de disposer d’un système d’échange d’informations similaire à 
celui de la FATCA (Foreign Account Tax Compliance Act), signée avec les Etats-Unis d’Amérique.

Les comptes à déclarer dans le cadre de la procédure NCD comprennent ceux détenus par les per-
sonnes physiques et morales. Seront ainsi échangées automatiquement notamment des informations 
telles que les intérêts, dividendes et autres revenus générés par un actif déposé sur un compte de dépôt.

Le projet détaille également les règles relatives à la confidentialité et à la protection des données à 
caractère personnel. L’Administration des Contributions directes et les institutions financières décla-
rantes luxembourgeoises sont considérées comme étant les responsables du traitement des données, 
chacune pour le traitement qu’elle met en oeuvre. Il est également prévu que les personnes devant faire 

1.12.2015
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l’objet d’une déclaration/échange d’informations soient informées par les institutions financières décla-
rantes luxembourgeoises et qu’elles disposeront d’un droit d’accès aux données communiquées.

Selon l’avis des experts, les procédures NCD et FATCA ne sont pas identiques, de sorte que les 
différences restent nombreuses et qu’ainsi les opérateurs économiques devront instaurer deux „work 
flows“ différents.

A titre d’exemple, la NCD met l’accent sur la résidence fiscale des individus et des entités, alors 
que la FATCA, pour identifier les contribuables américains, tient également compte de leur citoyenneté. 
De plus, le format d’échange NCD est spécifique et nécessite de nombreuses adaptations par rapport 
au reporting FATCA.

Devant entrer en vigueur au 1er janvier 2016, la Chambre des Métiers prend acte du fait qu’il ne 
reste que quelques mois aux institutions financières et à l’Administration compétente pour s’y 
préparer.

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 16 octobre 2015

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Roland KUHN

*

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(15.10.2015)

Par lettre en date du 11 août 2015, réf.: 80ex15b47, Mme Maggy Nagel, ministre de la Culture, en 
remplacement de M. Pierre Gramegna, ministre des Finances, a fait parvenir pour avis à notre chambre 
professionnelle le projet de loi sous rubrique.

1. Le projet de loi a pour objet de transposer dans la législation luxembourgeoise la directive 
2014/107/UE modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obliga-
toire d’informations dans le domaine fiscal.

2. De cette façon sera introduite dans l’ordre juridique interne luxembourgeois la nouvelle norme 
mondiale d’échange automatique de renseignements, élaborée par l’OCDE et approuvée par le G20, 
ayant comme objectif de combattre la fraude fiscale et l’évasion fiscale tant au niveau de l’Union 
européenne (UE) qu’au niveau mondial.

3. L’échange automatique d’informations étant un outil précieux pour lutter contre la fraude fiscale 
et l’évasion fiscale transfrontières, la Commission européenne a mis en lumière dans sa communication 
du 6 décembre 2012 la nécessité de promouvoir activement l’échange automatique d’informations pour 
la transparence et l’échange d’informations à des fins fiscales.

4. L’importance dudit échange a aussi été reconnue au niveau international (G20 et G8). Ainsi, 
l’OCDE a été chargée par le G20 d’élaborer, en s’inspirant de la législation américaine communément 
nommée „FATCA“ (Foreign Account Tax Compliance Act), une norme mondiale unique pour l’échange 
automatique de renseignements dans le domaine fiscal.

5. Le 22 mai 2013, le Conseil européen a décidé à l’unanimité de s’efforcer en priorité de développer 
l’échange automatique à l’échelle de l’UE et au niveau mondial. Ensuite, la Commission européenne 
a adopté le 12 juin 2013 une proposition législative visant à étendre la portée de l’échange automatique 
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de renseignements dans la directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération 
administrative en matière fiscale.

6. Les dirigeants des pays du G20 ont, le 6 septembre 2013, pleinement appuyé les travaux menés 
par l’OCDE avec les pays du G20 en vue de présenter cette norme mondiale unique en 2014.

7. La norme commune de déclaration pour l’échange automatique de renseignements fiscaux (NCD) 
de l’OCDE a été approuvée par les ministres des Finances et gouverneurs des banques centrales des 
pays du G20 en septembre 2014. Un accord multilatéral entre autorités compétentes concernant 
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers a été signé à Berlin le  
29 octobre 2014. Celui est fondé sur la convention multilatérale traitant l’assistance administrative 
mutuelle en matière fiscale ayant été approuvée par le Luxembourg le 27 mai 2014.

8. Le Luxembourg, en tant qu’„early adopter“, s’est engagé à mettre en oeuvre l’échange automa-
tique à partir de l’année 2017 pour les renseignements en relation avec l’année 2016.

9. Le conseil de l’UE a adopté en date du 9 décembre 2014 la directive 2014/107/UE modifiant la 
directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal. Cette directive aligne la législation européenne en matière d’échange automatique 
d’informations sur la NCD.

10. La NCD vise à réduire les coûts et ainsi rendre les institutions financières plus efficaces. Ainsi, 
elle est fortement inspirée de l’approche suivie pour la mise en oeuvre de la législation FATCA, mais 
elle diffère de cette dernière sur certains aspects, notamment sur le concept d’imposition fondée sur la 
citoyenneté et l’existence d’une retenue d’impôt à la source significative et libératoire au titre de la 
législation FATCA.

11. Les institutions financières luxembourgeoises communiquent à l’Administration des contribu-
tions directes, dans le cadre de l’échange automatique, les informations définies dans l’annexe 1 du 
projet de loi. Il s’agit notamment de l’identité des détenteurs des comptes, des soldes desdits comptes, 
ainsi que du montant brut total des intérêts, du montant brut total des dividendes et du montant brut 
total des autres revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte 
au cours de l’année civile.

12. Ces informations sont à fournir, annuellement, dans la forme prescrite jusqu’au 30 juin suivant 
la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

13. Afin de garantir une application cohérente à travers les juridictions partenaires de la nouvelle 
norme mondiale, les institutions financières et autorités luxembourgeoises devront au mieux tenir 
compte des commentaires mis au point par l’OCDE.

14. La Chambre des salariés a l’honneur de communiquer qu’elle n’a pas d’observations particulières 
à formuler au sujet du projet de loi sous avis.

Luxembourg, le 15 octobre 2015

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING

*
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(7.10.2015)

L’objet du Projet de loi sous avis (ci-après dénommé, le „Projet“) est double. D’une part, il s’agit 
de transposer la Directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 (ci-après dénommée, la 
„Directive Coopération Bis“) qui vient modifier la directive plus ancienne 2011/16/UE1 relative à 
l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal (ci-après dénommée, la 
„Directive Coopération Initiale“). D’autre part, le Projet permet de ratifier l’Accord multilatéral entre 
Autorités compétentes concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes 
financiers signé à Berlin le 29 octobre 2014 (ci-après dénommé, l’„Accord Multilatéral“). Suite à la 
transposition, respectivement, la ratification de ces instruments internationaux, il est nécessaire d’adap-
ter la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal (en 
abrégé ci-après, la „Loi du 29 mars 2013“), ce à quoi le Projet s’emploie en conséquence.

Le Projet est accompagné de trois annexes, les deux premières portant sur les règles à observer en 
matière de déclaration et de diligence raisonnable concernant les informations relatives aux comptes 
financiers et la troisième reprenant le contenu de l’Accord Multilatéral.

*

RESUME SYNTHETIQUE

Le Projet vise à établir un échange automatique d’informations fiscales élargi en termes de contenu 
et de destinataires par rapport à l’échange actuel puisqu’il porte maintenant sur des informations finan-
cières détaillées et ne se limite plus à un échange entre pays de l’Union européenne.

La Chambre de Commerce est d’avis que, dans l’ensemble, le Projet restitue fidèlement les dispo-
sitions de la Directive Coopération Bis et de l’Accord Multilatéral. Néanmoins, quelques dispositions 
ponctuelles méritent d’être réécrites afin de refléter plus précisément l’esprit de ces instruments inter-
nationaux, notamment à l’endroit de traductions françaises inadaptées.

Vu le délai très court que le Luxembourg s’est imposé pour mettre en oeuvre l’échange automatique, 
la Chambre de Commerce insiste sur l’importance de l’adoption rapide du Projet mais aussi de ses 
mesures d’exécution. Au delà des dispositions légales, il reste ainsi à établir quelles entités et quels 
comptes financiers doivent être considérés comme des Institutions financières non déclarantes et des 
Comptes exclus2, donc hors du champ de l’échange automatique. Il conviendrait par ailleurs de définir 
dans les meilleurs délais avec quelles juridictions tierces à l’Union européenne le Luxembourg compte 
mettre en oeuvre l’échange automatique et suivant quel échéancier. Enfin, il incombera certainement 
à l’Administration des contributions directes de préciser certaines des obligations légales imposées aux 
institutions financières établies au Luxembourg et de définir les aspects techniques de la transmission 
des renseignements pertinents par celles-ci.

Enfin, il importe de garantir que l’échange automatique de renseignements en matière fiscale s’ins-
crive dans un cadre viable. A ce titre, la Chambre de Commerce relève les recommandations émises 
par le Groupe de travail Article 293 concernant une série de questions soulevées par l’échange auto-
matique en matière de protection des données personnelles et de la vie privée.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord au 
Projet de loi sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

1 Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abro-
geant la directive 77/799/CEE.

2 Tout terme capitalisé non autrement défini dans le présent avis correspond à la définition lui assignée dans le Projet.
3 Le groupe de travail „article 29“ sur la protection des données a été institué par la directive 95/46/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données.
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 Appréciation du projet de loi456

Incidence
Compétitivité de l’économie luxembourgeoise +
Impact financier sur les entreprises  -4

Transposition de la directive  +5

Simplification administrative -
Impact sur les finances publiques  -6

Développement durable +

Appréciations: ++ : très favorable
+ : favorable
0 : neutre
- : défavorable
-- : très défavorable
n.a. : non applicable

*

CONSIDERATIONS GENERALES

1. Contexte

Historiquement, c’est l’Union européenne qui a initié et systématisé le mouvement de l’échange 
automatique d’informations fiscales. Il faut noter que l’échange automatique est, en tant que tel, la 
forme la plus contraignante de l’échange d’informations par rapport aux autres formes que sont 
l’échange sur demande ou spontané. C’est aussi la plus intrusive au regard de la protection des données 
personnelles et de la vie privée.

La première directive à prévoir la faculté de l’échange automatique date de 2003 et portait sur les 
revenus de la fiscalité de l’épargne, soit principalement les intérêts7. Si le Luxembourg avait pu alléger 
ces contraintes par l’instauration d’une retenue à la source en échange du maintient de l’anonymat, le 
système a finalement été abandonné en 2014, de telle sorte que ce type de revenus fait depuis 2015 
l’objet d’un échange automatique, malgré les craintes émises par la Chambre de Commerce8.

Par ailleurs, la Directive Coopération Initiale a instauré un échange automatique pour d’autres caté-
gories de revenus limités, à savoir, les pensions, les salaires, les jetons de présence, les produits d’assu-

4 Même si certains mécanismes sont déjà en place suite à l’introduction de Fatca, cet échange d’informations élargi aura un 
coût considérable pour les entreprises. La Chambre de Commerce renvoie pour plus d’informations au document élaboré par 
la „Commission Expert Group on automatic exchange of financial account information (E03187)“. Le rapport rendu en mars 
2015 peut être téléchargé sous ce lien:

 http://ec.europa.eu/taxation_customs/resources/documents/taxation/tax_cooperation/mutual_assistance/financial_account/
first_report_expert_group_automatic_exchange_financial_information.pdf

5 Sous réserve de l’adoption des propositions formulées par la Chambre de Commerce dans le présent avis.
6 D’après la fiche financière annexée au Projet, le Projet va engendrer des coûts informatiques initiaux de l’ordre de 700.000 

euros et des coûts de personnel de l’ordre de 590.000 euros par an.
7 Directive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 de l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne 

sous forme de paiement d’intérêts.
8 Avis de la Chambre de Commerce du 8 mai 2014 sur le projet de loi n° 6668 sur le projet de loi portant modification de la 

loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de 
l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts; de la loi modifiée 
du 23 décembre 2005 portant introduction d’une retenue à la source libératoire sur certains intérêts produits par l’épargne 
mobilière; de la loi du 21 juin 2005 portant approbation des Accords conclus avec des territoires dépendants ou associés 
d’Etats membres de l’Union européenne relatifs à la fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts.
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rance sur la vie et les revenus de biens immobiliers, dont seuls les trois premiers font l’objet d’un 
échange automatique par le Luxembourg en vertu de la modification apportée à la Loi du 29 mars 2013 
par la loi du 26 mars 2014 portant transposition de l’article 8 de la Directive Coopération Initiale, que 
la Chambre de Commerce avait largement commenté à l’époque9.

Mais c’est véritablement la signature de l’accord Fatca10 qui a ouvert la brèche et accéléré le pro-
cessus en imposant la transmission de toute une série d’informations sur les titulaires américains de 
comptes bancaires détenus à l’étranger. Dans un contexte de sévères crises budgétaires, cette initiative 
américaine, entamée bien avant 2014, a suscité un engouement international tel que l’OCDE a été saisie 
de la problématique et s’est vue confier l’élaboration d’une norme internationale commune de décla-
ration pour faciliter l’échange automatique d’information au niveau mondial (ci-après dénommée, la 
„Norme OCDE“). C’est ainsi qu’un premier groupe de 51 Etats, dont les Etats membres de l’Union 
européenne, se sont engagés à mettre en oeuvre cette norme rapidement. Le Luxembourg entend bien 
faire partie des „early adopters“ et appliquera donc l’Accord mutuel dès 2016, avec un premier échange 
prévu en 2017.

En parallèle, arguant, sur base de l’article 19 de la Directive Coopération Initiale, que les Etats 
membres qui accorderaient une coopération plus étendue que celle prévue par ladite directive à un pays 
tiers (i.e. aux Etats-Unis avec Fatca), devraient accorder une coopération équivalente à tout Etat 
membre qui en fera la demande, l’Union européenne n’a pas manqué de modifier la Directive 
Coopération Initiale pour en faire une mouture bis qui prévoit maintenant un échange d’information 
élargi portant sur des informations similaires à celles recueillies sous Fatca, comme les numéros de 
comptes, le montants bruts des intérêts et dividendes, mais également les plus-values sur la vente 
d’instruments financiers et le solde des comptes visés à la fin de la période clef. Ce faisant, la directive 
2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 de l’Union européenne en matière de fiscalité des revenus de 
l’épargne sous forme de paiement d’intérêts n’aura plus lieu d’être et c’est pourquoi la Commission a 
proposé de l’abroger11.

Le Projet constitue donc une étape de plus dans l’évolution des systèmes fiscaux vers plus de trans-
parence puisqu’il élargi considérablement le contenu de l’échange automatique d’informations et le 
champ des destinataires de ces informations au-delà de l’Union européenne.

*

2. APPRECIATION GLOBALE

La Chambre de Commerce est d’avis que, dans l’ensemble, le Projet restitue fidèlement les dispo-
sitions de la Directive Coopération Bis et de l’Accord Multilatéral. Les aménagements et précisions 
proposés dans le Projet paraissent s’inscrire dans le cadre de la Norme OCDE et tendent à faciliter la 
mise en oeuvre de l’échange automatique de renseignements par les institutions financières 
concernées.

Si la Chambre de Commerce salue de manière générale le Projet, elle ne peut s’empêcher de formuler 
quelques considérations préliminaires aux commentaires plus détaillés des articles.

Tout d’abord, la Chambre de Commerce note qu’il est essentiel d’assurer l’entrée en vigueur de 
la loi qui sera issue du Projet dans les meilleurs délais, sous réserve des précisions qui suivent. Le 
Luxembourg s’est, en effet, engagé à mettre en oeuvre la Norme OCDE suivant un échéancier très 
ambitieux aboutissant aux premiers échanges automatiques entre administrations fiscales en 2017 pour 

 9 Avis de la Chambre de Commerce du 26 novembre 2011 sur le projet de loi n° 6455 portant transposition de la directive 
2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la 
directive 77/799/CEE et du 19 février 2014 sur le projet de loi n° 6632 portant transposition de l’article 8 de la directive 
2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et portant modi-
fication 1. de la loi du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal; 2. de la loi modifiée du 
4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

10 Accord signé à Luxembourg le 28 mars 2014 entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement 
des Etats-Unis d’Amérique en vue d’améliorer le respect des obligations fiscales à l’échelle internationale et relatif aux 
dispositions des Etats-Unis d’Amérique concernant l’échange d’informations communément appelées le „Foreign Account 
Tax Compliance Act“ (en abrégé ci-après, „Fatca“).

11 Proposition de directive du Conseil abrogeant la directive 2003/48/CE du Conseil /* COM/2015/0129 final – 2015/0065 
(CNS) */
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les renseignements en relation avec l’année 201612. Il en résulte que l’application de la Norme OCDE 
par les institutions financières concernées s’inscrit dans des délais extrêmement serrés. Celles-ci 
devront mettre en place et appliquer les procédures pertinentes en matière de diligence raisonnable et 
de déclaration dès le 1er janvier 2016. Contrairement à Fatca, aucune mise en oeuvre graduelle n’est 
prévue, alors que le champ d’application personnel, matériel et territorial de la Norme OCDE est 
autrement plus vaste.

Par conséquent, la Chambre de Commerce demande que les institutions financières concernées par 
le Projet disposent d’un cadre clair et exhaustif le plus rapidement possible.

Le cadre en question ne devra pas se limiter aux dispositions légales faisant l’objet du Projet, mais 
devra assurément être précisé par des dispositions réglementaires et administratives.

Il reste ainsi à établir quelles entités et quels comptes financiers doivent être considérés comme des 
Institutions financières non déclarantes et des Comptes exclus, donc hors du champ de l’échange 
automatique, en assurant sur ces points, pour autant que les dispositions de la Directive Coopération 
Bis le permettent, une cohérence avec Fatca. Dans ce contexte, et pour ne citer qu’un exemple, la 
Chambre de Commerce souhaite s’attarder sur le cas des régimes complémentaires de pension. A 
l’instar de ce qui est prévu par Fatca13, il conviendrait de les considérer comme „Comptes exclus“ pour 
la bonne et simple raison que les critères de leur définition14 sont identiques à ceux de Facta et que 
ces régimes ne présentent qu’un risque limité, voire inexistant, de fraude fiscale puisqu’ils font l’objet 
d’une taxation à l’entrée, indépendamment de la limite de 50.000 ou 1.000.000 USD, limite qui, de 
surcroit, varie incessamment en fonction du taux de change. Toute autre conclusion impliquerait une 
situation matériellement impossible à gérer pour les assureurs.

Enfin, il incombera certainement à l’Administration des contributions directes de préciser certaines 
des obligations légales imposées aux institutions financières établies au Luxembourg et de définir les 
aspects techniques de la transmission des renseignements pertinents par celles-ci.

Etant donné qu’il ne reste que quelques semaines avant l’entrée en application de cette nouvelle 
législation, à l’instar de ce qu’avait fait l’administration fiscale suisse dans le cadre de Fatca15, la 
Chambre de Commerce est d’avis qu’il serait utile que l’Administration des contributions directes 
publie dans un premier temps une série de questions/réponses traitant des questions techniques et 
pratiques les plus urgentes, telles que les implications de l’application aux comptes préexistants des 
règles de diligence raisonnable relatives aux nouveaux comptes, ou encore les aspects pratiques liés 
aux changements de circonstances et à la résidence fiscale, de même que des exemples de ce que 
certaines définitions recouvrent. L’absence de ces pré-requis dans les quelques mois à venir risquerait 
d’ailleurs de compromettre les engagements pris au niveau européen et du Forum mondial sur la trans-
parence et l’échange de renseignements en matière fiscale, à l’heure même où le Luxembourg fait 
l’objet d’un réexamen au niveau dudit Forum.

La Chambre de Commerce rappelle, en outre, qu’il importe de garantir que l’échange automatique 
de renseignements en matière fiscale soit proportionnel au but recherché et s’inscrive dans un cadre 
strictement défini. En ce qui concerne plus particulièrement la sécurité dans la transmission de données, 
la Chambre de Commerce relève au niveau européen une série de considérations préliminaires en date 
du 18 septembre 2014 rendues par le Groupe de travail Article 29 sur la protection des données concer-
nant des points d’attention critiques soulevés par la Norme OCDE en matière de protection des don-
nées personnelles et de la vie privée16. Ces considérations ont été suivies par l’adoption, le 4 février 
2015, d’une déclaration du Groupe de travail Article 29 adressée aux Etats membres tendant notamment 

12 Cet échange concerne tous les pays de l’Union européenne – sauf l’Autriche en ce qui concerne l’Union européenne – et les 
autres parties à l’accord multilatéral en fonction des dates de ratification et de l’évolution future de celui-ci. Il conviendra 
ensuite, comme évoqué ci-avant, de définir dans les meilleurs délais avec quelles juridictions tierces à l’Union européenne 
le Luxembourg compte mettre en oeuvre l’échange automatique et suivant quel échéancier.

13 Circulaire du directeur des contributions ECHA – n° 2 du 31 juillet 2015, III, d. iii.
14 „Comptes de retraite ou de pension“ prévus au point C, 17, a) de la section VIII de l’Annexe I du Projet.
15 Le document en question a été établi par un Comité ad hoc: https://www.sif.admin.ch/sif/en/home/themen/internationale-

steuerpolitik/fatca-abkommen/fatca-qualifikationsgremium.html
16 Le document peut être téléchargé sous ce lien: http://ec.europa.eu/justice/data-protection/article-29/documentation/opinion-

recommendation/files/2015/wp230_en.pdf
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à requérir l’instauration de mesures additionnelles de sauvegarde en vue d’assurer la sécurité des 
fichiers et des transmissions générées par la mise en oeuvre de l’échange automatique17.

Des considérations similaires en date du 8 juillet 2015 ont été formulées par le Contrôleur européen 
de la protection des données concernant l’accord entre l’UE et la Suisse sur l’échange automatique de 
renseignements en matière fiscale18. La Chambre de Commerce ne peut qu’appuyer une résolution 
rapide, au niveau européen, de ces questions.

Finalement, tout en étant consciente que la mise en oeuvre de l’échange informatique répond à des 
impératifs politiques auxquels il serait extrêmement difficile de ne pas répondre rapidement au risque 
d’affecter durablement l’acceptation de la Place de Luxembourg comme un centre financier moderne, 
la Chambre de Commerce estime pour autant qu’il est essentiel de veiller à ce que la mise en oeuvre 
de l’échange automatique n’appelle pas des coûts disproportionnés pour les institutions financières 
concernées, lesquelles devront consentir à ce titre des investissements significatifs.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Observation liminaire
La Chambre de Commerce note que le fait de reprendre mot pour mot le texte français de la Directive 

Coopération Bis initialement adopté en anglais, peut, dans certains cas, être source d’imprécisions. Dès 
lors, la Chambre de Commerce recommande de se référer systématiquement et, le cas échéant, de 
s’inspirer, des autres versions linguistiques dans la transposition du texte.

A titre d’exemple, la traduction française suivante du terme „déposé“ est difficilement compréhen-
sible pour quelqu’un qui ne dispose pas en parallèle du texte anglais:

„D’une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l’Institution finan-
cière: (…) c) dans le cas d’un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une Institution 
financière et constituant un Compte financier, par l’Institution financière en question“19

et représente potentiellement un facteur d’insécurité juridique.

Concernant l’article 4 du Projet
L’article 4 du Projet prévoit les sanctions applicables en cas de manquements aux règles de diligence 

raisonnable, de défaut de mise en place de mécanismes en vue de l’échange et en cas de défaut de 
communication ou de communication tardive ou erronée de l’information.

Si la Chambre de Commerce comprend que ces manquements doivent être sanctionnés, elle insiste 
pour que cela se fasse de façon proportionnée et en tenant compte de la réalité du terrain. Dès lors, eu 
égard à l’échéancier extrêmement serré, la Chambre de Commerce recommande une certaine flexibilité 
dans la mise en oeuvre de cette disposition. Elle renvoie aux recommandations émises par le groupe 
d’experts compétent auprès de la Commission européenne tendant à l’instauration d’une période initiale 
de dialogue entre les autorités compétentes et les institutions financières concernées, durant laquelle il 
conviendrait d’apprécier tout manquement éventuel à l’aune des efforts réalisés de bonne foi par les 
opérateurs concernés dans l’application des procédures.

Concernant l’article 5, paragraphe 2 du Projet
La Chambre de Commerce suggère de tenir compte de la terminologie du paragraphe 2 de l’arti- 

cle 5 du Projet afin d’anticiper autant que faire se peut les dispositions du futur règlement européen 
en matière de protection des données20, comme suit:

17 Le document peut être téléchargé sous ce lien: http://www.cnpd.public.lu/en/publications/groupe_art29/20140918_letter_on_
oecd_common_reporting_standard_pdf.pdf

18 Le document peut être téléchargé sous ce lien: http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52015X
X0903%2801%29&from=FR

19 Annexe II, point 4 („Comptes gérés“) du Projet.
20 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des 
données) – Préparation d’une orientation générale, Dossier interinstitutionnel: 2012/0011 (COD) (11 juin 2015), article 31, 
alinéa 1er.
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„L’Administration des contributions directes ou les Institutions financières déclarantes luxem-
bourgeoises informent chaque personne physique devant faire l’objet d’une déclaration ou d’une 
collecte ou d’un traitement de données à caractère personnel de tout manquement à la sécurité 
concernant ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection 
de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée d’avoir pour conséquence un risque élevé 
pour les droits et libertés des individus.“
Le projet de règlement susmentionné donne à ce titre des exemples concrets de ce que constitue un 

risque élevé pour les droits et libertés des individus: une discrimination, une usurpation ou fraude 
d’identité, un préjudice financier, une divulgation non autorisée de pseudonyme, une atteinte à la 
réputation, une perte de confidentialité de données protégées par le secret professionnel ou tout autre 
préjudice économique ou social.

Par ailleurs, la Chambre de Commerce recommande d’amender en conséquence le libellé des articles 
suivants du Projet:
– Article 5, paragraphe 4
– Article 9, point 4° qui modifie l’article 21, paragraphe 3 de la Loi du 29 mars 2013.

Concernant l’annexe I, section III, point B 6) b) du Projet
Si le texte du Projet est en principe fidèle au texte de la version française de la Directive Coopé-

ration Bis, une revue des versions anglaise, allemande, italienne et espagnole du point B 6) b) de la 
section III de l’annexe I du Projet de cette même directive permet de conclure qu’une erreur matérielle 
de traduction a été commise lors de la confection de ladite version française. La Chambre de Commerce 
est d’autant plus convaincue qu’il s’agit d’une erreur, certes regrettable et lourde de conséquences, 
qu’elle observe une concordance sur ce point entre les versions anglaise et française de la Norme 
OCDE, où il est fait usage des mots „or“ et „ou“ respectivement21. La Chambre de Commerce demande 
donc de corriger cette erreur, au risque d’alourdir indûment la procédure pertinente pour les institutions 
financières concernées, comme suit:

b) les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de 
signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse est située dans la Juridiction 
étrangère concernée et l’Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et 
conserve une copie des documents suivants:
i) une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où 

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et ou
ii) une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 

n’est pas la Juridiction étrangère concernée.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord au 
Projet sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

21 Norme Commune de Déclaration, section III, point B 6) b).
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No 68583

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(17.11.2015)

Par lettre en date du 30 octobre 2015, M. Etienne Reuter, Premier conseiller de Gouvernement, a 
fait parvenir à notre chambre professionnelle les amendements sous rubrique pour avis.

1. Le premier amendement est dû au fait que l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers n’est pas un traité 
relevant des prérogatives de l’article 37 de la Constitution. Il a été signé par le Ministre des Finances 
agissant au nom de l’autorité compétente du Grand-Duché de Luxembourg. Il ne doit donc pas être 
soumis à l’approbation de la Chambre des députés.

2. Pour cette raison, il n’y a plus lieu de le mentionner dans l’intitulé du projet de loi.

3. Les autres amendements concernent la structure du texte du projet de loi.

4. La Chambre des salariés n’a pas d’observations particulières à formuler au sujet des amen-
dements sous avis.

Luxembourg, le 17 novembre 2015

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING

22.12.2015
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No 68585

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa- 
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 
ET EMPLOYES PUBLICS

(23.11.2015)

Par dépêches des 11 août et 30 octobre 2015, Monsieur le Ministre des Finances a demandé, „dans 
les meilleurs délais“ bien évidemment, l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics 
sur respectivement le projet de loi et les amendements spécifiés à l’intitulé.

Le projet en question est le énième de ce genre, transposant en droit luxembourgeois des directives 
du Conseil de l’Union européenne tout en introduisant des échanges automatiques de données sur les 
revenus professionnels et sur les revenus d’intérêts, soit sur un plan bilatéral soit au niveau international. 
Le projet de loi sous avis vise l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers 
en matière fiscale en abolissant ainsi, de facto, le secret bancaire luxembourgeois.

En effet, le Grand-Duché de Luxembourg avait obtenu une note globale négative pour son cadre 
législatif et réglementaire en vigueur en matière d’échange de renseignements sur demande, dans le 
rapport du Forum mondial sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales, publié 
en novembre 2013.

Suite aux nombreuses adaptations du cadre législatif en matière d’échange de données, le gouver-
nement a réussi à sortir le Luxembourg de la liste noire en matière de transparence fiscale sur laquelle 
l’avait placé l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) fin 2013, nou-
velle d’ailleurs annoncée par le ministre des Finances lors d’une conférence de presse en date du 
30 octobre 2015.

L’échange de renseignements prévu par le projet sous avis ne se limite pas aux seuls comptes 
d’épargne générant des revenus sous forme de paiements d’intérêts, mais il vise de manière générale 
tout „compte financier“, comprenant notamment des comptes de dépôt, des comptes conservateurs, 
des titres de participation ou de créance, des contrats d’assurance avec valeur de rachat et des contrats 
de rente établis ou gérés par une institution financière. En outre, l’échange des données en question ne 
se borne pas aux personnes physiques, mais il englobe aussi les „comptes financiers“ d’entités bien 
définies.

Les auteurs du projet de loi se basent sur la Norme commune de déclaration pour l’échange auto-
matique de renseignements fiscaux (NCD) qui a été approuvée en février 2014 par les ministres des 
finances et les gouverneurs des banques centrales des pays du G20. Le conseil de l’OCDE a publié en 
juillet 2014 la norme mondiale comprenant la NCD. Le 29 octobre 2014, 51 Etats, dont le Luxembourg, 
ont signé à Berlin un Accord multilatéral entre Autorités compétentes concernant l’échange automa-
tique de renseignements relatifs aux comptes financiers. Jusqu’au 29 octobre 2015, 74 Etats avaient 
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signé cet accord dont l’approbation est prévue par le projet initial sous avis. Les dispositions de ce 
projet reprennent par ailleurs, dans la mesure du possible, celles prévues par la loi du 24 juillet 2015 
relative à FATCA.

La Chambre des fonctionnaires et employés publics constate que le point 2. de l’intitulé du projet 
de loi initial, concernant l’approbation de l’accord multilatéral précité, est rayé par les amendements 
gouvernementaux sous avis. En effet, selon le commentaire de l’amendement 1, ledit accord ne fait 
pas partie des traités visés par l’article 37 de la Constitution et ne nécessite donc pas d’approbation 
par la Chambre des députés.

Tout comme dans son avis n° A-2707 du 18 juin 2015 relatif au projet de loi n° 6798, devenu la loi 
du 24 juillet 2015 relative à FATCA, la Chambre approuve que le Luxembourg s’engage à mettre en 
oeuvre la nouvelle norme internationale que le texte sous avis a pour objet de transposer, ceci en 
démarrant l’échange automatique en question „à partir de l’année 2017 pour les renseignements en 
relation avec l’année 2016“.

*

EXAMEN DU TEXTE

L’article 2, paragraphe (1), du projet original prévoit expressément que „l’Administration des contri-
butions directes est considérée comme une Autorité compétente par délégation“ (précision qui est 
supprimée par les amendements sous avis puisqu’elle est superflue, alors que la désignation de l’Admi-
nistration des contributions directes comme „Autorité compétente“ découle déjà des dispositions de 
l’accord multilatéral du 29 octobre 2014). L’Administration des contributions directes sera donc char-
gée de la collecte des informations provenant des institutions financières déclarantes et de la transmis-
sion automatique de ces renseignements relatifs aux comptes financiers aux „Autorités compétentes“ 
des Etats membres de l’Union européenne et des autres Etats soumis à la nouvelle procédure de 
déclaration.

Etant donné que cette procédure se greffe sur la Norme commune de déclaration pour l’échange 
automatique de renseignements fiscaux de l’OCDE et sur la législation relative à FATCA, la Chambre 
des fonctionnaires et employés publics n’entend pas analyser en détail les différents articles du projet 
de loi pour ce qui est des règles y prévues.

Elle approuve que les règles régissant l’échange automatique sur les plans national et européen ainsi 
que celles découlant de l’accord FATCA soient également applicables à l’échange automatique des 
renseignements relatifs aux comptes financiers. Tel est notamment le cas du traitement des informations 
qui seront communiquées „sous garantie d’un accès sécurisé, limité et contrôlé“. Il en est de même 
en ce qui concerne la collecte des données, pour laquelle l’Administration des contributions directes 
dispose des mêmes pouvoirs d’investigation et de contrôle que ceux mis en oeuvre dans le cadre de la 
fixation des impôts directs sur le plan national. Cette disposition servira à éviter que des institutions 
financières se livrent à des pratiques visant à contourner la communication d’informations.

Finalement, la Chambre des fonctionnaires et employés publics constate que l’institution financière 
déclarante luxembourgeoise qui ne respecte pas les règles en matière de diligence raisonnable ou qui 
ne met pas en place des „mécanismes en vue de la communication d’informations“ risque une amende 
d’un maximum de 250.000 euros. En cas de „défaut de communication, de communication tardive, 
incomplète ou inexacte d’informations“, le texte amendé sous avis prévoit dans son article 3, para-
graphe (2), que l’institution financière déclarante „peut encourir une amende d’un maximum de 
0,5 pour cent des montants qui auraient dû être communiqués“, tout en prenant le soin de fixer une 
sanction minimale de 1.500 euros, de sorte que tout contrevenant puisse être sanctionné, même s’il 
s’agit d’une communication à valeur zéro.

La Chambre apprécie que des amendes ou sanctions administratives en cas de manquements aux 
obligations légales de déclaration dans le domaine des impôts directs soient peu à peu introduites par 
ce biais.

*
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REMARQUE FINALE

Pour le Grand-Duché, le projet sous avis constitue une étape supplémentaire dans la lutte contre la 
fraude et l’évasion fiscales qui améliore l’image de marque de sa place financière, ce que la Chambre 
ne peut qu’approuver.

*

Sous la réserve des remarques qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires et employés publics se 
déclare d’accord avec le projet de loi et les amendements lui soumis pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 23 novembre 2015.

 Le Directeur, Le Président, 
 G. MULLER R. WOLFF
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No 68586

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(24.11.2015)

La Chambre de Commerce avait déjà eu l’occasion de commenter, dans son avis du 7 octobre 2015, 
le projet de loi n° 6858 dont elle avait été saisie par le Ministre des Finances le 17 août 20151.

Eu égard à l’évolution du Projet suite aux 11 amendements apportés récemment au texte initial par 
le gouvernement, la Chambre de Commerce souhaiterait formuler les observations qui suivent.

Elle note tout d’abord que les amendements visent essentiellement à rectifier toute mention en 
relation avec l’approbation de l’Accord multilatéral, lequel ne nécessite pas une telle approbation dans 
la mesure où il a été signé pour le compte de l’administration fiscale.

Hormis ces modifications, la Chambre de Commerce est heureuse de voir que l’amendement 10 fait 
suite à une remarque qu’elle avait formulée relative à une erreur matérielle de transposition du texte à 
l’annexe I, section III, point B 6) b) du Projet.

Néanmoins, la Chambre de Commerce regrette qu’aucune autre de ses recommandations n’ait été 
prise en compte à ce stade. En particulier, elle se permet d’insister – dans un souci de sécurité juridique 
pour ses ressortissants – sur la nécessité d’adopter le Projet urgemment ainsi qu’un jeu de questions/
réponses traitant des questions techniques et pratiques les plus urgentes, telles que les implications de 
l’application aux comptes préexistants des règles de diligence raisonnable relatives aux nouveaux 
comptes, ou encore des aspects pratiques liés aux changements de circonstances et à la résidence fiscale, 
de même que des exemples de ce que certaines définitions recouvrent.

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut marquer son accord sur les 
amendements gouvernementaux sous réserve de la prise en compte de ses remarques.

1 Tout terme capitalisé non autrement défini dans le présent avis complémentaire correspond à la définition lui assignée dans 
l’avis de la Chambre de Commerce du 7 octobre 2015.

17.12.2015

6858 - Dossier consolidé : 245



CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

6858 - Dossier consolidé : 246



6858/04

6858 - Dossier consolidé : 247



No 68584

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(1.12.2015)

Par dépêche du 17 août 2015, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Finances. 

Au texte du projet de loi proprement dit, complété par 3 annexes, étaient joints un exposé des motifs, 
un commentaire des articles, une fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière, un tableau de cor-
respondance entre les articles de la directive à transposer et ceux de la loi en projet, le texte coordonné 
de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal, 
ainsi que le texte de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la direc-
tive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal qu’il s’agit de transposer.

Une entrevue a eu lieu entre la commission compétente du Conseil d’État et des agents du Ministère 
des finances en date du 15 octobre 2015.

Par une dépêche du 5 novembre 2015, le Premier ministre, ministre d’État, a saisi le Conseil d’État 
d’amendements gouvernementaux au projet sous avis, à la demande du ministre des Finances. Le texte 
des amendements était accompagné d’un commentaire pour chacun des amendements, d’une fiche 
d’évaluation d’impact, d’une fiche financière, d’une version coordonnée du projet de loi sous avis 
prenant en compte les amendements précités, d’un texte coordonné de la loi précitée du 29 mars 2013, 
d’un tableau de correspondance entre les articles de la directive à transposer et ceux de la loi en projet, 
ainsi qu’à nouveau du texte de la directive 2014/107/UE.

Les avis de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce et de la Chambre des salariés ont 
été communiqués au Conseil d’État par dépêche du 11 novembre 2015. L’avis de la Chambre des 
salariés sur les amendements gouvernementaux a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 
24 novembre 2015.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Depuis un certain nombre d’années, les États occidentaux s’efforcent de plus en plus de réduire les 
déchets fiscaux dus aux mécanismes d’évasion fiscale ou de non-déclaration de revenus qui causent 
un préjudice considérable aux économies nationales dans un climat généralisé de contraintes 
budgétaires.
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Les deux mécanismes les plus saillants témoignant de ces efforts, accompagnés d’un changement 
des mentalités en matière d’honnêteté fiscale, sont, d’une part, la directive 2003/48/CE du Conseil du 
3 juin 2003 en matière de fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, qui 
est en train de se muer en mécanisme généralisé d’échange automatique d’informations pour ce qui 
est des revenus d’intérêts, et, d’autre part, la législation américaine dite „FATCA“ (Foreign Account 
Tax Compliance Act), sur base de laquelle le premier échange de données des teneurs de compte 
concernés luxembourgeois vers les autorités fiscales compétentes a eu lieu cet été.

Inspiré par l’exemple américain, tant l’OCDE que l’Union européenne ont décidé d’élargir le méca-
nisme applicable aux revenus d’intérêts à toutes autres sortes de revenus générés par des comptes auprès 
d’entités concernées, de même qu’aux produits de la cession d’actifs financiers. Les échanges d’infor-
mations porteront non seulement sur les revenus générés par ces comptes, mais également sur les soldes 
en capital à des dates-clé, de même que sur des éléments concernant l’identité du ou des titulaires.

L’ensemble de ce mécanisme est désigné par l’OCDE comme „Common reporting standard“ (norme 
commune de déclaration pour l’échange automatique de renseignements fiscaux), établissant ainsi une 
sorte de norme généralisée pour l’échange automatique de renseignements en matière fiscale. La direc-
tive 2014/107/UE aligne la législation européenne en matière d’échange automatique d’informations 
dans le domaine fiscal sur cette „Norme commune de déclaration“ (en abrégé „NCD“). Il faut donc 
espérer que tous les pays membres de l’OCDE appliqueront ce dispositif avec la même rigueur afin 
d’éviter des distorsions de concurrence entre États membres de l’OCDE, voire la création de nouvelles 
niches prospères aux abus auxquels il s’agit de couper court. Par ailleurs, les pays membres de l’OCDE 
réfléchiront sans doute aux moyens d’éviter la fuite de capitaux considérables vers des pays ne parti-
cipant pas au nouveau standard mondial.

En termes juridiques, il s’agit dès lors, d’une part, à la fois de transposer en droit luxembourgeois 
la directive 2014/107/UE et donner force de loi à l’Accord multilatéral entre Autorités compétentes 
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers, signé à Berlin le 
29 octobre 20141 et, d’autre part, de modifier dans la mesure nécessaire la loi précitée du 29 mars 
2013.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er 
Cet article est relatif aux définitions. Son paragraphe 1er renvoie, quant à certains termes employés 

dans le présent projet de loi, aux définitions reprises dans l’annexe I du projet de loi, tandis que son 
paragraphe 2 définit le concept de numéro d’identification fiscale (NIF) luxembourgeois. 

En effet, l’amendement gouvernemental a modifié le texte initial du projet de loi en ne déterminant 
plus, dans le cadre de cet article, le champ d’application de la loi ainsi que l’„Autorité compétente“, 
expression employée dans l’Accord multilatéral précité. Le renvoi, au paragraphe 1er, à l’annexe I pour 
les définitions suit l’approche retenue dans la directive modifiée 2011/16/UE, tandis que la définition, 
au paragraphe 2, du concept de numéro d’identification fiscale luxembourgeois se justifie par l’absence 
de cette définition à l’annexe I précitée.

Article 2
Le paragraphe 1er fait obligation aux Institutions financières déclarantes luxembourgeoises d’appli-

quer les règles de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les annexes I et II de la loi en 
projet. Les paragraphes 2 et 3 se rapportent aussi bien aux informations à communiquer par ces insti-
tutions à l’Administration des contributions directes, dans le cadre de l’échange automatique, qu’à la 
périodicité de telles communications. Ces dispositions n’appellent aucune observation de la part du 
Conseil d’État.

Le paragraphe 4 prévoit, quant à lui, que tant la liste des entités et des comptes qui doivent être 
considérés comme Institutions financières non déclarantes ou comme Comptes exclus que la liste des 

1 Il ne paraît pas inutile de rappeler que cet Accord est fondé sur la Convention multilatérale traitant de l’assistance adminis-
trative mutuelle en matière fiscale, approuvée par le Luxembourg le 27 mai 2014.
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Juridictions partenaires sont établies par règlement grand-ducal. Le Conseil d’État approuve une telle 
manière de procéder qui participe du souci de sécurité juridique pour les destinataires des différentes 
obligations qu’impose le présent projet de loi. Toutefois, pour plus de clarté, le Conseil d’État suggère 
de reformuler ce paragraphe 4 de la manière suivante: 

„(4) La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés respectivement comme 
institutions financières non déclarantes et comme Comptes exclus (…)“.

Par ailleurs, il importe, tout comme l’a relevé la Chambre de commerce dans son avis précité, que 
le règlement grand-ducal évoqué ci-avant soit pris dans les meilleurs délais, notamment en ce qui 
concerne les juridictions tierces à l’Union européenne avec lesquelles le Luxembourg entend mettre 
en œuvre l’échange automatique, ainsi que l’échéancier de cette mise en œuvre. De même, il convien-
drait que ce règlement soit, en ce qui concerne les Institutions non déclarantes et les Comptes exclus, 
dans un rapport de stricte cohérence avec les dispositions FATCA.

Article 3
Cet article prévoit aux paragraphes 1er et 2 les amendes encourues en cas de non-respect des règles 

en matière de diligence raisonnable ou en cas de défaut ou de mise en œuvre irrégulière des mécanismes 
de communication. Il est en outre précisé, aux paragraphes 3 et 4, tant l’autorité qui fixe les amendes 
prévues que la nature du recours ouvert contre la décision de cette autorité.

Si, en principe, la notion de diligence raisonnable reprise au paragraphe 1er renvoie à une obligation 
de moyens, dont le non-respect est souvent difficile à apprécier, le Conseil d’État peut cependant 
s’accommoder du mécanisme prévu, dans la mesure où l’annexe livre une description suffisamment 
détaillée pour pouvoir circonscrire, avec la rigueur juridique requise permettant de fonder une sanction, 
les renseignements que les institutions concernées doivent s’efforcer de rassembler, sachant que la 
mauvaise foi du client et les mensonges et omissions conscientes ou négligentes de ce dernier devraient 
constituer une circonstance atténuante, sinon exclusive de la responsabilité de l’institution en question. 
Faisant suite aux observations de la Chambre de commerce dans son avis précité, le Conseil d’État 
suggère, dans le cadre de l’application concrète de cette disposition, que soient prises en compte les 
recommandations émises par le groupe d’experts compétent auprès de la Commission européenne et 
visant à instaurer une période de dialogue initiale entre les autorités compétentes et les institutions 
financières concernées. Ainsi, pendant cette période, tout manquement éventuel serait apprécié à l’aune 
des efforts réalisés de bonne foi par tous ceux ayant l’obligation d’appliquer les procédures 
prescrites.

Plus généralement, le Conseil d’État rappelle par ailleurs que les mécanismes en matière de lutte 
contre le blanchiment d’argent et en matière de collecte des données nécessaires pour se conformer à 
FATCA fonctionnent de manière comparable.

Article 4
Cet article est le fruit de l’amendement 6 du Gouvernement, lequel a donné une teneur nouvelle au 

libellé de cette disposition.
Selon les auteurs du projet sous avis, cet article vise à donner force de loi à l’engagement politique 

issu de la signature par le ministre des Finances de l’Accord multilatéral entre autorités compétentes 
cité ci-avant. Dès lors, il autorise et oblige l’Administration des contributions directes à échanger, avec 
l’autorité compétente d’une autre juridiction, des renseignements relatifs aux comptes financiers 
conformément à la Norme commune de déclaration telle qu’elle est définie aux annexes I et II du projet 
de loi. Ce faisant, l’article sous avis transpose également la directive 2014/107/UE, laquelle vise 
l’échange de renseignements entre États membres selon la Norme commune de déclaration. Dans ce 
cadre, le Conseil d’État note, après examen, que le projet sous avis restitue correctement les dispositions 
de la directive et de l’Accord multilatéral précités.

Il apparaît en outre que les dispositions concernant l’échange automatique d’information sont ainsi 
regroupées dans un seul texte. Le Conseil d’État prend note de ce souci de simplification et de cohé-
rence, lequel se traduit par ailleurs par l’indication détaillée, dans le paragraphe 1er de l’article 4 sous 
avis, des informations à communiquer dans ce contexte par l’Administration des contributions directes.

Le paragraphe 3 précise que le montant et la qualification des versements effectués au titre d’un 
Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation luxembourgeoise. Le Conseil d’État 
en déduit en conséquence que le Luxembourg ne sera pas tenu par l’analyse faite dans ce contexte par 
l’autorité compétente d’une autre juridiction.
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Le paragraphe 4 fait prévaloir les dispositions de la loi en projet sur celles de la loi modifiée du 
21 juin 2005 transposant en droit luxembourgeois la directive 2003/48/CE en matière de fiscalité des 
revenus de l’épargne sous forme de paiements d’intérêts, dès lors que l’échange des informations en 
cause relèverait du champ d’application de cette loi. Cette disposition n’appelle pas d’observation 
particulière de la part du Conseil d’État, eu égard notamment à la proposition de la Commission euro-
péenne d’abroger la directive 2003/48/CE2.

Article 5
L’article 5 est relatif à la confidentialité et à la protection des données à caractère personnel. Il suit 

le modèle des dispositions régissant le système FATCA en la matière et n’appelle pas d’observation de 
la part du Conseil d’État. 

Article 6
Le texte de l’article 6 n’appelle pas d’observation dans la mesure où les procédures et pouvoirs de 

vérification de l’Administration des contributions directes à l’égard des Institutions déclarantes repro-
duisent également le système FATCA.

Il convient dans ce contexte de souligner que ni les données recueillies par l’Administration des 
contributions directes dans le contexte de la Norme commune de déclaration, ni ses pouvoirs d’inves-
tigation découlant de la loi en projet, ne doivent servir à d’autres fins que celles circonscrites de façon 
restrictive par le texte. Notamment, ils ne peuvent pas fonder un droit d’imposition au Luxembourg 
sur base des informations ainsi recueillies.

Article 7 
Dans la mesure où l’article sous avis reprend la rédaction de l’article 5 de la loi du 24 juillet 2015 

relative à FATCA, il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Article 8
L’article 8 vise, selon les auteurs du projet de loi, à transposer dans la loi précitée du 29 mars 2013 

les dispositions qui, en dehors de celles se rapportant à l’échange effectué conformément à la Norme 
commune et transposées à l’article 4 du projet sous examen, s’appliquent aux autres types d’échange 
de renseignements prévus par la directive 2011/16/UE initiale.

À cet égard, le Conseil d’État note qu’en dehors des adaptations nécessaires en vue d’assurer un 
bon agencement avec les textes modifiés, la reproduction en elle-même du prescrit de cette directive 
n’appelle pas d’observation particulière, sauf à réitérer la modification déjà suggérée ci-dessus quant 
à la terminologie nouvelle en matière de données personnelles. 

Article 9
L’article 9, qui fixe l’entrée en vigueur du projet de loi sous avis, retient le calendrier ambitieux 

prévu par les autorités luxembourgeoises, à savoir que les premiers échanges entre administrations 
fiscales auront lieu en 2017 pour les informations financières portant sur l’exercice 2016. Il s’ensuit 
que les institutions financières concernées devront avoir leurs systèmes informatiques au point pour 
fin décembre 2015.

Il est dès lors d’autant plus urgent de fixer les listes des Institutions non déclarantes et Comptes 
exclus qui, d’après l’article 2, paragraphe 4, du projet de loi sous avis, sont à déterminer par règlement 
grand-ducal. Ce caractère d’urgence est également souligné par la Chambre de commerce dans son 
avis, lequel déclare essentielle l’entrée en vigueur „dans les meilleurs délais“ de la loi qui sera issue 
du projet sous avis.

Article 10
Sans observation.

2 Cf. Proposition de directive du Conseil du 16 mars 2015 abrogeant la directive 2003/48/CE du Conseil [COM/2015/0129 
final – 2015/0065 (CNS)].
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Annexes
Le Conseil d’État note que la correction de l’erreur matérielle relevée par la Chambre de commerce 

dans son avis précité, concernant l’annexe I, section III, point B 6) b) du projet sous avis, est désormais 
sans objet, les auteurs du projet de loi sous avis ayant procédé à ladite correction dans le cadre des 
amendements au projet (cf. précisément amendement 10). Ceux-ci indiquent avoir aligné le contenu 
de l’annexe I sur sa version anglaise. Le Conseil d’État relève que l’erreur indexée résulte de la trans-
position fidèle de la version française de la directive 2014/107/UE, laquelle reste en l’état et devrait 
donc être modifiée par les instances compétentes de l’Union afin d’éviter tout risque de contestation.

Pour le reste et en dehors des adaptions ponctuelles nécessaires au bon agencement du contenu des 
annexes avec le présent projet de loi, le Conseil d’État ne relève aucune discordance entre les annexes I 
et II de la directive 2014/107/UE et les annexes I et II au projet de loi sous avis.

*

OBSERVATION D’ORDRE LÉGISTIQUE

À l’article 5, paragraphe 4, alinéa 2, il est rappelé que, dans un texte de loi, l’emploi de tirets est à 
éviter, la référence aux dispositions qu’ils introduisent étant malaisée, tout spécialement à la suite 
d’ajouts ou de suppressions de tirets ou de signes à l’occasion de modifications ultérieures. Lorsqu’il 
s’agit d’une énumération, il y a lieu de remplacer ces tirets par des points énumératifs, caractérisés par 
un numéro suivi d’un point (1., 2., 3., …) ou par des lettres minuscules suivies d’une parenthèse fer-
mante (a), b), c), …).

Ainsi délibéré en séance plénière, le 1er décembre 2015.

 Le Secrétaire général, La Présidente,  
 Marc BESCH Viviane ECKER
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No 68587

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES ET DU BUDGET
(4.12.2015)

La Commission se compose de: M. Eugène BERGER, Président; M. Guy ARENDT, Rapporteur; 
M. Alex BODRY, Mme Joëlle ELVINGER, MM. Franz FAYOT, Gast GIBERYEN, Claude HAAGEN, 
Henri KOX, Mme Viviane LOSCHETTER, MM. Laurent MOSAR, Gilles ROTH, Marc SPAUTZ, 
Claude WISELER et Michel WOLTER, Membres.

*

1. ANTECEDENTS

Le projet de loi n° 6858 a été déposé par le Ministre des Finances le 14 août 2015.
Au texte du projet de loi étaient joints 

•	 des	annexes,
•	 un	exposé	des	motifs,
•	 un	commentaire	des	articles,
•	 un	texte	coordonné,
•	 une	fiche	financière,
•	 un	tableau	de	concordance,
•	 une	fiche	d’évaluation	d’impact,
•	 le	texte	de	la	directive	2014/107/UE	du	Conseil	du	9	décembre	2014	modifiant	la	directive	2011/16/

UE	en	ce	qui	concerne	l’échange	automatique	et	obligatoire	d’informations	dans	le	domaine	fiscal,	
ainsi que

•	 les	 textes	 en	 langues	 française	 et	 anglaise	 de	 l’Accord	 multilatéral	 entre	Autorités	 compétentes	
concernant	l’échange	automatique	de	renseignements	relatifs	aux	comptes	financiers,	ensemble	avec

•	 la	déclaration	y	afférente,	signée	à	Berlin	le	29	octobre	2014.
Lors de la réunion de la Commission des Finances et du Budget (COFIBU) du 22 septembre 2015, 

M. Guy Arendt a été désigné rapporteur du projet de loi sous rubrique.
L’avis	de	la	Chambre	de	commerce	a	été	adopté	le	7	octobre	2015,	celui	de	la	Chambre	des	salariés	

a	été	émis	en	date	du	15	octobre	2015.	Le	16	octobre	2015,	la	Chambre	des	métiers	a	finalisé	son	avis	
par rapport au projet de loi.

1.3.2016
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Le	projet	de	loi	a	été	modifié	par	le	biais	de	11	amendements	gouvernementaux	datant	du	6	novembre	
2015.

En	date	du	17	novembre	2015,	la	Chambre	des	salariés	a	émis	un	avis	complémentaire.
La	COFIBU	a	procédé	à	l’examen	du	projet	de	loi	au	cours	de	la	réunion	du	1er décembre 2015.
Le	Conseil	d’Etat	a	émis	son	avis	le	1er décembre 2015.
Après	examen	de	l’avis	du	Conseil	d’Etat	au	cours	de	la	réunion	du	4	décembre	2015,	les	membres	

de la COFIBU ont adopté le projet de rapport au cours de cette même réunion.

*

2. OBJET DU PROJET DE LOI

Le	projet	 de	 loi	 sous	 rubrique	 a	 comme	objet	 de	mettre	 en	œuvre	 la	 norme	mondiale	d’échange	
automatique	de	 renseignements	 relatifs	aux	comptes	 financiers	en	matière	 fiscale.	 Il	 introduit	par	 la	
suite	en	droit	 interne	luxembourgeois	la	nouvelle	norme	mondiale	d’échange	automatique	de	rensei-
gnements	élaborée	par	l’OCDE	et	approuvée	par	le	G20,	dénommée	„Norme	Commune	de	Déclaration	
(NCD)“ (en anglais CRS: „Common Reporting Standard“).	Le	projet	de	loi	vise	plus	précisément	à	
établir	un	échange	automatique	d’informations	fiscales	élargi	en	termes	de	contenu	et	de	destinataires	
par	rapport	à	l’échange	actuel,	étant	donné	qu’il	porte	sur	des	informations	financières	détaillées	et	ne	
se	limite	plus	à	un	échange	entre	pays	de	l’Union	européenne.

L’idée	primordiale	de	 la	NCD	est	de	disposer	d’un	système	d’échange	d’informations	similaire	à	
celui de la FATCA („Foreign Account Tax Compliance Act“), signée récemment avec les Etats-Unis 
d’Amérique.	Le	projet	de	 loi	constitue	une	étape	de	plus	dans	 l’évolution	des	systèmes	fiscaux	vers	
plus	de	transparence	puisqu’il	élargit	considérablement	le	contenu	de	l’échange	automatique	d’infor-
mations	et	le	champ	des	destinataires	de	ces	informations	au-delà	de	l’Union	européenne.

A	 cette	 fin,	 le	 projet	 de	 loi	 prévoit	 la	 transposition	 de	 la	 directive	 2014/107/UE	 du	 Conseil	 du	 
9	 décembre	 2014	modifiant	 la	 directive	 2011/16/UE	 en	 ce	 qui	 concerne	 l’échange	 automatique	 et	
obligatoire	d’informations	dans	le	domaine	fiscal.	 Il	s’agit	par	 là	également	et	donner	force	de	loi	à	
l’Accord	multilatéral	entre	Autorités	compétentes	concernant	l’échange	automatique	de	renseignements	
relatifs	aux	comptes	financiers,	signé	à	Berlin	le	29	octobre	2014.	De	plus,	le	projet	de	loi	prévoit	des	
modifications	 de	 la	 loi	 modifiée	 du	 29	mars	 2013	 relative	 à	 la	 coopération	 administrative	 dans	 le	
domaine	fiscal.

En	ce	qui	est	du	contexte	politique,	 le	défi	posé	par	 la	 fraude	et	 l’évasion	fiscales	 transfrontières	
s’est	 renforcé	au	cours	des	dernières	années,	et	est	devenu	une	source	majeure	de	préoccupation	au	
niveau mondial. La vue selon laquelle la non-déclaration et la non-imposition de revenus réduisent 
sensiblement	les	recettes	fiscales	nationales	est	largement	partagée	de	nos	jours.	Il	est	jugé	opportun	
de	renforcer	l’efficience	et	l’efficacité	de	la	perception	de	l’impôt.	L’échange	automatique	d’informa-
tions	est	un	outil	précieux	à	cet	égard	et	la	Commission	européenne	a	mis	en	lumière	la	nécessité	de	
promouvoir	activement	l’échange	automatique	d’informations	en	tant	que	future	norme	européenne	et	
internationale	pour	la	transparence	et	l’échange	d’informations	à	des	fins	fiscales.

C’est	dans	ce	contexte	que	le	programme	gouvernemental	précise	également	que	„le Gouvernement 
participera activement aux travaux dans le cadre de l’Union européenne et à l’OCDE visant à déve-
lopper le standard international en cette matière mais toute extension du champ d’application de 
l’échange automatique d’informations devra se faire dans des modalités et selon un calendrier assurant 
au secteur financier sa stabilité et sa compétitivité internationale. Le Gouvernement insistera sur le 
besoin d’adoption de normes homogènes par toutes les grandes places financières dans quel cas le 
Luxembourg ne s’opposera pas à une extension du champ d’application de l’échange automatique 
d’informations.“

Par	rapport	à	cette	problématique,	des	développements	ont	été	entrepris,	aussi	bien	au	niveau	euro-
péen	qu’au	sein	du	G20.
1)	Pour	 ce	 qui	 est	 des	 efforts	 de	 la	Commission européenne,	 la	 directive	 2011/16/UE	 du	Conseil	

prévoit	déjà	l’échange	automatique	et	obligatoire	d’informations	entre	les	Etats	membres	pour	cer-
taines	catégories	de	 revenu	et	de	capital,	principalement	de	nature	non	financière,	que	 les	contri-
buables possèdent dans des Etats membres autres que leur Etat de résidence. Elle établit également 
une	approche	graduelle	visant	à	renforcer	l’échange	automatique	d’informations	par	son	extension	
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progressive	à	de	nouvelles	catégories	de	revenu	et	de	capital	et	la	suppression	de	la	condition	selon	
laquelle	les	informations	ne	doivent	être	échangées	que	si	elles	sont	disponibles.	Or,	compte	tenu	
des	possibilités	accrues	d’investissement	à	l’étranger	dans	une	large	gamme	de	produits	financiers,	
les	instruments	de	coopération	administrative	dans	le	domaine	fiscal	à	l’échelle	de	l’Union	et	sur	le	
plan	 international	 sont	 devenus	moins	 efficaces	 pour	 lutter	 contre	 la	 fraude	 et	 l’évasion	 fiscales	
transfrontières.	De	plus,	la	conclusion	d’accords	parallèles	et	non	coordonnés	par	les	Etats	membres	
en	vertu	de	l’article	19	de	la	directive	2011/16/UE	pourrait	conduire	à	des	distorsions	qui	nuiraient	
au	bon	fonctionnement	du	marché	intérieur.	

	 C’est	pourquoi	il	a	été	jugé	approprié	d’anticiper	l’extension	de	l’échange	automatique	d’informa-
tions	 déjà	 prévue	 à	 l’article	 8,	 paragraphe	 5,	 de	 la	 directive	 2011/16/UE	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	
personnes	 résidant	 dans	 d’autres	 Etats	membres.	 Le	 12	 juin	 2013,	 la	Commission	 européenne	 a	
adopté	une	proposition	législative	visant	à	étendre	la	portée	de	l’échange	automatique	de	renseigne-
ments	dans	la	directive	2011/16/UE	du	Conseil	du	15	février	2011	relative	à	la	coopération	admi-
nistrative	dans	le	domaine	fiscal	(encore	dénommée	„Directive	Coopération	Initiale“).	Cette	dernière	
a	donc	été	adaptée	par	la	directive	(encore	appelée	„Directive	Coopération	Bis“)	2014/107/UE	du	
Conseil	du	9	décembre	2014	modifiant	la	directive	2011/16/UE	en	ce	qui	concerne	l’échange	auto-
matique	et	obligatoire	d’informations	dans	le	domaine	fiscal,	directive	mettant	en	place	une	approche	
cohérente,	systématique	et	globale	de	l’échange	automatique	d’informations	dans	le	marché	intérieur	
qui	permettrait	de	réduire	les	coûts	à	la	fois	pour	les	administrations	fiscales	et	pour	les	opérateurs	
économiques. Cette nouvelle directive aligne également la législation européenne en matière 
d’échange	automatique	d’informations	sur	la	„norme	commune	de	déclaration	pour	l’échange	auto-
matique	de	renseignements	fiscaux“	(NCD),	standard	élaboré	par	l’OCDE	et	approuvé	par	le	G20	
(cf:	infra).

2)	L’importance	de	l’échange	automatique	d’informations	comme	moyen	de	lutte	contre	la	fraude	et	
l’évasion	fiscales	transfrontières	étant	reconnue	au	niveau	international	(G20	et	G8),	le	G20 avait 
déjà	antérieurement	chargé	l’Organisation	de	coopération	et	de	développement	économiques	(OCDE)	
d’élaborer	une	norme	mondiale	unique	pour	l’échange	automatique	de	renseignements	en	matière	
fiscale.	En	février	2014,	 l’OCDE	a	publié	 les	principaux	éléments	d’une	 telle	norme	mondiale,	à	
savoir	un	modèle	d’accord	entre	autorités	compétentes	et	une	norme	commune	en	matière	de	décla-
ration,	qui	ont	été	ultérieurement	approuvés	par	 les	ministres	des	 finances	et	 les	gouverneurs	des	
banques centrales du G20.

	 En	juillet	2014,	le	conseil	de	l’OCDE	a	publié	la	norme	mondiale	complète,	y	compris	ses	derniers	
éléments,	à	savoir	les	commentaires	sur	le	modèle	d’accord	entre	autorités	compétentes	et	la	norme	
commune	en	matière	de	déclaration	(la	„NCD“)	ainsi	que	des	normes	pour	des	modalités	techniques	
et	des	systèmes	de	technologie	de	l’information	harmonisés	en	vue	de	mettre	en	œuvre	ladite	norme.	
Elle	a	été	approuvée	dans	son	entièreté	par	les	ministres	des	finances	et	les	gouverneurs	des	banques	
centrales du G20 en septembre 2014.

	 En	date	du	29	octobre	2014,	51	juridictions	dont	le	Luxembourg	ont	signé	à	Berlin	un	Accord	mul-
tilatéral	entre	Autorités	compétentes	concernant	 l’échange	automatique	de	renseignements	relatifs	
aux	comptes	financiers	(l’„Accord“).	Cet	Accord	est	fondé	sur	la	Convention	multilatérale	concer-
nant	l’assistance	administrative	mutuelle	en	matière	fiscale,	approuvée	par	le	Luxembourg	en	date	
du	27	mai	2014,	et	prévoit	un	échange	automatique	mutuel	entre	les	juridictions	partenaires	confor-
mément	aux	règles	applicables	en	matière	de	déclaration	et	de	diligence	raisonnable	définies	dans	
la	NCD.	Le	Luxembourg,	 en	 tant	qu’„early adopter“,	 s’est	 engagé	à	mettre	 en	œuvre	 l’échange	
automatique	à	partir	de	l’année	2017	pour	les	renseignements	en	relation	avec	l’année	2016.	
Les dispositions du présent projet de loi reprennent dans la mesure du possible celles de la loi relative 

à	FATCA	(„Foreign Account Tax Compliance Act“)	(cf:	document	parlementaire	n°	6798).	En	effet,	
la	NCD,	 qui	 vise	 à	 optimiser	 l’efficacité	 et	 à	 réduire	 les	 coûts	 pour	 les	 institutions	 financières,	 est	
largement	inspirée	de	l’approche	intergouvernementale	suivie	pour	la	mise	en	œuvre	de	la	législation	
FATCA.	Même	si	cette	approche	diffère	de	la	NCD	sur	certains	aspects,	les	différences	tiennent	à	la	
nature	multilatérale	du	système	de	la	NCD	et	à	d’autres	facteurs	spécifiques	aux	Etats-Unis,	en	parti-
culier	le	concept	d’imposition	fondé	sur	la	citoyenneté	et	l’existence	d’une	retenue	d’impôt	à	la	source	
significative	et	libératoire	au	titre	de	la	législation	FATCA.	

En	termes	pratiques,	les	comptes	à	déclarer	dans	le	cadre	de	la	procédure	NCD	comprennent	ceux	
détenus par les personnes physiques et morales. Seront ainsi échangées automatiquement notamment 
des	 informations	 telles	que	les	 intérêts,	dividendes	et	autres	revenus	générés	par	un	actif	déposé	sur	
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un	compte	de	dépôt.	Ces	informations	respectives	sont	à	fournir,	annuellement,	dans	la	forme	prescrite	
jusqu’au	30	juin	suivant	la	fin	de	l’année	civile	à	laquelle	les	informations	se	rapportent.

Une	fois	la	loi	étant	entrée	en	vigueur,	les	autorités	luxembourgeoises	et	les	Institutions	financières	
luxembourgeoises	devront	faire	usage	des	commentaires	sur	le	modèle	d’accord	entre	autorités	com-
pétentes	et	la	NCD	mis	au	point	par	l’OCDE	aux	fins	d’illustration	ou	d’interprétation	et	pour	garantir	
une application cohérente de la nouvelle norme mondiale dans toutes les juridictions partenaires.

Finalement, la date de mise en vigueur est le 1er	janvier	2016.	La	référence	à	la	loi	se	fait	sous	une	
forme	abrégée	en	recourant	à	l’intitulé	suivant:	„loi	du	…	relative	à	la	Norme	commune	de	déclaration	
(NCD)“. 

Les	auteurs	du	projet	de	loi	estiment	que	sa	mise	en	œuvre	va	engendrer	des	coûts	informatiques	
initiaux	de	l’ordre	de	700.000	euros	et	des	coûts	en	personnel	de	l’ordre	de	590.000	euros	par	an.

*

3. LES AVIS

Dans son avis, la Chambre de commerce estime que le projet de loi constitue une étape de plus dans 
l’évolution	des	systèmes	fiscaux	vers	plus	de	transparence	puisqu’il	élargit	considérablement	le	contenu	
de	l’échange	automatique	d’informations	et	le	champ	des	destinataires	de	ces	informations	au-delà	de	
l’Union	européenne.	La	chambre	professionnelle	estime	que	les	aménagements	et	précisions	proposés	
s’inscrivent	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 norme	OCDE	 et	 tendent	 à	 faciliter	 la	mise	 en	œuvre	 de	 l’échange	
automatique	de	renseignements	par	les	institutions	financières	concernées.

Elle	remarque	également	que	l’application	de	la	norme	OCDE	par	les	institutions	financières	concer-
nées	s’inscrit	dans	des	délais	extrêmement	serrés.	En	effet,	celles-ci	devront	mettre	en	place	et	appliquer	
les procédures pertinentes en matière de diligence raisonnable dès le 1er janvier 2016. Contrairement 
à	FATCA,	aucune	mise	en	œuvre	graduelle	n’est	prévue,	alors	que	le	champ	d’application	personnel,	
matériel et territorial de la norme OCDE est plus vaste. Vu les circonstances, la Chambre de commerce 
est	d’avis	qu’il	serait	utile	que	l’Administration	des	contributions	directes	publie	une	série	de	questions/
réponses traitant des questions techniques et pratiques les plus urgentes.

Enfin,	elle	estime	pour	autant	qu’il	est	essentiel	de	veiller	à	ce	que	la	mise	en	œuvre	de	l’échange	
automatique	 n’appelle	 pas	 des	 coûts	 disproportionnés	 pour	 les	 institutions	 financières	 concernées,	
lesquelles	devront	consentir	à	ce	titre	des	investissements	significatifs.

La Chambre des salariés,	par	l’intermédiaire	de	son	avis,	communique	qu’elle	n’a	pas	d’observations	
particulières	à	formuler	au	sujet	du	projet	de	loi.

La Chambre des métiers	 ne	 formule	 aucune	 observation	 particulière	 relative	 au	 projet	 de	 loi	 lui	
soumis pour avis.

En réaction aux amendements gouvernementaux, la Chambre des salariés	a	formulé	un	avis	com-
plémentaire	 au	 texte	 amendé.	 Elle	 n’y	 a	 pas	 d’observations	 particulières	 à	 formuler	 au	 sujet	 des	
amendements.

Dans son avis du 1er décembre 2015, le Conseil	 d’Etat marque son accord au projet de loi sous 
rubrique.

*
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4. Commentaire des articles

Modification de l’intitulé initial:
L’Accord	multilatéral	entre	Autorités	compétentes	concernant	l’échange	automatique	de	renseigne-

ments	relatifs	aux	comptes	financiers	n’est	pas	un	traité	relevant	des	prérogatives	de	l’article	37	de	la	
Constitution.	Il	a	été	signé	par	le	Ministre	des	Finances	agissant	au	nom	de	l’autorité	compétente	du	
Grand-Duché	 de	 Luxembourg.	 Il	 ne	 doit	 donc	 pas	 être	 soumis	 à	 l’approbation	 de	 la	 Chambre	 des	
députés. 

Pour	cette	raison,	il	n’y	a	plus	lieu	de	le	mentionner	dans	l’intitulé	du	projet	de	loi	(amendement 
gouvernemental 1).

Modification de l’intitulé du Chapitre 1er initial:
(amendement gouvernemental 2).

Article 1er initial (supprimé)
Cet	article	définissait	le	champ	d’application	de	la	loi.
La	 loi	 s’appliquait	à	 l’échange	automatique	de	 renseignements	 relatifs	aux	comptes	 financiers	en	

matière	fiscale	avec	les	Etats	membres	de	l’UE	et	les	autres	juridictions	signataires	de	l’Accord	mul-
tilatéral entre Autorités compétentes.

Comme	le	projet	de	 loi	amendé	ne	porte	plus	approbation	de	 l’Accord,	 il	n’est	pas	nécessaire	de	
déterminer	le	champ	d’application	de	la	loi	comme	dans	l’ancien	article	1er. Il en va de même de la 
détermination	de	l’„Autorité	compétente“,	expression	employée	par	l’Accord	et	prévue	dans	l’ancien	
article 2, paragraphe 1er. (amendement	gouvernemental	3).

Article 1er (article 2 initial) 
En vertu du paragraphe 1er,	l’Administration	des	contributions	directes	est	considérée	comme	une	

Autorité	compétente	par	délégation.	Dans	l’exercice	de	cette	compétence,	elle	échangera	de	manière	
automatique	 les	 renseignements	 relatifs	 aux	 comptes	 financiers	 avec	 les	Autorités	 compétentes	 des	
Etats	membres	de	l’Union	européenne	et	des	autres	Juridictions	soumises	à	déclaration.	Elle	coopérera	
avec	 les	 autres	Autorités	 compétentes	 en	matière	 d’application	 et	 de	 mise	 en	 oeuvre	 de	 l’échange	
automatique.	Elle	effectuera	notamment	les	notifications	qui	s’imposent	en	cas	de	communication	de	
renseignements	erronés	ou	incomplets	ou	en	cas	de	violation	de	l’obligation	de	confidentialité	ou	de	
protection	 des	 données.	 Elle	 pourra	 également	 solliciter	 des	 consultations	 avec	 d’autres	Autorités	
compétentes	en	cas	de	difficultés	dans	l’application	ou	l’interprétation	de	l’Accord.

Le paragraphe 2	donne	des	précisions	en	ce	qui	concerne	le	numéro	d’identification	fiscale	(NIF)	
luxembourgeois	à	communiquer	par	les	Autorités	compétentes	des	Juridictions	partenaires	lorsqu’elles	
échangent	des	informations	relatives	à	des	résidents	fiscaux	luxembourgeois.

Dans	un	souci	de	cohérence	avec	la	Norme	commune	de	déclaration	(telle	que	publiée	par	l’OCDE	
et	reprise	par	la	directive	2011/16/UE	telle	que	modifiée),	il	est	impératif	de	ne	pas	modifier	la	structure	
des annexes I et II.

Le	 renvoi	 aux	 définitions	 de	 l’annexe	 I	 dans	 l’article	 1er, paragraphe 1er (ancien article 2, para- 
graphe	2)	s’impose	dans	la	mesure	où	les	termes	en	majuscule,	employés	dans	le	dispositif	du	projet	
de	loi,	correspondent	à	une	définition	spécifique	et	précise	dans	la	Section	VIII	de	ladite	annexe.	La	
directive	modifiée	2011/16/UE	suit	cette	même	approche.	Elle	renvoie	à	l’annexe	I	et	ne	reprend	pas	
les	définitions	dans	le	dispositif.	

Comme	 la	 définition	 du	 numéro	 d’identification	 fiscale	 luxembourgeois	 n’est	 pas	 prévue	 à	 
l’annexe	I,	 il	convient	de	 la	maintenir	dans	 le	dispositif	du	projet	de	 loi	à	 l’article	1er, paragraphe 2 
(ancien	article	2,	paragraphe	3).	(amendement	gouvernemental	3)

Dans son avis, le Conseil	 d’Etat constate que le renvoi, au paragraphe 1er,	 à	 l’annexe	 I	 pour	 les	
définitions	suit	l’approche	retenue	dans	la	directive	modifiée	2011/16/UE,	tandis	que	la	définition,	au	
paragraphe	2,	du	concept	de	numéro	d’identification	fiscale	luxembourgeois	se	justifie	par	l’absence	
de	cette	définition	à	l’annexe	I	précitée.	
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Modification de l’intitulé du Chapitre 2 initial:
Le nouveau chapitre 2 règle non seulement les obligations de déclaration incombant aux Institutions 

financières	 déclarantes	 luxembourgeoises,	 mais	 également	 celles	 incombant	 à	 l’Administration	 des	
contributions	directes	dans	les	relations	avec	les	autorités	compétentes	d’autres	juridictions.	(amende-
ment gouvernemental 4).

Article 2 (article 3 initial)
Le paragraphe 1er renvoie aux annexes I et II qui déterminent les règles et procédures selon lesquelles 

les	Institutions	financières	déclarantes	doivent	contrôler,	identifier	et	déclarer	les	Comptes	financiers.
Ces	règles	en	matière	de	déclaration	et	de	diligence	raisonnable	sont	compatibles	avec	celles	figurant	

dans	la	NCD	et	reprises	dans	la	directive	modifiée	2011/16/UE.
Les	 Institutions	 financières	 déclarantes	 peuvent	 appliquer	 certaines	 règles	 et	 procédures	 à	 titre	

optionnel.
Les	Institutions	financières	déclarantes	ont	ainsi	la	possibilité

–	 de	charger	un	prestataire	de	service	tiers	de	l’exécution	de	leurs	obligations	(annexe	I,	Section	II,	E);
–	 d’appliquer	 aux	 Comptes	 préexistants	 les	 procédures	 de	 diligence	 raisonnable	 prévues	 pour	 les	

Nouveaux	 comptes,	 et	 aux	Comptes	 de	 faible	 valeur	 celles	 prévues	 pour	 les	Comptes	 de	 valeur	
élevée (annexe I, Section II, F);

–	 d’appliquer	 le	 test	 fondé	 sur	 l’adresse	 de	 résidence	 à	 l’ensemble	 des	 Comptes	 de	 faible	 valeur	
(annexe I, Section III, B. 1);

–	 de	ne	pas	examiner,	identifier	ou	déclarer	un	Compte	d’entité	préexistant	dont	le	solde	ou	la	valeur	
agrégé	n’excède	pas,	au	31	décembre	2015,	 le	montant	de	250.000	dollars	des	Etats-Unis	 (USD)	
(annexe I, Section V, A);

–	 d’appliquer	des	règles	de	diligence	raisonnable	simplifiées	pour	certains	Contrats	d’assurance	avec	
valeur	 de	 rachat	 ou	 certains	Contrats	 de	 rente	 de	 groupe	 financés	 par	 les	 employeurs	 (annexe	 I,	
Section VII, B);

–	 dans	le	cas	d’un	Compte	d’entité	préexistant,	d’utiliser	comme	Pièces	justificatives	toute	classifica-
tion	de	leurs	registres	établie	en	fonction	d’un	système	normalisé	de	codification	par	secteur	d’acti-
vité (annexe I, Section VIII, E. 6).
Les	dispositions	des	annexes	I	et	II	utilisent	la	définition	élargie	des	termes	„Comptes	préexistants“	

(annexe	I,	Section	VIII,	C.	9	b)	et	„Entité	liée“	(annexe	I,	Section	VIII,	E.	4).	Elles	introduisent	une	
règle	 transitoire	 pour	 les	 titres	 au	 porteur	 émis	 par	 un	 Organisme	 de	 placement	 collectif	 dispensé	
(annexe	I,	Section	VIII,	B.	9).

La	liste	des	entités	et	des	comptes	qui	doivent	être	considérés	comme	des	Institutions	financières	
non déclarantes et des Comptes exclus est publiée par règlement grand-ducal. Cette liste est également 
communiquée	à	la	Commission	européenne	en	application	de	l’article	8,	paragraphe	7bis	de	la	directive	
modifiée	2011/16/UE	et	publiée	au	Journal	officiel	de	l’UE.	Au	besoin,	cette	liste	sera	mise	à	jour.

Les	 procédures	 de	 diligence	 raisonnable	 (et	 notamment	 celles	 qui	 se	 rapportent	 à	 la	 recherche	
d’indices)	sont	destinées	à	identifier	les	Comptes	déclarables,	à	savoir	ceux	de	résidents	d’une	juridic-
tion	 qui	 est	 soumise	 à	 la	 déclaration	 au	 moment	 où	 les	 procédures	 de	 diligence	 raisonnable	 sont	
appliquées.

Le	présent	projet	de	loi	étend	les	procédures	de	diligence	raisonnable	afin	de	couvrir	tous	les	non-
résidents luxembourgeois. Cette approche plus globale („wider approach“)	 relative	 à	 la	 NCD	 est	
proposée	 à	 l’annexe	 5	 de	 ladite	 norme	 publiée	 par	 l’OCDE.	Une	 telle	 approche	 est	 susceptible	 de	
réduire	sensiblement	 les	coûts	à	 la	charge	des	Institutions	financières	déclarantes	dans	 la	mesure	où	
celles-ci	n’ont	pas	à	appliquer	des	procédures	supplémentaires	chaque	fois	qu’une	nouvelle	juridiction	
veut	s’associer	à	l’échange	de	renseignements.

Les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable ont été adaptées suivant le modèle 
préconisé	à	cette	fin	par	l’OCDE	afin	de	tenir	compte	de	cette	approche	plus	globale.

L’Institution	financière	déclarante	est	tenue	de	rechercher	des	indices	qui	révèlent	que	le	Titulaire	
de	compte	est	 résident	d’une	Juridiction	étrangère	et	de	considérer	que	 le	compte	est	détenu	par	un	
Titulaire	qui	est	résident	de	chacune	des	Juridictions	étrangères	pour	laquelle	un	indice	est	trouvé	(sauf	
si	l’Institution	financière	déclarante	suit	la	„procédure	de	conciliation“).
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Si	une	nouvelle	juridiction	rejoint	le	système,	l’Institution	financière	déclarante	peut	se	fonder	sur	
les	résultats	de	cette	recherche	d’indices	pour	déterminer	les	Comptes	préexistants	qui	sont	détenues	
par des résidents de cette juridiction.

L’Institution	financière	déclarante	n’est	pas	tenue	de	communiquer	le	NIF,	la	date	de	naissance	et	
le lieu de naissance concernant les Comptes préexistants, ouverts avant le 1er	janvier	2016	si	ces	infor-
mations	ne	figurent	pas	dans	ses	dossiers.	Toutefois,	elle	est	tenue	de	déployer	des	efforts	raisonnables	
pour se procurer le ou les NIF, la date de naissance et le lieu de naissance concernant des Comptes 
préexistants	 avant	 la	 fin	 de	 la	 deuxième	 année	 civile	 qui	 suit	 l’année	 durant	 laquelle	 ces	 Comptes	
préexistants	ont	été	identifiés	en	tant	que	Comptes	déclarables.

En	revanche,	en	ce	qui	concerne	les	Nouveaux	comptes,	l’Institution	financière	doit	se	procurer	une	
auto-certification	 qui	 indique	 le	 NIF	 du	 Titulaire	 du	 compte,	 sa	 date	 de	 naissance	 et	 son	 lieu	 de	
naissance.

Une obligation de recueillir le NIF, la date de naissance et le lieu de naissance du Titulaire du compte 
suivant	les	modalités	précédemment	énoncées	ne	trouve	en	principe	à	s’appliquer	que	dans	l’hypothèse	
où	le	Titulaire	du	compte	a	été	identifié	comme	résident	d’une	Juridiction	soumise	à	déclaration.	Une	
option	est	néanmoins	aménagée	permettant	aux	Institutions	financières	déclarantes	de	recueillir	le	NIF,	
la	 date	 et	 le	 lieu	 de	 naissance	 de	 tous	 les	Titulaires	 de	 compte	 identifiés	 en	 tant	 que	 résidents	 non	
luxembourgeois	 au	 moment	 de	 l’ouverture	 du	 compte.	 Cette	 option	 allège	 davantage	 encore	 les	
contraintes	pour	les	Institutions	financières	concernées	dans	la	mesure	où	il	est	plus	simple	de	réunir	
ces	informations	avant	qu’après	l’ouverture	du	compte.	En	outre,	demander	le	NIF	d’un	Titulaire	de	
compte,	pour	autant	que	celui-ci	existe,	est	à	même	de	procurer	une	garantie	supplémentaire	quant	à	
la	véracité	de	son	auto-certification.

Les	Institutions	financières	communiquent	à	 l’Administration	des	contributions	directes	 les	 infor-
mations	qui	concernent	une	Juridiction	soumise	à	déclaration.	Les	informations	sont	fournies	annuel-
lement,	 dans	 la	 forme	 prescrite,	 jusqu’au	 30	 juin	 suivant	 la	 fin	 de	 l’année	 civile	 à	 laquelle	 les	
informations	se	rapportent.

Les	 Etats	 membres	 de	 l’Union	 européenne	 sont	 considérés	 comme	 des	 Juridictions	 soumises	 à	
déclaration.	Sont	également	considérées	comme	des	Juridictions	soumises	à	déclaration,	les	juridictions	
avec	lesquelles	le	Luxembourg	est	lié	par	un	accord	qui	prévoit	l’obligation	de	fournir	les	informations	
indiquées	dans	la	section	I	de	l’annexe	I.	Les	juridictions	signataires	de	l’Accord	pour	lesquelles	il	n’y	
a	pas	de	réciprocité	et	figurant	à	l’annexe	4	de	l’Accord	ne	sont	pas	considérées	comme	des	Juridictions	
soumises	à	déclaration.	La	liste	des	Juridictions	soumises	à	déclaration	est	publiée	par	règlement	grand-
ducal	et	régulièrement	mise	à	jour.

En	vertu	de	l’Accord,	l’obligation	d’échanger	les	renseignements	pour	une	année	civile	s’applique	
uniquement	si	l’Accord	a	pris	effet	entre	les	deux	Autorités	compétentes	et	si	leurs	juridictions	respec-
tives	sont	dotées	d’une	législation	qui	prévoit	la	communication	d’informations	pour	cette	année	civile	
conforme	à	la	portée	de	l’échange	définie	à	la	section	2	de	l’Accord	et	aux	procédures	de	déclaration	
et de diligence raisonnable stipulées dans la NCD. Les juridictions signataires doivent avoir en place 
lors	du	premier	échange	(i)	les	protections	adéquates	pour	faire	en	sorte	que	les	renseignements	reçus	
conformément	à	 l’Accord	 restent	 confidentiels	 et	 soient	utilisés	uniquement	aux	 fins	prévues	par	 la	
Convention,	et	(ii)	les	infrastructures	nécessaires	à	un	échange	efficace	(y	compris	les	processus	garan-
tissant	 un	 échange	 de	 renseignements	 en	 temps	 voulu,	 exact	 et	 confidentiel,	 des	 communications	
efficaces	et	fiables,	et	les	moyens	permettant	de	résoudre	rapidement	les	questions	et	préoccupations	
relatives	aux	échanges	ou	aux	demandes	d’échanges	et	d’appliquer	les	dispositions	de	la	section	4	de	
l’Accord).

L’Administration	 des	 contributions	 directes	 transmet	 les	 informations	 communiquées	 par	 les	
Institutions	financières	aux	Autorités	compétentes	étrangères	concernées	jusqu’au	30	septembre	suivant	
la	fin	de	l’année	civile	à	laquelle	les	informations	se	rapportent	et	pour	la	première	fois	en	septembre	
2017	pour	les	informations	en	relation	avec	l’année	d’imposition	2016.

Les dispositions des paragraphes 1er,	2	et	3	n’appellent	aucune	observation	de	la	part	du	Conseil	d’Etat. 
Ce dernier constate que le paragraphe 4	prévoit,	quant	à	lui,	que	tant	la	liste	des	entités	et	des	comptes	

qui	doivent	être	considérés	comme	Institutions	financières	non	déclarantes	ou	comme	Comptes	exclus	
que	 la	 liste	 des	 Juridictions	 partenaires	 sont	 établies	 par	 règlement	 grand-ducal.	 Le	 Conseil	 d’Etat	
approuve une telle manière de procéder qui participe du souci de sécurité juridique pour les destinataires 
des	différentes	obligations	qu’impose	le	présent	projet	de	loi.	
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Toutefois,	pour	plus	de	clarté,	le	Conseil	d’Etat	suggère	de	reformuler ce paragraphe 4 de la manière 
suivante: 

„(4)	 La	 liste	 des	 entités	 et	 des	 comptes	 qui	 doivent	 être	 considérés	 respectivement	 comme	
Institutions	financières	non	déclarantes	et	comme	Comptes	exclus	(…)“.	
La Commission des Finances et du Budget	décide	de	reprendre	ce	texte	reformulé.
Selon le Conseil	d’Etat,	 il	 importe,	par	ailleurs,	 tout	comme	 l’a	 relevé	 la	Chambre	de	commerce	

dans son avis, que le règlement grand-ducal évoqué au paragraphe 4 soit pris dans les meilleurs délais, 
notamment	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	 juridictions	 tierces	 à	 l’Union	 européenne	 avec	 lesquelles	 le	
Luxembourg	entend	mettre	en	oeuvre	l’échange	automatique,	ainsi	que	l’échéancier	de	cette	mise	en	
oeuvre. De même, il conviendrait que ce règlement soit, en ce qui concerne les Institutions non décla-
rantes et les Comptes exclus, dans un rapport de stricte cohérence avec les dispositions FATCA.

Article 3 (article 4 initial)
Cet	article	reprend	les	sanctions	spécifiques	prévues	par	la	loi	relative	à	FATCA	lorsqu’une	Institution	

financière	déclarante	ne	respecte	pas	les	obligations	d’identification	et	de	déclaration	qui	lui	incombent.
Chaque	Institution	financière	déclarante	doit	procéder	à	l’identification	des	Titulaires	de	compte	en	

conformité	avec	les	règles	de	diligence	raisonnable	et	mettre	en	place	les	mécanismes	nécessaires	afin	
de	communiquer	les	informations	à	l’Administration	des	contributions	directes.	A	défaut,	elle	pourra	
encourir	une	amende	administrative	fiscale	d’un	montant	allant	jusqu’à	250.000	euros.

L’Institution	financière	déclarante	doit	également	s’acquitter	de	ses	obligations	de	communication	
envers	 l’Administration	des	contributions	directes.	A	défaut,	elle	pourra	se	voir	 infliger	une	amende	
administrative	 fiscale	 d’un	 maximum	 de	 0,5%	 des	 montants	 qui	 auraient	 dû	 être	 communiqués.	 
Il	 convient	 de	 préciser	 que	 même	 dans	 l’hypothèse	 où	 les	 montants	 à	 déclarer	 s’élèvent	 à	 zéro,	 
l’Institution	 financière	 déclarante	 est	 tenue	 de	 communiquer	 un	message	 à	 valeur	 zéro.	 Pour	 cette	
raison,	l’amende	administrative	fiscale	ne	peut	pas	être	inférieure	à	1.500	euros.	(amendement gouver-
nemental 5)

Dans son avis, le Conseil	d’Etat signale que, si, en principe, la notion de diligence raisonnable reprise 
au paragraphe 1er	renvoie	à	une	obligation	de	moyens,	dont	le	non-respect	est	souvent	difficile	à	appré-
cier,	 il	 peut	 cependant	 s’accommoder	 du	 mécanisme	 prévu,	 dans	 la	 mesure	 où	 l’annexe	 livre	 une	
description	suffisamment	détaillée	pour	pouvoir	circonscrire,	avec	la	rigueur	juridique	requise	permet-
tant	de	fonder	une	sanction,	 les	renseignements	que	les	 institutions	concernées	doivent	s’efforcer	de	
rassembler,	sachant	que	la	mauvaise	foi	du	client	et	les	mensonges	et	omissions	conscientes	ou	négli-
gentes de ce dernier devraient constituer une circonstance atténuante, sinon exclusive de la responsa-
bilité	de	l’institution	en	question.	Faisant	suite	aux	observations	de	la	Chambre	de	commerce	dans	son	
avis,	le	Conseil	d’Etat	suggère,	dans	le	cadre	de	l’application	concrète	de	cette	disposition,	que	soient	
prises	 en	 compte	 les	 recommandations	 émises	 par	 le	 groupe	 d’experts	 compétent	 auprès	 de	 la	
Commission	européenne	et	visant	à	instaurer	une	période	de	dialogue	initiale	entre	les	autorités	com-
pétentes	 et	 les	 institutions	 financières	 concernées.	 Ainsi,	 pendant	 cette	 période,	 tout	 manquement	
éventuel	 serait	 apprécié	 à	 l’aune	 des	 efforts	 réalisés	 de	 bonne	 foi	 par	 tous	 ceux	 ayant	 l’obligation	
d’appliquer	les	procédures	prescrites.	

Plus	généralement,	 le	Conseil	d’Etat	 rappelle	par	ailleurs	que	 les	mécanismes	en	matière	de	 lutte	
contre	le	blanchiment	d’argent	et	en	matière	de	collecte	des	données	nécessaires	pour	se	conformer	à	
FATCA	fonctionnent	de	manière	comparable.	

Article 4 nouveau
Cet article nouveau est inséré par le biais de l’amendement	 gouvernemental	 6.	Afin	 d’entériner	

l’engagement	politique	pris	par	le	Ministre	des	Finances	par	la	signature	de	l’accord	multilatéral	entre	
autorités	 compétentes	 et	 de	 lui	 donner	 force	 de	 loi	 en	 droit	 interne	 luxembourgeois,	 il	 convient	 de	
modifier	le	projet	de	loi	initial	et	d’y	intégrer	une	disposition	spécifique	autorisant	et	obligeant	l’Admi-
nistration	des	contributions	directes	à	échanger	avec	l’autorité	compétente	d’une	autre	juridiction	des	
renseignements	 relatifs	 aux	 comptes	 financiers	 conformément	 à	 la	Norme	 commune	 de	 déclaration	
(NCD),	telle	que	définie	aux	annexes	I	et	II.

Pour	des	raisons	de	simplification,	le	projet	de	loi	amendé	prévoit	de	regrouper	toutes	les	dispositions	
concernant	l’échange	automatique	de	renseignements	dans	un	seul	texte.	Les	dispositions	de	la	directive	
2014/107/UE	qui	visent	l’échange	selon	la	NCD	entre	Etats	membres	de	l’UE	sont	donc	transposées	
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dans	la	nouvelle	loi	relative	à	la	NCD	et	non	pas	dans	la	loi	modifiée	du	29	mars	2013	relative	à	la	
coopération	administrative	dans	le	domaine	fiscal	(v.	nouvel	article	8).	

Le	nouvel	article	4	oblige	l’Administration	des	contributions	directes	à	communiquer	ces	informa-
tions	aux	Etats	membres	de	l’Union	européenne	ainsi	qu’aux	autres	Juridictions	soumises	à	déclaration	
dont	la	liste	est	publiée	par	règlement	grand-ducal	(v.	définition	à	l’annexe	I,	Section	VIII,	point	D.	4).

Dans un souci de clarté et de cohérence avec la structure de la Norme commune de déclaration 
(également	reprise	par	la	directive	modifiée	2011/16/UE),	les	informations	à	échanger	par	l’Adminis-
tration	 des	 contributions	 directes	 sont	mentionnées	 dans	 le	 dispositif	 du	 projet	 de	 loi.	 Elles	 corres-
pondent	 à	 celles	 communiquées	 par	 les	 Institutions	 financières	 déclarantes	 luxembourgeoises	 et	
énumérés	à	l’annexe	I,	Section	I.	

Le Conseil	d’Etat	constate	que	cet	article	vise	à	donner	force	de	loi	à	l’engagement	politique	issu	
de	la	signature	par	le	ministre	des	Finances	de	l’Accord	multilatéral	entre	autorités	compétentes.	Dès	
lors,	il	autorise	et	oblige	l’Administration	des	contributions	directes	à	échanger,	avec	l’autorité	com-
pétente	d’une	autre	juridiction,	des	renseignements	relatifs	aux	comptes	financiers	conformément	à	la	
Norme	commune	de	déclaration	telle	qu’elle	est	définie	aux	annexes	I	et	II	du	projet	de	loi.	Ce	faisant,	
l’article	sous	avis	transpose	également	la	directive	2014/107/UE,	laquelle	vise	l’échange	de	renseigne-
ments	entre	Etats	membres	selon	la	Norme	commune	de	déclaration.	Dans	ce	cadre,	le	Conseil	d’Etat	
note, après examen, que le projet sous avis restitue correctement les dispositions de la directive et de 
l’Accord	multilatéral	précités.	

Il	apparaît	en	outre	que	les	dispositions	concernant	l’échange	automatique	d’information	sont	ainsi	
regroupées	dans	un	seul	texte.	Le	Conseil	d’Etat	prend	note	de	ce	souci	de	simplification	et	de	cohé-
rence,	lequel	se	traduit	par	ailleurs	par	l’indication	détaillée,	dans	le	paragraphe	1er	de	l’article	4	sous	
avis,	des	informations	à	communiquer	dans	ce	contexte	par	l’Administration	des	contributions	directes.	

Le	paragraphe	3	précise	que	 le	montant	et	 la	qualification	des	versements	effectués	au	 titre	d’un	
Compte	déclarable	sont	déterminés	conformément	à	la	législation	luxembourgeoise.	Le	Conseil	d’Etat	
en	déduit	en	conséquence	que	le	Luxembourg	ne	sera	pas	tenu	par	l’analyse	faite	dans	ce	contexte	par	
l’autorité	compétente	d’une	autre	juridiction.	

Le	paragraphe	4	 fait	prévaloir	 les	dispositions	de	 la	 loi	en	projet	 sur	celles	de	 la	 loi	modifiée	du	 
21	juin	2005	transposant	en	droit	luxembourgeois	la	directive	2003/48/CE	en	matière	de	fiscalité	des	
revenus	de	l’épargne	sous	forme	de	paiements	d’intérêts,	dès	lors	que	l’échange	des	informations	en	
cause	 relèverait	 du	 champ	 d’application	 de	 cette	 loi.	 Cette	 disposition	 n’appelle	 pas	 d’observation	
particulière	de	la	part	du	Conseil	d’Etat,	eu	égard	notamment	à	la	proposition	de	la	Commission	euro-
péenne	d’abroger	la	directive	2003/48/CE2.	

Article 5
Cet	 article	 reprend	 les	 dispositions	 en	matière	 de	 confidentialité	 et	 de	 protection	 des	 données	 à	

caractère	personnel	telles	que	prévues	par	la	loi	relative	à	FATCA.
Il	précise	que	les	informations	à	échanger	sont	traitées	de	manière	confidentielle	et	ne	peuvent	pas	

être	utilisées	à	d’autres	fins	que	celles	prévues	par	l’Accord	et	la	Loi.	Les	informations	transmises	par	
les	Institutions	financières	à	l’Administration	des	contributions	directes	en	vue	de	l’échange	automa-
tique	à	des	fins	fiscales	avec	d’autres	juridictions	ne	peuvent	donc	pas	être	utilisées	à	des	fins	d’impo-
sition	au	Luxembourg.	Des	canaux	de	transmission	sécurisés	sont	à	mettre	en	place	à	la	fois	pour	les	
flux	 d’informations	 entre	 les	 deux	 autorités	 compétentes	 et	 pour	 ceux	 entre	 l’Administration	 des	
contributions	directes	et	les	Institutions	financières	luxembourgeoises.

Les	paragraphes	2	à	5	visent	à	garantir	le	droit	à	la	protection	des	données	à	caractère	personnel	tel	
qu’il	est	prévu	au	sein	de	l’UE	et	consacré	par	la	loi	modifiée	du	2	août	2002	relative	à	la	protection	
des	personnes	à	l’égard	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel.	L’Administration	des	contri-
butions	directes	ou	les	Institutions	financières	déclarantes	luxembourgeoises	sont	tenues	d’informer	les	
personnes	physiques	concernées	de	tous	les	manquements	à	la	sécurité	qui	sont	susceptibles	de	porter	
atteinte	à	la	protection	de	leurs	données	à	caractère	personnel	ou	de	leur	vie	privée.

L’Administration	 des	 contributions	 directes	 et	 les	 Institutions	 financières	 déclarantes	 luxembour-
geoises	sont	les	responsables	du	traitement	des	données	qu’elles	mettent	en	oeuvre	et	sont,	à	ce	titre,	
soumises	aux	dispositions	de	la	loi	modifiée	du	2	août	2002	relative	à	la	protection	des	personnes	à	
l’égard	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel.
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Les	 Institutions	 financières	déclarantes	 luxembourgeoises,	en	 tant	que	 responsables	du	 traitement	
des	 données,	 sont	 également	 tenues	 de	 respecter	 le	 droit	 à	 l’information	 des	 personnes	 physiques	
concernées, tel que consacré en droit interne luxembourgeois.

Les	informations	traitées	ne	peuvent	pas	être	conservées	plus	longtemps	que	nécessaire	aux	fins	de	
l’Accord	et	de	la	Loi	et	en	conformité	avec	les	règles	en	matière	de	délai	de	prescription	applicables	
au	responsable	du	traitement	des	données	concerné.	En	vertu	de	la	loi	modifiée	du	12	novembre	2004	
relative	à	la	lutte	contre	la	blanchiment	et	le	financement	du	terrorisme,	les	professionnels	soumis	aux	
obligations	de	vigilance	sont	 tenus	de	conserver	 les	documents	et	 informations	y	relatifs	pendant	au	
moins	cinq	ans	après	la	fin	de	la	relation	d’affaires	avec	le	client,	sans	préjudice	de	délais	de	conser-
vation	 plus	 longs	 prescrits	 par	 d’autres	 lois.	 En	 matière	 commerciale	 et	 fiscale,	 les	 documents	 et	
informations	sont	à	conserver	pendant	au	moins	dix	ans	(article	16	du	Code	de	commerce,	§	162	de	
la	loi	générale	des	impôts).

Par le biais de l’amendement	gouvernemental	7,	les	mots	„l’Accord	et	la	Loi“	et	„l’Accord	et	de	la	
Loi“	sont	remplacés	par	ceux	de	„la présente loi“ dans les articles 5 et 6. Comme le projet de loi amendé 
ne	porte	plus	approbation	de	l’Accord,	il	n’y	a	plus	lieu	de	s’y	référer	dans	les	articles	en	question.

Le Conseil	d’Etat constate que cet article suit le modèle des dispositions régissant le système FATCA 
en	la	matière	et	n’appelle	pas	d’observation	de	sa	part.	

Le	Conseil	d’Etat	rappelle	à	l’égard	du	paragraphe	4,	alinéa	2,	que,	dans	un	texte	de	loi,	l’emploi	
de	tirets	est	à	éviter,	la	référence	aux	dispositions	qu’ils	introduisent	étant	malaisée,	tout	spécialement	
à	la	suite	d’ajouts	ou	de	suppressions	de	tirets	ou	de	signes	à	l’occasion	de	modifications	ultérieures.	
Lorsqu’il	s’agit	d’une	énumération,	il	y	a	lieu	de	remplacer	ces	tirets	par	des	points	énumératifs,	carac-
térisés	 par	 un	 numéro	 suivi	 d’un	 point	 (1.,	 2.,	 3.,	…)	 ou	 par	 des	 lettres	 minuscules	 suivies	 d’une	
parenthèse	fermante	(a),	b),	c),	…).	

La Commission des Finances et du Budget	suit	la	recommandation	du	Conseil	d’Etat	en	remplaçant	
les tirets par des lettres minuscules.

Article 6
Cet	article	reprend	les	procédures	de	vérification	telles	que	prévues	par	la	loi	relative	à	FATCA.
Afin	d’assurer	 la	conformité	du	Luxembourg	avec	 les	obligations	découlant	de	 l’Accord	et	de	 la	

Loi,	l’Administration	des	contributions	directes	est	autorisée	à	contrôler	le	respect	des	règles	en	matière	
de	diligence	raisonnable	définies	aux	annexes	I	et	II	et	à	vérifier	le	fonctionnement	des	mécanismes,	
notamment	des	systèmes	informatiques,	mis	en	place	par	les	Institutions	financières	déclarantes	en	vue	
de	la	communication	des	informations.

Elle	vérifie	également	si	 les	Institutions	financières	déclarantes	n’adoptent	pas	de	pratiques	ayant	
pour	but	de	contourner	la	communication	d’informations.

Le	 secret	 professionnel	 vis-à-vis	 de	 l’Administration	 des	 contributions	 directes	 reste	 préservé	 et	
garanti	dans	la	mesure	où	les	informations	recueillies	lors	d’un	tel	contrôle	peuvent	uniquement	servir	
à	 l’application	 de	 l’Accord	 et	 de	 la	 Loi	 et	 ne	 peuvent	 pas	 être	 utilisées	 à	 des	 fins	 d’imposition	 au	
Luxembourg.

Le	 paragraphe	 2	 précise	 que	 l’Administration	 des	 contributions	 directes	 conserve	 les	 pouvoirs	
d’investigation	propres	qu’elle	met	en	oeuvre	dans	le	cadre	et	dans	les	limites	de	la	procédure	d’inves-
tigation	et	de	détermination	des	impôts,	droits	et	taxes	internes	luxembourgeois.

Le	texte	de	cet	article	n’appelle	pas	d’observation	de	la	part	du	Conseil	d’Etat	dans	la	mesure	où	
les	procédures	et	pouvoirs	de	vérification	de	l’Administration	des	contributions	directes	à	l’égard	des	
Institutions déclarantes reproduisent également le système FATCA. 

Le	Conseil	d’Etat	souligne	dans	ce	contexte	que	ni	les	données	recueillies	par	l’Administration	des	
contributions	directes	dans	le	contexte	de	la	Norme	commune	de	déclaration,	ni	ses	pouvoirs	d’inves-
tigation	découlant	de	la	loi	en	projet,	ne	doivent	servir	à	d’autres	fins	que	celles	circonscrites	de	façon	
restrictive	par	 le	 texte.	Notamment,	 ils	ne	peuvent	pas	fonder	un	droit	d’imposition	au	Luxembourg	
sur	base	des	informations	ainsi	recueillies.	

Article 7
Cet article ne soulève pas de commentaires particuliers.
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Dans	la	mesure	où	cet	article	reprend	la	rédaction	de	l’article	5	de	la	loi	du	24	juillet	2015	relative	
à	FATCA,	il	n’appelle	pas	d’observation	de	la	part	du	Conseil	d’Etat. 

Chapitre 5 et article 8 initial supprimés
Cet	article	prévoyait	l’approbation	de	l’Accord	multilatéral	entre	Autorités	compétentes	concernant	

l’échange	automatique	de	renseignements	relatifs	aux	comptes	financiers,	signé	à	Berlin	le	29	octobre	
2014. Au 4 juin 2015, 61 juridictions avaient signé cet Accord.

Comme	le	projet	de	loi	amendé	ne	porte	plus	approbation	de	l’Accord	pour	les	motifs	invoqués	sous	
l’amendement	1,	 il	y	a	 lieu	de	 supprimer	 la	disposition	y	 relative	 (amendement gouvernemental 8). 
Les chapitres suivants sont renumérotés.

Article 8 (article 9 initial)
Cet	article	transpose	la	directive	2014/107/UE	du	Conseil	du	9	décembre	2014	modifiant	la	directive	

2011/16/UE	en	ce	qui	concerne	l’échange	automatique	et	obligatoire	d’informations	dans	le	domaine	
fiscal	 et	 modifie	 la	 loi	 modifiée	 du	 29	mars	 2013	 relative	 à	 la	 coopération	 administrative	 dans	 le	
domaine	fiscal	(la	„Loi“).

Il	 oblige	 l’Administration	 des	 contributions	 directes	 à	 communiquer	 à	 l’autorité	 compétente	 des	
autres	Etats	membre,	dans	le	cadre	de	l’échange	automatique,	les	renseignements	relatifs	aux	comptes	
financiers	conformément	à	la	NCD.	Il	introduit	également	des	obligations	en	matière	de	protection	des	
données	à	caractère	personnel	s’imposant	à	l’Administration	des	contributions	directes.

Comme	ces	mêmes	obligations	incombent	à	l’Administration	des	contributions	directes	dans	le	cadre	
de	l’échange	automatique	non	seulement	avec	les	Etats	membres	de	l’Union	européenne,	mais	égale-
ment	avec	les	autres	Juridictions	partenaires,	des	dispositions	identiques	sont	reprises	à	l’article	5	du	
présent projet de loi.

L’article	est	modifié	par	le	biais	de	l’amendement	gouvernemental	9. Les dispositions supprimées 
visant	l’échange	conformément	à	la	NCD	ont	été	transposées	à	l’article	4	du	projet	de	loi.	Dans	la	loi	
modifiée	 du	 29	mars	 2013	 relative	 à	 la	 coopération	 administrative	 dans	 le	 domaine	 fiscal	 ne	 sont	
transposées	que	les	dispositions	qui	s’appliquent	aux	autres	types	d’échange	de	renseignements	prévus	
par	la	directive	2011/16/UE	initial.

Le Conseil	d’Etat	note	qu’en	dehors	des	adaptations	nécessaires	en	vue	d’assurer	un	bon	agencement	
avec	 les	 textes	modifiés,	 la	 reproduction	 en	 elle-même	 du	 prescrit	 de	 cette	 directive	 n’appelle	 pas	
d’observation	particulière,	sauf	à	réitérer	la	modification	déjà	suggérée	ci-dessus	quant	à	la	termino-
logie nouvelle en matière de données personnelles. 

Articles 9 et 10 (articles 10 et 11 initiaux)
L’article	9,	qui	 fixe	 l’entrée	en	vigueur	du	projet	de	 loi	 sous	avis,	 retient	 le	calendrier	ambitieux	

prévu	 par	 les	 autorités	 luxembourgeoises,	 à	 savoir	 que	 les	 premiers	 échanges	 entre	 administrations	
fiscales	auront	lieu	en	2017	pour	les	informations	financières	portant	sur	l’exercice	2016.	Il	s’ensuit	
que	 les	 institutions	 financières	concernées	devront	avoir	 leurs	systèmes	 informatiques	au	point	pour	
fin	décembre	2015.	

Le Conseil	d’Etat	signale	qu’il	est	dès	lors	d’autant	plus	urgent	de	fixer	 les	 listes	des	Institutions	
non	déclarantes	et	Comptes	exclus	qui,	d’après	l’article	2,	paragraphe	4,	du	présent	projet	de	loi,	sont	
à	déterminer	par	règlement	grand-ducal.	Ce	caractère	d’urgence	est	également	souligné	par	la	Chambre	
de	commerce	dans	son	avis,	lequel	déclare	essentielle	l’entrée	en	vigueur	„dans les meilleurs délais“ 
de la loi qui sera issue du projet sous avis. 

Modification de l’annexe I
L’annexe	 I	 est	modifiée	 par	 le	 biais	 de	 l’amendement	 gouvernemental	 10.	 Les	 points	 1	 et	 3	 de	

l’amendement	ne	soulèvent	pas	d’observation	particulière.
Quant	au	point	2,	la	traduction	française	de	l’annexe	I	de	la	directive	2014/107/UE	telle	que	reprise	

par	le	projet	de	loi	initiale	comporte	une	erreur	matérielle.	Elle	diverge	par	rapport	à	la	version	anglaise	
qui	reprend	exactement	les	termes	de	la	Norme	commune	de	déclaration.	Il	convient	partant	d’aligner	
l’annexe	I	à	la	version	anglaise.

Le Conseil	d’Etat	note	que	la	correction	de	l’erreur	matérielle	relevée	par	la	Chambre	de	commerce	
dans	son	avis,	concernant	l’annexe	I,	section	III,	point	B	6)	b)	du	projet	sous	avis,	est	désormais	sans	
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objet,	les	auteurs	du	projet	de	loi	sous	avis	ayant	procédé	à	ladite	correction	dans	le	cadre	des	amen-
dements	 au	 projet	 (cf.	 précisément	 amendement	 10).	 Ceux-ci	 indiquent	 avoir	 aligné	 le	 contenu	 de	
l’annexe	I	sur	sa	version	anglaise.	Le	Conseil	d’Etat	relève	que	l’erreur	indexée	résulte	de	la	transpo-
sition	fidèle	de	la	version	française	de	la	directive	2014/107/UE,	laquelle	reste	en	l’état	et	devrait	donc	
être	modifiée	par	les	instances	compétentes	de	l’Union	afin	d’éviter	tout	risque	de	contestation.	

Pour le reste et en dehors des adaptions ponctuelles nécessaires au bon agencement du contenu des 
annexes	avec	le	présent	projet	de	loi,	le	Conseil	d’Etat	ne	relève	aucune	discordance	entre	les	annexes	I	
et	II	de	la	directive	2014/107/UE	et	les	annexes	I	et	II	au	projet	de	loi.	

Annexe III supprimée
Comme	le	projet	de	loi	amendé	ne	porte	plus	approbation	de	l’Accord	pour	les	motifs	invoqués	sous	

l’amendement	1,	l’annexe	III	est	devenue	superflue.	(amendement gouvernemental 11)

*

5. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte	tenu	de	ce	qui	précède,	la	Commission	des	Finances	et	du	Budget	recommande	à	la	Chambre	
des	Députés	d’adopter	le	projet	de	loi	n°	6858	dans	la	teneur	qui	suit:

*

PROJET DE LOI
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant 
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  

9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal; 

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er.	(1)	Les	termes	employés	dans	la	présente	loi	et	commençant	par	une	majuscule	s’entendent	
selon	le	sens	que	leur	attribuent	les	définitions	correspondantes	de	l’annexe	I.

(2)	 Par	 numéro	 d’identification	 fiscale	 (NIF)	 luxembourgeois,	 il	 y	 a	 lieu	 d’entendre,	 en	 ce	 qui	
concerne	les	personnes	physiques,	le	numéro	d’identification	au	sens	de	la	loi	modifiée	du	19	juin	2013	
relative	 à	 l’identification	 des	 personnes	 physiques	 et	 en	 ce	 qui	 concerne	 les	 personnes	morales,	 le	
numéro	d’identité	au	sens	de	 la	 loi	modifiée	du	30	mars	1979	organisant	 l’identification	numérique	
des personnes physiques et morales.

Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de diligence raisonnable 
et modalités des communications

Art. 2.	 (1)	 Les	 Institutions	 financières	 déclarantes	 luxembourgeoises	 sont	 tenues	 d’appliquer	 les	
règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les annexes I et II de la 
présente loi.

(2)	 Les	 Institutions	 financières	 déclarantes	 luxembourgeoises	 communiquent	 à	 l’Administration	 
des	 contributions	 directes,	 dans	 le	 cadre	 de	 l’échange	 automatique,	 les	 informations	 définies	 dans	
l’annexe	I.

(3)	Les	informations	sont	à	fournir,	annuellement,	dans	la	forme	prescrite	jusqu’au	30	juin	suivant	
la	fin	de	l’année	civile	à	laquelle	les	informations	se	rapportent.
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(4) La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés respectivement comme Institutions 
financières	non	déclarantes	et	comme	Comptes	exclus,	la	liste	des	Juridictions	soumises	à	déclaration	
et la liste des Juridictions partenaires sont établies par règlement grand-ducal.

Art. 3.	(1)	En	cas	de	défaut	de	respect	des	règles	en	matière	de	diligence	raisonnable	ou	en	cas	de	
défaut	 de	 mise	 en	 place	 de	 mécanismes	 en	 vue	 de	 la	 communication	 d’informations,	 l’Institution	
financière	déclarante	luxembourgeoise	peut	encourir	une	amende	d’un	maximum	de	250.000	euros.

(2)	En	cas	de	défaut	de	communication,	de	communication	tardive,	incomplète	ou	inexacte	d’infor-
mations,	l’Institution	financière	déclarante	luxembourgeoise	peut	encourir	une	amende	d’un	maximum	
de	0,5	pour	cent	des	montants	qui	auraient	dû	être	communiqués	sans	pouvoir	être	inférieure	à	1.500	
euros.

(3)	Ces	amendes	sont	fixées	par	le	bureau	de	la	retenue	d’impôt	sur	les	intérêts.

(4)	Contre	 cette	 décision,	 un	 recours	 en	 réformation	 est	 ouvert	 devant	 le	 tribunal	 administratif	 à	
l’Institution	financière	déclarante	luxembourgeoise.

Art. 4.	(1)	Conformément	aux	règles	applicables	en	matière	de	déclaration	et	de	diligence	raison-
nable	énoncées	dans	les	annexes	I	et	II	de	la	présente	loi,	l’Administration	des	contributions	directes	
communique	à	l’autorité	compétente	d’une	Juridiction	soumise	à	déclaration,	dans	le	cadre	de	l’échange	
automatique	et	dans	le	délai	fixé	au	paragraphe	2,	les	informations	suivantes	se	rapportant	aux	périodes	
d’imposition	à	compter	du	1er janvier 2016 en ce qui concerne un Compte déclarable;
a)	 le	nom,	l’adresse,	le	ou	les	NIF	et	la	date	et	le	lieu	de	naissance	(dans	le	cas	d’une	personne	phy-

sique)	de	chaque	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration	qui	est	un	Titulaire	de	ce	compte	
et,	dans	 le	cas	d’une	Entité	qui	est	Titulaire	de	ce	compte	et	pour	 laquelle,	après	application	des	
régies	 en	 matière	 de	 diligence	 raisonnable	 cohérentes	 avec	 les	 annexes,	 il	 apparaît	 qu’une	 ou	
	plusieurs	 Personnes	 qui	 en	 détiennent	 le	 contrôle	 sont	 des	 Personnes	 devant	 faire	 l’objet	 d’une	
déclaration,	le	nom,	l’adresse	et	le	ou	les	NIF	de	cette	Entité	ainsi	que	le	nom,	l’adresse	et	le	ou	les	
NIF	 et	 la	 date	 et	 le	 lieu	 de	 naissance	 de	 chacune	 de	 ces	 Personnes	 devant	 faire	 l’objet	 d’une	
déclaration;

b)	le	numéro	de	compte	(ou	son	équivalent	fonctionnel	en	l’absence	de	numéro	de	compte);
c)	 le	nom	et	le	numéro	d’identification	(éventuel)	de	l’Institution	financière	déclarante;
d)	le	solde	ou	 la	valeur	portée	sur	 le	compte	 (y	compris,	dans	 le	cas	d’un	Contrat	d’assurance	avec	

valeur	de	rachat	ou	d’un	Contrat	de	rente,	la	Valeur	de	rachat)	à	la	fin	de	l’année	civile	considérée	
ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate	ou,	si	le	compte	a	été	clos	au	cours	de	l’année	ou	de	
la	période	en	question,	la	clôture	du	compte;

e)	dans	le	cas	d’un	Compte	conservateur:
i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres	revenus	produits	par	les	actifs	détenus	sur	le	compte,	versés	ou	crédités	sur	le	compte	(ou	
au	titre	du	compte)	au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate;	et

ii)	le	produit	brut	total	de	la	vente	ou	du	rachat	des	Actifs	financiers	versés	ou	crédités	sur	le	compte	
au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate	au	titre	de	laquelle	l’Ins-
titution	financière	déclarante	a	agi	en	tant	que	dépositaire,	courtier,	prête-nom	ou	représentant	du	
Titulaire du compte;

f)	 dans	le	cas	d’un	Compte	de	dépôt,	le	montant	brut	total	des	intérêts	versés	ou	crédités	sur	le	compte	
au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate;	et

g)	dans	le	cas	d’un	compte	qui	n’est	pas	visé	au	point	e)	ou	f),	le	montant	brut	total	versé	au	Titulaire	
du	compte	ou	porté	à	 son	crédit	au	 titre	de	ce	compte,	au	cours	de	 l’année	civile	ou	d’une	autre	
période	de	référence	adéquate,	dont	l’Institution	financière	déclarante	est	la	débitrice,	y	compris	le	
montant	total	de	toutes	les	sommes	remboursées	au	Titulaire	du	compte	au	cours	de	l’année	civile	
ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate.

(2)	La	communication	des	informations	est	effectuée,	annuellement,	jusqu’au	30	septembre	suivant	
la	fin	de	l’année	civile	à	laquelle	les	informations	se	rapportent.
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(3)	Sauf	dispositions	contraires	figurant	dans	la	présente	loi,	le	montant	et	la	qualification	des	ver-
sements	 effectués	 au	 titre	 d’un	 Compte	 déclarable	 sont	 déterminés	 conformément	 à	 la	 législation	
luxembourgeoise.

(4)	 Les	 présentes	 dispositions	 prévalent	 sur	 les	 dispositions	 de	 la	 loi	 modifiée	 du	 21	 juin	 2005	
transposant	en	droit	 luxembourgeois	 la	directive	2003/48/CE	du	3	 juin	2003	du	Conseil	de	 l’Union	
européenne	en	matière	de	fiscalité	des	revenus	de	l’épargne	sous	forme	de	paiement	d’intérêts,	dès	lors	
que	l’échange	des	informations	considérées	relèverait	du	champ	d’application	de	cette	loi.

Chapitre 3 – Confidentialité et protection des données 
à caractère personnel

Art. 5.	(1)	Le	traitement	des	informations	à	communiquer	aux	Juridictions	soumises	à	déclaration	
ou	 reçues	 de	 la	 part	 d’une	 Juridiction	 partenaire	 se	 fait	 sous	 garantie	 d’un	 accès	 sécurisé,	 limité	 et	
contrôlé.	Les	informations	ne	peuvent	être	utilisées	qu’aux	fins	prévues	par	la	présente	loi.

(2)	L’Administration	 des	 contributions	 directes	 ou	 les	 Institutions	 financières	 déclarantes	 luxem-
bourgeoises	informent	chaque	personne	physique	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration	de	tout	man-
quement	 à	 la	 sécurité	 concernant	 ses	 données	 lorsque	 ces	manquements	 sont	 susceptibles	 de	 porter	
atteinte	à	la	protection	de	ses	données	à	caractère	personnel	ou	de	sa	vie	privée.

(3)	L’Administration	des	contributions	directes	et	les	Institutions	financières	déclarantes	luxembour-
geoises	 sont	considérées	comme	étant	 les	 responsables	du	 traitement	des	données	aux	 fins	de	 la	 loi	
modifiée	du	2	août	2002	relative	à	la	protection	des	personnes	à	l’égard	du	traitement	des	données	à	
caractère	personnel,	chacune	pour	le	traitement	qu’elle	met	en	oeuvre.

(4)	L’Institution	financière	déclarante	luxembourgeoise	doit	faire	savoir	à	chaque	personne	physique	
concernée	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration	à	l’Administration	des	contributions	directes	que	les	
informations	la	concernant	seront	recueillies	et	transférées	conformément	à	la	présente	loi.

Conformément	à	l’article	26	de	la	loi	modifiée	du	2	août	2002	relative	à	la	protection	des	personnes	
à	 l’égard	du	 traitement	des	données	à	caractère	personnel,	 l’Institution	 financière	déclarante	 luxem-
bourgeoise	doit	communiquer	à	cette	personne	toutes	les	informations	suivant	lesquelles:
a)	 l’Institution	 financière	 luxembourgeoise	 est	 responsable	 d’un	 traitement	 de	 données	 à	 caractère	

personnel la concernant;
b)	les	données	à	caractère	personnel	sont	destinées	aux	finalités	prévues	dans	la	présente	loi;
c)	 les	données	seront	susceptibles	d’être	communiquées	à	l’Administration	des	contributions	directes,	

ainsi	qu’à	l’Autorité	compétente	d’une	Juridiction	soumise	à	déclaration;
d)	la	 réponse	 aux	 questions	 est	 obligatoire,	 ainsi	 que	 les	 conséquences	 éventuelles	 d’un	 défaut	 de	

réponse;
e)	 la	personne	concernée	dispose	d’un	droit	d’accès	aux	données	communiquées	à	 l’Administration	

des	contributions	directes	et	de	rectification	de	ces	données.

(5)	Les	informations	traitées	conformément	à	la	présente	loi	ne	sont	pas	conservées	plus	longtemps	
que	nécessaire	aux	fins	de	la	présente	loi	et,	dans	tous	les	cas,	conformément	aux	dispositions	légales	
applicables au responsable du traitement des données concernant le régime de prescription.

Chapitre 4 – Procédures de vérification

Art. 6.	(1)	Sans	préjudice	du	paragraphe	178bis	de	la	loi	générale	des	impôts	modifiée	du	22	mai	
1931,	l’Administration	des	contributions	directes	contrôle	le	respect	des	règles	en	matière	de	diligence	
raisonnable	et	vérifie	le	fonctionnement	des	mécanismes	mis	en	place	par	les	Institutions	financières	
luxembourgeoises	en	vue	de	la	communication	d’informations.	Elle	vérifie	si	les	Institutions	financières	
luxembourgeoises	n’adoptent	pas	de	pratiques	ayant	pour	but	de	contourner	la	communication	d’infor-
mations.	Toutes	les	informations	recueillies	lors	d’un	tel	contrôle	ne	peuvent	être	utilisées	qu’aux	fins	
de	l’application	de	la	présente	loi.
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(2)	 L’Administration	 des	 contributions	 directes	 dispose	 des	mêmes	 pouvoirs	 d’investigation	 que	
ceux	mis	en	oeuvre	dans	le	cadre	des	procédures	d’imposition	tendant	à	la	fixation	ou	au	contrôle	des	
impôts,	droits	et	taxes,	avec	toutes	les	garanties	y	prévues.

Art. 7.	Dans	tous	les	cas	où	la	présente	loi	n’en	dispose	autrement,	les	dispositions	de	la	loi	modifiée	
d’adaptation	 fiscale	 du	 16	 octobre	 1934	 et	 de	 la	 loi	 générale	 des	 impôts	modifiée	 du	 22	mai	 1931	
s’appliquent	à	la	communication	automatique	d’informations.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives

Art. 8.	La	loi	modifiée	du	29	mars	2013	relative	à	la	coopération	administrative	dans	le	domaine	
fiscal	est	modifiée	et	complétée	comme	suit:
1°	A	l’article	2,	la	lettre	p)	est	remplacée	par	le	libellé	suivant:

„p)	 „échange	automatique“:	la	communication	systématique,	sans	demande	préalable,	à	intervalles	
réguliers	préalablement	fixés,	d’informations	prédéfinies	concernant	des	personnes	résidant	dans	
d’autres	Etats	membres,	à	l’Etat	membre	de	résidence	concerné.	Dans	le	cadre	de	l’article	9bis, 
les	 informations	disponibles	désignent	des	 informations	 figurant	dans	 les	dossiers	 fiscaux	de	
l’Etat	membre	qui	communique	les	informations	et	pouvant	être	consultées	conformément	aux	
procédures	de	collecte	et	de	traitement	des	informations	applicables	dans	cet	Etat	membre.	

2°	L’article	21	est	complété	par	un	paragraphe	3	libellé	comme	suit:
„(3)	L’Administration	des	contributions	directes	informe	chaque	personne	physique	devant	faire	

l’objet	 d’une	 déclaration	 de	 tout	 manquement	 à	 la	 sécurité	 concernant	 ses	 données	 lorsque	 ces	
manquements	sont	susceptibles	de	porter	atteinte	à	la	protection	de	ses	données	à	caractère	personnel	
ou de sa vie privée.“

3°	L’article	23	est	modifié	comme	suit:
„(2)	L’Administration	des	contributions	directes	est	considérée	comme	étant	 le	 responsable	du	

traitement	des	données	aux	fins	de	la	loi	modifiée	du	2	août	2002	relative	à	la	protection	des	per-
sonnes	à	l’égard	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel	pour	le	traitement	qu’elle	met	en	
oeuvre.“

Chapitre 6 – Mise en vigueur

Art. 9.	La	présente	loi	est	applicable	à	partir	du	1er janvier 2016.

Art. 10.	La	référence	à	la	présente	loi	se	fait	sous	une	forme	abrégée	en	recourant	à	l’intitulé	suivant:	
„loi	du	…	relative	à	la	Norme	commune	de	déclaration	(NCD)“.

*
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ANNEXE I

Règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable 
concernant les informations relatives aux comptes financiers

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui 
doivent	être	appliquées	par	les	Institutions	financières	déclarantes	luxembourgeoises	afin	de	permettre	
au	Luxembourg	de	communiquer,	par	échange	automatique,	les	informations	visées	par	l’article	4	de	
la présente loi. 

Section I – Obligations générales de déclaration

A.	Sous	réserve	des	points	C	à	D,	chaque	Institution	financière	déclarante	doit	déclarer	à	l’Admi-
nistration	des	contributions	directes	les	informations	suivantes	concernant	chaque	Compte	déclarable	
de ladite Institution: 
1)	le	nom,	l’adresse,	la	ou	les	juridiction(s)	de	résidence,	le	ou	les	numéro(s)	d’identification	fiscale	

(NIF)	et	la	date	et	le	lieu	de	naissance	(dans	le	cas	d’une	personne	physique)	de	chaque	Personne	
devant	faire	l’objet	d’une	déclaration	qui	est	Titulaire	de	ce	compte	et,	dans	le	cas	d’une	Entité	qui	
est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable 
conformément	aux	sections	V,	VI	et	VII,	il	apparaît	qu’une	ou	plusieurs	Personnes	qui	en	détiennent	
le	contrôle	 sont	des	Personnes	devant	 faire	 l’objet	d’une	déclaration,	 le	nom,	 l’adresse,	 la	ou	 les	
juridiction(s)	 de	 résidence	 et	 le	 ou	 les	NIF	 de	 cette	Entité	 ainsi	 que	 le	 nom,	 l’adresse,	 la	 ou	 les	
juridiction(s) de résidence et le ou les NIF et les date et lieu de naissance de chacune de ces Personnes 
devant	faire	l’objet	d’une	déclaration;

2)	le	numéro	de	compte	(ou	son	équivalent	fonctionnel	en	l’absence	de	numéro	de	compte);	
3)	le	nom	et	le	numéro	d’identification	(éventuel)	de	l’Institution	financière	déclarante;	
4)	le	solde	ou	 la	valeur	portée	sur	 le	compte	 (y	compris,	dans	 le	cas	d’un	Contrat	d’assurance	avec	

valeur	de	rachat	ou	d’un	Contrat	de	rente,	la	Valeur	de	rachat)	à	la	fin	de	l’année	civile	considérée	
ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate	ou,	si	le	compte	a	été	clos	au	cours	de	l’année	ou	de	
la	période	en	question,	la	clôture	du	compte;	

5)	dans	le	cas	d’un	Compte	conservateur:	
a) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des 

autres	revenus	produits	par	les	actifs	détenus	sur	le	compte,	versés	ou	crédités	sur	le	compte	(ou	
au	titre	du	compte)	au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate;	et	

b)	le	produit	brut	total	de	la	vente	ou	du	rachat	d’Actifs	financiers	versé	ou	crédité	sur	le	compte	
au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate	au	titre	de	laquelle	l’Ins-
titution	financière	déclarante	a	agi	en	tant	que	dépositaire,	courtier,	prête-nom	ou	représentant	du	
Titulaire du compte; 

6)	dans	le	cas	d’un	Compte	de	dépôt,	le	montant	brut	total	des	intérêts	versés	ou	crédités	sur	le	compte	
au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate;	et	

7)	dans	le	cas	d’un	compte	qui	n’est	pas	visé	aux	points	A	5)	ou	A	6),	le	montant	brut	total	versé	au	
Titulaire	 du	 compte	 ou	 porté	 à	 son	 crédit,	 au	 cours	 de	 l’année	 civile	 ou	 d’une	 autre	 période	 de	
référence	 adéquate,	 dont	 l’Institution	 financière	 déclarante	 est	 la	 débitrice,	 y	 compris	 le	montant	
total	de	toutes	les	sommes	remboursées	au	Titulaire	du	compte	au	cours	de	l’année	civile	ou	d’une	
autre	période	de	référence	adéquate.	

B.	Les	informations	déclarées	doivent	indiquer	la	monnaie	dans	laquelle	chaque	montant	est	libellé.	

C.	Nonobstant	le	point	A	1),	s’agissant	de	chaque	Compte	déclarable	qui	est	un	Compte	préexistant,	
le	ou	les	NIF,	la	date	de	naissance	ou	le	lieu	de	naissance	n’ont	pas	à	être	communiqués	s’ils	ne	figurent	
pas	dans	les	dossiers	de	l’Institution	financière	déclarante.	Toutefois,	une	Institution	financière	déclarante	
est	tenue	de	déployer	des	efforts	raisonnables	pour	se	procurer	le	ou	les	NIF,	la	date	de	naissance	et	le	
lieu	de	naissance	concernant	des	Comptes	préexistants	avant	la	fin	de	la	deuxième	année	civile	qui	suit	
l’année	durant	laquelle	ces	Comptes	préexistants	ont	été	identifiés	en	tant	que	Comptes	déclarables.	

D.	Nonobstant	le	point	A	1),	le	NIF	n’a	pas	à	être	communiqué	si	la	juridiction	de	résidence	n’a	pas	
émis de NIF. 
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Section II – Obligations générales de diligence raisonnable

A.	Un	compte	est	considéré	comme	un	Compte	déclarable	à	partir	de	la	date	à	laquelle	il	est	identifié	
comme	tel	en	application	des	procédures	de	diligence	raisonnable	énoncées	dans	les	sections	II	à	VII	
et,	sauf	dispositions	contraires,	 les	informations	relatives	à	un	Compte	déclarable	doivent	être	trans-
mises,	annuellement,	dans	la	forme	prescrite,	jusqu’au	30	juin	suivant	la	fin	de	l’année	civile	à	laquelle	
les	informations	se	rapportent.	

B.	Une	 Institution	 financière	 déclarante	 qui,	 aux	 termes	 des	 procédures	 de	 diligence	 raisonnable	
énoncées	dans	les	sections	II	à	VII,	identifie	un	compte	comme	étant	un	Compte	étranger	qui	n’est	pas	
déclarable	au	moment	où	les	procédures	de	diligence	raisonnable	sont	appliquées,	peut	se	fier	au	résultat	
de	ces	procédures	pour	se	conformer	à	ses	obligations	déclaratives	futures.

C.	Le	solde	ou	la	valeur	d’un	compte	correspond	à	son	solde	ou	à	sa	valeur	le	dernier	jour	de	l’année	
civile	ou	d’une	autre	période	de	référence	adéquate.	

D.	Lorsqu’un	solde	ou	un	seuil	de	valeur	doit	être	déterminé	le	dernier	jour	d’une	année	civile,	le	
solde ou le seuil de valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration 
qui	se	termine	à	la	fin	de	cette	année	civile	ou	pendant	cette	année	civile.	

E.	Les	Institutions	financières	déclarantes	sont	autorisées	à	faire	appel	à	des	prestataires	de	service	
pour	 s’acquitter	 des	 obligations	 en	matière	 de	 déclaration	 et	 de	 diligence	 raisonnable	 qui	 leur	 sont	
imposées,	ces	obligations	restant	toutefois	du	domaine	de	la	responsabilité	des	Institutions	financières	
déclarantes. 

F.	Les	Institutions	financières	déclarantes	sont	autorisées	à	appliquer	aux	Comptes	préexistants	les	
procédures	de	diligence	raisonnable	prévues	pour	les	Nouveaux	comptes,	et	à	appliquer	aux	Comptes	
de	faible	valeur	celles	prévues	pour	les	Comptes	de	valeur	élevée.	

Section III – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux comptes de personnes physiques préexistants

A. Introduction.	Les	procédures	suivantes	s’appliquent	concernant	les	Comptes	de	personnes	phy-
siques préexistants. 

B. Comptes de faible valeur.	Les	 procédures	 suivantes	 s’appliquent	 concernant	 les	Comptes	 de	
faible	valeur.	
1) Adresse de résidence.	Si	l’Institution	financière	déclarante	a	dans	ses	dossiers	une	adresse	de	rési-

dence	actuelle	du	titulaire	de	Compte	individuel	basée	sur	des	Pièces	justificatives,	elle	peut	consi-
dérer	ce	Titulaire	de	compte	comme	étant	résident,	à	des	fins	fiscales,	de	la	juridiction	dans	laquelle	
se	situe	l’adresse	dans	le	but	de	déterminer	si	ce	Titulaire	est	une	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	
déclaration. 

2) Recherche par voie électronique.	Si	l’Institution	financière	déclarante	n’utilise	pas	une	adresse	de	
résidence	 actuelle	 du	 Titulaire	 de	 compte	 individuel	 basée	 sur	 des	 Pièces	 justificatives	 comme	
énoncé	 au	 point	 1),	 elle	 doit	 examiner	 les	 données	 pouvant	 faire	 l’objet	 de	 recherches	 par	 voie	
électronique	qu’elle	conserve	en	vue	de	déceler	un	ou	plusieurs	des	indices	suivants	et	appliquer	les	
points	B	3)	à	B	6):	
a)	 identification	du	Titulaire	du	compte	comme	résident	d’une	Juridiction	étrangère;	
b) adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans une Juridiction 

étrangère; 
c) un ou plusieurs numéros de téléphone dans une Juridiction étrangère et aucun numéro de télé-

phone au Luxembourg; 
d)	ordre	 de	 virement	 permanent	 (sauf	 sur	 un	 Compte	 de	 dépôt)	 sur	 un	 compte	 géré	 dans	 une	

Juridiction étrangère; 
e)	procuration	ou	délégation	de	signature	en	cours	de	validité	accordée	à	une	personne	dont	l’adresse	

est située dans une Juridiction étrangère; ou 
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f)	 adresse	portant	la	mention	„poste	restante“	ou	„à	l’attention	de“	dans	une	Juridiction	étrangère	
si	 l’Institution	 financière	 déclarante	 n’a	 pas	 d’autre	 adresse	 enregistrée	 pour	 le	 Titulaire	 du	
compte. 

3)	Si	l’examen	des	données	par	voie	électronique	ne	révèle	aucun	des	indices	énumérés	au	point	B	2),	
aucune	nouvelle	démarche	n’est	requise	jusqu’à	ce	qu’un	changement	de	circonstances	se	produise	
et	ait	pour	conséquence	qu’un	ou	plusieurs	indices	soient	associés	à	ce	compte,	ou	que	ce	compte	
devienne un Compte de valeur élevée. 

4)	Si	l’examen	des	données	par	voie	électronique	révèle	un	des	indices	énumérés	aux	points	B	2)	a)	à	
B 2) e), ou si un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices 
associés	à	ce	compte,	l’Institution	financière	déclarante	est	tenue	de	traiter	le	Titulaire	du	compte	
comme	 un	 résident	 à	 des	 fins	 fiscales	 de	 chacune	 des	 Juridictions	 étrangères	 pour	 lesquelles	 un	
indice	 est	 identifié,	 à	moins	qu’elle	 choisisse	d’appliquer	 le	point	B	6)	 et	 qu’une	des	 exceptions	
dudit	point	s’applique	à	ce	compte.	

5)	Si	la	mention	„poste	restante“	ou	„à	l’attention	de“	figure	dans	le	dossier	électronique	et	qu’aucune	
autre	adresse	et	aucun	des	autres	indices	énumérés	aux	points	B	2)	a)	à	B	2)	e)	ne	sont	découverts	
pour	le	Titulaire	du	compte,	 l’Institution	financière	déclarante	doit,	dans	l’ordre	le	plus	approprié	
aux	circonstances,	effectuer	la	recherche	dans	les	dossiers	papier	énoncée	au	point	C	2)	ou	s’efforcer	
d’obtenir	 du	 Titulaire	 du	 compte	 une	 auto-certification	 ou	 des	 Pièces	 justificatives	 établissant	
l’adresse	ou	 les	adresses	de	 résidence	à	des	 fins	 fiscales	de	ce	Titulaire.	Si	 la	 recherche	dans	 les	
dossiers	papier	ne	révèle	aucun	indice	et	si	la	tentative	d’obtenir	l’auto-certification	ou	les	Pièces	
justificatives	échoue,	l’Institution	financière	déclarante	doit	déclarer	le	compte	en	tant	que	compte	
non	documenté	à	l’Administration	des	contributions	directes.	

6)	Nonobstant	la	découverte	d’indices	mentionnés	au	point	B	2),	une	Institution	financière	déclarante	
n’est	pas	 tenue	de	considérer	un	Titulaire	de	compte	comme	 résident	d’une	 Juridiction	étrangère	
dans les cas suivants: 
a)	 les	 informations	 sur	 le	Titulaire	 du	 compte	 comprennent	 une	 adresse	 postale	 ou	 de	 résidence	

actuelle dans la Juridiction étrangère concernée, un ou plusieurs numéros de téléphone dans la 
Juridiction étrangère concernée (et aucun numéro de téléphone au Luxembourg) ou des ordres 
de	virement	permanents	(concernant	des	comptes	financiers	autres	que	des	comptes	de	dépôt)	sur	
un	compte	géré	dans	une	Juridiction	étrangère	et	l’Institution	financière	déclarante	obtient,	ou	a	
auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants: 
i)	 une	auto-certification	émanant	du	Titulaire	du	compte	de	la	juridiction	ou	des	juridictions	où	

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et 
ii)	une	Pièce	justificative	qui	établit	que	la	résidence	du	Titulaire	du	compte	à	des	fins	fiscales	

n’est	pas	la	Juridiction	étrangère	concernée;	
b)	les	 informations	sur	 le	Titulaire	du	compte	comprennent	une	procuration	ou	une	délégation	de	

signature	en	cours	de	validité	accordée	à	une	personne	dont	l’adresse	est	située	dans	la	Juridiction	
étrangère	 concernée	 et	 l’Institution	 financière	 déclarante	 obtient,	 ou	 a	 auparavant	 examiné,	 et	
conserve une copie des documents suivants: 
i)	 une	auto-certification	émanant	du	Titulaire	du	compte	de	la	juridiction	ou	des	juridictions	où	

il réside qui ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; ou
ii)	une	Pièce	justificative	qui	établit	que	la	résidence	du	Titulaire	du	compte	à	des	fins	fiscales	

n’est	pas	la	Juridiction	étrangère	concernée.	

C. Procédures d’examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée.	Les	procédures	d’exa-
men	approfondi	suivantes	s’appliquent	aux	Comptes	de	valeur	élevée.	
1) Recherche par voie électronique.	S’agissant	des	Comptes	de	valeur	élevée,	l’Institution	financière	

déclarante	est	tenue	d’examiner	les	données	qu’elle	détient	et	qui	peuvent	faire	l’objet	de	recherches	
par	voie	électronique	en	vue	de	déceler	l’un	des	indices	énoncés	au	point	B	2).	

2) Recherche dans les dossiers papier. Si	les	bases	de	données	de	l’Institution	financière	déclarante	
pouvant	faire	l’objet	de	recherches	par	voie	électronique	contiennent	des	champs	comprenant	toutes	
les	 informations	énoncées	au	point	C	3)	et	permettent	d’en	appréhender	 le	contenu,	aucune	autre	
recherche	dans	les	dossiers	papier	n’est	requise.	Si	ces	bases	de	données	ne	contiennent	pas	toutes	
ces	informations,	l’Institution	financière	déclarante	est	également	tenue,	pour	un	Compte	de	valeur	
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élevée,	 d’examiner	 le	 dossier	 principal	 actuel	 du	 client	 et,	 dans	 la	 mesure	 où	 ces	 informations	 
n’y	figurent	pas,	les	documents	suivants	associés	au	compte	et	obtenus	par	l’Institution	financière	
déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices énoncés au 
point B 2): 
a)	 les	Pièces	justificatives	collectées	le	plus	récemment	concernant	le	compte;	
b)	la	convention	ou	le	document	d’ouverture	de	compte	le	plus	récent;	
c)	 la	documentation	la	plus	récente	obtenue	par	l’Institution	financière	déclarante	en	application	des	

Procédures	visant	à	identifier	les	clients	et	à	lutter	contre	le	blanchiment	(AML/KYC)	ou	pour	
d’autres	raisons	légales;	

d) toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et 
e)	 tout	ordre	de	virement	permanent	(sauf	pour	un	Compte	de	dépôt)	en	cours	de	validité.	

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d’infor-
mations.	Une	 Institution	 financière	déclarante	n’est	pas	 tenue	d’effectuer	 les	 recherches	dans	 les	
dossiers	papier	énoncées	au	point	C	2)	si	les	informations	de	ladite	institution	pouvant	faire	l’objet	
de recherches par voie électronique comprennent les éléments suivants: 
a) la situation du Titulaire du compte en matière de résidence; 
b)	l’adresse	 de	 résidence	 et	 l’adresse	 postale	 du	 Titulaire	 du	 compte	 qui	 figurent	 au	 dossier	 de	

l’Institution	financière	déclarante;	
c)	 le(s)	 numéro(s)	 de	 téléphone	 éventuel(s)	 du	 Titulaire	 du	 compte	 qui	 figure(nt)	 au	 dossier	 de	

l’Institution	financière	déclarante;	
d)	dans	le	cas	de	Comptes	financiers	autres	que	des	Comptes	de	dépôt,	un	éventuel	ordre	de	virement	

permanent	 depuis	 le	 compte	 vers	 un	 autre	 compte	 (y	 compris	 un	 compte	 auprès	 d’une	 autre	
succursale	de	l’Institution	financière	déclarante	ou	d’une	autre	Institution	financière);	

e)	une	éventuelle	adresse	portant	la	mention	„poste	restante“	ou	„à	l’attention	de“	pour	le	Titulaire	
du compte; et 

f)	 une	éventuelle	procuration	ou	délégation	de	signature	sur	le	compte.	
4) Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle du 

compte.	Outre	les	recherches	dans	les	dossiers	informatiques	et	papier	énoncées	aux	points	C	1)	et	
C	2),	l’Institution	financière	déclarante	est	tenue	de	considérer	comme	un	Compte	déclarable	tout	
compte	de	valeur	élevée	confié	à	un	chargé	de	clientèle	(y	compris	les	éventuels	Comptes	financiers	
qui sont groupés avec ce Compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le Titulaire du 
compte	est	une	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration.	

5) Conséquences de la découverte d’indices. 
a)	Si	 l’examen	approfondi	des	Comptes	de	valeur	élevée	énoncé	au	point	C	ne	 révèle	aucun	des	

indices	énumérés	au	point	B	2),	et	si	l’application	du	point	C	4)	ne	permet	pas	d’établir	que	le	
compte	est	détenu	par	un	résident	à	des	fins	fiscales	d’une	Juridiction	étrangère,	aucune	nouvelle	
démarche	n’est	requise	jusqu’à	ce	qu’un	changement	de	circonstances	intervienne	qui	se	traduise	
par	un	ou	plusieurs	indices	associés	à	ce	compte.	

b)	Si	l’examen	approfondi	des	Comptes	de	valeur	élevée	énoncé	au	point	C	révèle	l’un	des	indices	
énumérés	aux	points	B	2)	a)	à	B	2)	e),	ou	en	cas	de	changement	ultérieur	de	circonstances	ayant	
pour	conséquence	d’associer	au	compte	un	ou	plusieurs	indices,	l’Institution	financière	déclarante	
doit	traiter	le	Titulaire	du	compte	comme	résident	à	des	fins	fiscales	de	chacune	des	Juridictions	
étrangères	pour	lesquelles	un	indice	est	découvert,	sauf	si	elle	choisit	d’appliquer	le	point	B	6)	
et	que	l’une	des	exceptions	dudit	point	s’applique	à	ce	compte.	

c)	Si	l’examen	approfondi	des	Comptes	de	valeur	élevée	énoncé	au	point	C	révèle	la	mention	„poste	
restante“	ou	„à	l’attention	de“	et	qu’aucune	autre	adresse	et	aucun	des	autres	indices	énumérés	aux	
points	B	2)	 a)	 à	B	2)	 e)	 ne	 sont	 découverts	 pour	 le	Titulaire	 du	 compte,	 l’Institution	 financière	
déclarante	doit	obtenir	du	Titulaire	du	compte	une	auto-certification	ou	une	Pièce	justificative	éta-
blissant	 son	 adresse	 ou	 ses	 adresses	 de	 résidence	 à	 des	 fins	 fiscales.	 Si	 l’Institution	 financière	
déclarante	 ne	 parvient	 pas	 à	 obtenir	 cette	 auto-certification	 ou	 cette	 Pièce	 justificative,	 elle	 doit	
déclarer	le	compte	en	tant	que	compte	non	documenté	à	l’Administration	des	contributions	directes.	

6)	Si,	 au	 31	 décembre	 2015,	 un	Compte	 de	 personne	 physique	 préexistant	 n’est	 pas	 un	Compte	 de	
valeur	élevée	mais	le	devient	au	dernier	jour	de	toute	année	civile	ultérieure,	l’Institution	financière	
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déclarante	 doit	 appliquer	 à	 ce	 compte	 les	 procédures	 d’examen	 approfondi	 énoncées	 au	 point	C	
durant	l’année	qui	suit	l’année	civile	au	cours	de	laquelle	le	compte	devient	un	Compte	de	valeur	
élevée.	Si,	sur	la	base	de	cet	examen,	il	apparaît	que	ce	compte	est	un	Compte	déclarable,	l’Institution	
financière	 déclarante	 doit	 fournir	 les	 informations	 requises	 sur	 ce	 compte	 pour	 l’année	 durant	
laquelle	il	est	identifié	comme	Compte	déclarable	ainsi	que	pour	les	années	suivantes	sur	une	base	
annuelle,	à	moins	que	le	Titulaire	du	compte	cesse	d’être	une	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	
déclaration. 

7)	Après	qu’une	Institution	financière	déclarante	a	appliqué	les	procédures	d’examen	approfondi	énon-
cées	au	point	C	à	un	Compte	de	valeur	élevée,	elle	n’est	plus	tenue	de	renouveler	ces	procédures	
les	 années	 suivantes,	 à	 l’exception	 de	 la	 prise	 de	 renseignements	 auprès	 du	 chargé	 de	 clientèle	
énoncée	au	point	C	4),	 sauf	 si	 le	compte	n’est	pas	documenté,	auquel	cas	 l’Institution	 financière	
déclarante	 devrait	 les	 renouveler	 chaque	 année	 jusqu’à	 ce	 que	 ce	 compte	 cesse	 d’être	 non	
documenté. 

8) Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour 
conséquence	qu’un	ou	plusieurs	des	indices	énoncés	au	point	B	2)	sont	associés	à	ce	compte,	l’Ins-
titution	financière	déclarante	doit	considérer	le	compte	comme	un	Compte	déclarable	pour	chaque	
Juridiction	étrangère	pour	laquelle	un	indice	est	identifié,	à	moins	qu’elle	choisisse	d’appliquer	le	
point	B	6)	et	qu’une	des	exceptions	dudit	point	s’applique	à	ce	compte.	

9)	Une	Institution	financière	déclarante	est	tenue	de	mettre	en	œuvre	des	procédures	garantissant	que	
les	chargés	de	clientèle	identifient	tout	changement	de	circonstances	en	relation	avec	un	compte.	Si,	
par	exemple,	un	chargé	de	clientèle	est	informé	que	le	Titulaire	du	compte	dispose	d’une	nouvelle	
adresse	postale	dans	une	Juridiction	étrangère,	l’Institution	financière	déclarante	doit	considérer	cette	
nouvelle	adresse	comme	un	changement	de	circonstances	et,	si	elle	choisit	d’appliquer	le	point	B	
6),	elle	est	tenue	d’obtenir	les	documents	requis	auprès	du	Titulaire	du	compte.	

D.	L’examen	des	Comptes	de	personne	physique	préexistants	de	valeur	élevée	doit	être	achevé	le	
31	décembre	2016	au	plus	 tard.	L’examen	des	Comptes	de	personne	physique	préexistants	de	faible	
valeur	doit	être	achevé	le	31	décembre	2017	au	plus	tard.	

Section IV – Procédures de diligence raisonnable applicables 
aux nouveaux comptes de personnes physiques

Les	procédures	suivantes	s’appliquent	concernant	les	Nouveaux	comptes	de	personnes	physiques.	

A.	S’agissant	des	Nouveaux	comptes	de	personnes	physiques,	l’Institution	financière	déclarante	doit	
obtenir	lors	de	l’ouverture	du	compte	une	auto-certification	(qui	peut	faire	partie	des	documents	remis	
lors	de	l’ouverture	de	compte)	qui	lui	permette	de	déterminer	l’adresse	ou	les	adresses	de	résidence	du	
Titulaire	 du	 compte	 à	 des	 fins	 fiscales	 et	 de	 confirmer	 la	 vraisemblance	 de	 l’auto-certification	 en	
s’appuyant	sur	les	informations	obtenues	dans	le	cadre	de	l’ouverture	du	compte,	y	compris	les	docu-
ments	recueillis	en	application	des	Procédures	visant	à	identifier	les	clients	et	à	lutter	contre	le	blan-
chiment	(AML/KYC).	

B.	 Si	 l’auto-certification	 établit	 que	 le	 Titulaire	 du	 compte	 réside	 à	 des	 fins	 fiscales	 dans	 une	
Juridiction	soumise	à	déclaration,	l’Institution	financière	déclarante	doit	considérer	le	compte	comme	
un	Compte	 déclarable	 et	 l’auto-certification	 doit	 indiquer	 le	NIF	 du	Titulaire	 du	 compte	 pour	 cette	
Juridiction	soumise	à	déclaration	(sous	réserve	de	 la	section	I,	point	D),	sa	date	de	naissance	et	son	
lieu	de	naissance.	Dans	les	cas	où	l’auto-certification	établit	que	le	Titulaire	du	compte	ne	réside	pas	
à	des	fins	fiscales	dans	une	Juridiction	soumise	à	déclaration,	l’Institution	financière	déclarante	peut	
requérir	dans	l’auto-certification	le	NIF	du	Titulaire	du	compte	(sous	réserve	de	la	section	I,	point	D),	
sa date de naissance et son lieu de naissance.

C. Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se 
produit	et	a	pour	conséquence	que	l’Institution	financière	déclarante	constate	ou	a	tout	lieu	de	savoir	
que	l’auto-certification	initiale	est	inexacte	ou	n’est	pas	fiable,	ladite	institution	ne	peut	utiliser	cette	
auto-certification	et	doit	obtenir	une	auto-certification	valide	qui	précise	l’adresse	ou	les	adresses	de	
résidence	du	Titulaire	du	compte	à	des	fins	fiscales.	
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Section V – Procédures de diligence raisonnable  
applicables aux comptes d’entités préexistants

Les	procédures	suivantes	s’appliquent	concernant	les	Comptes	d’entités	préexistants.	

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration.	Sauf	si	l’Institution	
financière	déclarante	en	décide	autrement,	soit	à	l’égard	de	tous	les	Comptes	d’entités	préexistants	ou,	
séparément,	par	rapport	à	un	groupe	clairement	identifié	de	tels	comptes,	un	Compte	d’entité	préexistant	
dont	 le	 solde	 ou	 la	 valeur	 agrégé	 n’excède	 pas,	 au	 31	 décembre	 2015,	 un	montant	 libellé	 en	 euros	
équivalant	à	250.000	dollars	des	Etats-Unis	(USD)	n’a	pas	à	être	examiné,	identifié	ou	déclaré	comme	
Compte	déclarable	tant	que	son	solde	ou	sa	valeur	agrégé	n’excède	pas	ce	montant	au	dernier	jour	de	
toute année civile ultérieure. 

B. Comptes d’entités soumis à examen.	Un	Compte	d’entité	préexistant	dont	le	solde	ou	la	valeur	
agrégé	excède,	 au	31	décembre	2015,	un	montant	 libellé	 en	euros	 équivalant	 à	250.000	USD	et	un	
Compte	d’entité	préexistant	qui	ne	dépasse	pas	ce	montant	au	31	décembre	2015	mais	dont	le	solde	
ou la valeur agrégé dépasse ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être 
examinés en appliquant les procédures énoncées au point C. 

C. Procédures d’examen relatives à l’identification des Comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise.	 Pour	 les	 Comptes	 d’entités	 préexistants	 énoncés	 au	 point	 B,	 l’Institution	
financière	déclarante	doit	appliquer	les	procédures	d’examen	suivantes:	
1) Déterminer la résidence de l’Entité. 

a)	Examiner	 les	 informations	obtenues	à	des	 fins	 réglementaires	ou	de	 relations	avec	 le	client	 (y	
compris	les	informations	recueillies	dans	le	cadre	des	Procédures	visant	à	identifier	les	clients	et	
à	 lutter	 contre	 le	 blanchiment	 (AML/KYC))	 afin	 de	 déterminer	 la	 résidence	 du	 Titulaire	 du	
compte.	A	cette	 fin,	 le	 lieu	de	constitution	ou	de	création	ou	une	adresse	dans	une	 Juridiction	
étrangère	font	partie	des	informations	indiquant	la	résidence	du	Titulaire	du	compte.	

b)	Si	les	informations	obtenues	indiquent	que	le	Titulaire	du	compte	est	une	Personne	devant	faire	l’objet	
d’une	 déclaration,	 l’Institution	 financière	 déclarante	 doit	 considérer	 le	 compte	 comme	un	Compte	
déclarable	sauf	si	elle	obtient	une	auto-certification	du	Titulaire	du	compte	ou	si	elle	détermine	avec	
une	certitude	suffisante	sur	la	base	d’informations	en	sa	possession	ou	qui	sont	accessibles	au	public	
que	le	Titulaire	du	compte	n’est	pas	une	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration.	

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive.	S’agissant	du	
Titulaire	d’un	Compte	d’entité	préexistant	(y	compris	une	Entité	qui	est	une	Personne	devant	faire	
l’objet	d’une	déclaration),	l’Institution	financière	déclarante	doit	déterminer	si	le	Titulaire	du	compte	
est	une	ENF	passive	avec	une	ou	plusieurs	Personnes	qui	en	détiennent	le	contrôle	et	déterminer	la	
résidence	de	 ces	personnes.	Si	une	ou	plusieurs	Personnes	qui	détiennent	 le	 contrôle	d’une	ENF	
passive	 doivent	 faire	 l’objet	 d’une	 déclaration,	 le	 compte	 doit	 être	 considéré	 comme	un	Compte	
déclarable.	A	cette	 fin,	 l’Institution	 financière	déclarante	doit	 suivre	 les	orientations	mentionnées	
aux	points	C	2)	a)	à	C	2)	c)	suivants	dans	l’ordre	le	plus	approprié	aux	circonstances.	
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte	est	une	ENF	passive,	l’Institution	financière	déclarante	doit	obtenir	une	auto-certification	
du	Titulaire	du	compte	établissant	son	statut,	sauf	si	elle	détermine	avec	une	certitude	suffisante	sur	
la	base	d’informations	en	sa	possession	ou	qui	sont	accessibles	au	public	que	le	Titulaire	du	compte	
est	une	ENF	active	ou	une	Institution	financière	autre	qu’une	Entité	d’investissement	énoncée	à	la	
section	VIII,	point	A	6)	b),	qui	n’est	pas	une	Institution	financière	d’une	Juridiction	partenaire.	

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes	détenant	le	contrôle	d’un	Titulaire	de	compte,	une	Institution	financière	déclarante	peut	
se	 fonder	 sur	 les	 informations	 recueillies	 et	 conservées	 dans	 le	 cadre	 des	 Procédures	 visant	 à	
identifier	les	clients	et	à	lutter	contre	le	blanchiment	(AML/KYC).	

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner	 si	 une	 Personne	 détenant	 le	 contrôle	 d’une	ENF	 passive	 est	 une	 Personne	 devant	 faire	
l’objet	d’une	déclaration,	une	Institution	financière	déclarante	peut	se	fonder	sur:	
i)	 des	informations	recueillies	et	conservées	en	application	des	Procédures	visant	à	identifier	les	

clients	et	à	 lutter	contre	 le	blanchiment	(AML/KYC)	dans	 le	cas	d’un	Compte	d’entité	pré-
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existant détenu par une ou plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas 
un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	1.000.000	USD;	ou	

ii)	une	auto-certification	du	Titulaire	du	compte	ou	de	la	Personne	en	détenant	le	contrôle	de	la	
ou	des	 juridictions	dont	cette	Personne	est	 résidente	à	des	 fins	 fiscales.	En	 l’absence	d’une	
auto-certification,	 l’Institution	 financière	 déclarante	 déterminera	 cette	 ou	 ces	 résidences	 en	
suivant les procédures décrites au paragraphe C de la section III. 

D. Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
Comptes d’entités préexistants. 
1)	L’examen	 des	Comptes	 d’entités	 préexistants	 dont	 le	 solde	 ou	 la	 valeur	 agrégé	 est	 supérieur,	 au	 

31	décembre	2015,	à	un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	250.000	USD	doit	être	achevé	au	plus	
tard	le	31	décembre	2017.	

2)	L’examen	des	Comptes	 d’entités	 préexistants	 dont	 le	 solde	ou	 la	 valeur	 agrégé	n’excède	pas,	 au	 
31	décembre	2015,	un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	250.000	USD	mais	est	supérieur	à	ce	
montant	au	31	décembre	de	toute	année	ultérieure	doit	être	achevé	dans	l’année	civile	qui	suit	l’année	
au	cours	de	laquelle	le	solde	ou	la	valeur	agrégé	du	compte	a	été	supérieur	à	ce	montant.	

3)	Si	un	changement	de	circonstances	concernant	un	Compte	d’entité	préexistant	se	produit	et	a	pour	
conséquence	que	l’Institution	financière	déclarante	sait	ou	a	tout	lieu	de	savoir	que	l’auto-certifica-
tion	ou	un	autre	document	associé	au	compte	est	inexact	ou	n’est	pas	fiable,	cette	Institution	finan-
cière	déclarante	doit	déterminer	à	nouveau	le	statut	du	compte	en	appliquant	les	procédures	décrites	
au point C. 

Section VI – Procédures de diligence raisonnable 
applicable aux nouveaux comptes d’entités

Les	procédures	suivantes	s’appliquent	concernant	les	Nouveaux	comptes	d’entités.	
Pour	les	Nouveaux	comptes	d’entités,	une	institution	financière	déclarante	doit	appliquer	les	procé-

dures	d’examen	suivantes:	
1) Déterminer la résidence de l’Entité. 

a)	Obtenir	une	auto-certification,	qui	peut	faire	partie	des	documents	remis	lors	de	l’ouverture	de	
compte,	permettant	à	 l’Institution	financière	déclarante	de	déterminer	 l’adresse	ou	 les	adresses	
de	résidence	du	Titulaire	du	compte	à	des	fins	fiscales	et	de	confirmer	la	vraisemblance	de	l’auto-
certification	en	s’appuyant	sur	les	informations	obtenues	dans	le	cadre	de	l’ouverture	du	compte,	
y	compris	les	documents	recueillis	en	application	des	Procédures	visant	à	identifier	les	clients	et	
à	lutter	contre	le	blanchiment	(AML/KYC).	Si	l’Entité	certifie	qu’elle	n’a	pas	d’adresse	de	rési-
dence	à	des	fins	fiscales,	 l’Institution	financière	déclarante	peut	se	fonder	sur	 l’adresse	de	son	
établissement	principal	afin	de	déterminer	la	résidence	du	Titulaire	du	compte.	

b)	Si	 l’auto-certification	 établit	 que	 le	Titulaire	du	 compte	 réside	dans	une	 Juridiction	 soumise	 à	
déclaration,	 l’Institution	 financière	 déclarante	 doit	 considérer	 le	 compte	 comme	 un	 Compte	
déclarable	sauf	si	elle	détermine	avec	une	certitude	suffisante	sur	 la	base	d’informations	en	sa	
possession	ou	qui	sont	accessibles	au	public	que	le	Titulaire	du	compte	n’est	pas	une	Personne	
devant	faire	l’objet	d’une	déclaration	au	titre	de	cet	Juridiction	soumise	à	déclaration.	

2) Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive.	S’agissant	d’un	
Titulaire	 d’un	Nouveau	 compte	d’entité	 (y	 compris	 une	Entité	 qui	 est	 une	Personne	devant	 faire	
l’objet	d’une	déclaration),	l’Institution	financière	déclarante	doit	déterminer	si	le	Titulaire	du	compte	
est	une	ENF	passive	avec	une	ou	plusieurs	Personnes	qui	en	détiennent	le	contrôle	et	déterminer	la	
résidence	de	ces	Personnes	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration.	Si	une	ou	plusieurs	Personnes	qui	
détiennent	le	contrôle	d’une	ENF	passive	doivent	faire	l’objet	d’une	déclaration,	le	compte	doit	être	
considéré	comme	un	Compte	déclarable.	A	cette	fin,	l’Institution	financière	déclarante	doit	suivre	
les	 orientations	 mentionnées	 aux	 points	 A	 2)	 a)	 à	 A	 2)	 c)	 dans	 l’ordre	 le	 plus	 approprié	 aux	
circonstances. 
a) Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du 

compte	est	une	ENF	passive,	l’Institution	financière	déclarante	doit	se	fonder	sur	une	auto-cer-
tification	du	Titulaire	du	compte	établissant	son	statut,	sauf	si	elle	détermine	avec	une	certitude	
suffisante	sur	 la	base	d’informations	en	sa	possession	ou	qui	sont	accessibles	au	public	que	 le	
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Titulaire	du	compte	est	une	ENF	active	ou	une	Institution	financière	autre	qu’une	Entité	d’inves-
tissement	décrite	 à	 la	 section	VIII	point	A	6)	b)	qui	n’est	 pas	une	 Institution	 financière	d’une	
Juridiction partenaire. 

b) Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes	détenant	le	contrôle	d’un	Titulaire	de	compte,	une	Institution	financière	déclarante	peut	
se	 fonder	 sur	 les	 informations	 recueillies	 et	 conservées	 dans	 le	 cadre	 des	 Procédures	 visant	 à	
identifier	les	clients	et	à	lutter	contre	le	blanchiment	(AML/KYC).	

c) Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déter-
miner	la	résidence	d’une	Personne	détenant	le	contrôle	d’une	ENF	passive,	une	Institution	finan-
cière	 déclarante	 peut	 se	 fonder	 sur	 une	 auto-certification	 du	 Titulaire	 du	 compte	 ou	 de	 cette	
Personne	détenant	le	contrôle.	

Section VII – Règles particulières en matière de diligence raisonnable 

Pour la mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles supplé-
mentaires	suivantes	s’appliquent:	

A. Recours aux auto-certifications et aux Pièces justificatives.	Une	Institution	financière	décla-
rante	ne	peut	pas	se	fonder	sur	une	auto-certification	ou	sur	une	Pièce	justificative	si	elle	sait	ou	a	tout	
lieu	de	savoir	que	cette	auto-certification	ou	cette	Pièce	justificative	est	inexacte	ou	n’est	pas	fiable.	

B. Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente et pour 
les Contrats d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou les Contrat de rente de groupe. Une 
Institution	financière	déclarante	peut	présumer	que	le	bénéficiaire	d’un	Contrat	d’assurance	avec	valeur	
de	 rachat	ou	d’un	Contrat	de	 rente	 (autre	que	 le	 souscripteur)	qui	perçoit	un	capital	 à	 la	 suite	d’un	
décès	n’est	pas	une	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration	et	peut	considérer	que	ce	compte	
financier	n’est	pas	un	Compte	déclarable	à	moins	que	l’Institution	financière	déclarante	ait	effective-
ment	connaissance	du	 fait	que	 le	bénéficiaire	du	capital	est	une	Personne	devant	 faire	 l’objet	d’une	
déclaration	ou	ait	tout	lieu	de	le	savoir.	Une	Institution	financière	déclarante	a	tout	lieu	de	savoir	que	
le	bénéficiaire	du	capital	d’un	Contrat	d’assurance	avec	valeur	de	rachat	ou	d’un	Contrat	de	rente	est	
une	 Personne	 devant	 faire	 l’objet	 d’une	 déclaration	 si	 les	 informations	 recueillies	 par	 l’Institution	
financière	 déclarante	 et	 associées	 au	 bénéficiaire	 comprennent	 des	 indices	 énoncés	 à	 la	 section	 III,	
point	B.	Si	une	Institution	financière	déclarante	a	effectivement	connaissance	du	fait,	ou	a	tout	lieu	de	
savoir,	que	le	bénéficiaire	est	une	Personne	devant	faire	l’objet	d’une	déclaration,	elle	doit	suivre	les	
procédures	énoncées	à	la	section	III,	point	B.	

Une	 Institution	 financière	 déclarante	 peut	 considérer	 qu’un	 Compte	 financier	 qui	 correspond	 à	 la	
participation	d’un	membre	à	un	Contrat	d’assurance	de	groupe	avec	valeur	de	rachat	ou	à	un	Contrat	de	
rente	de	groupe	n’est	pas	un	Compte	déclarable	jusqu’à	la	date	à	laquelle	une	somme	est	due	à	l’employé/
au	détenteur	de	certificat	ou	au	bénéficiaire,	si	ledit	compte	financier	remplit	les	conditions	suivantes:	
		i)	 le	Contrat	d’assurance	de	groupe	avec	valeur	de	rachat	ou	le	Contrat	de	rente	de	groupe	est	souscrit	

par	un	employeur	et	couvre	au-moins	vingt-cinq	employés/détenteurs	de	certificat;	
	ii)	 les	employés/détenteurs	de	certificat	sont	en	droit	de	percevoir	tout	montant	lié	à	leur	participation	

dans	le	contrat	et	de	désigner	les	bénéficiaires	du	capital	versé	à	leur	décès;	et	
iii)	 le	capital	total	pouvant	être	versé	à	un	employé/détenteur	de	certificat	ou	bénéficiaire	ne	dépasse	

pas	un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	1.000.000	USD.	
On	entend	par	„Contrat	d’assurance	de	groupe	avec	valeur	de	rachat“	un	Contrat	d’assurance	avec	

valeur	de	rachat	qui:	i)	couvre	les	personnes	physiques	adhérant	par	l’intermédiaire	d’un	employeur,	
d’une	association	professionnelle,	d’une	organisation	syndicale	ou	d’une	autre	association	ou	d’un	autre	
groupe;	 et	 pour	 lequel	 ii)	 une	prime	 est	 perçue	pour	 chaque	membre	du	groupe	 (ou	membre	d’une	
catégorie	du	groupe)	qui	est	déterminée	indépendamment	des	aspects	de	l’état	de	santé	autres	que	l’âge,	
le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du groupe. 

On	entend	par	„Contrat	de	rente	de	groupe“	un	Contrat	de	rente	en	vertu	duquel	les	créanciers	sont	
des	personnes	physiques	adhérant	par	 l’intermédiaire	d’un	employeur,	d’une	association	profession-
nelle,	d’une	organisation	syndicale	ou	d’une	autre	association	ou	d’un	autre	groupe.	

6858 - Dossier consolidé : 277



24

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire 
1) Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur 

agrégé	des	Comptes	financiers	détenus	par	une	personne	physique,	une	Institution	financière	décla-
rante	doit	agréger	tous	les	Comptes	financiers	gérés	par	elle	ou	par	une	Entité	liée,	mais	uniquement	
dans	 la	mesure	 où	 ses	 systèmes	 informatiques	 établissent	 un	 lien	 entre	 ces	 comptes	 grâce	 à	 une	
donnée	telle	que	le	numéro	de	client	ou	le	NIF,	et	permettent	ainsi	d’effectuer	l’agrégation	des	soldes	
ou	des	valeurs	des	comptes.	Chaque	titulaire	d’un	compte	joint	se	voit	attribuer	le	total	du	solde	ou	
de	la	valeur	de	ce	compte	aux	fins	de	l’application	des	règles	d’agrégation	énoncées	dans	le	présent	
point. 

2) Agrégation des soldes de Comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des 
Comptes	financiers	détenus	par	une	Entité,	une	Institution	financière	déclarante	doit	 tenir	compte	
de	tous	les	Comptes	financiers	détenus	auprès	d’elle	ou	auprès	d’une	entité	liée,	mais	uniquement	
dans	 la	mesure	 où	 ses	 systèmes	 informatiques	 établissent	 un	 lien	 entre	 ces	 comptes	 grâce	 à	 une	
donnée	telle	que	le	numéro	de	client	ou	le	NIF	et	permettent	ainsi	d’effectuer	l’agrégation	des	soldes	
ou	des	valeurs	des	comptes.	Chaque	titulaire	d’un	compte	joint	se	voit	attribuer	le	total	du	solde	ou	
de	la	valeur	de	ce	compte	aux	fins	de	l’application	des	règles	d’agrégation	énoncées	dans	le	présent	
point. 

3) Règle d’agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou 
la	valeur	agrégé	des	Comptes	financiers	détenus	par	une	personne	dans	le	but	d’établir	si	un	Compte	
financier	est	de	valeur	élevée,	une	Institution	financière	déclarante	doit	également	agréger	les	soldes	
de	 tous	 les	 comptes	 lorsqu’un	 chargé	 de	 clientèle	 sait	 ou	 a	 tout	 lieu	 de	 savoir	 que	 ces	 comptes	
appartiennent	directement	ou	indirectement	à	la	même	personne	ou	qu’ils	sont	contrôlés	ou	ont	été	
ouverts	par	la	même	personne	(sauf	en	cas	d’ouverture	à	titre	fiduciaire).	

4) Les montants incluent leur équivalent en d’autres monnaies. Tous les montants libellés en euros 
renvoient	à	leur	contre-valeur	en	d’autres	monnaies.	

Section VIII – Définitions

Les	termes	et	expressions	qui	suivent	ont	la	signification	ci-dessous:	

A.	Institution	financière	déclarante	

1)	L’expression	„Institution financière déclarante“	désigne	 toute	Institution	financière	 luxembour-
geoise	qui	n’est	pas	une	Institution	financière	non	déclarante.	L’expression	„Institution financière 
luxembourgeoise“	désigne:	i)	toute	Institution	financière	résidente	du	Luxembourg,	à	l’exclusion	
de	toute	succursale	de	cette	Institution	financière	située	en	dehors	du	territoire	du	Luxembourg;	et	
ii)	toute	succursale	d’une	Institution	financière	non	résidente	du	Luxembourg	si	cette	succursale	est	
établie au Luxembourg. 

2)	L’expression	„Institution financière d’une Juridiction partenaire“ désigne: i) toute Institution 
financière	résidente	d’une	Juridiction	partenaire,	à	l’exclusion	de	toute	succursale	de	cette	Institution	
financière	située	en	dehors	du	territoire	de	cette	Juridiction	partenaire;	et	ii)	toute	succursale	d’une	
Institution	financière	non	résidente	d’une	Juridiction	partenaire	si	cette	succursale	est	établie	dans	
cette Juridiction partenaire. 

3)	L’expression	 „Institution financière“	 désigne	 un	 Etablissement	 gérant	 des	 dépôts	 de	 titres,	 un	
Etablissement	de	dépôt,	une	Entité	d’investissement	ou	un	Organisme	d’assurance	particulier.	

4)	L’expression	„Etablissement gérant des dépôts de titres“ désigne toute Entité dont une part subs-
tantielle	de	l’activité	consiste	à	détenir	des	Actifs	financiers	pour	le	compte	de	tiers.	Tel	est	le	cas	
si	 les	 revenus	 bruts	 de	 cette	Entité	 attribuables	 à	 la	 détention	 d’Actifs	 financiers	 et	 aux	 services	
financiers	connexes	sont	égaux	ou	supérieurs	à	20%	du	revenu	brut	de	l’Entité	durant	la	plus	courte	
des	deux	périodes	suivantes:	i)	la	période	de	trois	ans	qui	s’achève	le	31	décembre	(ou	le	dernier	
jour	d’un	exercice	comptable	décalé)	précédant	l’année	au	cours	de	laquelle	le	calcul	est	effectué;	
ou	ii)	la	période	d’existence	de	l’Entité	si	celle-ci	est	inférieure	à	trois	ans.	

5)	L’expression	„Etablissement de dépôt“	désigne	toute	Entité	qui	accepte	des	dépôts	dans	le	cadre	
habituel	d’une	activité	bancaire	ou	d’activités	semblables.
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6)	L’expression	„Entité d’investissement“ désigne toute Entité: 
a) qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au 

nom	ou	pour	le	compte	d’un	client:	
		i)	 transactions	sur	les	instruments	du	marché	monétaire	(chèques,	billets,	certificats	de	dépôt,	

instruments	dérivés,	etc.),	le	marché	des	changes,	les	instruments	sur	devises,	taux	d’intérêt	
et	indices,	les	valeurs	mobilières	ou	les	marchés	à	terme	de	marchandises;	

	ii)	 gestion	individuelle	ou	collective	de	portefeuille;	ou	
iii)	 autres	 opérations	 d’investissement,	 d’administration	 ou	 de	 gestion	 d’Actifs	 financiers	 ou	

d’argent	pour	le	compte	de	tiers;	
 ou 
b)	dont	les	revenus	bruts	proviennent	principalement	d’une	activité	d’investissement,	de	réinvestis-

sement	ou	de	négociation	d’Actifs	financiers,	si	l’Entité	est	gérée	par	une	autre	Entité	qui	est	un	
Etablissement	de	dépôt,	un	Etablissement	gérant	des	dépôts	de	titres,	un	Organisme	d’assurance	
particulier	ou	une	Entité	d’investissement	décrite	au	point	A	6	a).	

	 Une	Entité	est	considérée	comme	exerçant	comme	activité	principale	une	ou	plusieurs	des	acti-
vités	visées	au	point	A	6	a),	ou	les	revenus	bruts	d’une	Entité	proviennent	principalement	d’une	
activité	d’investissement,	de	réinvestissement	ou	de	négociation	d’Actifs	financiers	aux	fins	du	
point	A	6	b),	si	les	revenus	bruts	de	l’Entité	générés	par	les	activités	correspondantes	sont	égaux	
ou	 supérieurs	 à	 50%	 de	 ses	 revenus	 bruts	 durant	 la	 plus	 courte	 des	 deux	 périodes	 suivantes:	 
i)	la	période	de	trois	ans	se	terminant	le	31	décembre	de	l’année	précédant	l’année	au	cours	de	
laquelle	le	calcul	est	effectué;	ou	ii)	la	période	d’existence	de	l’Entité	si	celle-ci	est	inférieure	à	
trois	ans.	L’expression	„Entité	d’investissement“	exclut	une	Entité	qui	est	une	ENF	active,	parce	
que	cette	entité	répond	aux	critères	visés	aux	points	D	8	d)	à	D	8	g).	

	 Ce	paragraphe	est	interprété	conformément	à	la	définition	de	l’expression	„institution	financière“	
qui	figure	dans	les	recommandations	du	groupe	d’action	financière	(GAFI).	

7)	L’expression	„Actif financier“ désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans 
une société de capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant 
de nombreux associés ou dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; 
une autre obligation ou un autre titre de créance), une participation, une marchandise, un contrat 
d’échange	(par	exemple,	de	taux	d’intérêt,	de	devises,	de	taux	de	référence,	contrat	de	garantie	de	
taux	plafond	et	de	taux	plancher,	contrat	d’échange	de	marchandises,	de	créances	contre	des	actifs,	
contrat	sur	indices	boursiers	et	accords	similaires),	un	Contrat	d’assurance	ou	un	Contrat	de	rente,	
ou	tout	droit	(y	compris	un	contrat	à	terme	ou	un	contrat	à	terme	de	gré	à	gré	ou	une	option)	attaché	
à	un	titre,	une	participation,	une	marchandise,	un	contrat	d’échange,	un	Contrat	d’assurance	ou	un	
Contrat	de	rente.	Un	intérêt	direct	dans	un	bien	immobilier	sans	recours	à	 l’emprunt	ne	constitue	
pas	un	„Actif	financier“.	

8)	L’expression	 „Organisme d’assurance particulier“	 désigne	 tout	 organisme	 d’assurance	 (ou	 la	
société	holding	d’un	organisme	d’assurance)	qui	émet	un	Contrat	d’assurance	avec	valeur	de	rachat	
ou	un	Contrat	de	rente	ou	est	tenu	d’effectuer	des	versements	afférents	à	ce	contrat.	

B.	Institution	financière	non	déclarante	

1)	L’expression	„Institution financière non déclarante“	désigne	toute	institution	financière	qui	est:	
a)	une	 Entité	 publique,	 une	 Organisation	 internationale	 ou	 une	 Banque	 centrale,	 sauf	 en	 ce	 qui	

concerne	 un	 paiement	 résultant	 d’une	 obligation	 détenue	 en	 lien	 avec	 une	 activité	 financière	
commerciale	exercée	par	un	Organisme	d’assurance	particulier,	un	Etablissement	de	dépôt	ou	un	
Etablissement	gérant	des	dépôts	de	titres;	

b)	une	Caisse	de	retraite	à	large	participation;	une	Caisse	de	retraite	à	participation	étroite;	un	Fonds	
de	pension	d’une	entité	publique,	d’une	Organisation	 internationale	ou	d’une	Banque	centrale;	
ou un Emetteur de cartes de crédit homologué; 

c)	 toute	 autre	 Entité	 qui	 présente	 un	 faible	 risque	 d’être	 utilisée	 dans	 un	 but	 de	 fraude	 fiscale,	 
qui	 affiche	 des	 caractéristiques	 substantiellement	 similaires	 à	 celles	 des	 Entités	 décrites	 aux	 
points	B	1)	a)	et	B	1)	b),	et	qui	est	inscrite	sur	la	liste	des	Institutions	financières	non	déclarantes	
publiée	par	règlement	grand-ducal,	à	condition	que	ce	statut	n’aille	pas	à	l’encontre	des	objectifs	
de la présente loi; 
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d)	un	Organisme	de	placement	collectif	dispensé;	ou	e)	un	trust	dans	la	mesure	où	le	trustee	de	ce	
trust	est	une	Institution	financière	déclarante	et	communique	toutes	les	informations	requises	en	
vertu	de	la	section	I	concernant	l’ensemble	des	Comptes	déclarables	du	trust.	

2)	L’expression	„Entité publique“	désigne	le	gouvernement	d’une	juridiction,	une	subdivision	poli-
tique	d’une	juridiction	(terme	qui,	pour	éviter	toute	ambiguïté,	comprend	un	Etat,	une	province,	un	
comté ou une municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par les entités 
précitées	(chacun	constituant	une	„Entité	publique“).	Cette	catégorie	englobe	les	parties	intégrantes,	
entités	contrôlées	et	subdivisions	politiques	d’une	juridiction.	
a) Une „partie intégrante“	d’une	juridiction	désigne	toute	personne,	organisation,	agence,	bureau,	

fonds,	 personne	morale	 ou	 autre	 organisme,	 quelle	 que	 soit	 sa	 désignation,	 qui	 constitue	 une	
autorité	dirigeante	d’une	juridiction.	Le	revenu	net	de	l’autorité	dirigeante	doit	être	porté	au	crédit	
de	son	propre	compte	ou	d’autres	comptes	de	de	la	juridiction,	et	aucune	fraction	de	ce	revenu	
ne	peut	échoir	à	une	personne	privée.	Une	partie	intégrante	exclut	toute	personne	qui	est	dirigeant,	
responsable	ou	administrateur	agissant	à	titre	privé	ou	personnel.	

b) Une „entité contrôlée“	désigne	une	Entité	de	forme	distincte	de	la	juridiction	ou	qui	constitue	
une entité juridiquement séparée, dès lors que: 
		i)	 l’Entité	est	détenue	et	contrôlée	intégralement	par	une	ou	plusieurs	entités	publiques,	direc-

tement	ou	par	le	biais	d’une	ou	de	plusieurs	entités	contrôlées;	
	ii)	 le	revenu	net	de	l’Entité	est	porté	au	crédit	de	son	propre	compte	ou	des	comptes	d’une	ou	

de	plusieurs	Entités	publiques,	et	aucune	fraction	de	ce	revenu	ne	peut	échoir	à	une	personne	
privée; et 

iii)	 les	actifs	de	l’Entité	reviennent	à	une	ou	à	plusieurs	Entités	publiques	lors	de	sa	dissolution.	
c)	Le	revenu	n’échoit	pas	à	des	personnes	privées	si	ces	personnes	sont	les	bénéficiaires	prévus	d’un	

programme	public	et	si	 les	activités	couvertes	par	ce	programme	sont	accomplies	à	 l’intention	
du	grand	public	dans	l’intérêt	général	ou	se	rapportent	à	l’administration	d’une	partie	du	gouver-
nement.	 Nonobstant	 ce	 qui	 précède,	 le	 revenu	 est	 considéré	 comme	 perçu	 par	 des	 personnes	
privées	s’il	provient	du	recours	à	une	Entité	publique	dans	le	but	d’exercer	une	activité	commer-
ciale,	comme	des	services	bancaires	aux	entreprises,	qui	fournit	des	prestations	financières	à	des	
personnes privées. 

3)	L’expression	„Organisation internationale“ désigne une organisation internationale ou tout éta-
blissement ou organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute 
organisation intergouvernementale (y compris une organisation supranationale) qui: 
  i) se compose principalement de gouvernements; 
 ii) a conclu un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec la juridiction; et dont 
iii)	 les	revenus	n’échoient	pas	à	des	personnes	privées.	

4)	L’expression	„Banque centrale“	désigne	une	institution	qui,	en	vertu	de	la	loi	ou	d’une	décision	
publique,	est	l’autorité	principale,	autre	que	le	gouvernement	de	la	juridiction	proprement	dite,	qui	
émet	des	instruments	destinés	à	être	utilisés	comme	monnaie.	Cette	institution	peut	comporter	un	
organisme	distinct	du	gouvernement	de	la	juridiction,	qu’il	soit	ou	non	détenu	en	tout	ou	en	partie	
par cette juridiction. 

5)	L’expression	„Caisse de retraite à large participation“ désigne une caisse établie en vue de verser 
des	prestations	de	retraite,	d’invalidité	ou	de	décès,	ou	une	combinaison	d’entre	elles,	à	des	béné-
ficiaires	 qui	 sont	 des	 salariés	 actuels	 ou	 d’anciens	 salariés	 (ou	 des	 personnes	 désignées	 par	 ces	
salariés)	 d’un	 ou	 de	 plusieurs	 employeurs	 en	 contrepartie	 de	 services	 rendus,	 dès	 lors	 que	 cette	
caisse: 
a)	n’est	pas	caractérisée	par	l’existence	d’un	bénéficiaire	unique	détenant	un	droit	sur	plus	de	5%	

des	actifs	de	la	caisse;	
b)	est	soumise	à	la	réglementation	publique	et	communique	des	informations	aux	autorités	fiscales;	

et 
c)	 satisfait	à	au	moins	une	des	exigences	suivantes:	

		i)	 la	caisse	est	généralement	exemptée	de	l’impôt	sur	les	revenus	d’investissement,	ou	l’impo-
sition	de	ces	revenus	est	différée	ou	minorée,	en	vertu	de	son	statut	de	régime	de	retraite	ou	
de pension; 
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	ii)	 la	caisse	reçoit	au	moins	50%	du	total	de	ses	cotisations	[à	l’exception	des	transferts	d’actifs	
d’autres	 régimes	énoncés	aux	points	B	5)	à	B	7)	ou	des	comptes	de	 retraite	et	de	pension	
décrits	au	point	C	17)	a)]	des	employeurs	qui	la	financent;	

iii) les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les 
événements	prévus	en	lien	avec	le	départ	en	retraite,	l’invalidité	ou	le	décès	[à	l’exception	
des	versements	périodiques	à	d’autres	caisses	de	retraite	décrites	aux	points	B	5)	à	B	7)	ou	
aux	comptes	de	retraite	et	de	pension	décrits	au	point	C	17)	a)],	ou	des	pénalités	s’appliquent	
aux	versements	ou	aux	retraits	effectués	avant	la	survenue	de	ces	événements;	ou	

iv)	 les	cotisations	(à	l’exception	de	certaines	cotisations	de	régularisation	autorisées)	des	salariés	
à	 la	 caisse	 sont	 limitées	 par	 référence	 au	 revenu	 d’activité	 du	 salarié	 ou	 ne	 peuvent	 pas	
dépasser,	annuellement,	un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	50.000	USD,	en	appliquant	
les	règles	énoncées	à	la	section	VII,	point	C,	relatives	à	l’agrégation	des	soldes	de	comptes	
et	à	la	conversion	monétaire.	

6)	L’expression	 „Caisse de retraite à participation étroite“ désigne une caisse établie en vue de 
verser	des	prestations	de	retraite,	d’invalidité	ou	de	décès	à	des	bénéficiaires	qui	sont	des	salariés	
actuels	 ou	 d’anciens	 salariés	 (ou	 des	 personnes	 désignées	 par	 ces	 salariés)	 d’un	 ou	 de	 plusieurs	
employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que: 
a) la caisse compte moins de 50 membres; 
b)	la	caisse	est	financée	par	un	ou	plusieurs	employeurs	qui	ne	sont	pas	des	entités	d’investissement	

ou des ENF passives; 
c)	 les	cotisations	salariales	et	patronales	à	la	caisse	[à	l’exception	des	transferts	d’actifs	de	comptes	

de	retraite	et	de	pension	énoncés	au	point	C	17)	a)]	sont	limitées	par	référence	respectivement	
au	revenu	d’activité	et	à	la	rémunération	du	salarié;	

d)	les	membres	qui	ne	sont	pas	établis	dans	la	juridiction	où	se	situe	la	caisse	ne	peuvent	pas	détenir	
plus	de	20%	des	actifs	de	la	caisse;	et	

e)	 la	caisse	est	soumise	à	la	réglementation	publique	et	communique	des	informations	aux	autorités	
fiscales.	

7)	L’expression	„Fonds de pension d’une Entité publique, d’une Organisation internationale ou 
d’une Banque centrale“	 désigne	 un	 fonds	 constitué	 par	 une	 Entité	 publique,	 une	 Organisation	
internationale	ou	une	Banque	centrale	en	vue	de	verser	des	prestations	de	retraite,	d’invalidité	ou	
de	décès	à	des	bénéficiaires	ou	des	membres	qui	sont	des	salariés	actuels	ou	d’anciens	salariés	(ou	
des	personnes	désignées	par	ces	salariés),	ou	qui	ne	sont	pas	des	salariés	actuels	ou	d’anciens	salariés,	
si	les	prestations	versées	à	ces	bénéficiaires	ou	membres	le	sont	en	contrepartie	de	services	person-
nels	rendus	à	l’Entité	publique,	à	l’Organisation	internationale	ou	à	la	Banque	centrale.	

8)	L’expression	„Emetteur de cartes de crédit homologué“	 désigne	 une	 Institution	 financière	 qui	
satisfait	aux	critères	suivants:	
a)	 l’Institution	financière	 jouit	de	ce	statut	uniquement	parce	qu’elle	est	un	émetteur	de	cartes	de	

crédit	 qui	 accepte	 les	 dépôts	 à	 la	 seule	 condition	 qu’un	 client	 procède	 à	 un	 paiement	 dont	 le	
montant dépasse le solde dû au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement 
restitué au client; et 

b)	à	compter	du	1er	janvier	2016	ou	avant	cette	date,	l’Institution	financière	met	en	œuvre	des	règles	
et	des	procédures	visant	à	empêcher	un	client	de	procéder	à	un	paiement	excédentaire	supérieur	
à	un	montant	 libellé	 en	 euros	 équivalant	 à	50.000	USD	ou	 à	 faire	 en	 sorte	que	 tout	paiement	
excédentaire	supérieur	à	ce	montant	soit	remboursé	au	client	dans	un	délai	de	60	jours,	en	appli-
quant	systématiquement	les	règles	énoncées	à	la	section	VII,	point	C,	concernant	l’agrégation	des	
soldes	de	comptes	et	la	conversion	monétaire.	A	cette	fin,	un	excédent	de	paiement	d’un	client	
exclut	 les	 soldes	 créditeurs	 imputables	 à	 des	 frais	 contestés,	mais	 inclut	 les	 soldes	 créditeurs	
résultant de retours de marchandises. 

9)	L’expression	„Organisme de placement collectif dispensé“	désigne	une	Entité	d’investissement	
réglementée	en	tant	qu’organisme	de	placement	collectif,	à	condition	que	les	participations	dans	cet	
organisme	 soient	 détenues	 en	 totalité	 par	 ou	 par	 l’intermédiaire	 des	 personnes	 physiques	 ou	 des	
Entités	qui	ne	sont	pas	des	Personnes	soumises	à	déclaration,	à	l’exception	d’une	ENF	passive	dont	
les	 Personnes	 qui	 en	 détiennent	 le	 contrôle	 sont	 des	 Personnes	 devant	 faire	 l’objet	 d’une	
déclaration. 
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	 Une	Entité	d’investissement	réglementée	en	tant	qu’organisme	de	placement	collectif	n’échappe	pas	
au	statut	d’Organisme	de	placement	collectif	dispensé	visé	au	point	B	9)	du	simple	fait	que	l’orga-
nisme	de	placement	collectif	a	émis	des	titres	matériels	au	porteur	dès	lors	que:	
a)	 l’organisme	de	placement	collectif	n’a	pas	émis	et	n’émet	pas	de	titres	matériels	au	porteur	après	

le	31	décembre	2015;	
b)	l’organisme	de	placement	collectif	retire	tous	ces	titres	lors	de	leur	cession;	
c)	 l’organisme	de	placement	collectif	accomplit	 les	procédures	de	diligence	raisonnable	énoncées	

aux	sections	II	à	VII	et	transmet	toutes	les	informations	qui	doivent	être	communiquées	concer-
nant ces titres lorsque ceux-ci sont présentés pour rachat ou autre paiement; et 

d)	l’organisme	de	placement	collectif	a	mis	en	place	des	règles	et	procédures	qui	garantissent	que	
ces titres sont rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant 
le 1er janvier 2018. 

C.	Compte	financier	

1)	L’expression	„Compte financier“	désigne	un	compte	ouvert	auprès	d’une	Institution	financière	et	
comprend	un	Compte	de	dépôt,	un	Compte	conservateur	et:
a)	dans	le	cas	d’une	Entité	d’investissement,	tout	titre	de	participation	ou	de	créance	déposé	auprès	

de	l’Institution	financière.	Nonobstant	ce	qui	précède,	l’expression	„Compte	financier“	ne	renvoie	
pas	à	un	titre	de	participation	ou	de	créance	déposé	auprès	d’une	entité	qui	est	une	Entité	d’inves-
tissement	du	seul	fait	qu’elle:	i)	donne	des	conseils	en	investissement	à	un	client	et	agit	pour	le	
compte	de	ce	dernier;	ou	 ii)	gère	des	portefeuilles	pour	un	client	et	agit	pour	 le	compte	de	ce	
dernier,	aux	fins	d’investir,	de	gérer	ou	d’administrer	des	Actifs	 financiers	déposés	au	nom	du	
client	auprès	d’une	Institution	financière	autre	que	cette	Entité;	

b)	dans	le	cas	d’une	Institution	financière	non	visée	au	point	C	1)	a),	tout	titre	de	participation	ou	
de	créance	dans	cette	Institution	financière,	si	la	catégorie	des	titres	en	question	a	été	créée	afin	
de	se	soustraire	aux	déclarations	prévues	à	la	section	I;	et	

c)	 tout	Contrat	 d’assurance	 avec	valeur	de	 rachat	 et	 tout	Contrat	 de	 rente	 établi	 ou	géré	par	une	
Institution	financière	autre	qu’une	rente	viagère	dont	l’exécution	est	immédiate,	qui	est	incessible	
et	non	liée	à	un	placement,	qui	est	versée	à	une	personne	physique	et	qui	correspond	à	une	pension	
de	retraite	ou	d’invalidité	perçue	dans	le	cadre	d’un	compte	qui	est	un	Compte	exclu.	

	 L’expression	„Compte	financier“	ne	comprend	aucun	compte	qui	est	un	Compte	exclu.	
2)	L’expression	 „Compte de dépôt“ comprend tous les comptes commerciaux et compte-chèques, 

d’épargne	ou	à	terme	et	les	comptes	dont	l’existence	est	attestée	par	un	certificat	de	dépôt,	un	cer-
tificat	d’épargne,	un	certificat	d’investissement,	un	titre	de	créance	ou	un	autre	instrument	analogue	
détenu	auprès	d’une	Institution	financière	dans	le	cadre	habituel	d’une	activité	bancaire	ou	similaire.	
Les	Comptes	de	dépôt	comprennent	également	les	sommes	détenues	par	les	organismes	d’assurance	
en	vertu	d’un	contrat	de	placement	garanti	ou	d’un	contrat	semblable	ayant	pour	objet	de	verser	des	
intérêts ou de les porter au crédit du titulaire. 

3)	L’expression	„Compte conservateur“	désigne	un	compte	(à	l’exclusion	d’un	Contrat	d’assurance	
ou	d’un	Contrat	de	 rente)	 sur	 lequel	 figurent	un	ou	plusieurs	Actifs	 financiers	 au	bénéfice	d’une	
autre personne. 

4)	L’expression	„Titre de participation“	désigne,	dans	le	cas	d’une	société	de	personnes	qui	est	une	
Institution	financière,	 toute	participation	au	capital	ou	aux	bénéfices	de	cette	société.	Dans	 le	cas	
d’un	trust	qui	est	une	Institution	financière,	un	„Titre	de	participation“	est	réputé	détenu	par	toute	
personne	considérée	comme	le	constituant	ou	le	bénéficiaire	de	tout	ou	partie	du	trust	ou	par	toute	
autre	 personne	 physique	 exerçant	 en	 dernier	 lieu	 un	 contrôle	 effectif	 sur	 le	 trust.	 Une	 Personne	
devant	 faire	 l’objet	d’une	déclaration	est	 considérée	comme	 le	bénéficiaire	d’un	 trust	 si	 elle	 a	 le	
droit	de	bénéficier,	directement	ou	indirectement	[par	l’intermédiaire	d’un	prête-nom	(nominee),	par	
exemple],	d’une	distribution	obligatoire	ou	discrétionnaire	de	la	part	du	trust.	

5)	L’expression	„Contrat d’assurance“	désigne	un	contrat	 (à	 l’exception	d’un	Contrat	de	rente)	en	
vertu	 duquel	 l’assureur	 s’engage	 à	 verser	 une	 somme	 d’argent	 en	 cas	 de	 réalisation	 d’un	 risque	
particulier, notamment un décès, une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dommage 
matériel. 
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6)	L’expression	„Contrat de rente“	désigne	un	contrat	dans	lequel	l’assureur	s’engage	à	effectuer	des	
paiements	pendant	une	certaine	durée,	laquelle	est	déterminée	en	tout	ou	en	partie	par	l’espérance	
de	vie	d’une	ou	de	plusieurs	personnes	physiques.	Cette	expression	comprend	également	tout	contrat	
considéré comme un Contrat de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de la juridiction 
dans	laquelle	ce	contrat	a	été	établi,	et	en	vertu	duquel	l’assureur	s’engage	à	effectuer	des	paiements	
durant plusieurs années. 

7)	L’expression	 „Contrat d’assurance avec valeur de rachat“	 désigne	 un	Contrat	 d’assurance	 (à	
l’exclusion	d’un	contrat	de	réassurance	dommages	conclu	entre	deux	organismes	d’assurance)	qui	
possède une Valeur de rachat. 

8)	L’expression	„Valeur de rachat“ désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme 
que	 le	 souscripteur	du	contrat	d’assurance	est	 en	droit	de	 recevoir	 en	cas	de	 rachat	ou	de	 fin	du	
contrat	 (calculée	 sans	 déduction	 des	 éventuels	 frais	 de	 rachat	 ou	 avances);	 ii)	 la	 somme	 que	 le	
souscripteur	 du	 contrat	 d’assurance	 peut	 emprunter	 en	 vertu	 du	 contrat	 ou	 eu	 égard	 à	 son	 objet.	
Nonobstant	ce	qui	précède,	l’expression	„Valeur	de	rachat“	ne	comprend	pas	une	somme	due	dans	
le	cadre	d’un	Contrat	d’assurance:
a)	uniquement	en	raison	du	décès	d’une	personne	assurée	en	vertu	d’un	contrat	d’assurance	vie;	
b)	au	titre	de	l’indemnisation	d’un	dommage	corporel,	d’une	maladie	ou	d’une	perte	économique	

subie	lors	de	la	réalisation	d’un	risque	assuré;	
c)	au	titre	du	remboursement	au	souscripteur	d’une	prime	payée	antérieurement	(moins	le	coût	des	

charges	d’assurance	qu’elles	soient	ou	non	imposées)	dans	le	cadre	d’un	Contrat	d’assurance	(à	
l’exception	d’un	contrat	d’assurance	vie	ou	d’un	contrat	de	rente	lié	à	un	placement)	en	raison	
de	l’annulation	ou	de	la	résiliation	du	contrat,	d’une	diminution	de	l’exposition	au	risque	durant	
la	période	au	cours	de	laquelle	le	contrat	d’assurance	est	en	vigueur	ou	résultant	d’un	nouveau	
calcul	de	la	prime	rendu	nécessaire	par	la	correction	d’une	erreur	d’écriture	ou	d’une	autre	erreur	
analogue; 

d)	au	titre	de	la	participation	aux	bénéfices	du	souscripteur	du	contrat	(à	l’exception	des	dividendes	
versés	lors	de	la	résiliation	du	contrat)	à	condition	qu’elle	se	rapporte	à	un	Contrat	d’assurance	
en vertu duquel les seules prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou 

e)	au	titre	de	la	restitution	d’une	prime	anticipée	ou	d’un	dépôt	de	prime	pour	un	Contrat	d’assurance	
dont	 la	prime	est	exigible	au	moins	une	 fois	par	an	si	 le	montant	de	 la	prime	anticipée	ou	du	
dépôt	 de	 prime	 ne	 dépasse	 pas	 le	 montant	 de	 la	 prime	 contractuelle	 due	 au	 titre	 de	 l’année	
suivante. 

9)	L’expression	„Compte préexistant“ désigne: 
a)	un	Compte	financier	géré	au	31	décembre	2015	par	une	Institution	financière	déclarante;	
b)	tout	Compte	financier	détenu	par	un	Titulaire	de	compte,	indépendamment	de	la	date	à	laquelle	

il a été ouvert, si: 
		i)	 le	Titulaire	du	compte	détient	aussi	auprès	de	l’Institution	financière	déclarante	(ou	auprès	

de	 l’Entité	 liée	au	sein	de	 la	même	Juridiction	en	 tant	qu’Institution	financière	déclarante)	
un	Compte	financier	qui	est	un	Compte	préexistant	au	sens	du	point	C	9)	a);	

	ii)	 l’Institution	financière	déclarante	(et,	le	cas	échéant,	l’Entité	liée	au	sein	de	la	même	Juridiction	
en	tant	qu’Institution	financière	déclarante)	considère	les	deux	Comptes	financiers	précités,	
et	tous	les	autres	Comptes	financiers	du	Titulaire	du	compte	qui	sont	considérés	comme	des	
Comptes	préexistants	en	vertu	du	point	C	9)	b),	comme	un	Compte	financier	unique	aux	fins	
de	satisfaire	aux	normes	fixées	à	 la	section	VII,	point	A,	pour	les	exigences	en	matière	de	
connaissances	et	aux	fins	de	déterminer	le	solde	ou	la	valeur	de	l’un	des	Comptes	financiers	
lors	de	l’application	de	l’un	des	seuils	comptables;	

iii)	 en	ce	qui	concerne	un	Compte	financier	soumis	à	des	Procédures	visant	à	identifier	les	clients	
et	à	lutter	contre	le	blanchiment	(AML/KYC),	l’Institution	financière	déclarante	est	autorisée	
à	appliquer	au	Compte	financier	des	Procédures	AML/KYC	fondées	sur	les	Procédures	AML/
KYC	appliquées	au	Compte	préexistant	visé	au	point	C	9)	a);	et	

iv)	 l’ouverture	du	Compte	financier	n’impose	pas	au	Titulaire	du	compte	de	fournir	des	infor-
mations	„client“	nouvelles,	supplémentaires	ou	modifiées	à	des	fins	autres	que	celles	visées	
par la présente loi.
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10)	L’expression	„Nouveau compte“	désigne	un	Compte	financier	ouvert	à	partir	du	1er janvier 2016 
auprès	d’une	Institution	financière	déclarante,	sauf	s’il	est	considéré	comme	un	Compte	préexistant	
au	sens	du	point	C	9)	b).	

11)	 L’expression	„Compte de personne physique préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu 
par une ou plusieurs personnes physiques. 

12)	L’expression	„Nouveau compte de personne physique“ désigne un Nouveau compte détenu par 
une ou plusieurs personnes physiques. 

13)	L’expression	„Compte d’entité préexistant“ désigne un Compte préexistant détenu par une ou 
plusieurs Entités. 

14)	L’expression	„Compte de faible valeur“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont	le	solde	ou	la	valeur	agrégé	au	31	décembre	2015	ne	dépasse	pas	un	montant	libellé	en	euros	
équivalant	à	1.000.000	USD.	

15)	L’expression	„Compte de valeur élevée“ désigne un Compte de personne physique préexistant 
dont	le	solde	ou	la	valeur	agrégé	dépasse,	au	31	décembre	2015	ou	au	31	décembre	d’une	année	
ultérieure,	un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	1.000.000	USD.	

16)	L’expression	„Nouveau compte d’entité“ désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
Entités. 

17)	L’expression	„Compte exclu“ désigne les comptes suivants: 
a) un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants: 

		i)	 le	compte	est	réglementé	en	tant	que	compte	de	retraite	personnel	ou	fait	partie	d’un	régime	
de retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de 
retraite	ou	de	pension	(y	compris	d’invalidité	ou	de	décès);	

	ii)	 le	compte	bénéficie	d’un	traitement	fiscal	favorable	(les	versements	qui	seraient	normale-
ment	soumis	à	l’impôt	sont	déductibles	ou	exclus	du	revenu	brut	du	Titulaire	du	compte	ou	
sont	imposés	à	taux	réduit,	ou	l’imposition	du	revenu	d’investissement	généré	par	le	compte	
est	différée	ou	minorée);	

iii)	 des	informations	relatives	au	compte	doivent	être	communiquées	aux	autorités	fiscales;	
iv)	 les	retraits	sont	possibles	uniquement	à	partir	de	l’âge	fixé	pour	le	départ	en	retraite,	de	la	

survenue	d’une	invalidité	ou	d’un	décès,	ou	les	retraits	effectués	avant	de	tels	événements	
sont	soumis	à	des	pénalités;	et	

	v)	 soit	 i)	 les	 cotisations	 annuelles	 sont	 limitées	 à	 un	montant	 libellé	 en	 euros	 équivalant	 à	
50.000	 USD	 ou	 moins,	 soit	 ii)	 un	 plafond	 d’un	 montant	 libellé	 en	 euros	 équivalant	 à	
1.000.000	USD	ou	moins	s’applique	au	total	des	cotisations	versées	au	cours	de	la	vie	du	
souscripteur,	en	suivant	à	chaque	fois	les	règles	énoncées	à	la	section	VII,	point	C,	concer-
nant	l’agrégation	des	soldes	de	comptes	et	la	conversion	monétaire.	

	 Un	Compte	financier	qui,	pour	 le	reste,	 remplit	 le	critère	énoncé	au	point	C	17)	a)	v)	ne	
peut	être	considéré	comme	n’y	satisfaisant	pas	uniquement	parce	qu’il	est	susceptible	de	
recevoir	 des	 actifs	 ou	 des	 fonds	 transférés	 d’un	 ou	 de	 plusieurs	 Comptes	 financiers	 
qui	 répondent	 aux	 exigences	 définies	 au	 point	 C	 17)	 a)	 ou	 C	 17)	 b)	 ou	 d’un	 ou	 de	 
plusieurs	fonds	de	pension	ou	caisses	de	retraite	qui	répondent	aux	exigences	énoncées	aux	
points	B	5)	à	B	7);	

b) un compte qui remplit les critères suivants: 
		i)	 le	compte	est	réglementé	en	tant	que	support	d’investissement	à	des	fins	autres	que	la	retraite	

et	 fait	 l’objet	de	 transactions	 régulières	 sur	un	marché	boursier	 réglementé,	ou	est	 régle-
menté	en	tant	que	support	d’épargne	à	des	fins	autres	que	la	retraite;	

	ii)	 le	compte	bénéficie	d’un	traitement	fiscal	favorable	(les	versements	qui	seraient	normale-
ment	soumis	à	l’impôt	sont	déductibles	ou	exclus	du	revenu	brut	du	Titulaire	du	compte	ou	
sont	imposés	à	taux	réduit,	ou	l’imposition	du	revenu	d’investissement	généré	par	le	compte	
est	différée	ou	minorée);	

iii)	 les	 retraits	 sont	 subordonnés	 au	 respect	 de	 certains	 critères	 liés	 à	 l’objectif	 du	 compte	
d’investissement	 ou	 d’épargne	 (par	 exemple	 le	 versement	 de	 prestations	 d’éducation	 ou	
médicales),	 ou	 des	 pénalités	 s’appliquent	 aux	 retraits	 effectués	 avant	 que	 ces	 critères	 ne	
soient remplis; et 
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iv)	 les	 cotisations	 annuelles	 sont	 plafonnées	 à	 un	 montant	 libellé	 en	 euros	 équivalant	 à	 
50.000	USD	ou	moins,	en	appliquant	les	règles	énoncées	à	la	section	VII,	point	C,	concer-
nant	l’agrégation	des	soldes	de	comptes	et	la	conversion	monétaire.	

	 Un	Compte	financier	qui,	pour	le	reste,	remplit	le	critère	énoncé	au	point	C	17)	b)	iv)	ne	
peut	être	considéré	comme	n’y	satisfaisant	pas	uniquement	parce	qu’il	est	susceptible	de	
recevoir	 des	 actifs	 ou	 des	 fonds	 transférés	 d’un	 ou	 de	 plusieurs	 Comptes	 financiers	 
qui	 répondent	 aux	 exigences	 définies	 au	 point	 C	 17)	 a)	 ou	 C	 17)	 b)	 ou	 d’un	 ou	 de	 
plusieurs	fonds	de	pension	ou	caisses	de	retraite	qui	répondent	aux	exigences	énoncées	aux	
points	B	5)	à	B	7);	

c)	un	contrat	d’assurance	vie	dont	 la	période	de	couverture	s’achève	avant	que	l’assuré	atteigne	
l’âge	de	90	ans,	à	condition	que	le	contrat	satisfasse	aux	exigences	suivantes:	
  i) des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins 

une	fois	par	an	au	cours	de	la	durée	d’existence	du	contrat	ou	jusqu’à	ce	que	l’assuré	atteigne	
l’âge	de	90	ans,	si	cette	période	est	plus	courte;	

	ii)	 il	n’est	pas	possible	pour	quiconque	de	bénéficier	des	prestations	contractuelles	(par	retrait,	
prêt ou autre) sans résilier le contrat; 

iii)	 la	somme	(autre	qu’une	prestation	de	décès)	payable	en	cas	d’annulation	ou	de	résiliation	
du contrat ne peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins 
l’ensemble	des	frais	de	mortalité,	de	morbidité	et	d’exploitation	(qu’ils	soient	ou	non	impo-
sés)	 pour	 la	 période	 ou	 les	 périodes	 d’existence	 du	 contrat	 et	 toute	 somme	 payée	 avant	
l’annulation	ou	la	résiliation	du	contrat;	et	

iv)	 le	contrat	n’est	pas	conservé	par	un	cessionnaire	à	titre	onéreux;	d)	un	compte	qui	est	détenu	
uniquement par une succession si la documentation de ce compte comprend une copie du 
testament	du	défunt	ou	du	certificat	de	décès;	

e)	un	compte	ouvert	en	lien	avec	l’un	des	actes	suivants:	
		i)	 une	décision	ou	un	jugement	d’un	tribunal;	
	ii)	 la	vente,	 l’échange	ou	 la	 location	d’un	bien	 immobilier	ou	personnel,	 à	 condition	que	 le	

compte	satisfasse	aux	exigences	suivantes:	
–	 le	 compte	est	 financé	uniquement	par	un	acompte	versé	 à	 titre	d’arrhes	d’un	montant	

suffisant	pour	garantir	une	obligation	directement	liée	à	la	transaction,	ou	par	un	paiement	
similaire,	ou	est	financé	par	un	Actif	financier	inscrit	au	compte	en	lien	avec	la	vente,	
l’échange	ou	la	location	du	bien,

–	 le	compte	est	ouvert	et	utilisé	uniquement	pour	garantir	l’obligation	impartie	à	l’acheteur	
de	payer	le	prix	d’achat	du	bien,	au	vendeur	de	payer	tout	passif	éventuel,	ou	au	bailleur	
ou au locataire de prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions 
du bail, 

–	 les	avoirs	du	compte,	y	compris	le	revenu	qu’il	génère,	seront	payés	ou	versés	à	l’ache-
teur, au vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au 
moment	de	la	vente,	de	l’échange	ou	de	la	cession	du	bien,	ou	à	l’expiration	du	bail,	

–	 le	compte	n’est	pas	un	compte	sur	marge	ou	similaire	ouvert	en	lien	avec	une	vente	ou	
un	échange	d’un	Actif	financier,	et	

–	 le	compte	n’est	pas	associé	à	un	compte	décrit	au	point	C	17)	f);	
iii)	 l’obligation,	pour	une	Institution	financière	qui	octroie	un	prêt	garanti	par	un	bien	immo-

bilier,	de	réserver	une	partie	d’un	paiement	uniquement	pour	faciliter	le	paiement	d’impôts	
ou	de	primes	d’assurance	liés	au	bien	immobilier	à	l’avenir;	

iv)	 l’obligation,	pour	une	Institution	financière,	de	faciliter	le	paiement	d’impôts	à	l’avenir;	
f)	 un	Compte	de	dépôt	qui	satisfait	aux	exigences	suivantes:	

	i)	le	compte	existe	uniquement	parce	qu’un	client	procède	à	un	paiement	d’un	montant	supé-
rieur	au	solde	exigible	au	titre	d’une	carte	de	crédit	ou	d’une	autre	facilité	de	crédit	renou-
velable	et	l’excédent	n’est	pas	immédiatement	restitué	au	client;	et	

ii)	à	compter	du	1er	janvier	2016	ou	avant	cette	date,	l’Institution	financière	met	en	œuvre	des	
règles	et	des	procédures	visant	à	empêcher	un	client	de	procéder	à	un	paiement	excédentaire	
supérieur	à	un	montant	libellé	en	euros	équivalant	à	50.000	USD	ou	à	faire	en	sorte	que	tout	
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paiement	 excédentaire	 supérieur	 à	 ce	 montant	 soit	 remboursé	 au	 client	 dans	 un	 délai	 de	 
60	 jours,	 en	 appliquant	 systématiquement	 les	 règles	 énoncées	 à	 la	 section	 VII,	 point	 C,	
concernant	la	conversion	monétaire.	A	cette	fin,	un	excédent	de	paiement	d’un	client	exclut	
les	soldes	créditeurs	imputables	à	des	frais	contestés,	mais	inclut	les	soldes	créditeurs	résul-
tant de retours de marchandises;

g)	tout	 autre	 compte	 qui	 présente	 un	 faible	 risque	 d’être	 utilisé	 dans	 un	 but	 de	 fraude	 fiscale,	 
qui	 affiche	 des	 caractéristiques	 substantiellement	 similaires	 à	 celles	 des	 comptes	 décrits	 aux	
points	C	17)	a)	à	C	17)	f)	et	qui	est	inscrit	sur	la	liste	des	Comptes	exclus	publiée	par	règlement	
grand-ducal	à	condition	que	ce	statut	n’aille	pas	à	l’encontre	des	objectifs	de	la	présente	loi.	

D. Compte déclarable 

	 1)	L’expression	 „Compte déclarable“	 désigne	 un	 Compte	 financier	 qui	 est	 ouvert	 auprès	 d’une	
Institution	financière	déclarante	et	détenu	par	une	ou	plusieurs	Personnes	devant	faire	l’objet	d’une	
déclaration	ou	par	une	ENF	passive	dont	une	ou	plusieurs	Personnes	qui	en	détiennent	le	contrôle	
sont	 des	 Personnes	 devant	 faire	 l’objet	 d’une	 déclaration,	 à	 condition	 d’être	 identifiées	 comme	
telles	selon	les	procédures	de	diligence	raisonnable	énoncées	aux	sections	II	à	VII.	

	 2)	L’expression	„Personne devant faire l’objet d’une déclaration“	 désigne	 une	 Personne	 d’une	
Juridiction	soumise	à	déclaration	autre	que:	i)	toute	société	dont	les	titres	font	l’objet	de	transactions	
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ii) toute société qui est une Entité 
liée	à	une	société	décrite	au	point	i);	iii)	une	Entité	publique;	iv)	une	Organisation	internationale;	
v)	une	Banque	centrale;	ou	vi)	une	Institution	financière.	

	 3)	L’expression	„Personne d’une Juridiction soumise à déclaration“ désigne une personne phy-
sique	ou	une	Entité	établie	dans	une	Juridiction	soumise	à	déclaration	en	vertu	du	droit	fiscal	de	
cette	Juridiction,	ou	la	succession	d’un	défunt	qui	résidait	dans	une	Juridiction	soumise	à	déclara-
tion.	A	cette	fin,	une	Entité	telle	qu’une	société	de	personnes,	une	société	à	responsabilité	limitée	
ou	 une	 structure	 juridique	 similaire	 qui	 n’a	 pas	 de	 résidence	 à	 des	 fins	 fiscales	 est	 considérée	
comme	résidente	dans	la	juridiction	où	se	situe	son	siège	de	direction	effective.	

	 4)	L’expression	„Juridiction soumise à déclaration“ désigne:
a)	un	Etat	membre	de	l’Union	européenne;
b)	une	 autre	 juridiction	 i)	 avec	 laquelle	 un	 accord	 est	 conclu	 qui	 prévoit	 l’obligation	 pour	 le	

Luxembourg	de	communiquer	les	informations	indiquées	à	la	section	I	;	et	ii)	qui	figure	sur	la	
liste	des	Juridictions	soumises	à	déclaration	publiée	par	règlement	grand-ducal.	

	 5)	L’expression	„Juridiction partenaire“ désigne:
a)	un	Etat	membre	de	l’Union	européenne;
b) une autre juridiction: i) avec laquelle le Luxembourg a conclu un accord qui prévoit que cette 

juridiction	communiquera	les	informations	indiquées	à	la	section	I	;	et	ii)	qui	est	figure	sur	la	
liste des Juridictions partenaires publiée par règlement grand-ducal; 

c)	une	 autre	 juridiction:	 i)	 avec	 laquelle	 l’Union	 européenne	 a	 conclu	un	 accord	prévoyant	que	
cette	 juridiction	communiquera	 les	 informations	 indiquées	à	 la	 section	 I;	 et	 ii)	qui	 figure	 sur	
une liste publiée par la Commission européenne. 

	 6)	L’expression	„Juridiction étrangère“ désigne une juridiction autre que le Luxembourg.
	 7)	L’expression	„Personnes détenant le contrôle“ désigne les personnes physiques qui exercent un 

contrôle	sur	une	Entité.	Dans	le	cas	d’un	trust,	cette	expression	désigne	le	ou	les	constituants,	le	
ou les trustees, la ou les personnes chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les béné-
ficiaires	 ou	 la	 ou	 les	 catégories	 de	 bénéficiaires,	 et	 toute	 autre	 personne	 physique	 exerçant	 en	
dernier	lieu	un	contrôle	effectif	sur	le	trust	et,	dans	le	cas	d’une	construction	juridique	qui	n’est	
pas	 un	 trust,	 l’expression	 désigne	 les	 personnes	 dont	 la	 situation	 est	 équivalente	 ou	 analogue.	
L’expression	„Personnes	détenant	le	contrôle“	doit	être	interprétée	conformément	aux	recomman-
dations du GAFI. 

 8) Le terme „ENF“	désigne	une	Entité	qui	n’est	pas	une	Institution	financière.	
	 9)	L’expression	„ENF passive“	désigne:	i)	une	ENF	qui	n’est	pas	une	ENF	active;	ou	ii)	une	Entité	

d’investissement	décrite	au	point	A	6)	b)	qui	n’est	pas	une	Institution	financière	d’une	Juridiction	
partenaire. 
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10)	L’expression	„ENF active“	désigne	toute	ENF	qui	satisfait	à	l’un	des	critères	suivants:	
a)	moins	de	50%	des	revenus	bruts	de	l’ENF	au	titre	de	l’année	civile	précédente	ou	d’une	autre	

période	de	référence	comptable	pertinente	sont	des	revenus	passifs	et	moins	de	50%	des	actifs	
détenus	par	 l’ENF	au	cours	de	 l’année	civile	précédente	ou	d’une	autre	période	de	 référence	
comptable	pertinente	sont	des	actifs	qui	produisent	ou	qui	sont	détenus	pour	produire	des	reve-
nus	passifs;	

b)	les	actions	de	l’ENF	font	l’objet	de	transactions	régulières	sur	un	marché	boursier	réglementé	
ou	l’ENF	est	une	Entité	liée	à	une	Entité	dont	les	actions	font	l’objet	de	transactions	régulières	
sur un marché boursier réglementé; 

c)	 l’ENF	 est	 une	Entité	 publique,	 une	Organisation	 internationale,	 une	Banque	 centrale	 ou	 une	
Entité	détenue	à	100%	par	une	ou	plusieurs	des	structures	précitées;	

d)	les	 activités	 de	 l’ENF	 consistent	 pour	 l’essentiel	 à	 détenir	 (en	 tout	 ou	 en	 partie)	 les	 actions	
émises	par	une	ou	plusieurs	filiales	dont	les	activités	ne	sont	pas	celles	d’une	Institution	finan-
cière,	ou	à	proposer	des	financements	ou	des	services	à	ces	filiales.	Une	Entité	ne	peut	prétendre	
à	 ce	 statut	 si	 elle	 opère	 (ou	 se	 présente)	 comme	 un	 fonds	 de	 placement,	 tel	 qu’un	 fonds	 de	
capital-investissement,	un	fonds	de	capital-risque,	un	fonds	de	rachat	d’entreprise	par	endette-
ment	ou	tout	autre	organisme	de	placement	dont	l’objet	est	d’acquérir	ou	de	financer	des	sociétés	
puis	d’y	détenir	des	participations	à	des	fins	de	placement;	

e)	 l’ENF	n’exerce	pas	encore	d’activité	et	n’en	a	jamais	exercé	précédemment,	mais	investit	des	
capitaux	dans	des	actifs	en	vue	d’exercer	une	activité	autre	que	celle	d’une	Institution	financière,	
étant	entendu	que	cette	exception	ne	saurait	s’appliquer	à	l’ENF	après	expiration	d’un	délai	de	
24 mois après la date de sa constitution initiale; 

f)	 l’ENF	n’était	pas	une	Institution	financière	durant	les	cinq	années	précédentes	et	procède	à	la	
liquidation	de	ses	actifs	ou	est	en	cours	de	restructuration	afin	de	poursuivre	ou	de	reprendre	
des	transactions	ou	des	activités	qui	ne	sont	pas	celles	d’une	Institution	financière;	

g)	l’ENF	se	consacre	principalement	au	financement	d’entités	liées	qui	ne	sont	pas	des	Institutions	
financières	et	à	des	transactions	de	couverture	avec	ou	pour	le	compte	de	celles-ci	et	ne	fournit	
pas	de	services	de	financement	ou	de	couverture	à	des	Entités	qui	ne	sont	pas	des	Entités	liées,	
pour	autant	que	le	groupe	auquel	appartiennent	ces	Entités	liées	se	consacre	principalement	à	
une	activité	qui	n’est	pas	celle	d’une	Institution	financière;	ou	

h)	l’ENF	remplit	toutes	les	conditions	suivantes:	
		i)	 elle	est	établie	et	exploitée	dans	sa	juridiction	de	résidence	exclusivement	à	des	fins	reli-

gieuses,	 caritatives,	 scientifiques,	 artistiques,	 culturelles,	 sportives	 ou	 éducatives;	 ou	 est	
établie	et	exploitée	dans	sa	juridiction	de	résidence	et	elle	est	une	fédération	professionnelle,	
une organisation patronale, une chambre de commerce, une organisation syndicale, agricole 
ou	 horticole,	 civique	 ou	 un	 organisme	 dont	 l’objet	 exclusif	 est	 de	 promouvoir	 le	
bien-être-social; 

	ii)	 elle	est	exonérée	d’impôt	sur	les	sociétés	dans	sa	juridiction	de	résidence;	
iii)	 elle	n’a	aucun	actionnaire	ni	aucun	membre	disposant	d’un	droit	de	propriété	ou	de	jouis-

sance	sur	ses	recettes	ou	ses	actifs;	
iv)	 le	droit	applicable	dans	la	juridiction	de	résidence	de	l’ENF	ou	les	documents	constitutifs	

de	celle-ci	excluent	que	les	recettes	ou	les	actifs	de	l’ENF	soient	distribués	à	des	personnes	
physiques	ou	à	des	organismes	à	but	lucratif	ou	utilisés	à	leur	bénéfice,	à	moins	que	cette	
utilisation	ne	soit	en	relation	avec	les	activités	caritatives	de	l’ENF	ou	n’intervienne	à	titre	
de	rémunération	raisonnable	pour	services	prestés	ou	à	titre	de	paiement,	à	leur	juste	valeur	
marchande,	pour	les	biens	acquis	par	l’entité;	et	

	v)	 le	droit	applicable	dans	la	juridiction	de	résidence	de	l’ENF	ou	les	documents	constitutifs	
de	celle-ci	imposent	que,	lors	de	la	liquidation	ou	de	la	dissolution	de	l’ENF,	tous	ses	actifs	
soient	 distribués	 à	 une	Entité	 publique	ou	 à	une	 autre	organisation	 à	but	 non	 lucratif	 ou	
soient	dévolus	au	gouvernement	de	la	juridiction	de	résidence	de	l’ENF	ou	à	d’une	de	ses	
subdivisions politiques.
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E. Divers 

1)	L’expression	„Titulaire de compte“	désigne	la	personne	enregistrée	ou	identifiée	comme	titulaire	
d’un	Compte	financier	par	l’Institution	financière	qui	gère	le	compte.	Une	personne,	autre	qu’une	
Institution	 financière,	 détenant	 un	 Compte	 financier	 pour	 le	 compte	 ou	 le	 bénéfice	 d’une	 autre	
 personne en tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en placement ou 
intermédiaire,	n’est	pas	considérée	comme	détenant	le	compte	aux	fins	de	la	présente	loi,	et	cette	
autre	personne	est	considérée	comme	détenant	le	compte.	Dans	le	cas	d’un	Contrat	d’assurance	avec	
valeur	de	rachat	ou	d’un	Contrat	de	rente,	le	Titulaire	du	compte	est	toute	personne	autorisée	à	tirer	
parti	de	la	Valeur	de	rachat	ou	à	changer	le	nom	du	bénéficiaire	du	contrat.	Si	nul	ne	peut	tirer	parti	
de	 la	Valeur	de	 rachat	ou	changer	 le	nom	du	bénéficiaire,	 le	Titulaire	du	compte	est	 la	personne	
désignée	comme	bénéficiaire	dans	le	contrat	et	celle	qui	jouit	d’un	droit	absolu	à	des	paiements	en	
vertu	du	contrat.	A	l’échéance	d’un	Contrat	d’assurance	avec	valeur	de	rachat	ou	d’un	Contrat	de	
rente,	 chaque	personne	qui	est	 en	droit	de	percevoir	une	 somme	d’argent	en	vertu	du	contrat	 est	
considérée comme un Titulaire de compte. 

2)	L’expression	„Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/
KYC)“	 désigne	 les	 procédures	 de	 diligence	 raisonnable	 à	 l’égard	 de	 ses	 clients	 que	 l’Institution	
financière	déclarante	est	tenue	d’observer	en	vertu	des	dispositions	de	lutte	contre	le	blanchiment	
ou	de	règles	analogues	auxquelles	cette	Institution	financière	déclarante	est	soumise.	

3)	Le	terme	„Entité“	désigne	une	personne	morale	ou	une	construction	juridique,	telle	qu’une	société	
de	capitaux,	une	société	de	personnes,	un	trust	ou	une	fondation.	

4) Une Entité est une „Entité liée“	à	une	autre	Entité	si:	i)	l’une	des	deux	Entités	contrôle	l’autre;	ii)	
si	ces	deux	Entités	sont	placées	sous	un	contrôle	conjoint;	ou	iii)	si	les	deux	Entités	sont	des	Entités	
d’investissement	 décrites	 au	 point	A	 6)	 b),	 relèvent	 d’une	 direction	 commune	 et	 cette	 direction	
satisfait	 aux	 obligations	 de	 diligence	 raisonnable	 incombant	 à	 ces	Entités	 d’investissement.	A	 ce	
titre,	le	contrôle	comprend	la	détention	directe	ou	indirecte	de	plus	de	50%	des	droits	de	vote	ou	de	
la	valeur	d’une	Entité.	

5)	L’expression	„NIF“	désigne	un	Numéro	d’identification	fiscale	(ou	son	équivalent	fonctionnel	en	
l’absence	de	Numéro	d’identification	fiscale).	

6)	L’expression	„Pièce justificative“ désigne un des éléments suivants: 
a)	une	attestation	de	résidence	délivrée	par	un	organisme	public	autorisé	à	le	faire	(par	exemple,	un	

Etat,	une	agence	de	celui-ci	ou	une	commune)	de	la	juridiction	dont	le	bénéficiaire	affirme	être	
résident; 

b)	dans	le	cas	d’une	personne	physique,	toute	pièce	d’identité	en	cours	de	validité	délivrée	par	un	
organisme	public	autorisé	à	le	faire	(par	exemple,	un	Etat,	une	agence	de	celui-ci	ou	une	com-
mune),	 sur	 laquelle	 figure	 le	 nom	 de	 la	 personne	 et	 qui	 est	 généralement	 utilisée	 à	 des	 fins	
d’identification;	

c)	dans	le	cas	d’une	Entité,	tout	document	officiel	délivré	par	un	organisme	public	autorisé	à	le	faire	
(par	exemple,	un	Etat,	une	agence	de	celui-ci	ou	une	commune),	sur	lequel	figure	la	dénomination	
de	 l’Entité	et	 l’adresse	de	son	établissement	principal	dans	 la	 juridiction	dont	elle	affirme	être	
résidente	ou	dans	la	juridiction	dans	lequel	ou	dans	laquelle	l’Entité	a	été	constituée	ou	dont	le	
droit la régit; 

d)	tout	état	financier	vérifié,	rapport	de	solvabilité	établi	par	un	tiers,	dépôt	de	bilan	ou	rapport	établi	
par	l’organisme	de	réglementation	des	valeurs	mobilières.	

	 Dans	le	cas	d’un	Compte	d’entité	préexistant,	les	Institutions	financières	déclarantes	peuvent	utiliser	
comme	 Pièces	 justificatives	 toute	 classification	 de	 leurs	 registres	 relatifs	 au	Titulaire	 de	 compte	
concerné	qui	a	été	établie	en	fonction	d’un	système	normalisé	de	codification	par	secteur	d’activité,	
qui	a	été	enregistrée	par	l’Institution	financière	déclarante	conformément	à	ses	pratiques	commer-
ciales	habituelles	aux	fins	des	Procédures	AML/KYC	ou	à	d’autres	fins	réglementaires	(autres	que	
des	fins	d’imposition)	et	qui	a	été	mise	en	œuvre	par	l’Institution	financière	déclarante	avant	la	date	
à	laquelle	le	Compte	financier	a	été	classifié	comme	un	Compte	préexistant,	à	condition	que	l’Ins-
titution	 financière	 déclarante	 ne	 sache	 pas	 ou	 n’ait	 pas	 lieu	 de	 savoir	 que	 cette	 classification	 est	
inexacte	ou	n’est	pas	fiable.	L’expression	„système	normalisé	de	codification	par	secteur	d’activité“	
désigne	un	système	de	classification	utilisé	pour	classifier	 les	établissements	par	 type	d’activité	à	
des	fins	autres	que	des	fins	d’imposition.	
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ANNEXE II

Règles complémentaires en matière de déclaration 
et de diligence raisonnable concernant les informations 

relatives aux comptes financiers

1. Changement de circonstances

L’expression	„changement de circonstances“ désigne tout changement ayant pour conséquence 
l’ajout	d’informations	relatives	au	statut	d’une	personne	ou	ne	concordant	pas	avec	le	statut	de	cette	
personne.	Un	changement	de	circonstances	renvoie	en	outre	toute	modification	ou	ajout	d’informations	
concernant	le	compte	du	Titulaire	de	compte	(y	compris	l’ajout	d’un	titulaire	de	compte	ou	le	rempla-
cement	d’un	Titulaire	de	compte	ou	tout	autre	changement	concernant	un	titulaire	de	compte)	ou	toute	
modification	ou	ajout	d’informations	sur	tout	compte	associé	à	ce	compte	[en	application	des	règles	
d’agrégation	des	comptes	énoncées	à	l’annexe	I,	section	VII,	points	C	1)	à	C	3)],	si	cette	modification	
ou	cet	ajout	d’informations	a	pour	effet	de	modifier	le	statut	du	Titulaire	du	compte.	

Si	une	Institution	financière	déclarante	a	eu	recours	au	test	fondé	sur	l’adresse	de	résidence	énoncé	
à	l’annexe	I,	section	III,	point	B	1),	et	si	un	changement	de	circonstances	intervient	amenant	l’Institution	
financière	déclarante	à	savoir	ou	à	avoir	tout	lieu	de	savoir	que	l’original	de	la	Pièce	justificative	(ou	
d’un	autre	document	équivalent)	n’est	pas	correct	ou	n’est	pas	fiable,	l’Institution	financière	déclarante	
doit,	au	plus	 tard	 le	dernier	 jour	de	 l’année	civile	considérée	ou	de	 toute	autre	période	de	 référence	
adéquate,	ou	dans	un	délai	de	90	jours	civils	après	avoir	été	informée	ou	avoir	découvert	ce	changement	
de	circonstances,	obtenir	une	auto-certification	et	une	nouvelle	Pièce	justificative	pour	établir	la	ou	les	
résidences	 fiscales	 du	Titulaire	 du	 compte.	Si	 l’Institution	 financière	déclarante	ne	peut	 pas	obtenir	
l’auto-certification	et	la	nouvelle	Pièce	justificative	dans	le	délai	précité,	l’Institution	financière	décla-
rante	doit	appliquer	la	procédure	de	recherche	par	voie	électronique	énoncée	à	l’annexe	I,	section	III,	
points	B	2)	à	B	6).	

2. Auto-certification pour les Nouveaux comptes d’entités

Dans	 le	cas	des	Nouveaux	comptes	d’entités,	aux	 fins	de	déterminer	si	une	Personne	détenant	 le	
contrôle	 d’une	ENF	passive	 est	 une	Personne	devant	 faire	 l’objet	 d’une	déclaration,	 une	 Institution	
financière	déclarante	peut	se	fonder	uniquement	sur	une	auto-certification	du	Titulaire	du	compte	ou	
de	la	Personne	détenant	le	contrôle.	

3. Résidence d’une Institution financière

Une	Institution	financière	„réside“	dans	une	Juridiction	partenaire	si	elle	relève	de	la	compétence	
de	 cette	 Juridiction	partenaire	 (autrement	 dit,	 si	 la	 Juridiction	partenaire	 est	 en	mesure	d’imposer	 à	
l’Institution	financière	 le	 respect	de	son	obligation	déclarative).	D’une	manière	générale,	 lorsqu’une	
Institution	financière	est	résidente	à	des	fins	fiscales	dans	une	Juridiction	partenaire,	elle	relève	de	la	
compétence	de	cette	Juridiction	partenaire	et	elle	est	donc	une	Institution	financière	d’une	Juridiction	
partenaire.	Lorsqu’un	trust	est	une	Institution	financière	(qu’il	ait	ou	non	sa	résidence	fiscale	dans	une	
Juridiction partenaire), ce trust est réputé relever de la compétence de cette Juridiction partenaire si un 
ou	plusieurs	de	ses	trustees	sont	des	résidents	de	cette	Juridiction	partenaire,	sauf	si	le	trust	transmet	
toutes	les	informations	devant	être	communiquées	en	vertu	de	la	présente	loi	concernant	les	Comptes	
déclarables	 qu’il	 détient	 à	 une	 autre	 Juridiction	 partenaire	 du	 fait	 qu’il	 y	 a	 sa	 résidence	 fiscale.	
Cependant,	 lorsqu’une	 Institution	 financière	 (autre	 qu’un	 trust)	 n’a	 pas	 de	 résidence	 fiscale	 (par	
exemple	si	elle	est	considérée	fiscalement	transparente	ou	si	elle	est	située	dans	une	juridiction	n’impo-
sant	pas	les	revenus),	elle	est	considérée	comme	relevant	de	la	compétence	d’une	Juridiction	partenaire	
et	elle	est	donc	une	Institution	financière	d’une	Juridiction	partenaire	si:	
a) elle est constituée en société en vertu de la législation de la Juridiction partenaire; 
b)	son	siège	de	direction	(y	compris	de	direction	effective)	se	trouve	dans	la	Juridiction	partenaire;	ou	
c)	elle	fait	 l’objet	d’une	surveillance	financière	dans	la	Juridiction	partenaire.	Lorsqu’une	Institution	

financière	(autre	qu’un	trust)	réside	dans	deux	Juridictions	partenaires	ou	plus,	l’Institution	finan-
cière sera soumise aux obligations de déclaration et de diligence raisonnable prévues par la Juridiction 
partenaire	dans	laquelle	elle	gère	le	ou	les	Comptes	financiers.	
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4. Comptes gérés 

D’une	manière	générale,	un	compte	devrait	être	considéré	comme	géré	par	l’Institution	financière:	
a)	dans	le	cas	d’un	Compte	conservateur,	par	l’Institution	financière	qui	a	la	garde	des	actifs	du	compte	

(y	compris	une	Institution	financière	qui	détient	les	actifs	immatriculés	au	nom	d’un	courtier	pour	
un Titulaire de compte auprès de cette institution); 

b)	dans	le	cas	d’un	Compte	de	dépôt,	par	l’Institution	financière	qui	est	tenue	d’effectuer	des	verse-
ments	afférents	à	ce	compte	(hormis	s’il	s’agit	d’un	agent	d’une	Institution	financière,	indépendam-
ment	du	fait	que	cet	agent	soit	ou	non	une	Institution	financière);	

c)	dans	 le	cas	d’un	 titre	de	participation	ou	de	créance	déposé	auprès	d’une	Institution	financière	et	
constituant	un	Compte	financier,	par	l’Institution	financière	en	question;	

d)	dans	le	cas	d’un	Contrat	d’assurance	avec	valeur	de	rachat	ou	d’un	Contrat	de	rente,	par	l’Institution	
financière	qui	est	tenue	d’effectuer	des	versements	au	titre	de	ce	contrat.	

5. Trusts qui sont des ENF passives

Une	Entité	telle	qu’une	société	de	personnes,	une	société	à	responsabilité	limitée	ou	une	structure	
juridique	similaire	qui	n’a	pas	de	résidence	fiscale,	conformément	à	l’annexe	I,	section	VIII,	point	D	3),	
est	considérée	comme	résidant	dans	 la	 juridiction	où	se	situe	son	siège	de	direction	effective.	A	ces	
fins,	une	personne	morale	ou	une	structure	juridique	est	réputée	„similaire“	à	une	société	de	personnes	
ou	à	une	société	à	responsabilité	limitée	si	elle	n’est	pas	considérée	comme	une	unité	imposable	dans	
une	Juridiction	partenaire	en	vertu	de	 la	 législation	fiscale	de	cette	Juridiction	partenaire.	Toutefois,	
pour	éviter	les	doubles	déclarations	(compte	tenu	de	la	large	portée	de	l’expression	„Personnes	détenant	
le	contrôle“	dans	le	cas	des	trusts),	un	trust	qui	est	une	ENF	passive	peut	ne	pas	être	considéré	comme	
une structure juridique similaire. 

6. Adresse de l’établissement principal d’une Entité

L’une	des	règles	énoncées	à	l’annexe	I,	section	VIII,	point	E	6)	c),	prévoit	que,	dans	le	cas	d’une	
Entité,	le	document	officiel	contient	l’adresse	de	son	établissement	principal	dans	la	juridiction	dont	
elle	affirme	être	résidente	ou	dans	la	juridiction	dans	laquelle	elle	a	été	constituée	ou	dont	le	droit	la	
régit.	L’adresse	de	l’établissement	principal	de	l’Entité	est	généralement	le	lieu	où	se	situe	son	siège	
de	 direction	 effective.	L’adresse	 d’une	 Institution	 financière	 auprès	 de	 laquelle	 l’Entité	 a	 ouvert	 un	
compte,	une	boîte	postale	ou	une	adresse	utilisée	exclusivement	pour	le	courrier	n’est	pas	l’adresse	de	
l’établissement	principal	de	l’Entité,	sauf	si	elle	constitue	la	seule	adresse	utilisée	par	l’Entité	et	figure	
comme	adresse	du	siège	de	l’Entité	dans	les	documents	relatifs	à	son	organisation.	En	outre,	une	adresse	
qui	est	fournie	sous	instruction	de	conserver	tout	le	courrier	envoyé	à	cette	adresse	n’est	pas	l’adresse	
du	siège	principal	de	l’Entité.

Luxembourg, le 4 décembre 2015

 Le Président, Le Rapporteur, 
 Eugène BERGER Guy ARENDT
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2 

Date: 09/12/2015 16:49:43 
Scrutin: 2 Président: M. Di Bartolomeo Mars 

Vote: PL 6858 Ech. auto, en matière Secrétaire A: M. Frieseisen Claude 
fisc. 

Description: Projet de loi 6858 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle 

Oui Abst Non Total 
Présents: 52 0 0 52 

Procuration: 8 0 0 8 
Total: 60 0 0 60 

Nom du député Vote (Procuration) 
déi gréng 

Nom du député Vote (Procuration) 

M. Adam Claude Oui 
M. Kox Henri Oui 
Mme Loschetter Viviane Oui 

M. Anzia Gérard Oui (M. Adam Claude) 
Mme Lorsché Josée Oui 
M. Traversini Roberto Oui 

CSV 
Mme Adehm Diane Oui 
Mme Arendt Nancy Oui 
M. Eischen Félix Oui 
M. Halsdorf Jean-Marie Oui 
Mme Hetto-Gaasch Franç Oui 
M. Lies Marc Oui 
M. Meyers Paul-Henri Oui 
M. Mosar Laurent Oui 
M. Roth Gilles Oui 
M. Spautz Marc Oui 
M. Wiseler Claude Oui 
M. Zeimet Laurent Oui 

Mme Andrich-Duval Sylv Oui 
M. Ficher Emile Oui 
M. Gloden Léon Oui 
Mme Hansen Martine Oui 
M. Kaes Aly Oui (Mme Mergen Martine) 
Mme Mergen Martine Oui 
Mme Modert Octavie Oui (Mme Arendt Nancy) 
M. Oberweis Marcel Oui (Mme Adehm Diane) 
M. Schank Marco Oui (M. Meyers Paul-Henri) 
M. Wilmes Serge Oui 
M. Wolter Michel Oui (M. Spautz Marc) 

LSAP 
M. Angel Marc Oui 
M. Bodry Alex ' Oui 
MmeBurtonTess Oui 
Mme Dall'Agnol Claudia Oui 
M. Engel Georges Oui 
M. Haagen Claude Oui 
M. Negri Roger Oui 

M. Amdt Frank Oui 
Mme Bofferding Taina Oui 
M. Cruchten Yves Oui 
M. Di Bartolomeo Mars Oui 
M. Fayot Franz Oui 
Mme Hemmen Cécile Oui 

DP 
M. Arendt Guy Oui 
M. Baum Gilles Oui 
M. Berger Eugène Oui 
M. Delles Lex Oui 
M. Graas Gusty Oui 
M. Krieps Alexander Oui (M. Delles Lex) 
Mme Polfer Lydie Oui 

M. Bauler André Oui 
Mme Beissel Simone Oui 
Mme Brasseur Anne Oui (M. Berger Eugène) 
Mme Elvinger Joëlle Oui 
M. Hahn Max Oui 
M. Mertens Edy Oui 

ADR 
M. Gibéryen Gast Oui 
M. Reding Roy Oui 

M. Kartheiser Femand Oui 

déi Lénk 
M. Urbany Serge Oui M. Wagner David Qui 

Le Président: Le Secrétaire général: 
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Date: 09/12/2015 16:49:43 
Scrutin: 2 Président: M. Di Bartolomeo Mars 

Vote: PL 6858 Ech. auto, en matière Secrétaire A: M. Frieseisen Claude 
fisc. 

Description: Projet de loi 6858 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle 

n'ont pas participé au vote; 

Nom du député 

Le Président: 

Oui Abst Non Total 
Présents: 52 0 0 52 

Procuration: 8 0 0 8 
Total: 60 0 0 60 

Nom du député 

Le Secrétaire général: 
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No 68588

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du  
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa-
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
A LA PRESIDENTE DU CONSEIL D’ETAT

(9.12.2015)

Madame la Présidente,
J’ai l’honneur de vous informer que dans l’Annexe I du texte du projet de loi sous rubrique tel qu’il 

a été adopté par la Commission des Finances et du Budget dans son rapport du 4 décembre 2015, à la 
Section VIII, point A 6 b) „Entité d’investissement“ au 2e alinéa, il est fait référence aux points D 8 d) 
à D 8 g), alors qu’il devrait s’agir des points D 10 d) à D 10 g).

L’alinéa 2 concerné est à lire comme suit:
„Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des acti-

vités visées au point A 6 a), ou les revenus bruts d’une Entité proviennent principalement d’une 
activité d’investissement, de réinvestissement ou de négociation d’Actifs financiers aux fins du 
point A 6 b), si les revenus bruts de l’Entité générés par les activités correspondantes sont égaux ou 
supérieurs à 50% de ses revenus bruts durant la plus courte des deux périodes suivantes: i) la période 
de trois ans se terminant le 31 décembre de l’année précédant l’année au cours de laquelle le calcul 
est effectué; ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci est inférieure à trois ans. L’expression 
„Entité d’investissement“ exclut une Entité qui est une ENF active, parce que cette entité répond 
aux critères visés aux points D 10 d) à D 10 g).“
Le texte du projet de loi adopté par la Chambre des Députés en sa séance publique du 9 décembre 

2015 tient compte du redressement de cette erreur de renvoi.
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO

4.2.2016
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No 68589

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 
9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa- 
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(18.12.2015)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 14 décembre 2015 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
concernant l’échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 

9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui 
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informa- 
tions dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 9 décembre 2015 et dispensé du 
second vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 1er décembre 2015;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 18 décembre 2015.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Viviane ECKER

16.2.2016
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Session ordinaire 2015-2016 

 
CG/pk  P.V. FI 16 

 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 4 décembre 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 28 octobre 2015 et 
du 20 novembre 2015 
 

2. 6900 Projet concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'exercice 2016  
et modifiant  
1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ;  
2) la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 (Abgabenordnung) ;  
3) la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l'évaluation des biens et valeurs ;  
4) la loi du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l'État pour l'exercice 2002 ;  
5) la loi modifiée du 10 décembre 1998 portant création de l'établissement 
public dénommé «Fonds d'investissements de la Cité Syrdall» ;  
6) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la protection 
de l'environnement et à l'utilisation des ressources naturelles ;  
7) la loi modifiée relative à la promotion de la recherche, du développement et 
de l'innovation ;  
8) la loi du 29 avril 2014 concernant le budget des recettes et des dépenses de 
l'État pour l'exercice 2014 ;  
9) le Code de la sécurité sociale ; 
10) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de tabacs 
manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 
- Rapporteur: Monsieur Henri Kox 
 

 6901 Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la période 
2015 - 2019 
- Rapporteur: Monsieur Henri Kox 
 
- Présentation de l'avis de la Banque centrale du Luxembourg 
 

3. 6858 Projet de loi concernant l'échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers en matière fiscale et portant 
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 
modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et 
obligatoire d'informations dans le domaine fiscal ; 
2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération 
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administrative dans le domaine fiscal 
- Rapporteur: Monsieur Guy Arendt 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 6891 Projet de loi portant modification 
- de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu; 
- de la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l'impôt sur la fortune; 
- de la loi modifiée du 22 mars 2004 relative à la titrisation; 
- de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la Société d'investissement en 
capital à risque (SICAR); 
- de la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite 
professionnelle sous forme de société d'épargne-pension à capital variable 
(sepcav) et d'association d'épargne-pension (assep) 
- Rapporteur: Madame Joëlle Elvinger 
- Présentation du projet de loi 
 

5.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Guy Arendt, M. Eugène Berger, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant M. Alex 
Bodry, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. Claude 
Haagen, M. Henri Kox, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Gilles 
Roth, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler 
 
M. Gaston Reinesch, Président de la Banque centrale du Luxembourg (pour 
le point 2) 
M. Olivier Delobbe, M. Yves Eschette, M. Florian Henne, M. Jean-Pierre 
Schoder, Mme Cindy Veiga, de la Banque centrale du Luxembourg (pour le 
point 2)  
Mme Pascale Toussing, Ministère des Finances, Direction "Fiscalité" (pour les 
points 3 et 4) 
M. Guy Heintz, Directeur de l'Administration des contributions directes (pour 
les points 3 et 4) 
M. Luc Schmit, du Ministère des Finances (pour les points 3 et 4) 
Mme Caroline Guezennec, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Alex Bodry, M. Roy Reding 

* 
 

Présidence : 

 

M. Eugène Berger, Président de la Commission 

* 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 28 octobre 

2015 et du 20 novembre 2015 
 
Les projets de procès-verbal sont approuvés. 
 
 

2. 6900 Projet concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
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l'exercice 2016  

et modifiant  

1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ;  

2) la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 (Abgabenordnung) ;  

3) la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l'évaluation des biens et valeurs ;  

4) la loi du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes et des 

dépenses de l'État pour l'exercice 2002 ;  

5) la loi modifiée du 10 décembre 1998 portant création de l'établissement 

public dénommé «Fonds d'investissements de la Cité Syrdall» ;  

6) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la 

protection de l'environnement et à l'utilisation des ressources naturelles ;  

7) la loi modifiée relative à la promotion de la recherche, du 

développement et de l'innovation ;  

8) la loi du 29 avril 2014 concernant le budget des recettes et des 

dépenses de l'État pour l'exercice 2014 ;  

9) le Code de la sécurité sociale ; 

10) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et taxes 

assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de 

tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 

 
 6901 Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la 

période 2015 – 2019 
 
Le Président de la Banque centrale du Luxembourg (BCL) et les membres de son équipe 
présentent l’avis de la BCL sur le projet de budget 2016 sur base du document powerpoint 
repris en annexe. L’avis complet de la BCL a été communiqué par email aux membres de la 
Commission à l’issue de la réunion. 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- Les membres de la Commission constatent que les tableaux concernant la réestimation 

de l’incidence financière des mesures du paquet d’avenir et des mesures fiscales en 
matière de TVA et de l’impôt d’équilibrage budgétaire temporaire, qui leur ont été 
distribués au cours de la réunion du 23 octobre 2015, n’ont pas été envoyés à la BCL par 
le ministère des Finances. Ils regrettent que ces données n’aient d’abord pas été publiées 
dans le document de dépôt du projet de budget 2016 ou celui de la loi de programmation 
financière pluriannuelle et ensuite qu’elles n’aient pas été communiquées aux chambres 
professionnelles et aux autres institutions rendant un avis sur ces projets de loi. Ils 
souhaiteraient qu’à l’avenir les institutions concernées disposent des mêmes informations 
que la Chambre des Députés. Un courrier dans ce sens sera envoyé au ministre des 
Finances.  
 

- Les députés sont libres de contacter les différentes institutions en cas de questions 
concernant leurs avis sur le budget 2016 respectifs. 

 
- Quant à la discussion d’un renforcement de la base capitalistique de la BCL, la BCL est 

confiante qu’une solution sera trouvée s’insérant dans une démarche de moyen et long 
terme de renforcement de son assise capitalistique, sans pour autant affecter directement 
les soldes budgétaires et le niveau de la dette publique. Différentes pistes en ce sens 
sont sous analyse. 

 
 

3. 6858 Projet de loi concernant l'échange automatique de renseignements 

relatifs aux comptes financiers en matière fiscale et portant 
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1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 

2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange 

automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal ; 

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération 

administrative dans le domaine fiscal 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission choisit le modèle 1 pour les discussions en séance plénière. 
 
 

4. 6891 Projet de loi portant modification 

- de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu; 

- de la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l'impôt sur la fortune; 

- de la loi modifiée du 22 mars 2004 relative à la titrisation; 

- de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la Société d'investissement 

en capital à risque (SICAR); 

- de la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite 

professionnelle sous forme de société d'épargne-pension à capital 

variable (sepcav) et d'association d'épargne-pension (assep) 

 
La représentante du ministère des Finances présente le contenu du projet de loi sous 
rubrique tel qu’il figure dans le document parlementaire n°6891. 
 
En ce qui concerne l’introduction du principe dit « step-up », il est précisé que ce principe 
était déjà prévu dans le projet de loi 6595 portant création de la fondation patrimoniale. Vu 
que ce principe est désormais mis en place par le présent projet de loi, il s’agira de le 
supprimer du projet de loi 6595 au moment où les travaux s’y rapportant seront repris. 
  
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- Selon le gouvernement, le texte du projet de loi est conforme aux règles de l’UE et de 

l’OCDE. 
 

- En réponse à la question d’un membre du groupe parlementaire CSV souhaitant savoir 
s’il est prévu de soumettre les fonds à l’impôt sur la fortune afin qu’ils puissent bénéficier 
des effets des conventions de non-double imposition, il est précisé qu’il est très incertain 
qu’une telle soumission entraînerait l’effet recherché. Pour l’instant, les fonds restent 
soumis à la taxe d’abonnement. L’Administration des Contributions directes est en train 
de renforcer son équipe de relations internationales afin d’augmenter son pouvoir de 
négociation en matière de conventions internationales. 

 
 

5.  Divers 
 
Les prochaines réunions auront lieu le : 
 
- mercredi 9 décembre 2015 à 10:30 heures pour l’adoption du projet de rapport 

concernant les projets de loi 6900 et 6901; 
 

- lundi 14 décembre 2015 à 11:00 heures pour l’adoption éventuelle des projets de rapport 
6866, 6899, 6847 et 6891, projets urgents à voter avant la fin de l’année. 
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Luxembourg, le 7 décembre 2015 

 
 
 
La secrétaire, 
Caroline Guezennec 
 

Le Président, 
Eugène Berger 

 
 
 
Annexe: 
 
Document powerpoint présentant l’avis de la BCL sur le projet de budget 2016 
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Avis sur le projet de budget 2016 

Présentation à la Commission des Finances et du Budget  

4 décembre 2015 
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Aperçu de la présentation 

1. Le contexte macroéconomique 

2. Le projet de budget 2016 

3. Les recettes 

4. La programmation pluriannuelle 

5. Les projections de finances publiques de la BCL 

6. Les soldes structurels 

7. Les normes de dépenses 

8. L’analyse des risques et la soutenabilité à long terme des 
finances publiques 

9. Les éléments additionnels 
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j 

1. Le contexte macroéconomique (1/7) 

 

 

 

 

Sources: STATEC et calculs BCL. Note: en millions d’euros. 

Évolution du PIB réel et évolution hypothétique sur la base de la tendance d’avant-
crise (2000-2007)  
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4 Sources: STATEC et calculs BCL. 

j 

1. Le contexte macroéconomique (2/7) 
Progression du PIB réel en niveau par rapport à 2008 (%) et contributions (p.p.) des 

différentes composantes 
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5 Sources: STATEC. Note: aux prix du marché, en millions d’euros. 

j 

1. Le contexte macroéconomique (3/7) 

Évolution du PIB et du RNB 
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6 Sources: ADEM, Comité de conjoncture, STATEC, calculs BCL. Note: nombre de chômeurs en % de la population active.  
2015: données provisoires. 

j 

1. Le contexte macroéconomique (4/7) 

Taux de chômage 
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7 Sources: Eurostat et calculs BCL. Note: indice 2000=100.  

j 

1. Le contexte macroéconomique (5/7) 

Évolution des coûts salariaux unitaires par rapport à l’Allemagne 
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8 Sources: BCE, Commission Européenne, FMI, OCDE, Projet de budget 2016, STATEC et calculs BCL. 

j 

1. Le contexte macroéconomique (6/7) 

Évolution des projections du PIB réel pour l’année 2016 
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Sources: projet de budget 2016, programmation pluriannuelle 2015-2019, PSC 2015, budget 2015, projet de budget 2016 envoyé à la 
Commission européenne, calculs BCL. Note: en %. * Ce chiffre n’est pas renseigné dans les documents budgétaires. Il s’agit donc d’une 
inférence de la BCL.  

PIB réel
PIB 

nominal

Déflateur 

PIB
PIB réel

PIB 

nominal

Déflateur 

PIB
PIB réel

PIB 

nominal

Déflateur 

PIB

2000-2014 0,9 2,6 1,7 2,7 5,5 2,7 1,7 2,8 1,1

2000-2007 2,0 4,2 2,2 4,0 6,8 2,7 2,0 2,6 0,5

Budget 

pluriannuel 2015
2016-2018 1,7 3,4 1,7 3,7 5,7 2,0 2,0 2,3 0,3

Budget 

pluriannuel 2016
2017-2019 1,4

2,6          
[=1,4 + 1,2]

1,2* 3,0 4,2 1,2 1,6 1,6 0,0

-0,3 -0,8 -0,5 -0,7 -1,5 -0,8 -0,4 -0,7 -0,3

FMI (oct. 2016) 2016-2020 1,6 2,8 1,2 3,1 5,3 2,2 1,5 2,5 1,0

OCDE (nov. 2016) 2016-2017 1,9 3,1 1,2 3,0 4,3 1,3 1,1 1,2 0,2

Zone euro Luxembourg
Différentiel Luxembourg – 

Zone euro

Données

Révisions entre les budgets 

pluriannuels

j 

1. Le contexte macroéconomique (7/7) 

Projections du PIB à moyen terme 
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10 Sources: STATEC, projet de budget 2016, programmation pluriannuelle 2015-2019, calculs BCL. Note: en % du PIB 

Programme 
pluriannuel du 
gouvernement 

j 

2. Le projet de budget 2016 (1/4) 

Évolution des soldes des administrations publiques 
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11 Sources: projet de budget 2016, PSC 2015, budget 2015, projet de budget 2016 envoyé à la Commission européenne, calculs BCL. 
Note: Les « X » représentent des données non disponibles dans les documents.  

 Manque de transparence dans la présentation des données contenues dans le projet de 
budget 2016  

 Difficultés de comparaison des soldes des administrations publiques entre le PSC 2015, 
le budget 2015 et le projet de budget 2016 (voir entre autres reclassification des CFL). 

j 

2. Le projet de budget 2016 (2/4) 

Note en mio d'euros en % du PIB en mio d'euros en % du PIB

Recettes projet de budget 2016 1 16106 30,7 X 44,5

Dépenses projet de budget 2016 2 16738 31,9 X 43,9

Solde projet de budget 2016 3=1-2 -632 -1,2 269 0,5

Recettes PSC 2015 4 X X 22745 44,7

Dépenses PSC 2015 5 X X 22414 44

Solde PSC 2015 6=4-5 -563 -1,1 331 0,7

Recettes budget 2015 8 15738 30 X X

Dépenses budget 2015 9 16272 31 X X

Solde budget 2015 10 = 8-9 -534 -1,0 309 0,6

Administration centrale Administrations publiques
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2. Le projet de budget 2016 (3/4) 

12 Sources: projet de budget 2016, PSC 2015, budget 2015, projet de budget 2015, calculs BCL. Note: en millions d’euros. 

Révisions successives de l’impact du paquet de consolidation sur les finances publiques 
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 Absence d’explication (dans les documents budgétaires) sur la révision à la baisse 
(pour environ 200 millions d’euros en 2016) de l’impact du paquet de 
consolidation. 

 

 Révisions portent principalement sur les mesures de consolidation hors « Paquet 
pour l’avenir »: hausse de la TVA et impôt d’équilibrage budgétaire 

  détérioration du solde de l’administration centrale par rapport à la 
programmation pluriannuelle 2015-2018. 

j 

2. Le projet de budget 2016 (4/4) 

Révisions successives de l’impact du paquet de consolidation sur les finances publiques 
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La taxe d’abonnement 

Sources : CSSF, Commission des Finances et du Budget (P.V. FI 02), Ministère des Finances, projet de budget 2016, programmation 
pluriannuelle 2015-2019, calculs BCL. Note: recettes en millions d’euros. 

j 

3. Les recettes (1/10) 

La taxe d’abonnement 
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3. Les recettes (2/10) 

15 

L’impôt sur le revenu des personnes physiques 

Source : STATEC, calculs BCL. Note: recettes en millions d’euros. 
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3. Les recettes (3/10) 

16 

L’impôt sur le revenu des personnes physiques 

Projections du gouvernement des recettes IRPP 

 2015 : projection optimiste. 

 2016-2019 : taux de croissance plus prudents, toutefois montants nominaux 
influencés par l’effet de base de 2015. 

Développement d’une méthode d’analyse 

 Ne constituent pas des propositions de mesures. 

 Objectif : illustrer une méthodologie pouvant servir de grille d’analyse 
supplémentaire dans le cadre de décisions de politique fiscale. 

 Impacts en termes de progressivité, de redistributivité et de coût budgétaire. 

 Analyse centrée sur les revenus imposables des personnes physiques. 

 Nécessité de données supplémentaires pour une analyse plus complète.  
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3. Les recettes (4/10) 

17 

Développement d’une méthode d’analyse – effets sur la progressivité, la 
redistributivité et l’impact budgétaire 
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Forte diminution de la progressivité et de la redistributivité. 
Diminution du taux moyen  sur le revenu brut lorsque la part des revenus 
non soumis au tarif progressif augmente. 

Prise en compte des revenus non soumis au tarif progressif – Part 
croissante de ces revenus dans les revenus bruts 

Forte diminution de la progressivité et de la redistributivité 
Courbe des taux moyens sur le revenu brut plus plate 

Prise en compte des revenus non soumis au tarif progressif – Part 
constante de ces revenus dans les revenus bruts 

Illustration d’application d’une méthode d’analyse – effets sur la progressivité, la redistributivité et l’impact budgétaire 

Augmentation la plus forte de la progressivité, augmentation plus limitée 
de la redistributivité 
Coût budgétaire : 345 millions d’euros 

Allongement de la tranche exonérée Suppression de la tranche exonérée 

Diminution la plus forte de la progressivité, diminution plus 
modérée de la redistributivité 
Gain budgétaire : 256 millions d’euros 
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Augmentation  limitée de la progressivité et la plus forte augmentation de la 
redistributivité 
Gain budgétaire : 52 millions d’euros 

Introduction d’un taux maximal de 45% Réduction de l’impôt de solidarité 

Illustration d’application d’une méthode d’analyse  – effets sur la progressivité, la redistributivité et l’impact budgétaire 

Progressivité globalement stable, baisse de la redistributivité 
modérée 
Coût budgétaire : 125 millions d’euros 

Impact modéré sur la progressivité et diminution la plus faible de la redistributivité 
Coût budgétaire : 299 millions d’euros 

Indexation des tranches du barème 
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3. Les recettes (7/10) 

20 Sources: STATEC, Ministère des Finances, budget 2015, projet de budget 2016, programmation pluriannuelle 2015-2019, calculs 
BCL. Note: en millions d’euros. 

L’excédent brut d’exploitation 
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Assurance Activités des services financiers, hors assurance

Total Projet de budget 2016 / LPFP 2015-19
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21 Sources: STATEC, projet de budget 2016, programmation pluriannuelle 2015-2019, calculs BCL. Note: en millions d’euros. 

j 

3. Les recettes (8/10) 

L’impôt sur les sociétés – Évolutions historiques et projetées de l’IS 
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3. Les recettes (9/10) 

22 

L’impôt sur les sociétés – Taux d’imposition implicite 

Sources: STATEC, projet de budget 2016, programmation pluriannuelle 2015-2019, calculs BCL 
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3. Les recettes (10/10) 

23 

L’impôt sur les sociétés – Facteurs de risque 

 Composante difficilement prévisible (profits taxables, cycle conjoncturel, collecte des 
impôts). 

 Concentration des recettes de l’IS en provenance du secteur bancaire.  

 Coût budgétaire d’une éventuelle réforme fiscale n’est pas intégrée dans les projections. 

Abaissement du taux nominal et élargissement de la base imposable? 

-  Encadré dans l’avis: méthode d’analyse d’une telle mesure. 

-  Requiert un travail technique élaboré sur la base de données (non publiques). 

-  Inventaire des possibilités/nécessités d’élargissement de la base imposable (dépenses 
fiscales, etc.).  

-  Risques budgétaires pour les sous-secteurs en fonction de l’ampleur de l’ajustement du ou 
des taux d’imposition (IRC, ICC, ISol). 

Tendances européennes et internationales – pas d’estimation chiffrée dans le projet de budget 
alors que certains changement sont inévitables 

-  Abrogation du régime de la propriété intellectuelle – pas d’estimation chiffrée du déchet 
fiscal dans le projet de budget. 

-  Rescrits fiscaux – conséquences de long terme ? 
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Le gouvernement doit satisfaire des objectifs européens et nationaux: 

Quelle est la marge de manœuvre pour une réforme fiscale? 
 

 Dépend du solde structurel par rapport à l’OMT… 

 Mais aussi du solde de l’administration centrale? 

J 

4. La programmation pluriannuelle (1/4) 

Les objectifs de moyen terme 
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4. La programmation pluriannuelle (2/4) 

25 

 

Sources: projet de budget 2016, programmation pluriannuelle 2015-2019, Commission européenne, calculs BCL. Note: en % du PIB. 

Les engagements européens 

 OMT: en conformité avec les engagements européens sauf en 2017. 

 Norme des dépenses: pas en conformité si elle devait être vérifiée. 

Les engagements nationaux (définis dans le programme gouvernemental) 

 OMT: en conformité et ratio de dette publique inférieur à 30% du PIB 

 Mais, l’administration centrale reste déficitaire: -0,8% du PIB en 2019, solde structurel 
en-dessous de l’OMT en 2017 et normes des dépenses pas mise en œuvre 

Les objectifs de moyen terme 

Projet de Budget 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Soldes des administrations publiques 0,7     1,4     0,1     0,5     0,5     0,8     0,7     

Soldes de l'administration centrale 1,2 -    0,5 -    1,4 -    1,2 -    1,3 -    0,8 -    0,8 -    

Soldes structurels des administrations publiques 0,7     0,6     0,3     0,5     0,5     

Mesures de consolidation 0,8     1,1     1,3     1,4     1,4     

Dette consolidée des administrations publiques 23,4  23,0  22,3  23,9  24,4  24,4  24,5  
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Sources: projet de budget 2016, PSC 2015, programmation pluriannuelle 2015-2019. Note: taux de variation annuel. 

Administration centrale 

 Recettes: croissance inférieure à la moyenne historique 

 Dépenses: croissance moyenne de 3,8%, inférieure à la moyenne historique, exige 
une exécution très stricte des budgets pour atteindre cet objectif.  

Administrations publiques 

 Absence de chiffres sur les dépenses et les recettes. 

J 

4. La programmation pluriannuelle (3/4) 
Évolution des recettes et des dépenses 

6858 - Dossier consolidé : 331



27 

 

Sources: projet de budget 2016, PSC 2015, programmation pluriannuelle 2015-2019. Note: ratio en % du PIB. 

 Recettes: ratio augmenterait de 30,3% en 2014 à 30,4% en 2019 (mesure de 
consolidation). 

 Dépenses: hausse du ratio de 30,8% en 2014 à 31,2% en 2019. 

 Est-ce compatible avec la volonté du gouvernement de freiner la dynamique des 
dépenses publiques? 

 Ceci d’autant plus que le scénario est basé sur des taux de croissance des dépenses 
particulièrement optimistes. 

J 

4. La programmation pluriannuelle (4/4) 
Évolution des recettes et des dépenses de l’administration centrale 
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28 Sources: IGF, IGSS, STATEC, UCM, calculs BCL. Note: taux de croissance annuel. 

 2015: baisse des recettes provenant du commerce électronique, partiellement 
compensée par les mesures de consolidation. Projections plus favorables que celles 
du gouvernement: prise en compte de l’effet de base positif de 2014. 

 2016: continuation de la mise en place du « Paquet pour l’avenir » et montée en 
puissance des recettes de TVA. 

 2017: continuation de la mise en place du « Paquet pour l’avenir » mais perte 
additionnelle de recettes de TVA (de 0,3% du PIB) liées au commerce électronique. 

 Mais, l’ administration centrale reste déficitaire. 

J 

5. Les projections de finances publiques la BCL 
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J 

6. Les soldes structurels (1/2) 

 Le solde nominal est influencé par 2 facteurs: 

  les mesures temporaires et/ou one-off 

  l’évolution du cycle économique. 

 Le solde structurel fait abstraction de ces 2 éléments. 

 Mais il s’agit d’une donnée non observée. 

 La difficulté dans le calcul du solde structurel provient du fait qu’il faut appréhender 
le niveau de la composante cyclique du solde budgétaire. Le calcul de cette dernière 
peut se faire selon différentes méthodes  

  pour un solde nominal identique, on peut obtenir différents soldes structurels. 

 Le solde structurel est un élément-clé dans la gouvernance européenne mais il est 
important de se doter d’une marge de manœuvre lorsque les objectifs sont définis en 
termes structurels. 
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30 Sources: programmation pluriannuelle 2015-2019, projet de budget 2016, Commission européenne, PSC 2015,  calculs BCL 

J 

6. Les soldes structurels (2/2) 
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J 

7. La norme des dépenses (1/3) 

Norme européenne Norme nationale

Cadre législatif Volet préventif du PSC (Six-Pack) Loi du 12 juillet 2014

Entité Administrations publiques Administration centrale

Variable Taux de croissance Montant nominal

Référence Taux de croissance de référence Montant autorisé

Méthode de calcul Commission européenne À Définir 

Pistes de réflexion

Ajuster les dépenses pour

1)     Les dépenses non discrétionnaires

2)   Les dépenses influencées par la 

conjoncture

3)     La volatilité des investissements

4)     Les transferts intra-sectoriels

Oui (car OMT est respecté)

Non (si OMT n’était pas considéré)

Autorité Commission européenne A préciser

Non

Conformité de la Loi de 

programmation 

financière pluriannelle?

Généralités 
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J 

7. La norme des dépenses (2/3) 
Réplique de la norme européenne 

2015 2016 2017

Taux de croissance autorisé (=taux de 

référence)
1,1 1,1 1,1

Taux de croissance réel des dépenses 

ajustées   
1,4 2,6 2,4

-56 -314 -292

0,1 0,6 0,5

0,3 0,5

Comparaison de 2 taux (au niveau 

des administrations publiques)

Déviation en Mio EUR  (si négatif  = excédent de dépenses) 

Déviation en % du PIB  sur 1 an (dév. significative si > 0,5% )

Déviation en % du PIB  sur 2 ans (dév. significative si > 0,25% )
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J 

7. La norme des dépenses (3/3) 
Pistes de réflexion concernant la norme nationale des dépenses pour 

l’administration centrale 

2013 2014 2015 2016 2017

Dépenses ajustées réalisées /projetées 14 703 15 043 15 969 16 739 17 353 

Dépenses autorisées 14 703 15 105 15 577 16 193 16 677 

62 -391 -546 -676 Déviation en Mio EUR  (si négatif = excédent de dépenses) 

Comparaison de 2 montants 

nominaux (au niveau de 

l'administration centrale)
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 Choc négatif sur le niveau du PIB en 2016 
(-2%)  choc plus faible que celui 
observé en 2009 (-5,4%). 

 Solde des administrations publiques      
 solde nul ou déficitaire en 2016/2017, 
selon la semi-élasticité utilisée, au lieu 
d’un surplus de 0,5%.                                                   

Sources: calculs BCL 

Impact d’un choc macroéconomique sur le solde des administrations publiques 

J 

8. L’analyse des risques et la soutenabilité des finances 
publiques 

Soutenabilité à long terme des finances publiques 

 PSC d’avril 2015: Projections des dépenses du système des pensions basées sur des 
hypothèses optimistes et plus favorables que celles utilisées dans les PSC précédents 
(notamment en ce qui concerne l’évolution de la démographie). 

 Des estimations de la BCL basées sur d’autres hypothèses aboutissent à des résultats 
plus inquiétants. 

2016 2017

Solde des administrations publiques - projet de budget 2016 0,5 0,5

Choc sur le PIB (en % par rapport au niveau) -2,0 0,0

Solde des administrations publiques après choc 

Semi-élasticité = 0,25 (Tests de résistance) 0,0 0,0

Semi-élasticité = 0,33 (BCL) -0,2 -0,2

Semi-élasticité = 0,47 (Commission européenne) -0,4 -0,4
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L’Avis contient également des analyses sur les points ci-dessous: 

« Amnistie fiscale » 

 Absence d’évaluation des recettes fiscales potentielles. 

 Succès financier généralement modeste dans d’autres pays: le gouvernement 
devrait chiffrer ex post les impôts encaissés. 

Accueil des réfugiés 

 Absence d’évaluation des dépenses. 

 Estimations entourées d’une importante incertitude mais dépenses 
potentiellement plus élevées que celles prévues par le gouvernement pour 2016. 

Mise en phase de la loi de programmation pluriannuelle avec le semestre européen? 

 Une solution qui présenterait une réelle plus-value consisterait à actualiser les 
projections à moyen terme afin de les intégrer dans le projet de budget et la Loi de 
programmation financière pluriannuelle (LPFP). 

 La norme des dépenses (nationale) devrait être calculée dans le cadre de la LPFP.  

J 

9. Les éléments additionnels (1/2) 
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Fonds souverain 

Participations de l’Etat 

Trésorerie de l’Etat 

Fonds de la dette 

Augmentation du capital de la BCL 

 

J 

9. Les éléments additionnels (2/2) 
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Session ordinaire 2015-2016 

 
CG/pk  P.V. FI 15 

 
 

Commission des Finances et du Budget 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 01 décembre 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 19 octobre 2015 et du 
24 novembre 2015 
 

2. 6858 Projet de loi concernant l'échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers en matière fiscale et portant 
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 
modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange automatique et 
obligatoire d'informations dans le domaine fiscal ; 
2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération 
administrative dans le domaine fiscal 
- Rapporteur: Monsieur Guy Arendt 
- Présentation du projet de loi 
 

3. 6847 Projet de loi du portant transposition  
- de la directive 2014/86/UE du Conseil du 8 juillet 2014 modifiant la directive 
2011/96/UE concernant le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères 
et filiales d'Etats membres différents ; 
- de la directive 2015/121/UE du Conseil du 27 janvier 2015 modifiant la 
directive 2011/96/UE concernant le régime fiscal commun applicable aux 
sociétés mères et filiales d'Etats membres différents ; 
portant modification 
- de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
- de la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l'évaluation des biens et valeurs ;  
- de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial ; 
- de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 (« Abgabenordnung »); 
- de la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d'une bonification 
d'impôt sur le revenu en cas d'embauchage de chômeurs 
- Rapporteur: Madame Joëlle Elvinger 
- Présentation du projet de loi 
 

4. 6862 Projet de loi portant création d'un impôt dans l'intérêt des services de secours 
- Rapporteur: Madame Joëlle Elvinger 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Adoption d'une série d'amendements 
 
 

5. 6900 Projet concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
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l'exercice 2016  
et modifiant  
1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ;  
2) la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 (Abgabenordnung) ;  
3) la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l'évaluation des biens et valeurs ;  
4) la loi du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l'État pour l'exercice 2002 ;  
5) la loi modifiée du 10 décembre 1998 portant création de l'établissement 
public dénommé «Fonds d'investissements de la Cité Syrdall» ;  
6) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la protection 
de l'environnement et à l'utilisation des ressources naturelles ;  
7) la loi modifiée relative à la promotion de la recherche, du développement et 
de l'innovation ;  
8) la loi du 29 avril 2014 concernant le budget des recettes et des dépenses de 
l'État pour l'exercice 2014 ;  
9) le Code de la sécurité sociale ; 
10) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et taxes 
assimilés sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de tabacs 
manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 
- Rapporteur: Monsieur Henri Kox 
 

 6901 Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la période 
2015 - 2019 
- Rapporteur: Monsieur Henri Kox 
 
- Examen des avis des chambres professionnelles 
 

6.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Guy Arendt, M. Eugène Berger, M. Alex Bodry, Mme Joëlle Elvinger, M. 
Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. Claude Haagen, M. Henri Kox, Mme 
Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Gilles Roth, M. Marc Spautz, M. 
Claude Wiseler 
 
Mme Pascale Toussing, du Ministère des Finances, Direction "Fiscalité" 
Mme Caroline Peffer, de l'Administration des contributions directes (pour le 
point 2) 
M. Guy Heintz, Directeur de l'Administration des contributions directes (pour le 
point 3) 
M. Luc Schmit, Ministère des Finances (pour les points 2 et 3) 
M. Romain Heinen, Directeur de l'Administration de l'Enregistrement et des 
Domaines (pour le point 4) 
Mme Sandra Denis, du Ministère des Finances (pour le point 4) 
M. Alain Becker, du Ministère de l'Intérieur (pour le point 4) 
M. Paul Schroeder, Directeur de l’Administration des Services de Secours 
(pour le point 4) 
Mme Caroline Guezennec, de l’Administration parlementaire 

 
Excusé : 

 

M. Roy Reding 

 
* 
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Présidence : 

 

M. Eugène Berger, Président de la Commission 

* 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 19 octobre 2015 

et du 24 novembre 2015 
 
Les projets de procès-verbal sont approuvés. 
 
 

2. 6858 Projet de loi concernant l'échange automatique de renseignements relatifs 

aux comptes financiers en matière fiscale et portant 

1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 

2014 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange 

automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal ; 

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération 

administrative dans le domaine fiscal 
 
La représentante de l’Administration des contributions directes (ACD) présente le contenu du 
projet de loi tel qu’il est décrit dans l’exposé des motifs des documents parlementaires 
n°6858 et n°685801 (amendements gouvernementaux). 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- Le présent projet de loi met en place la Norme commune de déclaration pour l’échange 

automatique de renseignements fiscaux (NCD) (CRS en anglais), mais transpose 
également la directive 2014/107/UE dont le délai de transposition est le 1er janvier 2016, 
d’où l’urgence du vote du présent projet de loi. 
 

- Le site du Forum mondial énumère les pays ayant déjà adapté leur législation à la NCD 
(voir annexe). 

 
- L’OCDE et le Forum mondial ont mis en place une procédure de surveillance et d’examen 

de la mise en œuvre de la NCD. Il s’agit d’un suivi périodique des progrès réalisés par 
chaque juridiction. Des rapports sur l'état d'avancement seront régulièrement transmis au 
G20 et au Forum mondial. Une procédure d’examen par les pairs a été lancée dès à 
présent afin d’évaluer les régimes de confidentialité et de protection des données en 
vigueur dans les différentes juridictions. A partir de 2017, cet examen sera suivi d’une 
évaluation approfondie de chaque juridiction en ce qui concerne la mise en conformité 
avec la nouvelle norme, suivie de la publication des résultats. Les pays n’ayant pas ou 
pas correctement mis en œuvre la norme s’exposent à des conséquences 
réputationnelles.  

 
- Les Etats-Unis ne se sont pas engagés à l’échange automatique selon la NCD. 

 
- L’application de la NCD représente sans aucun doute une charge supplémentaire pour 

les institutions financières déclarantes luxembourgeoises par rapport à celle de l’accord 
FATCA (foreign account tax compliance act). 

 
- Il est signalé que la directive 2003/48/CE sur la fiscalité de l'épargne vient d’être abrogée 

par le Conseil « Affaires économiques et financières » du 10 novembre 2015.     
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Le Conseil d’Etat rendra son avis au sujet du présent projet de loi aujourd’hui même. 
L’examen de cet avis et l’adoption du projet de rapport sont prévus le vendredi 4 décembre 
2015 pour un vote en séance plénière la semaine suivante. 
 
 

3. 6847 Projet de loi du xxx portant transposition  

- de la directive 2014/86/UE du Conseil du 8 juillet 2014 modifiant la 

directive 2011/96/UE concernant le régime fiscal commun applicable aux 

sociétés mères et filiales d'Etats membres différents ; 

- de la directive 2015/121/UE du Conseil du 27 janvier 2015 modifiant la 

directive 2011/96/UE concernant le régime fiscal commun applicable aux 

sociétés mères et filiales d'Etats membres différents ; 

portant modification 

- de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 

- de la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l'évaluation des biens et 

valeurs ;  

- de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l'impôt commercial ; 

- de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 

(«Abgabenordnung ») ; 

- de la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction d'une 

bonification d'impôt sur le revenu en cas d'embauchage de chômeurs 
 
Monsieur le Directeur de l’Administration des contributions directes (ACD) présente le 
contenu du projet de loi tel qu’il est décrit dans l’exposé des motifs du document 
parlementaire n°6847. 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants : 
 
- Un membre du groupe parlementaire CSV revient aux critiques (formulées dans l’avis de 

la Chambre de commerce portant sur le présent projet de loi) concernant une 
transposition trop large de certains points de la directive modifiant la directive mère-fille, 
alors que d’autres pays en ont une interprétation plus restrictive. Il craint de ce fait une 
perte d’attractivité du système luxembourgeois. 

 
Le directeur de l’ACD indique cependant que le texte de loi proposé transpose le strict 
minimum imposé par les directives 2014/86UE et 2015/121/UE, permettant ainsi d’éviter 
tout impact sur d’autres mesures d’exemption prévues par le droit national. De plus, il 
apparaît que, contrairement au Luxembourg, les pays transposant les directives de 
manière plus restrictive disposent déjà de dispositions anti-abus.    
  

- Quant à la proposition de la Chambre de commerce d’une extension du champ 
d'application de l'exonération de retenue à la source pour les dividendes versés, entre 
autres, au profit de fonds souverains ou de fonds de pension (article 147 du 4 décembre 
1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR)), il est précisé qu’elle représente un manque 
à gagner au niveau de la retenue sur les revenus de capitaux. 

 
- Il appartient à l’ACD d’apporter les preuves afin d’invoquer la disposition anti-abus mise 

en place. Il est clair que, dans ce contexte, les discussions menées dans le cadre de 
BEPS au sujet de la « substance économique » d’une société joueront à l’avenir un rôle 
certain. 

 
- Le principe de la « solidarité fiscale » à l’intérieur d’un groupe ayant auparavant demandé 

l’intégration fiscale, introduite par le biais du présent projet de loi, est comparable à celui 
existant au niveau de l’engagement de la responsabilité des gérants par rapport aux 
sociétés qu’ils gèrent (par le biais d’un élément de faute). 
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- Selon un membre du groupe parlementaire CSV, il est primordial d’informer les sociétés 

établies au Luxembourg de l’évolution du contenu des discussions sur BEPS et surtout 
sur celle de la définition de la « substance économique » des sociétés. 
 

- Il est rappelé que les décisions anticipées émises par l’ACD comportent une clause selon 
laquelle la décision anticipée est valable pour une période qui ne peut pas dépasser cinq 
années d'imposition sauf s'il s'avère que par la suite elle n’est pas ou plus conforme aux 
dispositions du droit national, du droit de l’Union européenne ou du droit international. 

 
 

4. 6862 Projet de loi portant création d'un impôt dans l'intérêt des services de 

secours 
 

Examen de l’avis du Conseil d’Etat, 
 
Article 1er initial : 

 
Dans ses considérations générales, le Conseil d’Etat signale, entre autres, que la destination 
du nouvel impôt irait en tout état de cause à l’encontre du principe de la non-affectation des 
impôts, qui doivent en principe couvrir l’ensemble des besoins d’une collectivité, sans être 
spécialement affectés à telle ou telle dépense. Il conclut que, cela étant, si cette destination 
de l’impôt est annoncée dans l’intitulé du projet de loi et à l’article 1er, elle n’est pas pour 
autant concrétisée par ailleurs dans le texte. 
 
Le Directeur de l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines (AED) indique que 
l’affectation des recettes du nouvel impôt à l’établissement public « Corps grand-ducal 
d’incendie et de secours » (CGDIS) est réglée par le projet de loi n°6861 portant organisation 
de la sécurité civile et création d'un corps grand-ducal d'incendie et de secours (article 52). 

 
D’une manière générale, le Conseil d’Etat se demande s’il ne serait pas préférable d’intégrer la 
substance du projet de loi sous avis dans le projet de loi n°6861 précité, à supposer que les 
auteurs décident de maintenir le principe même de cet impôt suite aux observations du Conseil 
d’Etat par rapport au projet de loi sous avis dans les considérations générales ci-dessus. 
 
En raison de l’autonomie du droit fiscal, la Commission des Finances et du Budget décide 
cependant de ne pas procéder à une telle intégration.  
 
Le Conseil d’Etat observe qu’il ne ressort pas de l’article sous examen que l’impôt à créer est 
« à charge de tout assureur souscrivant une assurance de responsabilité civile pour 
automoteur », tel qu’indiqué à l’article 52 du projet de loi n°6861 portant organisation de la 
sécurité civile et création d'un corps grand-ducal d'incendie et de secours.  
 
Il indique par ailleurs, par rapport à la terminologie utilisée à l’exposé des motifs, mais qui 
concerne la substance de l’article 1er, que les termes « assureurs souscrivant une assurance » 
sont manifestement erronés, alors que ce sont les assurés qui souscrivent une assurance. On 
pourrait faire référence aux assureurs qui commercialisent une police d’assurance. 
 
La Commission des Finances et du Budget partage ce point du vue du Conseil d’Etat.  
 
Article 2 initial : 
 
Le Conseil d’Etat remarque qu’à l’article 2, le renvoi correct à la disposition visée de l’article 25 
de la loi modifiée du 6 décembre 1991 est : 
« … au sens de l’article 25, paragraphe 2, A), points b) et c), de cette loi ». 
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La Commission des Finances et du Budget corrige cette référence. 
 
Article 4 initial : 
 
Le Conseil d’Etat constate que l’article 4 du projet de loi sous avis dispose que « [l]a loi du 1er 
février 1939 dite « Feuerschutzsteuergesetz » est applicable pour tout ce qui n'est pas réglé par 
la présente loi ».  
 
Du fait que le texte en projet de l’article 4 rend applicables sans autre précision les 
dispositions de la loi du 1er février 1939 dite « Feuerschutzsteuergesetz » « pour tout ce qui 
n’est pas réglé par la présente loi », il se heurte au principe de la sécurité juridique. Sur ce 
fondement, le Conseil d’Etat doit s’opposer formellement au texte de l’article 4 dans sa 
version actuelle et recommande de ne pas renvoyer à la loi précitée de 1939 pour éviter tout 
problème d’accessibilité à la norme. 
 
Le Conseil d’Etat recommande de reprendre la substance des dispositions applicables de la 
loi précitée de 1939 dans le cadre du texte même de la future loi en les adaptant au système 
juridique et à la terminologie de notre époque, et en les traduisant en langue française. 
 
Le Directeur de l’AED indique que le texte du « Feuerschutzsteuergesetz » s’avère trop 
lacunaire pour être utilisé comme base d’un nouveau texte adapté aux temps présents. Pour 
cette raison, le texte nouveau (voir ci-dessous) a été calqué sur la législation portant sur la 
TVA tout en l’allégeant afin de tenir compte de l’enjeu financier du nouvel impôt, 
incomparable à celui de la TVA. 
  

Présentation des amendements / nouveaux articles du projet de loi : 
 
Le Directeur de l’AED présente les nouveaux articles du projet de loi tels qu’ils figurent dans 
le projet de lettre d’amendements, communiquée aux membres de la Commission le 30 
novembre 2015.  
 
Au cas, très probable, de l’entrée en vigueur du présent projet de loi avant le projet de loi 
n°6861 portant organisation de la sécurité civile et création d'un corps grand-ducal d'incendie 
et de secours, les recettes du nouvel impôt encaissées par l’Etat seront conservées jusqu’au 
moment de la constitution de l’établissement public destinataire. 
 
Pour des raisons d’urgence, ces amendements sont déposés auprès du Conseil d’Etat par la 
Chambre des députés. 
 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants :  
 
- Le nouvel impôt étant de nature indirecte, il est logique qu’un recours éventuel introduit 

contre une décision du directeur de l’AED soit présenté devant un tribunal 
d’arrondissement et non devant une juridiction administrative, cette dernière intervenant 
en matière de recours portant sur les impôts directs. 

 
- Un membre du groupe parlementaire CSV regrette que les considérations générales 

sensées, formulées par le Conseil d’Etat dans son avis, ne soient absolument pas prises 
en compte.    

 
Les amendements sont adoptés par 8 voix pour et 4 voix contre (12 membres présents au 
moment du vote).  
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5. 6900 Projet concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 

l'exercice 2016  

et modifiant  

1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ;  

2) la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 (Abgabenordnung) ;  

3) la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l'évaluation des biens et valeurs ;  

4) la loi du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes et des 

dépenses de l'État pour l'exercice 2002 ;  

5) la loi modifiée du 10 décembre 1998 portant création de l'établissement 

public dénommé «Fonds d'investissements de la Cité Syrdall» ;  

6) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la 

protection de l'environnement et à l'utilisation des ressources naturelles ;  

7) la loi modifiée relative à la promotion de la recherche, du 

développement et de l'innovation ;  

8) la loi du 29 avril 2014 concernant le budget des recettes et des 

dépenses de l'État pour l'exercice 2014 ;  

9) le Code de la sécurité sociale ; 

10) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et taxes 

assimilés sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de 

tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques 

 
 6901 Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la 

période 2015 – 2019 
 
Le rapporteur résume l’avis du 16 novembre 2015 concernant le projet de plan budgétaire du 
Luxembourg de la Commission européenne (publié dans le courrier électronique du 26 
novembre 2015), ainsi que les avis des chambres professionnelles suivantes, pour le détail 
desquels il est renvoyé aux documents parlementaires respectifs: 
 
Chambre de commerce (doc. parl. n° 69001D) ; 
Chambre des métiers (doc. parl. n° 69001C) ; 
Chambre des salariés (doc. parl. n° 69001B) ; 
Chambre des fonctionnaires et employés publics (doc. parl. n° 69001E) ; 
Chambre d’agriculture (doc. parl. n° 69001F). 
 

* 
 
Amendement parlementaire du 27 novembre 2015 : 
 
Monsieur le Président revient à la procédure de « consultation par email » appliquée le 27 
novembre 2015 dans le but de faire adopter l’amendement de l’article 41 du projet de loi 
6900 afin de pouvoir l’envoyer au Conseil d’Etat le jour-même. Au vu de l’urgence de la 
finalisation du projet de loi budgétaire et vu que l’amendement en question avait initialement 
déjà été adopté au sein de la Commission de l’Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse dans le cadre de l’examen du projet de loi n°6818 portant création d'une école 
internationale publique à Differdange, le Président signale que la procédure exceptionnelle 
pour laquelle il a opté semblait la mieux appropriée.      
 
Un membre du groupe parlementaire CSV ne partage pas cet avis. Les membres de son 
groupe parlementaire auraient préféré se voir présenter l’amendement en question au cours 
d’une réunion de la Commission. 
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Le Président de la Commission rappelle que l’amendement en question a été adopté à 
l’unanimité des voix au sein de la Commission de l’Education nationale, de l'Enfance et de la 
Jeunesse. 
 

* 
 
L’adoption du projet de rapport est provisoirement prévue le mercredi 9 décembre 2015. Le 
projet de rapport sera communiqué aux membres de la Commission des Finances et du 
Budget le lundi 7 décembre 2015 au plus tard.  
 
 

6.  Divers 
 
Aucun point divers n’a été abordé. 
 
 

Luxembourg, le 7 décembre 2015 
 
 
 
La secrétaire, 
Caroline Guezennec 
 

Le Président, 
Eugène Berger 

 
 
 
Annexe: 
 
Liste des pays transposant la NCD (CRS en anglais) – source : site OECD 
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The jurisdiction-speciJic information published on the OECD AEOI Portal do not necessarily rejlect the views of the OECD. m i l e  the AEOI 
Portal is run by the OECD, each jurisdiction is responsible for its jurisdiction-speczJic content and links to its own pages. The information in this 

section is (i) of a general nature only and not intended to address the speczJic circumstances of any particular individual or entity, (ii) not 
necessarily comprehensive, complete, accurate or up to date, (iii) sometimes linked to external sites over which the OECD has no control and for 

which the OECD assumes no responsibility and (iv) not professional or Iegal advice. Ifyou need speczjk advice, you should always consult a 
specialist. 

Q OECD. Al1 rights reserved 
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1623

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

5967

A –– N° 244 24 décembre 2015

S o m m a i r e

Loi du 18 décembre 2015 concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux 
comptes financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la 

directive 2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations 
dans le domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans 
le domaine fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  page 5968
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Mémorial A – N° 244 du 24 décembre 2015

Loi du 18 décembre 2015 concernant l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes 
financiers en matière fiscale et portant
1. transposition de la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la directive 

2011/16/UE en ce qui concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le 
domaine fiscal;

2. modification de la loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le 
domaine fiscal.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 9 décembre 2015 et celle du Conseil d’Etat du 18 décembre 2015 

portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. (1) Les termes employés dans la présente loi et commençant par une majuscule s’entendent selon le sens 
que leur attribuent les définitions correspondantes de l’annexe I.

(2) Par numéro d’identification fiscale (NIF) luxembourgeois, il y a lieu d’entendre, en ce qui concerne les personnes 
physiques, le numéro d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des personnes 
physiques et en ce qui concerne les personnes morales, le numéro d’identité au sens de la loi modifiée du 30 mars 1979 
organisant l’identification numérique des personnes physiques et morales.

Chapitre 2 – Obligations de déclaration et de diligence raisonnable et modalités des communications

Art. 2. (1) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises sont tenues d’appliquer les règles en matière 
de déclaration et de diligence raisonnable énoncées dans les annexes I et II de la présente loi.

(2) Les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises communiquent à l’Administration des contributions 
directes, dans le cadre de l’échange automatique, les informations définies dans l’annexe I.

(3) Les informations sont à fournir, annuellement, dans la forme prescrite jusqu’au 30 juin suivant la fin de l’année 
civile à laquelle les informations se rapportent.

(4) La liste des entités et des comptes qui doivent être considérés respectivement comme Institutions financières 
non déclarantes et comme Comptes exclus, la liste des Juridictions soumises à déclaration et la liste des Juridictions 
partenaires sont établies par règlement grand-ducal.

Art. 3. (1) En cas de défaut de respect des règles en matière de diligence raisonnable ou en cas de défaut de mise 
en place de mécanismes en vue de la communication d’informations, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise 
peut encourir une amende d’un maximum de 250.000 euros.

(2) En cas de défaut de communication, de communication tardive, incomplète ou inexacte d’informations, 
l’Institution financière déclarante luxembourgeoise peut encourir une amende d’un maximum de 0,5 pour cent des 
montants qui auraient dû être communiqués sans pouvoir être inférieure à 1.500 euros.

(3) Ces amendes sont fixées par le bureau de la retenue d’impôt sur les intérêts.
(4) Contre cette décision, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’Institution 

financière déclarante luxembourgeoise.

Art. 4. (1) Conformément aux règles applicables en matière de déclaration et de diligence raisonnable énoncées 
dans les annexes I et II de la présente loi, l’Administration des contributions directes communique à l’autorité 
compétente d’une Juridiction soumise à déclaration, dans le cadre de l’échange automatique et dans le délai fixé au 
paragraphe 2, les informations suivantes se rapportant aux périodes d’imposition à compter du 1er janvier 2016 en ce 
qui concerne un Compte déclarable:

a) le nom, l’adresse, le ou les NIF et la date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne physique) de chaque 
Personne devant faire l’objet d’une déclaration qui est un Titulaire de ce compte et, dans le cas d’une Entité 
qui est Titulaire de ce compte et pour laquelle, après application des régies en matière de diligence raisonnable 
cohérentes avec les annexes, il apparaît qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des 
Personnes devant faire l’objet d’une déclaration, le nom, l’adresse et le ou les NIF de cette Entité ainsi que le 
nom, l’adresse et le ou les NIF et la date et le lieu de naissance de chacune de ces Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration;

b) le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);
c) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;
d) le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat 

ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée ou d’une autre période de 
référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de la période en question, la clôture du 
compte;
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e) dans le cas d’un Compte conservateur:

i) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du 
compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

ii) le produit brut total de la vente ou du rachat des Actifs financiers versés ou crédités sur le compte au cours 
de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Institution financière 
déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte;

f) dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours 
de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

g) dans le cas d’un compte qui n’est pas visé au point e) ou f), le montant brut total versé au Titulaire du compte 
ou porté à son crédit au titre de ce compte, au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence 
adéquate, dont l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes 
remboursées au Titulaire du compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate.

(2) La communication des informations est effectuée, annuellement, jusqu’au 30 septembre suivant la fin de l’année 
civile à laquelle les informations se rapportent.

(3) Sauf dispositions contraires figurant dans la présente loi, le montant et la qualification des versements effectués 
au titre d’un Compte déclarable sont déterminés conformément à la législation luxembourgeoise.

(4) Les présentes dispositions prévalent sur les dispositions de la loi modifiée du 21 juin 2005 transposant en droit 
luxembourgeois la directive 2003/48/CE du 3 juin 2003 du Conseil de l’Union européenne en matière de fiscalité des 
revenus de l’épargne sous forme de paiement d’intérêts, dès lors que l’échange des informations considérées relèverait 
du champ d’application de cette loi.

Chapitre 3 – Confidentialité et protection des données à caractère personnel

Art. 5. (1) Le traitement des informations à communiquer aux Juridictions soumises à déclaration ou reçues de la 
part d’une Juridiction partenaire se fait sous garantie d’un accès sécurisé, limité et contrôlé. Les informations ne peuvent 
être utilisées qu’aux fins prévues par la présente loi.

(2) L’Administration des contributions directes ou les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises 
informent chaque personne physique devant faire l’objet d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant 
ses données lorsque ces manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère 
personnel ou de sa vie privée.

(3) L’Administration des contributions directes et les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises sont 
considérées comme étant les responsables du traitement des données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, chacune pour le traitement 
qu’elle met en œuvre.

(4) L’Institution financière déclarante luxembourgeoise doit faire savoir à chaque personne physique concernée 
devant faire l’objet d’une déclaration à l’Administration des contributions directes que les informations la concernant 
seront recueillies et transférées conformément à la présente loi.

Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel, l’Institution financière déclarante luxembourgeoise doit communiquer à 
cette personne toutes les informations suivant lesquelles:

a) l’Institution financière luxembourgeoise est responsable d’un traitement de données à caractère personnel la 
concernant;

b) les données à caractère personnel sont destinées aux finalités prévues dans la présente loi;

c) les données seront susceptibles d’être communiquées à l’Administration des contributions directes, ainsi qu’à 
l’Autorité compétente d’une Juridiction soumise à déclaration;

d) la réponse aux questions est obligatoire, ainsi que les conséquences éventuelles d’un défaut de réponse;

e) la personne concernée dispose d’un droit d’accès aux données communiquées à l’Administration des 
contributions directes et de rectification de ces données.

(5) Les informations traitées conformément à la présente loi ne sont pas conservées plus longtemps que nécessaire 
aux fins de la présente loi et, dans tous les cas, conformément aux dispositions légales applicables au responsable du 
traitement des données concernant le régime de prescription.

Chapitre 4 – Procédures de vérification

Art. 6. (1) Sans préjudice du paragraphe 178bis de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931, 
l’Administration des contributions directes contrôle le respect des règles en matière de diligence raisonnable et 
vérifie le fonctionnement des mécanismes mis en place par les Institutions financières luxembourgeoises en vue de la 
communication d’informations. Elle vérifie si les Institutions financières luxembourgeoises n’adoptent pas de pratiques 
ayant pour but de contourner la communication d’informations. Toutes les informations recueillies lors d’un tel 
contrôle ne peuvent être utilisées qu’aux fins de l’application de la présente loi.

6858 - Dossier consolidé : 358



5970

Mémorial A – N° 244 du 24 décembre 2015

(2) L’Administration des contributions directes dispose des mêmes pouvoirs d’investigation que ceux mis en œuvre 
dans le cadre des procédures d’imposition tendant à la fixation ou au contrôle des impôts, droits et taxes, avec toutes 
les garanties y prévues.

Art. 7. Dans tous les cas où la présente loi n’en dispose autrement, les dispositions de la loi modifiée d’adaptation 
fiscale du 16 octobre 1934 et de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 s’appliquent à la communication 
automatique d’informations.

Chapitre 5 – Dispositions modificatives

Art. 8. La loi modifiée du 29 mars 2013 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal est modifiée 
et complétée comme suit:

1° A l’article 2, la lettre p) est remplacée par le libellé suivant:

 «p) «échange automatique»: la communication systématique, sans demande préalable, à intervalles réguliers 
préalablement fixés, d’informations prédéfinies concernant des personnes résidant dans d’autres Etats membres, 
à l’Etat membre de résidence concerné. Dans le cadre de l’article 9bis, les informations disponibles désignent des 
informations figurant dans les dossiers fiscaux de l’Etat membre qui communique les informations et pouvant être 
consultées conformément aux procédures de collecte et de traitement des informations applicables dans cet Etat 
membre.»

2° L’article 21 est complété par un paragraphe 3 libellé comme suit:

 «(3) L’Administration des contributions directes informe chaque personne physique devant faire l’objet 
d’une déclaration de tout manquement à la sécurité concernant ses données lorsque ces manquements sont 
susceptibles de porter atteinte à la protection de ses données à caractère personnel ou de sa vie privée.»

3° L’article 23 est modifié comme suit:

 «(2) L’Administration des contributions directes est considérée comme étant le responsable du traitement des 
données aux fins de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel pour le traitement qu’elle met en œuvre.»

Chapitre 6 – Mise en vigueur

Art. 9. La présente loi est applicable à partir du 1er janvier 2016.

Art. 10. La référence à la présente loi se fait sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé suivant: «loi du  
18 décembre 2015 relative à la Norme commune de déclaration (NCD)».

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Finances, Palais de Luxembourg, le 18 décembre 2015.
 Pierre Gramegna Henri

Doc. parl. 6858; sess. ord. 2015-2016; Dir. 2014/107/UE.

ANNEXE I

RÈGLES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE RAISONNABLE 
CONCERNANT LES INFORMATIONS RELATIVES AUX COMPTES FINANCIERS

La présente annexe énonce les règles en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui doivent être appliquées 
par les Institutions financières déclarantes luxembourgeoises afin de permettre au Luxembourg de communiquer, par 
échange automatique, les informations visées par l’article 4 de la présente loi.

SECTION I - OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DÉCLARATION

A. Sous réserve des points C à D, chaque Institution financière déclarante doit déclarer à l’Administration des 
contributions directes les informations suivantes concernant chaque Compte déclarable de ladite Institution:

1)  le nom, l’adresse, la ou les juridiction(s) de résidence, le ou les numéro(s) d’identification fiscale (NIF) et la 
date et le lieu de naissance (dans le cas d’une personne physique) de chaque Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration qui est Titulaire de ce compte et, dans le cas d’une Entité qui est Titulaire de ce compte et pour 
laquelle, après application des procédures de diligence raisonnable conformément aux sections V, VI et VII, il 
apparaît qu’une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet 
d’une déclaration, le nom, l’adresse, la ou les juridiction(s) de résidence et le ou les NIF de cette Entité ainsi que 
le nom, l’adresse, la ou les juridiction(s) de résidence et le ou les NIF et les date et lieu de naissance de chacune 
de ces Personnes devant faire l’objet d’une déclaration;
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2)  le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de compte);

3) le nom et le numéro d’identification (éventuel) de l’Institution financière déclarante;

4)  le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat 
ou d’un Contrat de rente, la Valeur de rachat) à la fin de l’année civile considérée ou d’une autre période de 
référence adéquate ou, si le compte a été clos au cours de l’année ou de la période en question, la clôture du 
compte;

5)  dans le cas d’un Compte conservateur:

a) le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le montant brut total des autres 
revenus produits par les actifs détenus sur le compte, versés ou crédités sur le compte (ou au titre du 
compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

b)  le produit brut total de la vente ou du rachat d’Actifs financiers versé ou crédité sur le compte au cours 
de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate au titre de laquelle l’Institution financière 
déclarante a agi en tant que dépositaire, courtier, prête-nom ou représentant du Titulaire du compte;

6)  dans le cas d’un Compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou crédités sur le compte au cours 
de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate; et

7)  dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux points A 5) ou A 6), le montant brut total versé au Titulaire du 
compte ou porté à son crédit, au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate, dont 
l’Institution financière déclarante est la débitrice, y compris le montant total de toutes les sommes remboursées 
au Titulaire du compte au cours de l’année civile ou d’une autre période de référence adéquate.

B. Les informations déclarées doivent indiquer la monnaie dans laquelle chaque montant est libellé.

C. Nonobstant le point A 1), s’agissant de chaque Compte déclarable qui est un Compte préexistant, le ou les 
NIF, la date de naissance ou le lieu de naissance n’ont pas à être communiqués s’ils ne figurent pas dans les dossiers 
de l’Institution financière déclarante. Toutefois, une Institution financière déclarante est tenue de déployer des efforts 
raisonnables pour se procurer le ou les NIF, la date de naissance et le lieu de naissance concernant des Comptes 
préexistants avant la fin de la deuxième année civile qui suit l’année durant laquelle ces Comptes préexistants ont été 
identifiés en tant que Comptes déclarables.

D. Nonobstant le point A 1), le NIF n’a pas à être communiqué si la juridiction de résidence n’a pas émis de NIF.

SECTION II - OBLIGATIONS GÉNÉRALES DE DILIGENCE RAISONNABLE

A. Un compte est considéré comme un Compte déclarable à partir de la date à laquelle il est identifié comme tel en 
application des procédures de diligence raisonnable énoncées dans les sections II à VII et, sauf dispositions contraires, 
les informations relatives à un Compte déclarable doivent être transmises, annuellement, dans la forme prescrite, 
jusqu’au 30 juin suivant la fin de l’année civile à laquelle les informations se rapportent.

B. Une Institution financière déclarante qui, aux termes des procédures de diligence raisonnable énoncées dans 
les sections II à VII, identifie un compte comme étant un Compte étranger qui n’est pas déclarable au moment où les 
procédures de diligence raisonnable sont appliquées, peut se fier au résultat de ces procédures pour se conformer à 
ses obligations déclaratives futures.

C. Le solde ou la valeur d’un compte correspond à son solde ou à sa valeur le dernier jour de l’année civile ou d’une 
autre période de référence adéquate.

D. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur doit être déterminé le dernier jour d’une année civile, le solde ou le seuil 
de valeur considéré doit être déterminé le dernier jour de la période de déclaration qui se termine à la fin de cette 
année civile ou pendant cette année civile.

E. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à faire appel à des prestataires de service pour s’acquitter 
des obligations en matière de déclaration et de diligence raisonnable qui leur sont imposées, ces obligations restant 
toutefois du domaine de la responsabilité des Institutions financières déclarantes.

F. Les Institutions financières déclarantes sont autorisées à appliquer aux Comptes préexistants les procédures de 
diligence raisonnable prévues pour les Nouveaux comptes, et à appliquer aux Comptes de faible valeur celles prévues 
pour les Comptes de valeur élevée.

SECTION III - PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLES AUX COMPTES 
DE PERSONNES PHYSIQUES PRÉEXISTANTS

A. Introduction. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de personnes physiques 
préexistants.

B. Comptes de faible valeur. Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes de faible valeur.

1)  Adresse de résidence. Si l’Institution financière déclarante a dans ses dossiers une adresse de résidence 
actuelle du titulaire de Compte individuel basée sur des Pièces justificatives, elle peut considérer ce Titulaire de 
compte comme étant résident, à des fins fiscales, de la juridiction dans laquelle se situe l’adresse dans le but de 
déterminer si ce Titulaire est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration.
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2)  Recherche par voie électronique. Si l’Institution financière déclarante n’utilise pas une adresse de résidence 
actuelle du Titulaire de compte individuel basée sur des Pièces justificatives comme énoncé au point 1), elle 
doit examiner les données pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique qu’elle conserve en vue de 
déceler un ou plusieurs des indices suivants et appliquer les points B 3) à B 6):
a)  identification du Titulaire du compte comme résident d’une Juridiction étrangère;
b)  adresse postale ou de résidence actuelle (y compris une boîte postale) dans une Juridiction étrangère;
c)  un ou plusieurs numéros de téléphone dans une Juridiction étrangère et aucun numéro de téléphone au 

Luxembourg;
d)  ordre de virement permanent (sauf sur un Compte de dépôt) sur un compte géré dans une Juridiction 

étrangère;
e)  procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont l’adresse est située 

dans une Juridiction étrangère; ou
f)  adresse portant la mention «poste restante» ou «à l’attention de» dans une Juridiction étrangère si l’Institution 

financière déclarante n’a pas d’autre adresse enregistrée pour le Titulaire du compte.
3)  Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices énumérés au point B 2), aucune 

nouvelle démarche n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances se produise et ait pour 
conséquence qu’un ou plusieurs indices soient associés à ce compte, ou que ce compte devienne un Compte de 
valeur élevée.

4)  Si l’examen des données par voie électronique révèle un des indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e), ou 
si un changement de circonstances intervient qui se traduit par un ou plusieurs indices associés à ce compte, 
l’Institution financière déclarante est tenue de traiter le Titulaire du compte comme un résident à des fins fiscales 
de chacune des Juridictions étrangères pour lesquelles un indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer 
le point B 6) et qu’une des exceptions dudit point s’applique à ce compte.

5)  Si la mention «poste restante» ou «à l’attention de» figure dans le dossier électronique et qu’aucune autre 
adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire 
du compte, l’Institution financière déclarante doit, dans l’ordre le plus approprié aux circonstances, effectuer la 
recherche dans les dossiers papier énoncée au point C 2) ou s’efforcer d’obtenir du Titulaire du compte une 
auto-certification ou des Pièces justificatives établissant l’adresse ou les adresses de résidence à des fins fiscales 
de ce Titulaire. Si la recherche dans les dossiers papier ne révèle aucun indice et si la tentative d’obtenir l’auto-
certification ou les Pièces justificatives échoue, l’Institution financière déclarante doit déclarer le compte en tant 
que compte non documenté à l’Administration des contributions directes.

6)  Nonobstant la découverte d’indices mentionnés au point B 2), une Institution financière déclarante n’est pas 
tenue de considérer un Titulaire de compte comme résident d’une Juridiction étrangère dans les cas suivants:
a)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une adresse postale ou de résidence actuelle dans la 

Juridiction étrangère concernée, un ou plusieurs numéros de téléphone dans la Juridiction étrangère concernée 
(et aucun numéro de téléphone au Luxembourg) ou des ordres de virement permanents (concernant des 
comptes financiers autres que des comptes de dépôt) sur un compte géré dans une Juridiction étrangère et 
l’Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents 
suivants:
i)  une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où il réside qui 

ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; et
ii)  une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales n’est pas la 

Juridiction étrangère concernée;
b)  les informations sur le Titulaire du compte comprennent une procuration ou une délégation de signature en 

cours de validité accordée à une personne dont l’adresse est située dans la Juridiction étrangère concernée 
et l’Institution financière déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents 
suivants:
i)  une auto-certification émanant du Titulaire du compte de la juridiction ou des juridictions où il réside qui 

ne mentionne pas la Juridiction étrangère concernée; ou
ii)  une Pièce justificative qui établit que la résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales n’est pas la 

Juridiction étrangère concernée.
C. Procédures d’examen approfondi pour les Comptes de valeur élevée. Les procédures d’examen 

approfondi suivantes s’appliquent aux Comptes de valeur élevée.
1)  Recherche par voie électronique. S’agissant des Comptes de valeur élevée, l’Institution financière déclarante 

est tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherches par voie électronique 
en vue de déceler l’un des indices énoncés au point B 2).

2)  Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l’Institution financière déclarante pouvant 
faire l’objet de recherches par voie électronique contiennent des champs comprenant toutes les informations 
énoncées au point C 3) et permettent d’en appréhender le contenu, aucune autre recherche dans les dossiers 
papier n’est requise. Si ces bases de données ne contiennent pas toutes ces informations, l’Institution financière 
déclarante est également tenue, pour un Compte de valeur élevée, d’examiner le dossier principal actuel du client 
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et, dans la mesure où ces informations n’y figurent pas, les documents suivants associés au compte et obtenus 
par l’Institution financière déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher un des indices 
énoncés au point B 2):

a)  les Pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte; 

b)  la convention ou le document d’ouverture de compte le plus récent;

c)  la documentation la plus récente obtenue par l’Institution financière déclarante en application des Procédures 
visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC) ou pour d’autres raisons légales;

d)  toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et

e)  tout ordre de virement permanent (sauf pour un Compte de dépôt) en cours de validité.

3) Exception applicable dans le cas où les bases de données contiennent suffisamment d’informations. 
Une Institution financière déclarante n’est pas tenue d’effectuer les recherches dans les dossiers papier énoncées 
au point C 2) si les informations de ladite institution pouvant faire l’objet de recherches par voie électronique 
comprennent les éléments suivants:

a) la situation du Titulaire du compte en matière de résidence;

b)  l’adresse de résidence et l’adresse postale du Titulaire du compte qui figurent au dossier de l’Institution 
financière déclarante;

c) le(s) numéro(s) de téléphone éventuel(s) du Titulaire du compte qui figure(nt) au dossier de l’Institution 
financière déclarante;

d)  dans le cas de Comptes financiers autres que des Comptes de dépôt, un éventuel ordre de virement 
permanent depuis le compte vers un autre compte (y compris un compte auprès d’une autre succursale de 
l’Institution financière déclarante ou d’une autre Institution financière);

e)  une éventuelle adresse portant la mention «poste restante» ou «à l’attention de» pour le Titulaire du compte; 
et

f)  une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte.

4)  Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle du 
compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier énoncées aux points C 1) et C 2), 
l’Institution financière déclarante est tenue de considérer comme un Compte déclarable tout compte de valeur 
élevée confié à un chargé de clientèle (y compris les éventuels Comptes financiers qui sont groupés avec ce 
Compte de valeur élevée) si ce chargé de clientèle sait que le Titulaire du compte est une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration.

5)  Conséquences de la découverte d’indices.

a)  Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C ne révèle aucun des indices 
énumérés au point B 2), et si l’application du point C 4) ne permet pas d’établir que le compte est détenu 
par un résident à des fins fiscales d’une Juridiction étrangère, aucune nouvelle démarche n’est requise jusqu’à 
ce qu’un changement de circonstances intervienne qui se traduise par un ou plusieurs indices associés à ce 
compte.

b)  Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle l’un des indices énumérés 
aux points B 2) a) à B 2) e), ou en cas de changement ultérieur de circonstances ayant pour conséquence 
d’associer au compte un ou plusieurs indices, l’Institution financière déclarante doit traiter le Titulaire du 
compte comme résident à des fins fiscales de chacune des Juridictions étrangères pour lesquelles un indice 
est découvert, sauf si elle choisit d’appliquer le point B 6) et que l’une des exceptions dudit point s’applique 
à ce compte.

c)  Si l’examen approfondi des Comptes de valeur élevée énoncé au point C révèle la mention «poste restante» 
ou «à l’attention de» et qu’aucune autre adresse et aucun des autres indices énumérés aux points B 2) a) 
à B 2) e) ne sont découverts pour le Titulaire du compte, l’Institution financière déclarante doit obtenir du 
Titulaire du compte une auto-certification ou une Pièce justificative établissant son adresse ou ses adresses 
de résidence à des fins fiscales. Si l’Institution financière déclarante ne parvient pas à obtenir cette auto-
certification ou cette Pièce justificative, elle doit déclarer le compte en tant que compte non documenté à 
l’Administration des contributions directes.

6)  Si, au 31 décembre 2015, un Compte de personne physique préexistant n’est pas un Compte de valeur élevée 
mais le devient au dernier jour de toute année civile ultérieure, l’Institution financière déclarante doit appliquer 
à ce compte les procédures d’examen approfondi énoncées au point C durant l’année qui suit l’année civile au 
cours de laquelle le compte devient un Compte de valeur élevée. Si, sur la base de cet examen, il apparaît que ce 
compte est un Compte déclarable, l’Institution financière déclarante doit fournir les informations requises sur ce 
compte pour l’année durant laquelle il est identifié comme Compte déclarable ainsi que pour les années suivantes 
sur une base annuelle, à moins que le Titulaire du compte cesse d’être une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration.
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7)  Après qu’une Institution financière déclarante a appliqué les procédures d’examen approfondi énoncées au point 
C à un Compte de valeur élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures les années suivantes, à 
l’exception de la prise de renseignements auprès du chargé de clientèle énoncée au point C 4), sauf si le compte 
n’est pas documenté, auquel cas l’Institution financière déclarante devrait les renouveler chaque année jusqu’à ce 
que ce compte cesse d’être non documenté.

8)  Si un changement de circonstances concernant un Compte de valeur élevée se produit et a pour conséquence 
qu’un ou plusieurs des indices énoncés au point B 2) sont associés à ce compte, l’Institution financière déclarante 
doit considérer le compte comme un Compte déclarable pour chaque Juridiction étrangère pour laquelle un 
indice est identifié, à moins qu’elle choisisse d’appliquer le point B 6) et qu’une des exceptions dudit point 
s’applique à ce compte.

9)  Une Institution financière déclarante est tenue de mettre en œuvre des procédures garantissant que les chargés 
de clientèle identifient tout changement de circonstances en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé 
de clientèle est informé que le Titulaire du compte dispose d’une nouvelle adresse postale dans une Juridiction 
étrangère, l’Institution financière déclarante doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de 
circonstances et, si elle choisit d’appliquer le point B 6), elle est tenue d’obtenir les documents requis auprès du 
Titulaire du compte.

D. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de valeur élevée doit être achevé le 31 décembre 
2016 au plus tard. L’examen des Comptes de personne physique préexistants de faible valeur doit être achevé le  
31 décembre 2017 au plus tard.

SECTION IV - PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLES AUX 
NOUVEAUX COMPTES DE PERSONNES PHYSIQUES

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes de personnes physiques.
A. S’agissant des Nouveaux comptes de personnes physiques, l’Institution financière déclarante doit obtenir lors 

de l’ouverture du compte une auto-certification (qui peut faire partie des documents remis lors de l’ouverture de 
compte) qui lui permette de déterminer l’adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales 
et de confirmer la vraisemblance de l’auto-certification en s’appuyant sur les informations obtenues dans le cadre de 
l’ouverture du compte, y compris les documents recueillis en application des Procédures visant à identifier les clients 
et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

B. Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside à des fins fiscales dans une Juridiction soumise 
à déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable et l’auto-
certification doit indiquer le NIF du Titulaire du compte pour cette Juridiction soumise à déclaration (sous réserve de 
la section I, point D), sa date de naissance et son lieu de naissance. Dans les cas où l’auto-certification établit que le 
Titulaire du compte ne réside pas à des fins fiscales dans une Juridiction soumise à déclaration, l’Institution financière 
déclarante peut requérir dans l’auto-certification le NIF du Titulaire du compte (sous réserve de la section I, point D), 
sa date de naissance et son lieu de naissance.

C. Si un changement de circonstances concernant un Nouveau compte de personne physique se produit et a pour 
conséquence que l’Institution financière déclarante constate ou a tout lieu de savoir que l’auto-certification initiale 
est inexacte ou n’est pas fiable, ladite institution ne peut utiliser cette auto-certification et doit obtenir une auto-
certification valide qui précise l’adresse ou les adresses de résidence du Titulaire du compte à des fins fiscales.

SECTION V - PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLES AUX 
COMPTES D’ENTITÉS PRÉEXISTANTS

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Comptes d’entités préexistants.
A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’Institution financière 

déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les Comptes d’entités préexistants ou, séparément, par rapport 
à un groupe clairement identifié de tels comptes, un Compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé 
n’excède pas, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 dollars des États-Unis (USD) n’a 
pas à être examiné, identifié ou déclaré comme Compte déclarable tant que son solde ou sa valeur agrégé n’excède 
pas ce montant au dernier jour de toute année civile ultérieure.

B. Comptes d’entités soumis à examen. Un Compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur agrégé 
excède, au 31 décembre 2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD et un Compte d’entité préexistant 
qui ne dépasse pas ce montant au 31 décembre 2015 mais dont le solde ou la valeur agrégé dépasse ce montant au 
dernier jour de toute année civile ultérieure doivent être examinés en appliquant les procédures énoncées au point C.

C. Procédures d’examen relatives à l’identification des Comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise. Pour les Comptes d’entités préexistants énoncés au point B, l’Institution financière 
déclarante doit appliquer les procédures d’examen suivantes:

1)  Déterminer la résidence de l’Entité.
a)  Examiner les informations obtenues à des fins réglementaires ou de relations avec le client (y compris les 

informations recueillies dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le 
blanchiment (AML/KYC)) afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte. À cette fin, le lieu de 
constitution ou de création ou une adresse dans une Juridiction étrangère font partie des informations 
indiquant la résidence du Titulaire du compte.
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b)  Si les informations obtenues indiquent que le Titulaire du compte est une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration, l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf 
si elle obtient une auto-certification du Titulaire du compte ou si elle détermine avec une certitude suffisante 
sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte n’est 
pas une Personne devant faire l’objet d’une déclaration.

2)  Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant du 
Titulaire d’un Compte d’entité préexistant (y compris une Entité qui est une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive 
avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la résidence de ces personnes. Si 
une ou plusieurs Personnes qui détiennent le contrôle d’une ENF passive doivent faire l’objet d’une déclaration, 
le compte doit être considéré comme un Compte déclarable. À cette fin, l’Institution financière déclarante doit 
suivre les orientations mentionnées aux points C 2) a) à C 2) c) suivants dans l’ordre le plus approprié aux 
circonstances.

a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit obtenir une auto-certification du Titulaire du 
compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations 
en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une 
Institution financière autre qu’une Entité d’investissement énoncée à la section VIII, point A 6) b), qui n’est 
pas une Institution financière d’une Juridiction partenaire.

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder 
sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c)  Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour 
déterminer si une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive est une Personne devant faire l’objet 
d’une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder sur:

i)  des informations recueillies et conservées en application des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC) dans le cas d’un Compte d’entité préexistant détenu par une ou 
plusieurs ENF et dont le solde ou la valeur agrégé ne dépasse pas un montant libellé en euros équivalant 
à 1.000.000 USD; ou

ii)  une auto-certification du Titulaire du compte ou de la Personne en détenant le contrôle de la ou des 
juridictions dont cette Personne est résidente à des fins fiscales. En l’absence d’une auto-certification, 
l’Institution financière déclarante déterminera cette ou ces résidences en suivant les procédures décrites 
au paragraphe C de la section III.

D. Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux Comptes 
d’entités préexistants.

1)  L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé est supérieur, au 31 décembre 
2015, à un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD doit être achevé au plus tard le 31 décembre 2017.

2)  L’examen des Comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur agrégé n’excède pas, au 31 décembre 
2015, un montant libellé en euros équivalant à 250.000 USD mais est supérieur à ce montant au 31 décembre 
de toute année ultérieure doit être achevé dans l’année civile qui suit l’année au cours de laquelle le solde ou la 
valeur agrégé du compte a été supérieur à ce montant.

3)  Si un changement de circonstances concernant un Compte d’entité préexistant se produit et a pour conséquence 
que l’Institution financière déclarante sait ou a tout lieu de savoir que l’auto-certification ou un autre document 
associé au compte est inexact ou n’est pas fiable, cette Institution financière déclarante doit déterminer à 
nouveau le statut du compte en appliquant les procédures décrites au point C.

SECTION VI - PROCÉDURES DE DILIGENCE RAISONNABLE APPLICABLES 
AUX NOUVEAUX COMPTES D’ENTITÉS

Les procédures suivantes s’appliquent concernant les Nouveaux comptes d’entités.

Pour les Nouveaux comptes d’entités, une institution financière déclarante doit appliquer les procédures d’examen 
suivantes:

1)  Déterminer la résidence de l’Entité.

a)  Obtenir une auto-certification, qui peut faire partie des documents remis lors de l’ouverture de compte, 
permettant à l’Institution financière déclarante de déterminer l’adresse ou les adresses de résidence du 
Titulaire du compte à des fins fiscales et de confirmer la vraisemblance de l’auto-certification en s’appuyant 
sur les informations obtenues dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les documents recueillis 
en application des Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment (AML/KYC). Si 
l’Entité certifie qu’elle n’a pas d’adresse de résidence à des fins fiscales, l’Institution financière déclarante peut 
se fonder sur l’adresse de son établissement principal afin de déterminer la résidence du Titulaire du compte.
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b)  Si l’auto-certification établit que le Titulaire du compte réside dans une Juridiction soumise à déclaration, 
l’Institution financière déclarante doit considérer le compte comme un Compte déclarable sauf si elle 
détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations en sa possession ou qui sont accessibles 
au public que le Titulaire du compte n’est pas une Personne devant faire l’objet d’une déclaration au titre de 
cette Juridiction soumise à déclaration.

2)  Déterminer la résidence des Personnes détenant le contrôle d’une ENF passive. S’agissant d’un 
Titulaire d’un Nouveau compte d’entité (y compris une Entité qui est une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration), l’Institution financière déclarante doit déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive 
avec une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle et déterminer la résidence de ces Personnes 
devant faire l’objet d’une déclaration. Si une ou plusieurs Personnes qui détiennent le contrôle d’une ENF passive 
doivent faire l’objet d’une déclaration, le compte doit être considéré comme un Compte déclarable. À cette fin, 
l’Institution financière déclarante doit suivre les orientations mentionnées aux points A 2) a) à A 2) c) dans l’ordre 
le plus approprié aux circonstances.

a)  Déterminer si le Titulaire du compte est une ENF passive. Pour déterminer si le Titulaire du compte 
est une ENF passive, l’Institution financière déclarante doit se fonder sur une auto-certification du Titulaire du 
compte établissant son statut, sauf si elle détermine avec une certitude suffisante sur la base d’informations 
en sa possession ou qui sont accessibles au public que le Titulaire du compte est une ENF active ou une 
Institution financière autre qu’une Entité d’investissement décrite à la section VIII point A 6) b) qui n’est pas 
une Institution financière d’une Juridiction partenaire.

b)  Identifier les Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte. Pour déterminer les 
Personnes détenant le contrôle d’un Titulaire de compte, une Institution financière déclarante peut se fonder 
sur les informations recueillies et conservées dans le cadre des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC).

c)  Déterminer la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive. Pour déterminer 
la résidence d’une Personne détenant le contrôle d’une ENF passive, une Institution financière déclarante peut 
se fonder sur une auto-certification du Titulaire du compte ou de cette Personne détenant le contrôle.

SECTION VII - RÈGLES PARTICULIÈRES EN MATIÈRE DE DILIGENCE RAISONNABLE

Pour la mise en œuvre des procédures de diligence raisonnable décrites ci-dessus, les règles supplémentaires 
suivantes s’appliquent:

A. Recours aux auto-certifications et aux Pièces justificatives. Une Institution financière déclarante ne peut 
pas se fonder sur une auto-certification ou sur une Pièce justificative si elle sait ou a tout lieu de savoir que cette auto-
certification ou cette Pièce justificative est inexacte ou n’est pas fiable.

B. Procédures alternatives pour les Comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente et pour les 
Contrats d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou les Contrats de rente de groupe. Une Institution 
financière déclarante peut présumer que le bénéficiaire d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat 
de rente (autre que le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un décès n’est pas une Personne devant faire 
l’objet d’une déclaration et peut considérer que ce compte financier n’est pas un Compte déclarable à moins que 
l’Institution financière déclarante ait effectivement connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est une Personne 
devant faire l’objet d’une déclaration ou ait tout lieu de le savoir. Une Institution financière déclarante a tout lieu de 
savoir que le bénéficiaire du capital d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente est une 
Personne devant faire l’objet d’une déclaration si les informations recueillies par l’Institution financière déclarante 
et associées au bénéficiaire comprennent des indices énoncés à la section III, point B. Si une Institution financière 
déclarante a effectivement connaissance du fait, ou a tout lieu de savoir, que le bénéficiaire est une Personne devant 
faire l’objet d’une déclaration, elle doit suivre les procédures énoncées à la section III, point B.

Une Institution financière déclarante peut considérer qu’un Compte financier qui correspond à la participation 
d’un membre à un Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou à un Contrat de rente de groupe n’est 
pas un Compte déclarable jusqu’à la date à laquelle une somme est due à l’employé/au détenteur de certificat ou au 
bénéficiaire, si ledit compte financier remplit les conditions suivantes:

i)  le Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat ou le Contrat de rente de groupe est souscrit par un 
employeur et couvre au moins vingt-cinq employés/détenteurs de certificat;

ii)  les employés/détenteurs de certificat sont en droit de percevoir tout montant lié à leur participation dans le 
contrat et de désigner les bénéficiaires du capital versé à leur décès; et

iii)  le capital total pouvant être versé à un employé/détenteur de certificat ou bénéficiaire ne dépasse pas un 
montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.

On entend par «Contrat d’assurance de groupe avec valeur de rachat» un Contrat d’assurance avec valeur de rachat 
qui: i) couvre les personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, d’une association professionnelle, 
d’une organisation syndicale ou d’une autre association ou d’un autre groupe; et pour lequel ii) une prime est perçue 
pour chaque membre du groupe (ou membre d’une catégorie du groupe) qui est déterminée indépendamment des 
aspects de l’état de santé autres que l’âge, le sexe et le tabagisme du membre (ou de la catégorie de membres) du 
groupe.
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 On entend par «Contrat de rente de groupe» un Contrat de rente en vertu duquel les créanciers sont des 
personnes physiques adhérant par l’intermédiaire d’un employeur, d’une association professionnelle, d’une organisation 
syndicale ou d’une autre association ou d’un autre groupe.

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire.
1)  Agrégation des soldes de Comptes des personnes physiques. Pour déterminer le solde ou la valeur 

agrégé des Comptes financiers détenus par une personne physique, une Institution financière déclarante doit 
agréger tous les Comptes financiers gérés par elle ou par une Entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses 
systèmes informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client 
ou le NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire 
d’un compte joint se voit attribuer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l’application des 
règles d’agrégation énoncées dans le présent point.

2)  Agrégation des soldes de Comptes d’entités. Pour déterminer le solde ou la valeur agrégé des Comptes 
financiers détenus par une Entité, une Institution financière déclarante doit tenir compte de tous les Comptes 
financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée, mais uniquement dans la mesure où ses systèmes 
informatiques établissent un lien entre ces comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le 
NIF, et permettent ainsi d’effectuer l’agrégation des soldes ou des valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un 
compte joint se voit attribuer le total du solde ou de la valeur de ce compte aux fins de l’application des règles 
d’agrégation énoncées dans le présent point.

3)  Règle d’agrégation particulière applicable aux chargés de clientèle. Pour déterminer le solde ou la 
valeur agrégé des Comptes financiers détenus par une personne dans le but d’établir si un Compte financier est 
de valeur élevée, une Institution financière déclarante doit également agréger les soldes de tous les comptes 
lorsqu’un chargé de clientèle sait ou a tout lieu de savoir que ces comptes appartiennent directement ou 
indirectement à la même personne ou qu’ils sont contrôlés ou ont été ouverts par la même personne (sauf en 
cas d’ouverture à titre fiduciaire).

4)  Les montants incluent leur équivalent en d’autres monnaies. Tous les montants libellés en euros 
renvoient à leur contre-valeur en d’autres monnaies.

SECTION VIII - DÉFINITIONS

Les termes et expressions qui suivent ont la signification ci-dessous:

A.  Institution financière déclarante.
1)  L’expression «Institution financière déclarante» désigne toute Institution financière luxembourgeoise qui 

n’est pas une Institution financière non déclarante. L’expression «Institution financière luxembourgeoise» 
désigne: i) toute Institution financière résidente du Luxembourg, à l’exclusion de toute succursale de cette 
Institution financière située en dehors du territoire du Luxembourg; et ii) toute succursale d’une Institution 
financière non résidente du Luxembourg si cette succursale est établie au Luxembourg.

2)  L’expression «Institution financière d’une Juridiction partenaire» désigne: i) toute Institution financière 
résidente d’une Juridiction partenaire, à l’exclusion de toute succursale de cette Institution financière située 
en dehors du territoire de cette Juridiction partenaire; et ii) toute succursale d’une Institution financière non 
résidente d’une Juridiction partenaire si cette succursale est établie dans cette Juridiction partenaire.

3)  L’expression «Institution financière» désigne un Établissement gérant des dépôts de titres, un Établisse-
ment de dépôt, une Entité d’investissement ou un Organisme d’assurance particulier.

4)  L’expression «Établissement gérant des dépôts de titres» désigne toute Entité dont une part 
substantielle de l’activité consiste à détenir des Actifs financiers pour le compte de tiers. Tel est le cas si les 
revenus bruts de cette Entité attribuables à la détention d’Actifs financiers et aux services financiers connexes 
sont égaux ou supérieurs à 20% du revenu brut de l’Entité durant la plus courte des deux périodes suivantes: 
i) la période de trois ans qui s’achève le 31 décembre (ou le dernier jour d’un exercice comptable décalé) 
précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué; ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci 
est inférieure à trois ans.

5)  L’expression «Établissement de dépôt» désigne toute Entité qui accepte des dépôts dans le cadre habituel 
d’une activité bancaire ou d’activités semblables.

6)  L’expression «Entité d’investissement» désigne toute Entité:

a)  qui exerce comme activité principale une ou plusieurs des activités ou opérations suivantes au nom ou 
pour le compte d’un client:

i)  transactions sur les instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, 
instruments dérivés, etc.), le marché des changes, les instruments sur devises, taux d’intérêt et indices, 
les valeurs mobilières ou les marchés à terme de marchandises;

ii)  gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou

iii)  autres opérations d’investissement, d’administration ou de gestion d’Actifs financiers ou d’argent pour 
le compte de tiers;

 ou
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b)  dont les revenus bruts proviennent principalement d’une activité d’investissement, de réinvestissement 
ou de négociation d’Actifs financiers, si l’Entité est gérée par une autre Entité qui est un Établissement de 
dépôt, un Établissement gérant des dépôts de titres, un Organisme d’assurance particulier ou une Entité 
d’investissement décrite au point A 6 a).

 Une Entité est considérée comme exerçant comme activité principale une ou plusieurs des activités visées au 
point A 6 a), ou les revenus bruts d’une Entité proviennent principalement d’une activité d’investissement, de 
réinvestissement ou de négociation d’Actifs financiers aux fins du point A 6 b), si les revenus bruts de l’Entité 
générés par les activités correspondantes sont égaux ou supérieurs à 50% de ses revenus bruts durant la 
plus courte des deux périodes suivantes: i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre de l’année 
précédant l’année au cours de laquelle le calcul est effectué; ou ii) la période d’existence de l’Entité si celle-ci 
est inférieure à trois ans. L’expression «Entité d’investissement» exclut une Entité qui est une ENF active, 
parce que cette entité répond aux critères visés aux points D 10 d) à D 10 g).

 Ce paragraphe est interprété conformément à la définition de l’expression «institution financière» qui figure 
dans les recommandations du groupe d’action financière (GAFI).

7)  L’expression «Actif financier» désigne un titre (par exemple, représentant une part du capital dans une 
société de capitaux; une part ou un droit de jouissance dans une société de personnes comptant de nombreux 
associés ou dans une société en commandite par actions cotée en Bourse, ou un trust; une autre obligation 
ou un autre titre de créance), une participation, une marchandise, un contrat d’échange (par exemple, de 
taux d’intérêt, de devises, de taux de référence, contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher, 
contrat d’échange de marchandises, de créances contre des actifs, contrat sur indices boursiers et accords 
similaires), un Contrat d’assurance ou un Contrat de rente, ou tout droit (y compris un contrat à terme ou 
un contrat à terme de gré à gré ou une option) attaché à un titre, une participation, une marchandise, un 
contrat d’échange, un Contrat d’assurance ou un Contrat de rente. Un intérêt direct dans un bien immobilier 
sans recours à l’emprunt ne constitue pas un «Actif financier».

8)  L’expression «Organisme d’assurance particulier» désigne tout organisme d’assurance (ou la société 
holding d’un organisme d’assurance) qui émet un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou un Contrat 
de rente ou est tenu d’effectuer des versements afférents à ce contrat.

B.  Institution financière non déclarante.
1)  L’expression «Institution financière non déclarante» désigne toute institution financière qui est:

a)  une Entité publique, une Organisation internationale ou une Banque centrale, sauf en ce qui concerne un 
paiement résultant d’une obligation détenue en lien avec une activité financière commerciale exercée par 
un Organisme d’assurance particulier, un Établissement de dépôt ou un Établissement gérant des dépôts 
de titres;

b)  une Caisse de retraite à large participation; une Caisse de retraite à participation étroite; un Fonds 
de pension d’une entité publique, d’une Organisation internationale ou d’une Banque centrale; ou un 
Émetteur de cartes de crédit homologué;

c)  toute autre Entité qui présente un faible risque d’être utilisée dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des Entités décrites aux points B 1) a) et B 1) b), et 
qui est inscrite sur la liste des Institutions financières non déclarantes publiée par règlement grand-ducal, 
à condition que ce statut n’aille pas à l’encontre des objectifs de la présente loi;

d)  un Organisme de placement collectif dispensé; ou

e)  un trust dans la mesure où le trustee de ce trust est une Institution financière déclarante et communique 
toutes les informations requises en vertu de la section I concernant l’ensemble des Comptes déclarables 
du trust.

2)  L’expression «Entité publique» désigne le gouvernement d’une juridiction, une subdivision politique d’une 
juridiction (terme qui, pour éviter toute ambiguïté, comprend un État, une province, un comté ou une 
municipalité) ou tout établissement ou organisme détenu intégralement par les entités précitées (chacun 
constituant une «Entité publique»). Cette catégorie englobe les parties intégrantes, entités contrôlées et 
subdivisions politiques d’une juridiction.

a)  Une «partie intégrante» d’une juridiction désigne toute personne, organisation, agence, bureau, fonds, 
personne morale ou autre organisme, quelle que soit sa désignation, qui constitue une autorité dirigeante 
d’une juridiction. Le revenu net de l’autorité dirigeante doit être porté au crédit de son propre compte ou 
d’autres comptes de la juridiction, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée. 
Une partie intégrante exclut toute personne qui est dirigeant, responsable ou administrateur agissant à 
titre privé ou personnel.

b)  Une «entité contrôlée» désigne une Entité de forme distincte de la juridiction ou qui constitue une 
entité juridiquement séparée, dès lors que:

i)  l’Entité est détenue et contrôlée intégralement par une ou plusieurs entités publiques, directement ou 
par le biais d’une ou de plusieurs entités contrôlées;

ii)  le revenu net de l’Entité est porté au crédit de son propre compte ou des comptes d’une ou de 
plusieurs Entités publiques, et aucune fraction de ce revenu ne peut échoir à une personne privée; et
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iii) les actifs de l’Entité reviennent à une ou à plusieurs Entités publiques lors de sa dissolution.

c)  Le revenu n’échoit pas à des personnes privées si ces personnes sont les bénéficiaires prévus d’un 
programme public et si les activités couvertes par ce programme sont accomplies à l’intention du 
grand public dans l’intérêt général ou se rapportent à l’administration d’une partie du gouvernement. 
Nonobstant ce qui précède, le revenu est considéré comme perçu par des personnes privées s’il provient 
du recours à une Entité publique dans le but d’exercer une activité commerciale, comme des services 
bancaires aux entreprises, qui fournit des prestations financières à des personnes privées.

3)  L’expression «Organisation internationale» désigne une organisation internationale ou tout établissement 
ou organisme détenu intégralement par cette organisation. Cette catégorie englobe toute organisation 
intergouvernementale (y compris une organisation supranationale) qui:

i)  se compose principalement de gouvernements;

ii)  a conclu un accord de siège ou un accord substantiellement similaire avec la juridiction; et dont

iii)  les revenus n’échoient pas à des personnes privées.

4)  L’expression «Banque centrale» désigne une institution qui, en vertu de la loi ou d’une décision publique, 
est l’autorité principale, autre que le gouvernement de la juridiction proprement dite, qui émet des 
instruments destinés à être utilisés comme monnaie. Cette institution peut comporter un organisme distinct 
du gouvernement de la juridiction, qu’il soit ou non détenu en tout ou en partie par cette juridiction.

5)  L’expression «Caisse de retraite à large participation» désigne une caisse établie en vue de verser des 
prestations de retraite, d’invalidité ou de décès, ou une combinaison d’entre elles, à des bénéficiaires qui sont 
des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs 
employeurs en contrepartie de services rendus, dès lors que cette caisse:

a)  n’est pas caractérisée par l’existence d’un bénéficiaire unique détenant un droit sur plus de 5% des actifs 
de la caisse;

b)  est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales; et

c)  satisfait à au moins une des exigences suivantes:

i)  la caisse est généralement exemptée de l’impôt sur les revenus d’investissement, ou l’imposition de 
ces revenus est différée ou minorée, en vertu de son statut de régime de retraite ou de pension;

ii)  la caisse reçoit au moins 50% du total de ses cotisations [à l’exception des transferts d’actifs d’autres 
régimes énoncés aux points B 5) à B 7) ou des comptes de retraite et de pension décrits au point C 
17) a)] des employeurs qui la financent;

iii)  les versements ou retraits de la caisse sont autorisés uniquement lorsque surviennent les événements 
prévus en lien avec le départ en retraite, l’invalidité ou le décès [à l’exception des versements 
périodiques à d’autres caisses de retraite décrites aux points B 5) à B 7) ou aux comptes de retraite 
et de pension décrits au point C 17) a)], ou des pénalités s’appliquent aux versements ou aux retraits 
effectués avant la survenue de ces événements; ou

iv)  les cotisations (à l’exception de certaines cotisations de régularisation autorisées) des salariés à 
la caisse sont limitées par référence au revenu d’activité du salarié ou ne peuvent pas dépasser, 
annuellement, un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD, en appliquant les règles énoncées 
à la section VII, point C, relatives à l’agrégation des soldes de comptes et à la conversion monétaire.

6)  L’expression «Caisse de retraite à participation étroite» désigne une caisse établie en vue de verser des 
prestations de retraite, d’invalidité ou de décès à des bénéficiaires qui sont des salariés actuels ou d’anciens 
salariés (ou des personnes désignées par ces salariés) d’un ou de plusieurs employeurs en contrepartie de 
services rendus, dès lors que:

a)  la caisse compte moins de 50 membres;

b)  la caisse est financée par un ou plusieurs employeurs qui ne sont pas des entités d’investissement ou des 
ENF passives;

c)  les cotisations salariales et patronales à la caisse [à l’exception des transferts d’actifs de comptes de 
retraite et de pension énoncés au point C 17) a)] sont limitées par référence respectivement au revenu 
d’activité et à la rémunération du salarié;

d)  les membres qui ne sont pas établis dans la juridiction où se situe la caisse ne peuvent pas détenir plus de 
20% des actifs de la caisse; et

e)  la caisse est soumise à la réglementation publique et communique des informations aux autorités fiscales.

7)  L’expression «Fonds de pension d’une Entité publique, d’une Organisation internationale 
ou d’une Banque centrale» désigne un fonds constitué par une Entité publique, une Organisation 
internationale ou une Banque centrale en vue de verser des prestations de retraite, d’invalidité ou de décès 
à des bénéficiaires ou des membres qui sont des salariés actuels ou d’anciens salariés (ou des personnes 
désignées par ces salariés), ou qui ne sont pas des salariés actuels ou d’anciens salariés, si les prestations 
versées à ces bénéficiaires ou membres le sont en contrepartie de services personnels rendus à l’Entité 
publique, à l’Organisation internationale ou à la Banque centrale.
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8)  L’expression «Émetteur de cartes de crédit homologué» désigne une Institution financière qui satisfait 
aux critères suivants:
a)  l’Institution financière jouit de ce statut uniquement parce qu’elle est un émetteur de cartes de crédit qui 

accepte les dépôts à la seule condition qu’un client procède à un paiement dont le montant dépasse le 
solde dû au titre de la carte et que cet excédent ne soit pas immédiatement restitué au client; et

b)  à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en œuvre des règles et des 
procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant 
libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout paiement excédentaire supérieur 
à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appliquant systématiquement les 
règles énoncées à la section VII, point C, concernant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion 
monétaire. À cette fin, un excédent de paiement d’un client exclut les soldes créditeurs imputables à des 
frais contestés, mais inclut les soldes créditeurs résultant de retours de marchandises.

9)  L’expression «Organisme de placement collectif dispensé» désigne une Entité d’investissement 
réglementée en tant qu’organisme de placement collectif, à condition que les participations dans cet 
organisme soient détenues en totalité par ou par l’intermédiaire des personnes physiques ou des Entités qui 
ne sont pas des Personnes soumises à déclaration, à l’exception d’une ENF passive dont les Personnes qui en 
détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire l’objet d’une déclaration.

 Une Entité d’investissement réglementée en tant qu’organisme de placement collectif n’échappe pas au statut 
d’Organisme de placement collectif dispensé visé au point B 9) du simple fait que l’organisme de placement 
collectif a émis des titres matériels au porteur dès lors que:
a)  l’organisme de placement collectif n’a pas émis et n’émet pas de titres matériels au porteur après le  

31 décembre 2015;
b)  l’organisme de placement collectif retire tous ces titres lors de leur cession;
c) l’organisme de placement collectif accomplit les procédures de diligence raisonnable énoncées aux 

sections II à VII et transmet toutes les informations qui doivent être communiquées concernant ces titres 
lorsque ceux-ci sont présentés pour rachat ou autre paiement; et

d)  l’organisme de placement collectif a mis en place des règles et procédures qui garantissent que ces titres 
sont rachetés ou immobilisés le plus rapidement possible, et en tout état de cause avant le 1er janvier 2018.

C.  Compte financier.
1)  L’expression «Compte financier» désigne un compte ouvert auprès d’une Institution financière et 

comprend un Compte de dépôt, un Compte conservateur et:
a)  dans le cas d’une Entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance déposé auprès de 

l’Institution financière. Nonobstant ce qui précède, l’expression «Compte financier» ne renvoie pas à un 
titre de participation ou de créance déposé auprès d’une entité qui est une Entité d’investissement du seul 
fait qu’elle: i) donne des conseils en investissement à un client et agit pour le compte de ce dernier; ou 
ii) gère des portefeuilles pour un client et agit pour le compte de ce dernier, aux fins d’investir, de gérer 
ou d’administrer des Actifs financiers déposés au nom du client auprès d’une Institution financière autre 
que cette Entité;

b)  dans le cas d’une Institution financière non visée au point C 1) a), tout titre de participation ou de créance 
dans cette Institution financière, si la catégorie des titres en question a été créée afin de se soustraire aux 
déclarations prévues à la section I; et

c)  tout Contrat d’assurance avec valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une Institution 
financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est immédiate, qui est incessible et non liée à 
un placement, qui est versée à une personne physique et qui correspond à une pension de retraite ou 
d’invalidité perçue dans le cadre d’un compte qui est un Compte exclu.

 L’expression «Compte financier» ne comprend aucun compte qui est un Compte exclu.
2)  L’expression «Compte de dépôt» comprend tous les comptes commerciaux et compte-chèques, 

d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée par un certificat de dépôt, un certificat 
d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de créance ou un autre instrument analogue détenu auprès 
d’une Institution financière dans le cadre habituel d’une activité bancaire ou similaire. Les Comptes de dépôt 
comprennent également les sommes détenues par les organismes d’assurance en vertu d’un contrat de 
placement garanti ou d’un contrat semblable ayant pour objet de verser des intérêts ou de les porter au 
crédit du titulaire.

3)  L’expression «Compte conservateur» désigne un compte (à l’exclusion d’un Contrat d’assurance ou d’un 
Contrat de rente) sur lequel figurent un ou plusieurs Actifs financiers au bénéfice d’une autre personne.

4)  L’expression «Titre de participation» désigne, dans le cas d’une société de personnes qui est une 
Institution financière, toute participation au capital ou aux bénéfices de cette société. Dans le cas d’un 
trust qui est une Institution financière, un «Titre de participation» est réputé détenu par toute personne 
considérée comme le constituant ou le bénéficiaire de tout ou partie du trust ou par toute autre personne 
physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust. Une Personne devant faire l’objet d’une 
déclaration est considérée comme le bénéficiaire d’un trust si elle a le droit de bénéficier, directement ou 
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indirectement [par l’intermédiaire d’un prête-nom (nominee), par exemple], d’une distribution obligatoire ou 
discrétionnaire de la part du trust.

5)  L’expression «Contrat d’assurance» désigne un contrat (à l’exception d’un Contrat de rente) en vertu 
duquel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de réalisation d’un risque particulier, 
notamment un décès, une maladie, un accident, une responsabilité civile ou un dommage matériel.

6)  L’expression «Contrat de rente» désigne un contrat dans lequel l’assureur s’engage à effectuer des 
paiements pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie par l’espérance de vie 
d’une ou de plusieurs personnes physiques. Cette expression comprend également tout contrat considéré 
comme un Contrat de rente par la loi, la réglementation ou la pratique de la juridiction dans laquelle ce 
contrat a été établi, et en vertu duquel l’assureur s’engage à effectuer des paiements durant plusieurs années.

7)  L’expression «Contrat d’assurance avec valeur de rachat» désigne un Contrat d’assurance  
(à l’exclusion d’un contrat de réassurance dommages conclu entre deux organismes d’assurance) qui possède 
une Valeur de rachat.

8)  L’expression «Valeur de rachat» désigne la plus élevée des deux sommes suivantes: i) la somme que le 
souscripteur du contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de fin du contrat (calculée 
sans déduction des éventuels frais de rachat ou avances); ii) la somme que le souscripteur du contrat 
d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son objet. Nonobstant ce qui précède, 
l’expression «Valeur de rachat» ne comprend pas une somme due dans le cadre d’un Contrat d’assurance:

a) uniquement en raison du décès d’une personne assurée en vertu d’un contrat d’assurance vie;

b)  au titre de l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte économique subie lors 
de la réalisation d’un risque assuré;

c)  au titre du remboursement au souscripteur d’une prime payée antérieurement (moins le coût des charges 
d’assurance qu’elles soient ou non imposées) dans le cadre d’un Contrat d’assurance (à l’exception d’un 
contrat d’assurance vie ou d’un contrat de rente lié à un placement) en raison de l’annulation ou de la 
résiliation du contrat, d’une diminution de l’exposition au risque durant la période au cours de laquelle le 
contrat d’assurance est en vigueur ou résultant d’un nouveau calcul de la prime rendu nécessaire par la 
correction d’une erreur d’écriture ou d’une autre erreur analogue;

d)  au titre de la participation aux bénéfices du souscripteur du contrat (à l’exception des dividendes versés 
lors de la résiliation du contrat) à condition qu’elle se rapporte à un Contrat d’assurance en vertu duquel 
les seules prestations dues sont celles énoncées au point C 8) b); ou

e)  au titre de la restitution d’une prime anticipée ou d’un dépôt de prime pour un Contrat d’assurance dont 
la prime est exigible au moins une fois par an si le montant de la prime anticipée ou du dépôt de prime 
ne dépasse pas le montant de la prime contractuelle due au titre de l’année suivante.

9)  L’expression «Compte préexistant» désigne:

a)  un Compte financier géré au 31 décembre 2015 par une Institution financière déclarante;

b)  tout Compte financier détenu par un Titulaire de compte, indépendamment de la date à laquelle il a été 
ouvert, si:

i)  le Titulaire du compte détient aussi auprès de l’Institution financière déclarante (ou auprès de l’Entité 
liée au sein de la même Juridiction en tant qu’Institution financière déclarante) un Compte financier 
qui est un Compte préexistant au sens du point C 9) a);

ii)  l’Institution financière déclarante (et, le cas échéant, l’Entité liée au sein de la même Juridiction en tant 
qu’Institution financière déclarante) considère les deux Comptes financiers précités, et tous les autres 
Comptes financiers du Titulaire du compte qui sont considérés comme des Comptes préexistants en 
vertu du point C 9) b), comme un Compte financier unique aux fins de satisfaire aux normes fixées 
à la section VII, point A, pour les exigences en matière de connaissances et aux fins de déterminer le 
solde ou la valeur de l’un des Comptes financiers lors de l’application de l’un des seuils comptables;

iii)  en ce qui concerne un Compte financier soumis à des Procédures visant à identifier les clients et à 
lutter contre le blanchiment (AML/KYC), l’Institution financière déclarante est autorisée à appliquer 
au Compte financier des Procédures AML/KYC fondées sur les Procédures AML/KYC appliquées au 
Compte préexistant visé au point C 9) a); et

iv)  l’ouverture du Compte financier n’impose pas au Titulaire du compte de fournir des informations 
«client» nouvelles, supplémentaires ou modifiées à des fins autres que celles visées par la présente loi.

10)  L’expression «Nouveau compte» désigne un Compte financier ouvert à partir du 1er janvier 2016 auprès 
d’une Institution financière déclarante, sauf s’il est considéré comme un Compte préexistant au sens du  
point C 9) b).

11)  L’expression «Compte de personne physique préexistant» désigne un Compte préexistant détenu par 
une ou plusieurs personnes physiques.

12)  L’expression «Nouveau compte de personne physique» désigne un Nouveau compte détenu par une 
ou plusieurs personnes physiques.
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13)  L’expression «Compte d’entité préexistant» désigne un Compte préexistant détenu par une ou plusieurs 
Entités.

14)  L’expression «Compte de faible valeur» désigne un Compte de personne physique préexistant dont 
le solde ou la valeur agrégé au 31 décembre 2015 ne dépasse pas un montant libellé en euros équivalant à 
1.000.000 USD.

15)  L’expression «Compte de valeur élevée» désigne un Compte de personne physique préexistant dont 
le solde ou la valeur agrégé dépasse, au 31 décembre 2015 ou au 31 décembre d’une année ultérieure, un 
montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD.

16) L’expression «Nouveau compte d’entité» désigne un Nouveau compte détenu par une ou plusieurs 
Entités.

17)  L’expression «Compte exclu» désigne les comptes suivants:
a)  un compte de retraite ou de pension qui répond aux critères suivants:

i)  le compte est réglementé en tant que compte de retraite personnel ou fait partie d’un régime de 
retraite ou de pension agréé ou réglementé qui prévoit le versement de prestations de retraite ou de 
pension (y compris d’invalidité ou de décès);

ii)  le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis 
à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux 
réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte est différée ou minorée);

iii)  des informations relatives au compte doivent être communiquées aux autorités fiscales;
iv)  les retraits sont possibles uniquement à partir de l’âge fixé pour le départ en retraite, de la survenue 

d’une invalidité ou d’un décès, ou les retraits effectués avant de tels événements sont soumis à des 
pénalités; et

v)  soit i) les cotisations annuelles sont limitées à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou 
moins, soit ii) un plafond d’un montant libellé en euros équivalant à 1.000.000 USD ou moins s’applique 
au total des cotisations versées au cours de la vie du souscripteur, en suivant à chaque fois les règles 
énoncées à la section VII, point C, concernant l’agrégation des soldes de comptes et la conversion 
monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) a) v) ne peut être 
considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de recevoir des actifs ou des 
fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point 
C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux 
exigences énoncées aux points B 5) à B 7);

b)  un compte qui remplit les critères suivants:
i)  le compte est réglementé en tant que support d’investissement à des fins autres que la retraite et fait 

l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé, ou est réglementé en tant que 
support d’épargne à des fins autres que la retraite;

ii)  le compte bénéficie d’un traitement fiscal favorable (les versements qui seraient normalement soumis 
à l’impôt sont déductibles ou exclus du revenu brut du Titulaire du compte ou sont imposés à taux 
réduit, ou l’imposition du revenu d’investissement généré par le compte est différée ou minorée);

iii)  les retraits sont subordonnés au respect de certains critères liés à l’objectif du compte d’investissement 
ou d’épargne (par exemple le versement de prestations d’éducation ou médicales), ou des pénalités 
s’appliquent aux retraits effectués avant que ces critères ne soient remplis; et

iv)  les cotisations annuelles sont plafonnées à un montant libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou 
moins, en appliquant les règles énoncées à la section VII, point C, concernant l’agrégation des soldes 
de comptes et la conversion monétaire.

 Un Compte financier qui, pour le reste, remplit le critère énoncé au point C 17) b) iv) ne peut être 
considéré comme n’y satisfaisant pas uniquement parce qu’il est susceptible de recevoir des actifs ou des 
fonds transférés d’un ou de plusieurs Comptes financiers qui répondent aux exigences définies au point 
C 17) a) ou C 17) b) ou d’un ou de plusieurs fonds de pension ou caisses de retraite qui répondent aux 
exigences énoncées aux points B 5) à B 7);

c)  un contrat d’assurance vie dont la période de couverture s’achève avant que l’assuré atteigne l’âge de 90 
ans, à condition que le contrat satisfasse aux exigences suivantes:
i)  des primes périodiques, dont le montant reste constant dans la durée, sont dues au moins une fois 

par an au cours de la durée d’existence du contrat ou jusqu’à ce que l’assuré atteigne l’âge de 90 ans, 
si cette période est plus courte;

ii)  il n’est pas possible pour quiconque de bénéficier des prestations contractuelles (par retrait, prêt ou 
autre) sans résilier le contrat;

iii)  la somme (autre qu’une prestation de décès) payable en cas d’annulation ou de résiliation du contrat 
ne peut pas dépasser le total des primes acquittées au titre du contrat, moins l’ensemble des frais 
de mortalité, de morbidité et d’exploitation (qu’ils soient ou non imposés) pour la période ou les 
périodes d’existence du contrat et toute somme payée avant l’annulation ou la résiliation du contrat; 
et
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iv)  le contrat n’est pas conservé par un cessionnaire à titre onéreux;
d) un compte qui est détenu uniquement par une succession si la documentation de ce compte comprend une 

copie du testament du défunt ou du certificat de décès;
e) un compte ouvert en lien avec l’un des actes suivants:

i)  une décision ou un jugement d’un tribunal;
ii)  la vente, l’échange ou la location d’un bien immobilier ou personnel, à condition que le compte satisfasse 

aux exigences suivantes:
– le compte est financé uniquement par un acompte versé à titre d’arrhes d’un montant suffisant pour 

garantir une obligation directement liée à la transaction, ou par un paiement similaire, ou est financé 
par un Actif financier inscrit au compte en lien avec la vente, l’échange ou la location du bien,

– le compte est ouvert et utilisé uniquement pour garantir l’obligation impartie à l’acheteur de payer 
le prix d’achat du bien, au vendeur de payer tout passif éventuel, ou au bailleur ou au locataire de 
prendre en charge tout dommage lié au bien loué selon les dispositions du bail,

– les avoirs du compte, y compris le revenu qu’il génère, seront payés ou versés à l’acheteur, au 
vendeur, au bailleur ou au locataire (y compris pour couvrir ses obligations) au moment de la vente, 
de l’échange ou de la cession du bien, ou à l’expiration du bail,

– le compte n’est pas un compte sur marge ou similaire ouvert en lien avec une vente ou un échange 
d’un Actif financier, et

– le compte n’est pas associé à un compte décrit au point C 17) f);
iii)  l’obligation, pour une Institution financière qui octroie un prêt garanti par un bien immobilier, de réserver 

une partie d’un paiement uniquement pour faciliter le paiement d’impôts ou de primes d’assurance liés au 
bien immobilier à l’avenir;

iv)  l’obligation, pour une Institution financière, de faciliter le paiement d’impôts à l’avenir;
f)  un Compte de dépôt qui satisfait aux exigences suivantes:

i)  le compte existe uniquement parce qu’un client procède à un paiement d’un montant supérieur au solde 
exigible au titre d’une carte de crédit ou d’une autre facilité de crédit renouvelable et l’excédent n’est pas 
immédiatement restitué au client; et

ii)  à compter du 1er janvier 2016 ou avant cette date, l’Institution financière met en œuvre des règles et des 
procédures visant à empêcher un client de procéder à un paiement excédentaire supérieur à un montant 
libellé en euros équivalant à 50.000 USD ou à faire en sorte que tout paiement excédentaire supérieur 
à ce montant soit remboursé au client dans un délai de 60 jours, en appliquant systématiquement les 
règles énoncées à la section VII, point C, concernant la conversion monétaire. À cette fin, un excédent 
de paiement d’un client exclut les soldes créditeurs imputables à des frais contestés, mais inclut les soldes 
créditeurs résultant de retours de marchandises.

g)  tout autre compte qui présente un faible risque d’être utilisé dans un but de fraude fiscale, qui affiche des 
caractéristiques substantiellement similaires à celles des comptes décrits aux points C 17) a) à C 17) f) et qui 
est inscrit sur la liste des Comptes exclus publiée par règlement grand-ducal à condition que ce statut n’aille 
pas à l’encontre des objectifs de la présente loi.

D.  Compte déclarable.
1)  L’expression «Compte déclarable» désigne un Compte financier qui est ouvert auprès d’une Institution 

financière déclarante et détenu par une ou plusieurs Personnes devant faire l’objet d’une déclaration ou par une 
ENF passive dont une ou plusieurs Personnes qui en détiennent le contrôle sont des Personnes devant faire 
l’objet d’une déclaration, à condition d’être identifiées comme telles selon les procédures de diligence raisonnable 
énoncées aux sections II à VII.

2)  L’expression «Personne devant faire l’objet d’une déclaration» désigne une Personne d’une Juridiction 
soumise à déclaration autre que: i) toute société dont les titres font l’objet de transactions régulières sur un 
ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ii) toute société qui est une Entité liée à une société décrite au  
point i); iii) une Entité publique; iv) une Organisation internationale; v) une Banque centrale; ou vi) une Institution 
financière.

3)  L’expression «Personne d’une Juridiction soumise à déclaration» désigne une personne physique ou 
une Entité établie dans une Juridiction soumise à déclaration en vertu du droit fiscal de cette Juridiction, ou la 
succession d’un défunt qui résidait dans une Juridiction soumise à déclaration. À cette fin, une Entité telle qu’une 
société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire qui n’a pas de 
résidence à des fins fiscales est considérée comme résidente dans la juridiction où se situe son siège de direction 
effective.

4) L’expression «Juridiction soumise à déclaration» désigne:
a)  un Etat membre de l’Union européenne;
b)  une autre juridiction i) avec laquelle un accord est conclu qui prévoit l’obligation pour le Luxembourg de 

communiquer les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur la liste des Juridictions soumises à 
déclaration publiée par règlement grand-ducal.
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5) L’expression «Juridiction partenaire» désigne:
a)  un Etat membre de l’Union européenne;
b)  une autre juridiction: i) avec laquelle le Luxembourg a conclu un accord qui prévoit que cette juridiction 

communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur la liste des Juridictions partenaires 
publiée par règlement grand-ducal;

c)  une autre juridiction: i) avec laquelle l’Union européenne a conclu un accord prévoyant que cette juridiction 
communiquera les informations indiquées à la section I; et ii) qui figure sur une liste publiée par la Commission 
européenne.

6)  L’expression «Juridiction étrangère» désigne une juridiction autre que le Luxembourg.
7)  L’expression «Personnes détenant le contrôle» désigne les personnes physiques qui exercent un contrôle 

sur une Entité. Dans le cas d’un trust, cette expression désigne le ou les constituants, le ou les trustees, la ou 
les personnes chargées de surveiller le trustee le cas échéant, le ou les bénéficiaires ou la ou les catégories de 
bénéficiaires, et toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle effectif sur le trust et, dans 
le cas d’une construction juridique qui n’est pas un trust, l’expression désigne les personnes dont la situation est 
équivalente ou analogue. L’expression «Personnes détenant le contrôle» doit être interprétée conformément aux 
recommandations du GAFI.

8)  Le terme «ENF» désigne une Entité qui n’est pas une Institution financière.
9)  L’expression «ENF passive» désigne: i) une ENF qui n’est pas une ENF active; ou ii) une Entité d’investissement 

décrite au point A 6) b) qui n’est pas une Institution financière d’une Juridiction partenaire.
10) L’expression «ENF active» désigne toute ENF qui satisfait à l’un des critères suivants:

a)  moins de 50% des revenus bruts de l’ENF au titre de l’année civile précédente ou d’une autre période de 
référence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50% des actifs détenus par l’ENF au 
cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de référence comptable pertinente sont des actifs 
qui produisent ou qui sont détenus pour produire des revenus passifs;

b)  les actions de l’ENF font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé ou l’ENF est 
une Entité liée à une Entité dont les actions font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier 
réglementé;

c)  l’ENF est une Entité publique, une Organisation internationale, une Banque centrale ou une Entité détenue à 
100% par une ou plusieurs des structures précitées;

d)  les activités de l’ENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en partie) les actions émises par 
une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d’une Institution financière, ou à proposer des 
financements ou des services à ces filiales. Une Entité ne peut prétendre à ce statut si elle opère (ou se 
présente) comme un fonds de placement, tel qu’un fonds de capital-investissement, un fonds de capital-risque, 
un fonds de rachat d’entreprise par endettement ou tout autre organisme de placement dont l’objet est 
d’acquérir ou de financer des sociétés puis d’y détenir des participations à des fins de placement;

e)  l’ENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé précédemment, mais investit des capitaux dans 
des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une Institution financière, étant entendu que cette 
exception ne saurait s’appliquer à l’ENF après expiration d’un délai de 24 mois après la date de sa constitution 
initiale;

f)  l’ENF n’était pas une Institution financière durant les cinq années précédentes et procède à la liquidation de 
ses actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de reprendre des transactions ou des 
activités qui ne sont pas celles d’une Institution financière;

g)  l’ENF se consacre principalement au financement d’entités liées qui ne sont pas des Institutions financières 
et à des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne fournit pas de services de 
financement ou de couverture à des Entités qui ne sont pas des Entités liées, pour autant que le groupe auquel 
appartiennent ces Entités liées se consacre principalement à une activité qui n’est pas celle d’une Institution 
financière; ou

h)  l’ENF remplit toutes les conditions suivantes:
i)  elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à des fins religieuses, caritatives, 

scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives; ou est établie et exploitée dans sa juridiction 
de résidence et elle est une fédération professionnelle, une organisation patronale, une chambre de 
commerce, une organisation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un organisme dont l’objet exclusif 
est de promouvoir le bien-être social;

ii)  elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence;
iii)  elle n’a aucun actionnaire ni aucun membre disposant d’un droit de propriété ou de jouissance sur ses 

recettes ou ses actifs;
iv)  le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs de celle-ci 

excluent que les recettes ou les actifs de l’ENF soient distribués à des personnes physiques ou à des 
organismes à but lucratif ou utilisés à leur bénéfice, à moins que cette utilisation ne soit en relation 
avec les activités caritatives de l’ENF ou n’intervienne à titre de rémunération raisonnable pour services 
prestés ou à titre de paiement, à leur juste valeur marchande, pour les biens acquis par l’entité; et
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v) le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’ENF ou les documents constitutifs de celle-ci 
imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de l’ENF, tous ses actifs soient distribués à une 
Entité publique ou à une autre organisation à but non lucratif ou soient dévolus au gouvernement de la 
juridiction de résidence de l’ENF ou à l’une de ses subdivisions politiques.

E. Divers.
1) L’expression «Titulaire de compte» désigne la personne enregistrée ou identifiée comme titulaire 

d’un Compte financier par l’Institution financière qui gère le compte. Une personne, autre qu’une 
Institution financière, détenant un Compte financier pour le compte ou le bénéfice d’une autre personne 
en tant que mandataire, dépositaire, prête-nom, signataire, conseiller en placement ou intermédiaire, 
n’est pas considérée comme détenant le compte aux fins de la présente loi, et cette autre personne est 
considérée comme détenant le compte. Dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou 
d’un Contrat de rente, le Titulaire du compte est toute personne autorisée à tirer parti de la Valeur de 
rachat ou à changer le nom du bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti de la Valeur de rachat 
ou changer le nom du bénéficiaire, le Titulaire du compte est la personne désignée comme bénéficiaire 
dans le contrat et celle qui jouit d’un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. À l’échéance d’un 
Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, chaque personne qui est en droit 
de percevoir une somme d’argent en vertu du contrat est considérée comme un Titulaire de compte.

2) L’expression «Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment 
(AML/KYC)» désigne les procédures de diligence raisonnable à l’égard de ses clients que l’Institution 
financière déclarante est tenue d’observer en vertu des dispositions de lutte contre le blanchiment ou de 
règles analogues auxquelles cette Institution financière déclarante est soumise.

3) Le terme «Entité» désigne une personne morale ou une construction juridique, telle qu’une société de 
capitaux, une société de personnes, un trust ou une fondation.

4) Une Entité est une «Entité liée» à une autre Entité si: i) l’une des deux Entités contrôle l’autre;  
ii) si ces deux Entités sont placées sous un contrôle conjoint; ou iii) si les deux Entités sont des Entités 
d’investissement décrites au point A 6) b), relèvent d’une direction commune et cette direction satisfait 
aux obligations de diligence raisonnable incombant à ces Entités d’investissement. À ce titre, le contrôle 
comprend la détention directe ou indirecte de plus de 50% des droits de vote ou de la valeur d’une Entité.

5) L’expression «NIF» désigne un Numéro d’identification fiscale (ou son équivalent fonctionnel en 
l’absence de Numéro d’identification fiscale).

6) L’expression «Pièce justificative» désigne un des éléments suivants:
a)  une attestation de résidence délivrée par un organisme public autorisé à le faire (par exemple, un État, 

une agence de celui-ci ou une commune) de la juridiction dont le bénéficiaire affirme être résident;
b)  dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité délivrée par un 

organisme public autorisé à le faire (par exemple, un État, une agence de celui-ci ou une commune), 
sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins d’identification;

c)  dans le cas d’une Entité, tout document officiel délivré par un organisme public autorisé à le faire 
(par exemple, un État, une agence de celui-ci ou une commune), sur lequel figure la dénomination de 
l’Entité et l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont elle affirme être résidente 
ou dans la juridiction dans lequel ou dans laquelle l’Entité a été constituée ou dont le droit la régit;

d)  tout état financier vérifié, rapport de solvabilité établi par un tiers, dépôt de bilan ou rapport établi 
par l’organisme de réglementation des valeurs mobilières.

Dans le cas d’un Compte d’entité préexistant, les Institutions financières déclarantes peuvent utiliser comme 
Pièces justificatives toute classification de leurs registres relatifs au Titulaire de compte concerné qui a été établie en 
fonction d’un système normalisé de codification par secteur d’activité, qui a été enregistrée par l’Institution financière 
déclarante conformément à ses pratiques commerciales habituelles aux fins des Procédures AML/KYC ou à d’autres 
fins réglementaires (autres que des fins d’imposition) et qui a été mise en œuvre par l’Institution financière déclarante 
avant la date à laquelle le Compte financier a été classifié comme un Compte préexistant, à condition que l’Institution 
financière déclarante ne sache pas ou n’ait pas lieu de savoir que cette classification est inexacte ou n’est pas fiable. 
L’expression «système normalisé de codification par secteur d’activité» désigne un système de classification utilisé pour 
classifier les établissements par type d’activité à des fins autres que des fins d’imposition.
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ANNEXE II

RÈGLES COMPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE DÉCLARATION ET DE DILIGENCE 
RAISONNABLE CONCERNANT LES INFORMATIONS RELATIVES AUX COMPTES 

FINANCIERS

1. Changement de circonstances
L’expression «changement de circonstances» désigne tout changement ayant pour conséquence l’ajout 

d’informations relatives au statut d’une personne ou ne concordant pas avec le statut de cette personne. Un 
changement de circonstances renvoie en outre toute modification ou ajout d’informations concernant le compte du 
Titulaire de compte (y compris l’ajout d’un titulaire de compte ou le remplacement d’un Titulaire de compte ou tout 
autre changement concernant un titulaire de compte) ou toute modification ou ajout d’informations sur tout compte 
associé à ce compte [en application des règles d’agrégation des comptes énoncées à l’annexe I, section VII, points  
C 1) à C 3)], si cette modification ou cet ajout d’informations a pour effet de modifier le statut du Titulaire du compte.

Si une Institution financière déclarante a eu recours au test fondé sur l’adresse de résidence énoncé à l’annexe I, 
section III, point B 1), et si un changement de circonstances intervient amenant l’Institution financière déclarante à savoir 
ou à avoir tout lieu de savoir que l’original de la Pièce justificative (ou d’un autre document équivalent) n’est pas correct 
ou n’est pas fiable, l’Institution financière déclarante doit, au plus tard le dernier jour de l’année civile considérée ou 
de toute autre période de référence adéquate, ou dans un délai de 90 jours civils après avoir été informée ou avoir 
découvert ce changement de circonstances, obtenir une auto-certification et une nouvelle Pièce justificative pour établir 
la ou les résidences fiscales du Titulaire du compte. Si l’Institution financière déclarante ne peut pas obtenir l’auto-
certification et la nouvelle Pièce justificative dans le délai précité, l’Institution financière déclarante doit appliquer la 
procédure de recherche par voie électronique énoncée à l’annexe I, section III, points B 2) à B 6).

2. Auto-certification pour les Nouveaux comptes d’entités
Dans le cas des Nouveaux comptes d’entités, aux fins de déterminer si une Personne détenant le contrôle d’une 

ENF passive est une Personne devant faire l’objet d’une déclaration, une Institution financière déclarante peut se fonder 
uniquement sur une auto-certification du Titulaire du compte ou de la Personne détenant le contrôle.

3. Résidence d’une Institution financière
Une Institution financière «réside» dans une Juridiction partenaire si elle relève de la compétence de cette Juridiction 

partenaire (autrement dit, si la Juridiction partenaire est en mesure d’imposer à l’Institution financière le respect de son 
obligation déclarative). D’une manière générale, lorsqu’une Institution financière est résidente à des fins fiscales dans 
une Juridiction partenaire, elle relève de la compétence de cette Juridiction partenaire et elle est donc une Institution 
financière d’une Juridiction partenaire. Lorsqu’un trust est une Institution financière (qu’il ait ou non sa résidence 
fiscale dans une Juridiction partenaire), ce trust est réputé relever de la compétence de cette Juridiction partenaire si 
un ou plusieurs de ses trustees sont des résidents de cette Juridiction partenaire, sauf si le trust transmet toutes les 
informations devant être communiquées en vertu de la présente loi concernant les Comptes déclarables qu’il détient à 
une autre Juridiction partenaire du fait qu’il y a sa résidence fiscale. Cependant, lorsqu’une Institution financière (autre 
qu’un trust) n’a pas de résidence fiscale (par exemple si elle est considérée fiscalement transparente ou si elle est située 
dans une juridiction n’imposant pas les revenus), elle est considérée comme relevant de la compétence d’une Juridiction 
partenaire et elle est donc une Institution financière d’une Juridiction partenaire si:

a)  elle est constituée en société en vertu de la législation de la Juridiction partenaire;
b)  son siège de direction (y compris de direction effective) se trouve dans la Juridiction partenaire; ou
c)  elle fait l’objet d’une surveillance financière dans la Juridiction partenaire. Lorsqu’une Institution financière (autre 

qu’un trust) réside dans deux Juridictions partenaires ou plus, l’Institution financière sera soumise aux obligations 
de déclaration et de diligence raisonnable prévues par la Juridiction partenaire dans laquelle elle gère le ou les 
Comptes financiers.

4. Comptes gérés
D’une manière générale, un compte devrait être considéré comme géré par l’Institution financière:
a)  dans le cas d’un Compte conservateur, par l’Institution financière qui a la garde des actifs du compte (y compris 

une Institution financière qui détient les actifs immatriculés au nom d’un courtier pour un Titulaire de compte 
auprès de cette institution);

b)  dans le cas d’un Compte de dépôt, par l’Institution financière qui est tenue d’effectuer des versements afférents 
à ce compte (hormis s’il s’agit d’un agent d’une Institution financière, indépendamment du fait que cet agent soit 
ou non une Institution financière);

c)  dans le cas d’un titre de participation ou de créance déposé auprès d’une Institution financière et constituant un 
Compte financier, par l’Institution financière en question;

d)  dans le cas d’un Contrat d’assurance avec valeur de rachat ou d’un Contrat de rente, par l’Institution financière 
qui est tenue d’effectuer des versements au titre de ce contrat.

5. Trusts qui sont des ENF passives
Une Entité telle qu’une société de personnes, une société à responsabilité limitée ou une structure juridique similaire 

qui n’a pas de résidence fiscale, conformément à l’annexe I, section VIII, point D 3), est considérée comme résidant dans 
la juridiction où se situe son siège de direction effective. À ces fins, une personne morale ou une structure juridique 
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est réputée «similaire» à une société de personnes ou à une société à responsabilité limitée si elle n’est pas considérée 
comme une unité imposable dans une Juridiction partenaire en vertu de la législation fiscale de cette Juridiction 
partenaire. Toutefois, pour éviter les doubles déclarations (compte tenu de la large portée de l’expression «Personnes 
détenant le contrôle» dans le cas des trusts), un trust qui est une ENF passive peut ne pas être considéré comme une 
structure juridique similaire.

6. Adresse de l’établissement principal d’une Entité
L’une des règles énoncées à l’annexe I, section VIII, point E 6) c), prévoit que, dans le cas d’une Entité, le document 

officiel contient l’adresse de son établissement principal dans la juridiction dont elle affirme être résidente ou dans la 
juridiction dans laquelle elle a été constituée ou dont le droit la régit. L’adresse de l’établissement principal de l’Entité 
est généralement le lieu où se situe son siège de direction effective. L’adresse d’une Institution financière auprès de 
laquelle l’Entité a ouvert un compte, une boîte postale ou une adresse utilisée exclusivement pour le courrier n’est 
pas l’adresse de l’établissement principal de l’Entité, sauf si elle constitue la seule adresse utilisée par l’Entité et figure 
comme adresse du siège de l’Entité dans les documents relatifs à son organisation. En outre, une adresse qui est fournie 
sous instruction de conserver tout le courrier envoyé à cette adresse n’est pas l’adresse du siège principal de l’Entité.
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